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The World Bank/IFC/MIGA 
0 F F I C E M E M O R A N D U M 

DATE: December 31, 1991 11:27am 

TO: MONIQUE GARRITY 

FROM: Gradimir Radisic, AFTEF 

EXT.: 35600 

SUBJECT: DNSI/NATIONAL ACCOUNTS 

Monique, 

( MONIQUE GARRITY @Al@PARIS 

( GRADIMIR RADISIC) 

(Could you please passe this massage to Thiam). 

Thank you, Gradimir 

Thiam, 

Thank you for your fax dated DEC 31, 1991. We are pleased 
to learn that the UNDP is willing to finance partially Mr. 
Boursico's second visit to Mali. While waiting for an estimate 
of the total cost for his approximate engagement of about two 
months, I would appreciate it very much if you could follow up on 
the two following questions: 

(i) Are Malians (DNSI) genuinely interested in this 
arrangement? My impression is yes, from all my consultations 
with DNSI staff during our last mission it appeared that they 
were very much interested. I discussed it also with Mr. Giles 
Sanon on few occasions, but we never had a chance to finalize 
this matter with Mr. Mohamed Lamine Cisse, Director of DNSI. It 
would be very useful if you could bring it up with Mr. Cisse once 
again, and provided that he and his staff genuinely need this 
(though I think they do need it given the confusion that we all 
have with the national accounts at this point based on thee 
different methodologies applied) this assistance he should 
undertake due steps to to apply officially for the financing 
under the SAL, so that we can handle it on this end as well. 

(ii) Has Mr. Boursico been contacted and asked whether he 
will be available for about two months to do this work. If he 
has not been contacted (our impression is that as of Xmas he did 
not know anything about it since he called Ted here in Washington 
to find out what was happening with the work on the national 
accounts in DNSI), than it would be useful to have either Mr. 
Sanon or Mr. Jerome to do so to make sure that he will be 
available and willing to carry out this work. 

It will be also very important to make sure that his terms 
of reference include unconditionally: (i) training of the DNSI 
staff on the national account methodology that he put in place; 
and (ii) team work with the DNSI staff to update of the 1980-85 
national accounts to ensure continuity of the existing national 



time series. 

HAPPY NEW YEAR TO YOU AND TO ALL MALI BANK OFFICE STAFF. 
GRADIMIR 

cc: Heidi Hennrich-Hanson 
cc: Adriana De Leva 
CC: Africa ISC Files 

( HEIDI HENNRICH-HANSON) 
( ADRIANA DE LEVA) 
( AFRICA ISC FILES) 
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CHERE MRS HEIDI HENNRICH-HANSON 

MONIQUE M'AVAIT DEMANDE D'EMETTRE UN AVIS SUR CETTE REQUETE DU 
MINISTRE DU PLAN. 

JE PENSE QU'UNE ASSISTANCE A L'HEURE ACTUELLE EST PREMATUREE. 
J'AI L'IMPRESSION QU'AU MINISTERE DU PLAN ON PENSE QUE LE MANQUE 
DE MOYENS EST LA CAUSE DE TOUSLES PROBLEMES DE LA DNSI ET DE LA 
DNP ALORS QU'A MON AVIS ON OUBLIE TROP SOUVENT LES PROBLEMES 
D'ORGANISATION DU TRAVAIL ET CEUX DE LA COORDINATION AVEC LES 
AUTRES ORGANES DE L'ETAT. CEG. LE CAS DE LAMINE CISSE>. 

IL SERAIT SOUHAITABLE QUE LE MINISTERE DU PLAN REPONDE AUX 
QUESTIONS SUIVANTES: 

_ QUEL EST L' ETAT DES RAPPORTS ENTRE LES DAF, LES PROJETS ET LA 
DNP D'UNE PART, ET D'AUTRE PART ENTRE LA DNP, LE BUDGET ET LA CAA 

QUELS SONT LES PROBLEMES RENCONTRES DANS L'EXECUTION DE LA 
LETTRE CIRCULAIRE N 3 ? 

_ OU EN EST LE MINISTERE DU PLAN AVEC LES MESURES CONTENUES DANS 
LA LETTRE CIRCULAIRE DU MINISTRE DU PLAN EN DATE DU 31/12/1991? 

_ OU EN EST LE MINISTERE DU PLAN AVEC LA CREATION DE CELLULE DE 
PLANIFICATION DANS CERTAINS DEPARTEMENTS? 

JE PENS~ANS REPONSE ACES QUESTIONS IL SERAIT PREMATURE DE 
REPONDRE FAVORABLEMENT A LA REQUETE DU MINISTERE DU PLAN; ET 
TOUTE REPONSE DE LA BANQUE DOIT PRENDRE EN CONTACT CE QUE LE PNUD 
FAIT ACTUELLEMENT ET PREVOIT DE FAIRE A LA DNP. 

D'APRES CERTAINES RUMEURS LE MINISTERE DU PLAN VA DISPARAITRE 
DANS LE PROCHAIN GOUVERNEMENT ET LA DNSI ET LA DNP SERAIENT 
RATTAHEES AU MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES. JE PENSE 
QUE CELA POURRAIT RESOUDRE CERTAINS PROBLEMES QUI EXISTENT 
ACTUELLEMENT ENTRE LES DIFFERENTS INTERVENANTS. 

SINCERES SALUTATIONS. DIAME YOUSSOUF THIAM. 

(~ 

r'\la ~ ....,,.,; ;-~ a.'ri ~ :__,, do, h.; ._.:Jlr?<, ft._._ -;•<;~ h IC/ I 



The World Bank 
INTERNATIONAL BANK FOR RECONSTRUCTION AND DEVELOPMENT 
INTERNATIONAL DEVELOPMENT ASSOCIATION 

M. Henrik Harboe 
Multilateral Dept. 
Ministry of Foreign Affairs 
P.O. Box 8114 
0032 Oslo 1, Norway 

Monsieur Harboe, 

Object: Mali - SAL I 
~ 

"-'1L( - C.Jl, Z 1BE, 

1818 H Street, N.W. 
Washington, D.C. 20433 
U.S.A. 

December 30, 1991 

,.J I A 

(202) 477-1234 
Cable Address: INTBAFRAD 
Cable Address: INDEVAS 

As agreed, please find attached for your signature two copies of 
the final version of the agreement authorizing the World Bank as Administrator 
of Norway Funds for Mali's SAL I. 

Sincerely, 

Adriana De Leva 
Economist 
Country Operations Division 
Sahelian Department 
Africa Region 

cc: Messrs./Mme Hennrich-Hanson (AFSCO), Boubacar (LEGAF), Melkonian (LOAAF) 

RCA 248423 • WUI 6-41~5 

. 1 
' 'I r 
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ZCZC AFRF0875 RCA737 WWB1094 
AF5CO 
.TCP SD 

248423 WORLDBANK 

2559 MIFINAN MJ 

TLX NR 377/MEF-CAB DU 24/12/91 

DEST: SEM JEAN LOUIS SARBIB/ CHEF DE DIVISION 
DEPARTEMENT DU SAHEL 
BANQUE MONDIALE WASHINGTON DC 

EXPO: SEM BASSARY TOURE 
MINISTRE ECONOMIE ET DES FINANCES 
BAMAKO - MALI 

HONNEUR VOUS INFORMER DE L'INTRODUCTION EN CONSEIL DES MINISTRES 
DU PROJET DE CODE DE COMMERCE MARDI 31 DECEMBRE 1991 POUR ADOPTION 
STOP SIGNALONS QUE CETTE MESURE A ETE PRESENTEE COMME REPERE 
STRUCTUREL PAR LA MISSION CONJOINTE FMI-BANQUE MONDIALE DU 14 
AU 24 NOVEEMBRE 1991 STOP AURIONS SOUHAITER BENEFICIER DE VOS 
COMMENTAIRES ET SUGGESTIONS SUR LE PROJET DONT CO PIE A ETE 
TRANSMIS A VOS SERVICES STOP 

HAUTE CONSIDERATION STO ET FIN 

248423 WORLDBANK 

2559 MIFINAN MJ 

=12231418 
RCA737 
WWB1094 

=12240728 

ALT RTD FROM:AFRI 
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ZCZC AFRF0874 RCA0731 
AF5CO 
.TCP D.S 

(17)228328=BMZD 

TELETEX MESSAGE TTX D 

DER BUNDESMINISTER FUER 
WIRTSCHAFTLICHE ZUSAMMENARBEIT 

AZ:'121 - K 2032 MLI - 114/91 

FERNSCHREIBEN NR. '265 

Is. E. 
M. BASSARY TOURE 
MINISTRE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES 

BAMAKO/ MALI 
2559 MINFINAN MJ 

NACHRICHTLICH/POUR INFORMATION 

AUSWAERTIGES AMT 
- REF. 321 -

BONN 

BONN, DEN '23.12.1991 

M. D. B. UM WEITERLEITUNG AN BOTSCHAFT BAMAKO UNTER 
BEZUGNAHME AUF DEN DRAHTBERICHT DER BOTSCHAFT BAMAKO VOM 10. 
DEZ. 1991 NR. 282 - WI 400.05 

BANQUE MONDIAL 
A L'ATTENTION M. JEAN-LOUIS SARBIB 
DIRECTEUR EN CHARGE, DEPARTEMENT SANEL 
SUITE VOTRE F 5 CS 3459 FAXX 4738 DU 10.12.91 

WASHINGTON 
TELEX RCA 248 423 

KREDITANSTALT FUER WIEDERAUFBAU 
- L II C -

FRANKFURT (MAIN) 

OBJET: PAS-MALI/DEUXIEME TRANCHE DE OM 15 MILLIONS DE 
L'APPORT DU GOUVERNEMENT FEDERAL ALLEMAND 
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REFERENCE: VOTRE TELEX NR. 372/MEF-CAB DU 09/12/91 

AU NOM DU MINISTER FEDERAL DE LA COOPERATION ECONOMIQUE CARL­
DIETER SPRANGER J'AI L'HONNEUR VOUS INFORMER, SUITE VOTRE 
TELEX EN REFERENCE QUE TOUTES FORMALITEES ACCOMPLIES AU 
NIVEAU KFW LE 17. DEC., TRANSFER EN COORS. 

TRES HAUTE CONISDERATION 

BERNHARD SCHWEIGER 
DIRECTEUR GENERAL 

TELETEX MESSAGE TTX D 

(17)228328=BMZD 
248423 WORLDBANK 

=12231335 
RCA731 
WWB1088 

=12240728 

ALT RTD FROM:AFRI 
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ZCZC AFRF0974 F5CS3534 
WDIAL 
.AF5CO 
OINFO 

-SUBJECT: CODE DE COMMERCE 
-DOCUMENT NAME: CODECOM 
-DRAFTED BY: H. ALBOUY/ G. RADISIC 
-EXTENSION: 35502 
-AUTHORIZED BY: J. INGRAM, ACTING CHIEF, AF5 
-CC: MALI TEAM, S. BOUBACAR, RADISIC, SARBIB 0/R, BARTH/DOIZE (IMF) 
-cc: 

IBRDBAM 
-BAMAKO, MALI 
-ATTN MME. GARRITY 
BT 
WASHINGTON DC December 20, 1991 
PRIERE TRANSMETTRE TELEX SUIVANT A S.E. BASSARY TOURE, MINISTRE DE 
L'ECONOMIE ET DES FINANCES AVEC COPIE AM. ABOUBACAR TOURE, 
CONSEILLER TECHNIQUE, MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES. 

J'AI L'HONNEUR D'ACCUSER RECEPTION DU DERNIER PROJET DU CODE DE 
COMMERCE QUI NOUS A ETE ENVOYE MI-DECEMBRE 1991, ET POUR LEQUEL JE 
VOUS REMERCIE. VU L'IMPORTANCE DE CE DOCUMENT, IL SERAIT SOUHAITABLE 
QUE NOS SERVICES TECHNIQUE ET JURIDIQUE L'ETUDIENT ATTENTIVEMENT. 
NOS COMMENTAIRES VOUS PARVIENDRONT DONC VERS LA MI-JANVIER 1992, ET 
NOUS ESPERONS QU'ILS VOUS PARVIENDRONT SUFFISAMMENT A TEMPS POUR VOUS 
PERMETTRE D'INCORPORER LES CHANGEMENTS DANS LA VERSION FINALE DU CODE 
DE COMMERCE AVANT SA PRESENTATION POUR APPROBATION AU CONSEIL DES 
MINISTRES. 

HAUTE CONSIDERATION, J. INGRAM, CHEF P.I. DES OPERATIONS, DEPARTEMENT 
DU SAHEL, REGION AFRIQUE, BANQUE MONDIALE 

=12240747 

ALT RTD FROM:AFRO 

IN DROPCOPY OF:F5CR 
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19/ 12/ 91 15:11 DDA/ AFRIQUE ORIENTALE/ OCCIDENT 001 

ML\~ CA., ll/ g 

-'S> L 

DEH Direktion fur Entwicklung sz usammenarbeit und humanitare Hi lfe 
DDA Direct ion de la cooperation au developpement et de l'aide humanitairc 
DSA Direz i one della cooperazione allo sviluppo e dell' aiuto umanitar.io 
SDC Swiss Devel opment Cooperation 
C5D Cooperacion su iz a al desarollo CH 3003 Berne 

T 

Reference: t.311 Mali 31 (SAL) 

Nombre pages: 6 (six) 
(y compris page 
couverture) 

De: Denis .tlUGNARD 

L E F 

Section Afrique occidentale 
DDA - 3003 Berne/Suisse 

A: WORLD BANK, WashingtonDC, USA 
Division AF5CO 
Ted Alhers/f'irv,.,e !\C(V.\t~ 

HJCSSAGE : MALI - Structural Adjustment Program {SAL I} 
Accord Suisse - Mali des 6 et 11 decembre 1991 

A X 

Berne, le 19 decembrc 1991 

Tel. No: 31 61 34 74 
Fax No: 31 45 96 05 

Fax No: 0 01 202 473 8136 

A la demande de l'ambassade du Mali a Bonn, voici une cople de !'accord bilateral entre la Suisse et le Mali concernant 
notre contribution financiere au SAL I. , ~ 'P (:; '{- ( 2. ~ 

DIRECTION DE LA COOPERATION AU DEVELOPPEMENT 

~=~~~E: 
D.Bu~ 

cc: · BSZJBUD 
·HAO 



-- - - ------ -- ~ 

• 



.{ 
-·~ ,. ,· 

;:! 
,!f ' . 

f __;_ , 

I~ .. 
,, ,, . 

•j 

·;' -i-

-

From : C. A. A Bf<'IJ 1'10=2207'33 
KL,~ -C,i..., )..-\ 8' t /1 Jc._ 

Apr.17.2022 10 : 15 Af'/ P01 

TELEFAX ffi KfW Kredltanstalt " 
fiir Wieder!!_ufbau ~ · a..11, 

111;, 
P49• 
plpil',I 

Al•,tl~I d•t S.llel\ 
nijl!\W' or pa9tt ( 
f'IOl!\l>/1 ot pt;tl I 
n~111.,o O ~;111&1 

~ ._ , ... 
--.,...,...,,,, .·r.'.-·"~ 

,: .. ~.!: 

,.1.,."'.A, .ui-run i•,f Mnoflr i 22 07 93 Telefa~•Ant=NuB Kt'W: (0·69) 7431 2944 11-----
Ce1sse Autonome 
d 1 Amortisation/t l 1 att. de 
Monsieur KONE. Oirecteur 
Gt?nt:rel 

Palmeng~nal'l~lriBe 5·9 
Pcetfieh , , 114f 
8000 F111nkfur1 atn Main 1' 

Teleton : (0 • S9) 74 31 •O 
Te1egrammadresse . 
Kred ftal'l~\a lt Frankfvmnaln : 
Tete;IC'4152560\cwd i 
h iefax : (0•69)74~12944 / 
Te~tex : 69 98 04 • KfW 

Bamako 
MALI -----....... --------·---:· 

Do:~m 
dat~ 

UnHrt Zelc:hfn 
Oyl 1,l•1•n~t 
I\OIII 1•1'tt~,t 
n11e,tr11 rtltrtl"I• 

Pur,~111,nl 
U lfll&lo~ 
U tt~t ll)~ 
tiit,n,,6n 

06111 f 

Ts n / Gj 
i! 

ltCM , 

2576 17-12~91 

L 11 c/1 - Coop~ration Financi!re MALI-R.F.A. 

~~02;amT?11~~iu~t~Te85 t~Gucturel (PAS I) 

Monsieur le Directeur G~neral, 

nous avons 1 'honneur de vous confirmer que l 'ordre de paiement 
de DM 15.008,492,80 a ~t~ donne aujourd'hui. Le virement au 
cr~dit du compte aupr@s de la BANQUE DE PARIS sera effectu~ le 
18-12 .. 91 par la BUNDESBA~K. Pour ~viter un retard adm1nistratif 
nous nous sommes abstenus d 1 une modlflcation de l 'ordre de paie­
ment par insertion Oes nouvelles coordonn~es bancaires. 

'i :; 
; 

Veuillez agr~er, Monsieur le Directeur Gen~ral, 1 'expression de notre consid~ratfon tr!s distinguee. 
\ , \ 

' I •,; rf 

· ,,\ ". 
-:: 

DERAUFBAU 
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ZCZC AFRF0120 RCA580 WWB1030 
AF5PH AF5CO 
.TCP HC 
248423 WORLDBANK 

POPUPHARMA MJ 

EXP: MINISANTE KOULOUBA TELEX 2523 OU 2429 PHARMAPRO BAMAKO/MALI 
------- TELEX :00122/MSP-AS-CAB PF 

++++++++++++++ 
DEST: A L'ATTENTION DE RENE VAURS CHEF P.I. DIVISION DES RESOURCES 
------ HUMAINES DEPARTEMENT DU SAHEL - BANQUE MONDIALE WASHINGTON 

DC 
EH 

TEXTE: SUITE A VOTRE TELEX DE 3 DECEMBRE 1991 RELATIF A L'AUDIT DES 
------~mlHX COMPTES DU PDS POUR 1990 ETANT DONNE QUE LE CREDIT 

IDA 1422 MLI EST CLOS, HONNEUR VOUS DEMANDER D'AUTORISER 
FINANCEMENT AUDIT 1990 AINSI QUE RELIQUAT AUDIT 1989 SUR LES 
FONDS D'ASSISTANCE TECHNIQUE DU CREDIT D'AJUSTEMENT STRUCTUREL 

(CR 2188 MLI) • LES COUTS DE CES AUDITS SONT REPECTIVEMENT DE 
11.835.000 F CFA ET DE 9.313.500 F CFA SOIT UN TOTAL DU 21 .148 
.500 F CFA. 

NOUS SOMMES CONVENUS QUE LE RESULTATA DE L'AUDIT 1990 -=AVEC PRICE 
WATERHOUSE ( GMI-AUDIT) SERA DISPONIBLE DANS LES MEILLEURS DELAIS SI 
LE PROBLEME DE FINANCEMENT EST RESOLU. 

NOUS VOUS SAURIONS GRE DES DISPOSITIONS UTILES ET URGENTES QUE VOUS 
PRENDREZ POUR QU'UNE SUITE HEUREUSE SOITRSE RESERVEE A LA PRESENTE 
REQUETE HAUTE CONSIDERATION./. 

P/LE MINISTRE DE LA SANTE PUBLIQUE 
DE L'ACTION SOCIALE ET DE+++ 

LA PROMOTION FEMININE 
LE DIRECTEUR DE CABINET++++ 

PR. GAOUSSOU KANOUTE +++++ 

VOUS AVEZ BIEN RECU LE 14/12/91 

248423 WORLDBANK 

248423 WORLDBANK 

248423 WORLDBANK 

248423 WORLDBANK 

248423 WORLDBANK 

248423 WORLDBANK 

=12141042 
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RCA580 
WWB1030 

=12150452 

ALT RTD FROM:AFRI 
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ZCZC AFRFOOOl F5CS3462 
WDIAL 
.AF5CO 
OINFO 

~L\_ G'2.t8~ -

-SUBJECT: MALI - SAL - SIGNING OF DUTCH GRANT AGREEMENT 
-DOCUMENT NAME: SALDUTCH.TEL 
-DRAFTED BY: HEIDI HENNRICH-HANSON 
-EXTENSION: 34656 
-AUTHORIZED BY: JEAN-LOUIS SARBIB, CHIEF, AF5CO 
-CC: MESSRS./MMES MRRSHALL, LAPORTE, SCHEBECK, DARGOUTH, FREDERIKSEN 
-CC: SAGAR!, WATSON, KEY, KEOUGH, MELKONIAN, BOUBACAR, MALI TEAM 
-CC: MESSRS./MME, LE BOUDER, EMBASSY OF MALI, BARTH/DOIZE (IMF) 

IBRDBAM 
-INTBAFRAD, BAMAKO, MALI 
-ATTN MONIQUE GARRITY 
BT 
WASHINGTON DC 12 DECEMBRE 1991 

PRIERE BIEN VOULOIR TRANSMETTRE MESSAGE CI-APRES: 

A L'ATTENTION DE 
-S.E.M. BASSARY TOURE, MINISTRE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES 
-S.E.MME. CISSE MARIAM SIDIBE, MINISTRE DU PLAN ET DE LA COOPERATION 

INTERNATIONALE 
-S.E.M. DABA DIAWARA, MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DU TRAVAIL 

J'AI L'HONNEUR ET LE PLAISIR DE VOUS INFORMER QUE L'ACCORD DE DON 
NEERLANDAIS RELATIF AU PROGRAMME D'AJUSTEMENT STRUCTUREL POUR UN 
MONTANT DE 7,5 MILLIONS DE FLORINS A ETE SIGNE LE LUNDI 9 DECEMBRE 
1991 A WASHINGTON. S.E.M. MOHAMED ALHOUSSEYNI TOURE, AMBASSADEUR DU 
MALI, A SIGNE AU NOM DE LA REPUBLIQUE DU MALI, ET M. EDWIN R. LIM, 
VICE PRESIDENT PAR INTERIM, REGION AFRIQUE, A SIGNE AU NOM DE 
L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DE DEVELOPPEMENT. 

HAUTE CONSIDERATION, JEAN-LOUIS SARBIB, CHEF DE DIVISION DES 
OPERATIONS, DEPARTEMENT DU SAHEL, REGION AFRIQUE, BANQUE MONDIALE. 

=12130512 

ALT RTD FROM:AFRO 

IN DROPCOPY OF:F5CR 
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Note a l'attcntion des principaux bailleurs de fonds du PAS 

suggestion pour une mcilleure coo~dination entre partenaircs du PAS. 

La recente mission du FMI a revele OU confirm! une certaine desinvolture 

de cette organisation vis a vis des principaux bailleurs de fends 

du PAS, qui, non seulement ont ete peu informes, mais n' ont pas eu 

l 'cccasion d'exprimer leur point de vue sur les ajustements a mener. 

Ceci ne peut mener qu'a des malentendus, frustrations et, a terme, 

a un desengagement prejudiciable au Mali. 

Je suggere done la cons ti tut ion d' un "Cami te de sui vi" du PAS rassemblant 

les principaux bailleur!. de fends, se reunissant taus les deux mois, 

avec un sys te!ne de "Pre.sidence tournante!'. Ce Comi te aurai t a apprecier 
. ... . 

les performances du pays en rnatiere d'ajuste~ent mais aussi a coordonner 

la mise en oeuvre des ressources (justificatifs des depenses en devises, 

en monnaie locale, coordination de !'assistance technique, etc .•. ) et 

a preparer le prochain programme. 

Ce travail mene en commun devrait permettre aux bailleurs de fonds 

concernes de mieux apprecier les enjeux, a ceux qui etablissent le 

PAS de disposer d' une mei lleure information sur les reali tes maliennes 

et sur les opinions des differents ·bailleurs de fonds, a ceux-ci de coor­

donner plus efficacement leurs procedures demise en oeuvre concrete. 

L' idee de base de ce Cami te n' est pas de modifier les responsabil i tes 

de chacun mais de mieux organiser les relations de travail. 

Je vous s~urais gre de me faire part de vos reactions a cette suggestion. 

A. 
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ZCZC AFRF9758 F5CS3459 
WDIAL 
.AF5CO 
OINFO 

,:i. /1 I 

-SUBJECT: GERMAN COFINANCING OF MALI'S STRUCTURAL ADJUSTMENT PROGRAM 
-DOCUMENT NAME: SALGER.TLX 
-DRAFTED BY: HEIDI HENNRICH-HANSON, COUNTRY ECONOMIST, AF5CO 
-EXTENSION: 34656 
-AUTHORIZED BY: JEAN-LOUIS SARBIB, ACTING DIRECTOR, AF5 
-CC: KEOUGH, MALI TEAM 

841 886 9452 = 
-BMZ 
-BONN, GERMANY 
BT 
WASHINGTON DC December 10, 1991 

RE: GERMAN COFINANCING OF MALI'S STRUCTURAL ADJUSTMENT PROGRAM 

I WOULD LIKE TO TAKE THIS OPPORTUNITY TO INFORM YOU OF THE OUTCOME OF 
OUR LATEST MISSION TO MALI TO SUPERVISE THE ONGOING ADJUSTMENT 
PROGRAM. OVERALL, THE 1991 PROGRAM IS BEING IMPLEMENTED AS PLANNED. 
AS OF END-SEPTEMBER, THE FINANCIAL PROGRAM IS ON TRACK, INCLUDING THE 
AMBITIOUS REVENUE TARGETS AGREED UPON WITH BANK AND IMF MISSIONS LAST 
MAY. THE STRUCTURAL MEASURES PLANNED FOR 1991 ARE ALL BEING 
IMPLEMENTED, ALBEIT WITH SOME UNFORESEEN DELAY IN SPECIFIC CASES. 
MOST NOTABLY, THE VOLUNTARY DEPARTURE PROGRAM AND OTHER MEASURES 
AIMED AT REDUCING THE SIZE OF THE CIVIL SERVICE ARE BEING IMPLEMENTED 
LARGELY AS PLANNED. AS OF MID-NOVEMBER, SOME 2100 CIVIL SERVANTS HAD 
LEFT GOVERNMENT EMPLOYMENT AND ANOTHER 1000 ARE SCHEDULED TO DO SO 
DURING THE MONTH OF DECEMBER. GIVEN THE PROFOUND POLITICAL 
T $FORMATION ONGOING IN ~ LI, THE TRANSITION GOVERNMENT HAS DONE A 
REMARKABLE JOB OF CONTINUING, OR EVEN ACCELERATING, BASIC ECONOMIC 
REFORMS. WITH REGARD TO SECTORAL ADJUSTMENT MEASURES, I AM PLEASED 
TO BE ABLE TO INFORM YOU THAT THE CONDITIONS FOR RELEASE OF THE THIRD 
TRANCHE OF THE IDA PUBLIC ENTERPRISE SECTOR ADJUSTMENT CREDIT (CFAF 
3.3 BILLION) AND THE SECOND TRANCHE OF THE IDA AGRICULTURAL SECTOR 
ADJUSTMENT CREDIT (CFAF 2.1 BILLION) HAVE BEEN MET, AND WE ARE IN THE 
PROCESS OF RELEASING THE FUNDS TO MALI. 

THE AUTHORITIES ARE MONITORING BUDGET EXECUTION, PARTICULARLY REVENUE 
COLLECTION, VERY CLOSELY IN ORDER TO ASSURE THE ACHIEVEMENT OF THE 
END-1991 TARGETS. AS EXPLAINED DURING THE DONOR'S MEETING HELD IN 
PARIS LAST JULY, SUCCESSFUL IMPLEMENTATION OF THE PROGRAM DEPENDS 
PRIMARILY ON THE EFFORTS OF THE MALIAN AUTHORITIES, BUT ALSO ON THE 
SUPPORT OF THE INTERNATIONAL COMMUNITY. DONOR COMMITMENTS ANNOUNCED 
OR CONFIRMED AT THE PARIS MEETING DEMONSTRATED THE DONOR COMMUNITY'S 
CLEAR SUPPORT FOR BOTH THE ECONOMIC AND POLITICAL REFORMS PROPOSED BY 
MALI'S TRANSITION GOVERNMENT. 

WHILE THE CONFIRMED COMMITMENTS ARE SUFFICIENT FOR THE 1991 FINANCIAL 
PROGRAM TO REMAIN ON TRACK, IT IS NOW LIKELY THAT ONLY PART OF THIS 
FINANCIAL ASSISTANCE WILL BE EFFECTIVELY DISBURSED BEFORE THE END OF 
THIS MONTH. I AM PLEASED TO NOTE THAT YOU HAVE RECENTLY DISBURSED 
THE FIRST DM 10 MILLION IN SUPPORT OF MALI'S ADJUSTMENT PROGRAM AND 
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THAT YOU HAVE ALSO INFORMED THE MALIAN GOVERNMENT THAT THE ADDITIONAL 
15 MILLION ANNOUNCED IN PARIS COULD BE DISBURSED BY 1992. ANY 
ADDITIONAL FINANCIAL ASSISTANCE GERMANY COULD PROVIDE BEFORE THE END 
OF THE MONTH WOULD GREATLY ENHANCE THE MALIAN GOVERNMENT'S ABILITY TO 
CONTINUE THE IMPLEMENTATION OF ITS ADJUSTMENT PROGRAM AND TO PREVENT 
THE ACCUMULATION OF ANY ARREARS AT END-1991. IF I OR MY STAFF CAN 
PROVIDE YOU WITH ANY ADDITIONAL INFORMATION, PLEASE LET ME KNOW. 
SINCERELY, JEAN-LOUIS SARBIB, ACTING DIRECTOR, SAHELIAN DEPARTMENT, 
AFRICA REGION 

=12110508 

ALT RTD FROM:AFRO 

IN DROPCOPY OF:F5CR 
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ZCZC AFRF9841 F5CS3460 
WDIAL 
.AF5CO 
OINFO 

-SUBJECT: MALI--CR 2188-SWISS DEVELOPMENT COOPERATION COFINANCING 
-DOCUMENT NAME: SALSW.TLX 
-DRAFTED BY: THEODORE AHLERS, SENIOR ECONOMIST, AF5CO 
-EXTENSION: 34661 
-AUTHORIZED BY: JEAN-LOUIS SARBIB, ACTING DIRECTOR, AF5DR 
-CC: KEOUGH (AF5CO), MELKONIAN (LOAAF), BOUBACAR (LEGAF), MALI TEAM, 
-CC: MARSHALL (AF5DR) 

845 911 440 = 
-MR. FRITZ STAEHELIN, DIRECTOR OF THE COOPERATION FOR HUMANITARIAN 
-AID 
-SWISS DEVELOPMENT COOPERATION 
-BERNE, SWITZERLAND 
BT 
WASHINGTON DC December 10, 1991 

FURTHER TO THE TELEPHONE CONVERSATION BETWEEN MR. BUGNARD AND MY 
STAFF, I WOULD LIKE TO TAKE THIS OPPORTUNITY TO INFORM YOU OF THE 
OUTCOME OF OUR LATEST SAL SUPERVISION MISSION TO MALI. OVERALL, THE 
1991 PROGRAM IS BEING IMPLEMENTED AS PLANNED. AS OF END-SEPTEMBER, 
THE FINANCIAL PROGRAM IS ON TRACK, INCLUDING THE AMBITIOUS REVENUE 
TARGETS AGREED UPON WITH BANK AND IMF MISSIONS LAST MAY. THE 
STRUCTURAL MEASURES PLANNED FOR 1991 ARE ALL BEING IMPLEMENTED, 
ALBEIT WITH SOME UNFORESEEN DELAYS IN SPECIFIC CASES. MOST NOTABLY, 
THE VOLUNTARY DEPARTURE PROGRAM AND OTHER MEASURES AIMED AT REDUCING 
THE SIZE OF THE CIVIL SERVICE ARE BEING IMPLEMENTED LARGELY AS 
PLANNED. AS OF MID-NOVEMBER, SOME 2100 CIVIL SERVANTS HAD LEFT 
GOVERNMENT EMPLOYMENT AND ANOTHER 1000 ARE SCHEDULED TO DO SO DURING 
THE MONTH OF DECEMBER. GIVEN THE PROFOUND POLITICAL TRANSFORMATION 
ONGOING IN MALI, THE TRANSITION GOVERNMENT HAS DONE A REMARKABLE JOB 
OF CONTINUING, OR EVEN ACCELERATING, BASIC ECONOMIC REFORMS. THE 
SUPERVISION MISSION'S AIDE-MEMOIRE WILL BE SENT TO YOU BY MAIL. 

AS INDICATED ABOVE, THE FINANCIAL PROGRAM IS ON TRACK AS OF END­
SEPTEMBER. THE AUTHORITIES ARE MONITORING BUDGET EXECUTION, 
PARTICULARLY REVENUE COLLECTION, VERY CLOSELY IN ORDER TO ASSURE THE 
ACHIEVEMENT OF THE END-1991 TARGETS. AS EXPLAINED DURING THE DONOR'S 
MEETING HELD IN PARIS LAST JULY, SUCCESSFUL IMPLEMENTATION OF THE 
PROGRAM DEPENDS PRIMARILY ON THE EFFORTS OF THE MALIAN AUTHORITIES, 
BUT ALSO ON THE SUPPORT OF THE INTERNATIONAL COMMUNITY. DONOR 
COMMITMENTS ANNOUNCED OR CONFIRMED AT THE PARIS MEETING DEMONSTRATED 
THE DONOR COMMUNITY'S CLEAR SUPPORT FOR BOTH THE ECONOMIC AND 
POLITICAL REFORMS PROPOSED BY MALI'S TRANSITION GOVERNMENT. IF THE 
1991 FINANCIAL PROGRAM IS TO REMAIN ON TRACK, IT IS ESSENTIAL THAT 
THE REMAINDER OF THE FINANCIAL ASSISTANCE ANNOUNCED IN JULY BE 
EFFECTIVELY DISBURSED BEFORE THE END OF THIS MONTH. IN THIS REGARD, 
I AM PLEASED TO BE ABLE TO INFORM YOU THAT THE CONDITIONS FOR RELEASE 
OF THE THIRD TRANCHE OF THE IDA PUBLIC ENTERPRISE SECTOR ADJUSTMENT 
CREDIT (CFAF 3.3 BILLION) AND THE SECOND TRANCHE OF THE IDA 
AGRICULTURAL SECTOR ADJUSTMENT CREDIT (CFAF 2.1 BILLION) HAVE BEEN 
MET, AND WE ARE IN THE PROCESS OF RELEASING THE FUNDS TO MALI. GIVEN 
MALI'S GOOD PERFORMANCE AND ITS IMMEDIATE FINANCIAL NEEDS, I HOPE 
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THAT THE ARRANGEMENTS FOR SWISS COFINANCING OF THE MALI SAL CAN BE 
FINALIZED IN THE VERY NEAR FUTURE AND THE FUNDS CAN BE EFFECTIVELY 
DISBURSED BEFORE THE END OF THE MONTH. IF I OR MY STAFF CAN PROVIDE 
YOU WITH ANY ADDITIONAL INFORMATION OR FACILITATE THIS PROCESS IN ANY 
WAY, PLEASE LET ME KNOW. SINCERELY, JEAN-LOUIS SARBIB, ACTING 
DIRECTOR, SAHELIAN DEPARTMENT, AFRICA REGION. 

=12120502 

ALT RTD FROM:AFRO 

IN DROPCOPY OF:F5CR 
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ZCZC AFRF9110 F5CS3437 
WDIAL 
.AF5CO 
OINFO 

-SUBJECT: MALI--CR 2188-MLI CABINET DIARRA CONTRAT 
-DOCUMENT NAME: 
-DRAFTED BY: T. AHLERS 
-EXTENSION: 34661 
-AUTHORIZED BY: T. AHLERS, AF5CO 
-CC: BRUNO, HENNRICH-HANSON, MELKONIAN 

IBRDBAM 
-INTBAFRAD, BAMAKO, MALI 
-ATTN GARRITY 
BT 
WASHINGTON DC December 3, 1991 

PRIERE BIEN VOULOIR TRANSMETTRE MESSAGE CI-APRES: 

A S.E.M. LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DU TRAVAIL ET 
S.E.M. LE MINISTRE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES 

AVEC COPIES AM. DJONKE DIARRA, DIRECTEUR DE CABINET, MINISTERE DE LA 
FONCTION PUBLIQUE ET DU TRAVAIAL ET M. ABOUBACAR TOURE, CONSEILLER 
TECHNIQUE, MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES. 

SUITE A VOS ENTRETIENS AVEC ·MME. HENNRICH-HANSON, HONNEUR VOUS 
INFORMER QUE LA BANQUE N'A PAS D'OBJECTION AU PROJET DE CONTRAT AVEC 
LE CABINET DIARRA POUR ASSURER LA MISSION D'AIDE A LA REINSERTION. 

HAUTE CONSIDERATION, THEODORE AHLERS, ECONOMISTE PRINCIPAL, DIVISION 
DES OPERATIONS, DEPARTEMENT DU SAHEL, REGION AFRIQUE, BANQUE MONDIALE 

=12040514 

ALT RTD FROM:AFRO 

IN DROPCOPY OF:F5CR 
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AMBASSADE VAN HET KONINKRIJK DER NEDERLANDEN 

ROY AL NETHERLANDS EMBASSY 
Economic Division 
4200 Linnean Avenue N.W. 
Washington D.C. 20008 
Tel. (202) 244-5300 
Telefax (202) 966-0737 

EA-103919 

World Bank 
Mrs. Katherine Marshall 
Director Sahelian Department 
Room J 9157 
1818 H Street N.W. 
Washington DC 20433 

Subject: Mali, SAL I, Netherlands Cofinancing . 

Dear Mrs. Marshall: 

November 26, 1991 

I .,_ I "t.. 

With reference to the announcement made during the Annual Cofinancing consultations 
between the Netherlands and the World Bank, I have the pleasure to confirm that the 
Netherlands Minister for Development Cooperation has decided to contribute an amount 
of DFL 7.5 million (seven million five hundred thousand Netherlands guilders) to the 
financing of the Structural Adjustment Program (SAL I) in Mali. This contribution will 
be disbursed entirely in 1991. 

Please note that, as has been discussed with Mr. Ahlers of your department, the Ministry 
of Foreign Affairs would appreciate receiving regular progress reports (e.g. aide memoires 
from Bank missions) on the Structural Adjustment Program in Mali, through this 
Embassy. 

You are kindly requested to add this contribution to the list of contributions administered 
by the Bank under the so-called "Umbrella Agreement" of December 11, 1986, between 
the World Bank and the Netherlands Minister for Development Cooperation. 

Upon receipt of your written confirmation of the above, and a separate written request 
for transferral of the funds, the entire amount will be transferred to the Bank's account. 

In view of budgetary procedures, I would appreciate receiving such a request at your 
earliest convenience. 

Your kind assistance in this matter will be greatly appreciated. 

c.c. Ms.E. Herfkens 
Mr. J. Chaffey 
Ms. L. Keough (telefax 473 8136) 
Mr. T. Ahlers 

Yours Sincerely, 

Onno Rii , 
Second Secretary (Economic) 

Ministry of Foreign Affairs (DAF/WF, DMP/MZ) 
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The World Bank 1818 H Street. N.W. 

Washington. D.C. 20433 
U.S.A. 

(202) 477-1234 
Cable Address: INTBAFRAD 
Cable Address: INDEVAS 

INTERNATIONAL BANK FOR RECONSTRUCTION AND DEVELOPMENT 
INTERNATIONAL DEVELOPMENT ASSOCIATION 
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His Excellency 
Bassary Toure 
Minister of Economy and Finance 
Ministry of Economy and Finance 
Bamako, Mali 

Re: Credit No. 2188 MLI 
(Structural Adjustment Program) 

November 13, 1991 

Amendment to the Development Credit Agreement 

Excellency: 

. W'e refer to the Development Credit Agreement (the "Agreement") for 
the above-referenced Program between the Republic of Mali (the "Borrower") and 
the International Development Association (the "Association") dated January 23, 
1991. 

W'e are pleased to inform you that the Association agrees with the 
Borrower's request dated May 14, 1991 to finance goods and works which are 
necessary to support the carrying out of the Program. Consequently, Section 3.03 
of the Agreement is a.mended by deleting the words "to support" in line 2 and by 
substituting therefor the words "and for the carrying out of civil works and the 
purchase of goods related to". Furthermore, Section 3.03 is a.mended by deleting 
its second and third sentence starting with the words "to that end" and ending 
with the words "August 1981". 

The table in paragraph 1 of Schedule 1 of the Agreement is amended 
by deleting: 

"(2) Technical 
Assistance 

and substituting therefore: 

"(2) Technical Assistance: 

(a) Equipment and 
Materials 

(b) Civil W'orks 

(c) Consultancy and 
Training 

2,500,000 

1,000,000 

250,000 

1,250,000 

ITT 440098 • RCA 248423' • WUI 64145 

100%" 

100% of foreign 
expenditures and 
85% of local expenditures 

100% of foreign 
expenditures and 
85% of local expenditures 

100%" 

. -: 
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Finally, Schedule 2 to the Agreement is amended by: (i) changing its 
title in "Procurement and Consultants services"; ( ii) inserting immediately 
thereafter a subtitle as follows: "Section I. Procurement of Goods for Category 
1 of paragraph 1 of Schedule 1 to this Agreement"; and (iii) inserting a new 
section II as follows: 

"Section II. Procurement of Goods and 'Works and Employment of 
Consultants for Category 2 of paragraph 1 of Schedule 1 to this Agreement. 

Part A: Procurement of Goods and 'Works 

1. Civil 'Works may be procured under contracts awarded on the basis of 
competitiva·· bidding, advertised locally, in accordance with procedures 
satisfactory to the Association. 

2. Equipment and materials estimated to cost the equivalent of $50,000 
or more may be procured under contracts awarded on the basis of competitive 
bidding, advertized locally, in accordance with procedures satisfactory to the 
Association. 

3. Equipment and materials estimated to cost less than the equivalen t 
of $50,000 per contract, may be procured under contracts awarded through direct 
shopping on the basis of comparison of price quotation solicited from at leas e 
three suppliers eligible under the Guidelines, in accordance with procedures 
acceptable to the Association. 

Part B: Review by the Association of Procurement Decisions 

1. 'With respect to each contract estimated to cost the equivalent of 
$50,000 or more, the procedures set forth in paragraphs 2 and 4 of Appendix l 
to the Guidelines shall apply. 'Where payments for such contract are to be made 
out of the ~pecial Account B such procedures shall be modified to ensure ch•c 
the two conformed copies of the contract required to be furnished to che 
Association pursuant to said paragraph 2 (d) shall be furnished to ch• 
Association prior to the making of the first payment out of the Spec La: 
Account Bin respect of such contract. 

2. With respect to each contract not governed by the preceding 
paragraph, the procedures set forth in paragraphs 3 and 4 of Appendix 1 to che 
Guidelines shall apply. Where payments for such contract are to be made out o! 
the Special Account B, such procedures shall be modified to ensure that the cvo 
conformed copies of the contract together with the other information requi~•d 
to be furnished to the Association pursuant to said paragraph 3 shall h• 
furnished to the Association as part of the evidence to be furnished pursu•~: 
to paragraph 4 of Schedule 4 to this Agreement. 

• 

• 

• 
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3. The provisions of the preceding subparagraph (b) shall not apply to 
contracts on account of which withdrawals from the Credit Account are to be made 
on the basis of statements of expenditure: 

4 The figure of 10% is hereby specified for purposes of paragraph 4 
of Appendix 1 to the Guidelines. 

Part C: Employment of Consultants 

In order to assist the Borrower in carrying out the Program, the 
Borrower shall employ consultants whose qualifications , experience and terms 
and conditions of employment shall be satisfactory to the Association. Such 
consultants shall be selected in accordance with principles and procedures 
satisfactory to the Association on the basis of the "Guidelines for the Use of 
Consultants by World Bank Borrowers and by the World Bank as Executing Agency" 
published by· the Bank in August 1981". 

Please confirm your agreement to the foregoing by signing and dating 
the confirmation form on the enclosed copy of this letter and returning it us. 
The amendment will become effective as of the date of · your confirmation . 

CONFIRMED: 

REPUBLIC OF MALI 

By 
The Minister of Economy 

and Finance 

Date 

Sincerely yours, 

INTERNATIONAL DEVELOPMENT ASSOCIATION 

Katherine Marshall 
Director, Sahelian Department 
Africa Region 

Revised by S.M. Boubacar:el (LEGAF) 
November 12, 1991 
Cleared with and cc: T. Ahlers (AFSCO), H. Melkonian (LOAAF) 

cc: F. Laporte, E. Schebeck, Jn-L. Sarbib, H. Hennrich-Hanson, G. Radisic, 
Africa file, SAL 
M. Garrity (Resident Mission) 

cc: Mr. Mohamed A. Toure, Ambassador 
Mr. Le Bouder, Administrator 
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Monsieur Bassary Tour~ 
Ministre de l'~conomie et des finances 
Minist~re de l'~conomie et des finances 
Bamako, Mali 

Objet Cr~dit No 2188 MLI 

le 13 novembre 1991 

(Progra.mme d'Ajustement Structurel) 
Amendement l l'Accord de Cr~dit de D~veloppement 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de me r~f~rer l l'Accord de Cr~dit de D~veloppement 
(l'"Accord"), concernant le Programme d'Ajustement Structurel susmentionn~. 
conclu entre la R~publique du Mali (l'"Emprunteur") et l'Association 
Internationale de D~veloppement ( 1' •Association•) _le 23 j anvier 1991. 

Nous avons le plaisir de vous informer que l'Association accepte 
la demande pr~sent~e par l'Emprunteur le 14 mai 1991 de financer lea 
fournitures et travaux n~cessaires l l'ex~cution du Programme. En 
condquence, la Section 3. 03 de 1 'Accord est modifi~e coame suit : A la 
deuxi~me ligne, 1 'expression ·n~cessaire pour appuyer• est supprim~e et 
remplac~e par : •m~ne l bien les travaux de g~nie civil, et ach~te les 
fournitures aff~rentes l". Par ailleurs, les deuxi~me et troisi~me phra!es 
de la Section 3.03 sont supprim~es l partir de •1 cette fin" jusqu'A •aoQt 
198!9. 

Le tableau au paragraphe 1 de l'Annexe 1 l l'Accord est modifif 
comme suit : 

L'~ncien alin~a 2 

"2) Assistance 
Technique . 

2.500.000 

est remplac~ par le nouvel alin~a suivant 

"2) Assistance Technique : 

a) MaUriel et 
Fournitures 

b) Travaux de 
G~nie Civil 

1.000 .000 

250.000 

100 :· 

100 % des d~penses 
en devises 
85 % des d~penses 
en monnaie nationale 

100 % des d~penses 
en devises 
85 % des d~penses 
en monnaie nationale 



c) Services de 
Consultants et 
Formation 

- 2 -

l.250. 000 100 %" 

Enfin, l'Annexe 2 A l'Accord est modifi~e comme suit : i) le titre 
de cette Annexe est chang~. le nouveau titre ~tant "Passation des March~s et 
Services de Consultants"; ii) ce titre est imm~diatement suivi du sous-titre 
ci-apr~s "Section I. Passation des March~s pour les Fournitures et 
Services de Cat~gorie 1 vis~s au paragraphe 1 de l 'Annexe 1 au pr~sent 
Accord•; et iii) une nouvelle Section II est ins~r~e comme suit : 
"Section II. Passation des March~s de Fournitures et de Travaux et Emploi de 
Consultants pour les Fournitures et Services de Cat~gorie 2 vis~s au 
paragraphe 1 de l'Annexe 1 au pr~sent Accord. 

Partie A Passation des March~s de Fournitures et de Travaux 

1, Les march~s de fournitures et de travaux sont pass~s par appels 
d' offre·s dont la public it~ est faite localement, conform~ment . A des 
proc~d~res jug~es acceptables par l'Association. 

2. Les march~s de fournitures et de. travaux dont le coO.t estimatif est 
de $50.000 ou plus par march~ sont attribu~s sur appels d'offres dont la 
publicit~ est faite localement, conforml!ment l des proc~dures jug~es 
acceptables par l'Association. 

3. Les marchl!s de fournitures et de travaux dont le coO.t estimatif est 
inf~rieur l la contre-valeur de Dollars par march~ soot 
attribu~s sur la base d'une comparaison des prix obtenus aupr~s d'au moins 
trois fournisseurs admis l soumissionner selon les Directives, conform~ment 
l des proc~durei jug~es satisfaisantes par l'Association. 

Partie B: Examen par l'Association des dl!cisions en mati~re de passation 
des marchl!s 

1, Ence qui concerne chaque marchl! d'un coO.t estimatif ~quivalent ou 
sup~rie~r A 50.000 Dollars, les proc~dures l!nonc~es aux paragraphes 2 et 4 de 
l'Annexe 1 aux Directives sont appliqu~es. Lorsque des paiements pour ledit 
march~ doivent etre effectu~s au moyen du Compte Sp~cial B, lesdite1 
procl!dures sont modifil!es pour faire en sorte que les deux copies certifite1 
conformes du march!! devant etre foumies l l 'Association conform~ment l 
l'alinl!a (d) dudit paragraphe 2 le soient avant le premier paiement effectut 
au moyen du Compte Sp~cial Bau titre dudit march~. 

2. En ce qui conceme chaque march~ non dgi par le pr~ctdent 
paragraphe, les proc~dures ~nonc~es aux paragraphes 3 et 4 de l'Annexe 1 aux 
Directives sont appliqu~es. Lorsque des paiements au titre dudit march• 
doivent etre effectu~s au moyen du Compte Sp~cial B, lesdites proc~dures soot 
modifi~es pour faire en sorte que les deux copies certifi~es conformes du 
march~ ainsi que les autres informations devant etre fournies l l'Association 
conform~ment au paragraphe 3 le soient dans le cadre des pi~ces l fournir 
conform~ment au paragraphe 4 de l'Annexe 4 au pr~sent Accord. 

• 

• 
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3. Les dispositions de l'alin~a b) pr~c~dent ne s'appliquent pas aux 
marchh au titre desquels des retraits du Compte de Cr~dit doivent ~tre 
effectu~s sur la base de relev~s des d~penses. 

4. Le chiffre de 10 % est fix~ par la pr~sente aux fins du 
paragraphe 4 de l'Annexe 1 aux Directives. 

Partie C Emploi de Consultants 

Pour faciliter l'ex~cution du Programme, l'Emprunteur emploie des 
consultants dont les qualifications, l'exp~rience, le mandat et les 
conditions d'emploi sont jug~s satisfaisants par l'Association . Ces 
consultants sont choisis conform~ment l des principes et proc~dures jug~s 
satisfaisants par l 'Association suivant les ·Directives pour l 'Emploi de 
Consultants par les Emprunteurs de la Banque Mondiale et par la Banque 
Mondiale en tant qu'Agence d'Ex~cution•, publi~es par la Banque en 
aoO.t 1981· • 

Nous vous demandons de bien vouloir confirmer votre accord sur ce 
qui pr~c~de en nous renvoyant la copie ci-jointe de la pr~sente lettre, apr~s 
l'avoir dat~e et avoir sign~ la formule de confirmation. L'Amendement l 
l'Accord prendra effet l compter de la date de votre confirmation. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, l !'assurance de ma 
haute consid~ration. 

POUR CONFIRMATION: 

REPUBLIQUE DU MALI 

Par /s/ 

Date 

Ministre de l'Economie 
et des Finances 

(s) Katherine Marshall 

Le Directeur du D~partement Sahel 
R~gion Afrique 

ASSOCIATION INTERNATIONALE DE DEVELOPPEMENT 
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\\ F, , ,,_-;· ,. ··-:-.~ =' .s;,( c:rfladame le Representant Resident de la 

Banque Mondiale 
BAMAKO -

OBJET Amendement a l'Accord de 
Credit de Develop pement 
N.2188/MLI 

REF Vtre lettre n • 144-91 du 12 
juillet 1991 

Madame Le Representant Resident, 

Suite a votre lettre citee en reference, j'ai l'honneur de vous 

communiquer ci-apres, la nature precise ainsi que les couts detailles pour 

l'amendement a !'accord de credit en objet susvise. 

2. 

CATEGORIES 

Assistance Technique 

Materiel et Equipement .. 

a) Materiel et equipement 

- Ordinateurs et Sup-

MONTANT DU CREDIT 
AFFECTE {Millions DTS l 

2,5 

1,25 

ports 0,5 

- Mobiliers et Materiel 

de Bureau 0,5 

Travaux de 

Reconstruction 0,25 

b) Assistance Technique 1,25 

B.P. 234 Tel 22-57-26 / 22-88-88 / TLX 2559 Fax 22-88-53 

~ DE DEPENSE 

FINANCE 

100% 
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Les Travaux de reconstruction concernent principalement la refection 

des locaux Direction Nationale de la Fonction Publique et du Personnel, 

detruits lors des evenement de mars 1991, tandis que l'equipement y afferent 

est compris dans la rubrique "Materiels et Mobiliers de Bureau" . 

Veuillez agreer, Madame le Representant Resident, !'expression de ma 

haute consideration. 

\: 

t~. ~ ~~>B:!!A.!¥..l,~~~~~!:l 
·, 

\l~&J5~/ 

• 

• 
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THE WQRLD BANK/IFC/MIGA 

OFFICE MEMORANDUM 

DATE: November 15, 1991 

TO: Distribution 

FROM: Michel Layec, IENPD 

EXT: 33231 

SUBJECT: Mali - Petroleum sub-sector reform. 

Please find a note listing the basic principles that may be followed for implementing the 
pricing and institutional reform in the petroleum sub-sector of Mali. 

Distribution : Messrs/Mmes. Ahlers, Hennrich-Hanson (AF5CO), Bond, Mayorga-Alba 
(AFTIE), Sefta (AF5IE), Gilling (IENPD), Durand (IENOD). 

2...188 
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MALI 

PRINCIPES DE BASE DE LA REFORME TARIFAIRE, 
INSTITUTIONNELLE ET ORGANISATIONNELLE 

DANS LE SOUS-SECTEUR DES 
PRODUITS PETROLIERS 

Principes de politigue generate 

1. Recherche des sources d'importation les moins cheres. 

2. Distribution et etablissement des prix des produits petroliers clans un cadre de concurrence complete 
devant permettre un approvisionnement et une distribution au moindre cout. 

3. Le secteur prive doit etre l'interlocuteur privilegie clans les activites d'importations, de stockage et 
de distribution. 

4. Le role de l'Etat est de planifier le developpement a long terme du sous-secteur, de reguler son 
fonctionnement, de preparer et de suivre l'application de la legislation. 

5. Concentration de l'ensemble des activites de controle et de regulation des importations, de stockage 
et de distribution dans un seul organisme. 

Importations 

6. Diversification des sources d'approvisionnement. Les sources d'approvisionnement ne devraient pas 
dependre d'un agreement prealable du gouvernement. 

7. Promotion de la competition entre les sources d' approvisionnement. 

8. Negociations immediates pour obtenir des facilites de reception et d'entreposage a Dakar et Abidjan 
et eventuellement a Lome, pour permettre eventuellement des achats directs sur les marches 
intemationaux, par les importateurs maliens. 

Stockage 

9. Le secteur public et para-public malien ne doit ni construire, ni gerer les stocks (y compris les stocks 
de securite). Cette activite doit etre confiee au secteur priv~. 

10. Le role principal de l'Etat dans ce domaine est de: 

10.1 definir la politique des stocks de securite (volume, emplacement, utilisation etc.). 

10.2 assurer que les stocks de securite sont geres conformement a la politique nationale en Ia 
matiere. 

11. L'acces a des installations communes de stockage doit etre garanti a tous Jes importateurs. 
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12. Les trois stations-service de Petrostock devraient etre vendues (ou louees) ainsi que les installations 
de stockage. 

Etablissement des prix et fiscalite 

13. Liberalisation totale et immediate des prix a la pompe. Un suivi devra etre effectue par l'ONPP 
(para. 22.3 et 22.6) pour verifier l'impact de cette politique sur les prix a la pompe. 

14. Simplification de la fiscalite, avec une seule taxe au cordon douanier. Le mecanisme d'etablissement 
de la fiscalite par produit devra assurer a l'Etat Jes recettes fiscales prevues au Budget annuel. 

15. Pas de subvention en dessous des coots economiques, ni de perequation geographique sauf pour 
Tombouctou. 

16. Effort particulier pour reduire Jes couts economiques du GPL et du kerosene. 

Cadre institutionnel 

17. Rassemblement des activites devalues au secteur public: planification generale, regulation, legislation 
et de controle dans un seul organisme; creation d'un EPA - ONPP: Office National des Produits 
Petroliers. 

18. Dissolution de l'ORSP et de Petrostock simultanement a la creation de l'ONPP. 

19. Reevaluation de la mission de la Commission Nationale des Hydrocarbures. 

20. Definition claire des missions respectives de l'ONPP, DNHE, Ministere des Finances etc. 

21. Realisation par le secteur prive des activites d'importations, transport, stockage et de distribution; 
notamment cession des actifs de Petrostock (stockages et stations service) au secteur prive. 

22. Les missions principales de l'ONPP sont Jes suivantes: 

22.1 Planification generale du developpement du sous-secteur, notamment clans Jes zones isolees. 

22.2 Obtention/analyse/conservation de }'ensemble des statistiques du sous-secteur, analyses et 
etudes de developpement. 

22.3 Suivi des prix intemationaux et des couts d'importation, de transport et de distribution; 
etablissement sur ces bases des structures theoriques de prix (pour controle du 
fonctionnement de la concurrence). 

22.4 Avec le Ministere des Finances, etablissement de la fiscalite par produit conformement a la 
politique energetique generale ( etablie par la DNHE) et aux exigences financieres du Budget 
national. 

22.5 Analyse des volumes estimes d'importation/exportations frauduleuses et developpement de 
propositions pour les limiter; evaluation et comparaisons avec Jes structures des prix des pays 
voisins. 
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22.6 Suivi du fonctionnement de la concurrence entre importateurs et distributeurs ; notamment 
au niveau des prix. 

22.7 Determination des niveaux et localisation geographique des stocks strategiques et suivi de 
la gestion faite pour le compte de l'Etat par le secteur prive. 

22.8 Autorisation/controle des etablissements classes (notamment depots et station-services); 
evaluation des mesures de securite publique dans les ventes de petit detail et pour les 
camions-citerne. 

22.9 Controle de la qualite des produits. 

22.10 Evaluation comparative des avantages/inconvenients techniques et economiques des circuits 
d'approvisionnement selon les zones de demande . 

22.11 Controle/Suivi de la perception par les Douanes de la fiscalite petroliere. 

23. L'ONPP doit etre un organisme efficace, de taille reduite et recruter le personnel qualifie necessaire 
a ses missions. Les effectifs totaux operationnels de l'organisme devraient etre de 16 personnes dont 
11 professionnels et 5 secretaires. Un conseiller technique (et une secretaire) pour la periode de 
demarrage de l' ONPP est egalement a prevoir pendant une periode de un an. Le Conseil 
d'Administration devrait etre limite a 5 membres. (Organigramme correspondant annexe) . 

Calendrier de mise en oeuvre 

24. 

25. 

26 . 

27. 

28. 

29. 

1.12.91/1.3.92: 

1.3.92/1.5.92: 

1.12.91/1.3.92: 

1.12.91/1.3.92: 

1.3.92/1.5.92 

1.5.92/1.8.92 

ppmaliO 1. wpf 
November 15, 1991 
Layec 

Preapration/ Approbation des textes modifiant le regime d' etablissement des 
prix (liberalisation complete) et de la fiscalite. 

Conception/Mise en place des procedures d'etablissement de la fiscalite par 
produit et des procedures de suivi des prix. 

Preparation/Approbation des textes legaux relatifs a la creation de l'ONPP, 
la dissolution de l'OSRP et de Petrostock. 

Procedures et selection du personnel de I' ONPP. 

Definition du programme de travail de l'ONPP; Conception et Mise en 
place des moyens et des procedures de fonctionnement. 

Formation de !'ensemble du personnel et demarrage des activites. 
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The World Bank/IFC/MIGA 
0 F F I C E M E M O R A N D U M 

DATE: November 15, 1991 08:55am 

TO: See Distribution Below 

FROM: Theodore Ahlers, AF5CO ( THEODORE AHLERS) 

EXT.: 
34661 I 

SUBJECT: 

e TO: 
TO: 
TO: 
CC: 
CC: 
CC: 

RE: MALI--Trust Fund Initiating Brief 

Per my EM of November 13, please find attached for your final 
clearance a revised IBTF for Dutch cofinancing of the Mali SAL, 
reflecting the comments received from Mr. Langer. 

I would appreciate you clearance today, if possible, as I leave 
on mission for Mali tomorrow. In my absence Ms. Keough (ext. 
34956) will follow up on all related matters. 

Attached o this message is a TEXT document. It can be 
displayed or printed like any other ALL-IN-1 document. 
You may also transfer the attachment to your PC using 
the FAP option. 

DISTRIBUTION: 
Herbert Langer ( HERBERT LANGER) 
James Chaffey ( JAMES CHAFFEY) 
Sidi Boubacar ( SIDI BOUBACAR) 
Lucy Keough ( LUCY KEOUGH) 
Hovsep Melkonian ( HOVSEP MELKONIAN 
Africa !SC Files ( AFRICA !SC FILES 

) 
) 



Date: 

Submitting Department: 

Task Manager: 

Donor: 

Beneficiary Country: 

INITIATING BRIEF FOR A TRUST FUND 

MALI: STRUCTURAL ADJUSTMENT CREDIT 

November , 1991 

Sahelian Department, Africa Region 

Theodore Ahlers (AF5CO) 

Netherlands (Ministry for Development Cooperat 

Mali 

E. mated Amount and Currency: 7.5 million Dutch Guilders 

Duration: 

Cofinancing Operation: 

November 25, 1991--November25, 1992 

Credit 2188-MLI 

Trust Fund Objectives 

To provide cofinancing resources for 
Program supported by IDA Credit 2188-MLI. 
to supplement the first tranche of the IDA 
fully disbursed in July 1991. 

List of Goods and Services and Procurement 

the Government of Mali's Structural A 
The cofinancing resources are to bed 
Credit, which was released in March 1 

• 
The proceeds of the grant will be used in accordance with Schedule 1 of th 

D elopment Credit Agreement for 2188-MLI dated January 23, 1991, for expenditur 
in respect of the reasonable cost of goods required during the execution of the 
Schedule 1 lists the goods against which disbursements will not be made (the neg 
The procurement procedures to be followed will be the same as those pertaining t 

Rationale for Bank Involvement 

The rationale for Bank involvement in the adjustment process in Mali is to 
the momentum of policy reforms. The benefit of this cofinancing is that the cou 
receive additional quick-disbursing funds to support its structural adjustment e 

Administration 

The grant will be administered in parallel and identically to Cr. 2188-MLI 
supervision, procurement and disbursement. The grant will be provided under the 
cofinancing framework agreement dated December 11, 1986, between the Minister fo 
Development Cooperation of the Netherlands and the Bank. The costs to the Bank 
administering the grant will be recovered in the manner specified in the framewo 
agreement, i.e. investment of proceeds of grant pending disbursement and retenti 
from such investment. The marginal costs to AF5CO of administering the grant ar 
at 1.5 staffweeks, and US$6000 to defray a portion of the cost of the supervisio 
planned during the duration of the trust fund. 





Benefits and Risk 

Benefits stated under "Rationale for Bank Involvement." No risks foreseen 

External Audit 

The Bank shall cause the financial statements of the Trust Fund to be audi 
external auditors at the completion of the program. The cost of the final audit 
the investment income earnings. 

Other Reporting Requirements 

No other reporting requirements apply. 

e 

Cleared by: 

Approved by: 

e 

TAHLERS/SALIBTF 

Mr. H. Langer, FRM 
Mr. s. Boubacar, LEGAF 
Mr. J. Chaffey, CFSOC 

Katherine Marshall 
Director, Sahelian Department 
Africa Region 
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WDIAL 
.AF5CO 
OINFO 

-SUBJECT: MALI SAL I - CR 2188 MLI 
-DOCUMENT NAME: MLISALI 
-DRAFTED BY: JEAN-MARIE BRUNO 
-EXTENSION: 34462 
-AUTHORIZED BY: TED AHLERS 
-CC: H. HENNRICH-HANSON (0/R) 

IBRDBAM 
-INTBAFRAD, BAMAKO, MALI 
-ATTN MONIQUE GARRITY, YOUSSOUF THIAM 
BT 
WASHINGTON DC November 13, 1991 

PRIERE BIEN VOULOIR TRANSMETTRE MESSAGE CI-APRESA: 
S.E.M. DABA DIAWARA, MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DU TRAVAIL 
AVEC COPIE A 
S.E.M. BASSARY TOURE, MINISTRE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES. 

REF: VOTRE LETTRE NO. 314/MFPT DU 22 OCTOBRE 1991. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

AAA. LE PROJET DE CONTRAT AVEC LE CABINET DIARRA POUR LA GESTION DE 
L'AIDE A LA REINSERTION DES PARTANTS VOLONTAIRES DE LA FONCTION 
PUBLIQUE APPELLE DE NOTRE PART LES COMMENTAIRES SUIVANTS. 

111) NOUS N'AVONS PAS D'OBJECTION A L'ECONOMIE GENERALE DU CONTRAT 
ET NOTAMMENT AU PRIX PROPOSE DES PRESTATIONS COMPTE-TENU DE 
L'AUGMENTATION DU NOMBRE DES INTERVENANTS, SOUS RESERVE QUE LE 
CONTRAT STIPULE PRECISEMENT LE TEMPS D'INTERVENTION PREVU DE CHACUN 
DE CES INTERVENANTS ET DECRIVE DE MANIERE PRECISE LES COUTS UNITAIRES 
DE CES PRESTATIONS. FAUTE DE CES INDICATIONS, IL NE POURRA PAS ETRE 
POSSIBLE DE VERIFIER LA REALITE DES PRESTATIONS FOURNIES PAR 
L'AGENCE. NOUS SOUHAITONS EGALEMENT QUE, PAR VOIE DE CONSEQUENCE, 
LES DEMANDES DE PAIEMENT SOIENT APPUYEES PAR DES ETATS DECRIVANT LES 
PRESTATIONS EFFECTIVEMENT REALISEES. 

222) NOUS SOUHAITONS QUE LA DUREE DU CONTRAT SOIT EXPLICITEMENT 
LIMITEE A UN AN ET QUE LES EVENTUELS RENOUVELLEMENTS FASSE L'OBJET 
D'UN NOUVEAU CONTRAT. IL NOUS SEMBLE EN EFFET RISQUE D'ENGAGER 
L'ETAT POUR UNE DUREE SUPERIEURE COMPTE-TENU DE LA NOUVEAUTE DE 
L'EXPERIENCE ET DE L'ABSENCE D'EXPERIENCE ANTERIEURE DU BUREAU 
D'ETUDE DANS CETTE MISSION. LA FORMULATION ACTUELLE PREVOYANT DES 
RENOUVELLEMENTS ANNUELS D'UN CONTRAT CONCLU POUR TROIS ANS (ART. 15) 
RISQUE DE METTRE L'ADMINISTRATION EN DIFFICULTE SI ELLE SOUHAITE 
CHANGER DE FORMULE OU METTRE FIN A L'EXPERIENCE DANS LA MESURE OU LE 
CONTRAT NE PREVOIT PAR AILLEURS LA POSSIBILITE DE RESILIER LE CONTRAT 
QUE DANS LES CAS DE FAUTE (ART. 12-1) OU DE FORCE MAJEURE (ART. 12-
2) • 

BBB. LES TERMES DE REFERENCE DE L'AGENCE APPELLENT EGALEMENT LES 
COMMENTAIRES SUIVANTS. 
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111) COMMENTAIRE GENERAL: IL CONVIENT DE PRECISER QUE L'AGENCE NE 
RECOIT QUE LES PARTANTS QUI SOUHAITENT FAIRE APPEL A SES SERVICES. 

222) COMMENTAIRES SPECIFIQUES: 
I(2). REDACTION DES TERMES DE REFERENCE. PRECISER QUE L'AGENCE 
ASSISTE LE PARTANT DANS CETTE TACHE ET NE SE SUBSTITUE PAS A LUI. 

I(3). SELECTION DES BUREAUX D'ETUDES. PRECISER QUE L'AGENCE DRESSE 
LA LISTE DES BUREAUX CONSEILLES MAIS QUE LE PARTANT CHOISIT CELUI QUI 
LUI CONVIENT. 

I(12). ETUDE DU SECTEUR BANCAIRE FACE AUX PDV. IL N'APPARAIT PAS 
SOUHAITABLE QUE LE BUREAU D'ETUDE REALISE UNE ETUDE FORMELLE ET 
GENERALE SUR LA PREDISPOSITION DU SECTEUR BANCAIRE A FINANCER DES 
PROJETS. C'EST AU CASPAR CAS QUE LE BUREAU D'ETUDE INTERVIENDRA, SI 
LE BESOIN S'EN FAIT SENTIR, POUR FACILITER LA RELATION ENTRE LA 
BANQUE ET LE PARTANT. PAR AILLEURS, LE FONDS DE GARANTIE NE DEVRAIT 
PAS ETRE DEPOSE DANS UNE SEULE BANQUE, MAIS REPARTI DANS TOUTE LES 
BANQUES AYANT EFFECTIVEMENT ACCORDE DES FRETS AUX PARTANTS . 

II. ORGANISATION. LES TERMES DE REFERENCE DEVRAIENT PREVOIR QUE LE 
DOSSIER DE CHAQUE PARTANT FERA APPARAITRE LA NATURE ET LE VOLUME DES 
PRESTATIONS INDIVIDUELLES QUI LUI ETE DELIVREES PAR L'AGENCE DE SORTE 
QUE L'ON PUISSE RECONSTITUER L'ITINERAIRE DE CHAQUE INDIVIDU. 

CCC. NOUS SOUHAITERIONS OBTENIR COPIE DU PROJET D'ORGANIGRAMME ET DU 
PROJET DE MANUEL DE PROCEDURE DE L'AGENCE AINSI QUE DU DOSSIER-TYPE 
DE CHACON DES PARTANTS DES QUE CES DOCUMENTS AURONT ETE ELABORES. 

DDD. NOUS COMPRENONS QUE, EN L'ABSENCE DE TOUTE INDICATION 
CONTRAIRE, LES DEFENSES MATERIELLES (LOCAUX, FOURNITURES, 
EQUIPEMENTS) OCCASIONNEES PAR L'EXERCICE DE LA MISSION DE L'AGENCE 
SONT INCLUSES DANS LA REMUNERATION MENSUELLE DEMANDEE. 

EEE. SOUS RESERVE QUE LES MODIFICATIONS CONSECUTIVES AUX REMARQUES 
CI-DESSUS SOIENT APPORTEES AU PROJET DE CONTRAT AVEC LE CABINET 
DIARRA, NOUS N'AVONS PAS D'OBJECTION A SA SIGNATURE . 

HAUTE CONSIDERATION. THEODORE AHLERS, ECONOMISTE PRINCIPAL, 
DIVISION DES OPERATIONS, DEPARTEMENT DES PAYS DU SAHEL, REGION 
AFRIQUE, BANQUE MONDIALE. 

=11140510 

ALT RTD FROM:AFRO 

IN DROPCOPY OF:F5CR 

NNNN 
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The World Bank/IFC/MIGA 
0 F F I C E M E M O R A N D U M 

DATE: November 13, 1991 04:37pm 

TO: See Distribution Below 

FROM: Theodore Ahlers, AF5CO 

EXT.: 34661 

SUBJECT: MALI--Trust Fund Initiating Brief 

( THEODORE AHLERS) 

Please find attached for your clearance an Initiating Brief for a 
Trust Fund related to Dutch cofinancing of the Mali SAL 
(Cr.2188-MLI). 

TO: 
. TO: 

TO: 
CC: 
CC: 

Attached to this message is a TEXT document. It can be 
displayed or printed like any other ALL-IN-1 document. 
You may also transfer the attachment to your PC using 
the FAP option. 

DISTRIBUTION: 
Herbert Langer ( HERBERT LANGER) 
Sidi Boubacar ( SIDI BOUBACAR) 
James Chaffey ( JAMES CHAFFEY) 
Lucy Keough ( LUCY KEOUGH) 
Africa ISC Files ( AFRICA ISC FILES ) 



Date: 

Submitting Department: 

Task Manager: 

Donor: 

Beneficiary Country: 

INITIATING BRIEF FOR A TRUST FUND 

MALI: STRUCTURAL ADJUSTMENT CREDIT 

November~' 1991 

Sahelian Department, Africa Region 

Theodore Ahlers (AFSCO) 

Netherlands (Ministry for Development Cooperat 

Mali 

E~ mated Amount and Currency: 7.5 million Dutch Guilders 

November~' 1991--November~, 1992 

Credit 2188-MLI 

Duration: 

Cofinancing Operation: 

Trust Fund Objectives 

To provide cofinancing resources for the Government of Mali's Structural A 
Program supported by IDA Credit 2188-MLI. The cofinancing resources are to bed 
to supplement the first tranche of the IDA Credit, which was released in March 1 
fully disbursed in July 1991. 

List of Goods and Services and Procurement 

The proceeds of the grant will be used in accordance with Schedule 1 of th 
D~ opment Credit Agreement for 2188-MLI dated January 23, 1991, for expenditur 
i~~ spect of the reasonable cost of goods required during the execution of the 
Schedule 1 lists the goods against which disbursements will not be made (the neg 
The procurement procedures to be followed will be the same as those pertaining t 

Rationale for Bank Involvement 

The rationale for Bank involvement in the adjustment process in Mali is to 
the momentum of policy reforms. The benefit of this cofinancing is that the cou 
receive additional quick-disbursing funds to support its structural adjustment e 

Administration 

The grant will be administered in parallel and identically to Cr. 2188-MLI 
supervision, procurement and disbursement. The grant will be provided under the 
cofinancing framework agreement dated December 11, 1986, between the Minister fo 
Development Cooperation of the Netherlands and the Bank. The costs to the Bank 
administering the grant will be recovered in the manner specified in the framewo 
agreement, i.e. investment of proceeds of grant pending disbursement and retenti 
from such investment. The marginal costs to AF5CO of administering the grant ar 
at 1.5 staffweeks, and US$6000 to defray a portion of the cost of the supervisio 
planned during the duration of the trust fund. 



Benefits and Risk 

Benefits stated under "Rationale for Bank Involvement." No risks foreseen 

Cleared by: 

• 

Mr. H. Langer, FRM 
Mr. s. Boubacar, LEGAF 
Mr. J. Chaffey, CFSOC 

Katherine Marshall 
Director, Sahelian Department 
Africa Region 
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· · ·· ····:He,uh.[uiut1;1n::·W:~ihingto11, D :C. 10HJ U .S.A. 
Tel. No, (202) 477·1234 // Fax T~l. Nu . {202) 477-6'.391 JI Telex No. RCA 24S413 

FACSlMILE COVER SHEET AND MESSAGE 

O 8 NOV. 199f 

· fiATik ·Nov~mher i. i 99 i · ... ··No:·op PAC2S: 9 - --- - . - MESSA'GH !'iUMBER: \ 
(:nc iudi~ thi, 11he~l) 

TO 
Name: M. Thiam 

Organization: Resident Mission, Mali 
Fax Tel. No. 

City: 
223-226682 
Bamako 
Mali Country: 

FROM 
Name: Adriana De Leva 

• ept./Div. \ 
Fax Tel. No . 

Dept/Div No. 
202-4'73-8136 
\ 
202-473-~54 Room No. \ Tel. No. 

- SUBJECT: MALI -· Statistical Action Plan 

MESSAGE: 

e 
e 

. -- -- · A&-w~-disaasr,ed on-the phone tcday,I-ha,.-e-s-!t~.;tcJ ·0ur coffiments· (}?l t'1e recent version of 
the Statiitical Action Plan. The main points t:wt should he c.mphas\,zed with the Co1':'\ite de 
Coordination Statistique are: 

- the docume.nl should be lcept short; 
_____ -:.:::...~at\.f<N:.o;.\l.t.l\.!.f',.A!lmmar~.of.J.bP-.m;i1n. pi)tntf w0u!ij °t'i:> !!10st usefo!; 

- sununary tables (obj~tiv~. available resources and external a.1sis· .:incr.) are desirnr le: 
- the document needs a summary of finan,;ial r~quireme,us lo ,.;Miy wt Pla.11; 

- ... _ -... . -... utt) ub~··t:t"t-e:s pr._-s~ntcd fo· Part-H s·houl.:! be ac\A,111panied by specific actions (mei;ures)) 
--fc!'.JNhi~h -\ho--ooJJ-Cdul:.:; ·pj,,'1':!Ufi::t "f'c::1por~-1ibh:.; -~(;3t3·and tli\ta1\dng·wllH:ic deLaik.J; 

• it is essential that the identified actions be prioritized, based on human and financial 
constraints; 

- the Plan of Action should be seen a9 n work program and, as such, will he revised 
.ll!~l'J)f,1ing tfl rha_nging pAPfi~ !Inn l'l"\"l'l~fr~lnt~; 

- a schedule of the outputs of the statistk al system (see attached) should be i.ncJuded. 
This schedule can be expanded to give n\Ore detail on intermediate inputs. 

Don't he.~ltate to contact me (473-4654) or TMerry Paccoud (473-7597) if you need any 
clarification. 

Many thanks and best regards 
Adriana 

Transmission authorized by: 

If you experience any problem in receiving this transmission, inform th~ sender at the tdephone or fax numher listed 
above. 

1884 (2-90) 
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~ommentatres sur IB..!.l't::lon 2 {Parties net nn 
~Y P1an 4' Actll)n Statistiaue dn Mali 

. --4 -secorlde.\.lersioa du. .. Pla!'J .. d!aetion .. statistique d.u .. Mali est parvenue h la 
Banque Mondiale le 30 octobre 1991. Cette version est nettement plus elaboree que 

-- · -la-premiere!- ·- CUc -i-ntrodu-it llfl- cad-r-c -~1us-- losiqu~-d!-ana1ys~ J1,1 ~ysteme s~ti~tkn1e (en 
·trois·patties: -a±agnostic, ·prob1emes et obj~-.:ti'fs, mesures) et e11e dcui.ille pius 

.-p.re.cisemenUes.:.objcctifs·a·atteindre-dans·ctrn.qut·domaine (sur la base des produfts 
fimmx ~ elaborer et de Jeurs calendrie.rs), 

- · -- -- --- - · ·-- · - - -····Near1nroim., .. fo··nuuveao·docL1rrrent ·reste encore trop structure com me un 
catalogue, ce qui nuit tant ~ sa comprehension qu'~ sa portee. L~s elements de fonds 

__ __ _ (prJnrhf.s..rl~sr.tioor.or.ei:iniwion du syst<:'.me, demarche., financemen t, en particulie.r), 
m~ .. me r.i ils ,;<mt rrer.{".nts <lam; l~ <locA.lmti:nt. n '&ppa,alssent q~:·' ~n filigramme. e -· ···· Sont pr-6$ent6s d --de:;-sm::, des co:nmentaires qui devraient permettre de faire 

· --·· -mieu*·ressortir-!es ·or-:ientntions- -font!arncut!1Jes- de- kl- strategie quc le Uouvernement 
entend suivre pour ameliorer la production statistique et !'adapter aux besoins et e potentiels du pays. 

e 

1. Rappel snr les princip~1l~s conclusions de la mis.s'on d,nctobre 

Lors de nombreuses reunions, dans le cadre de la Commi:isio!i de Coordination 
Statistique ou avec la DNSJ, la mission a insiste particuliereme:n sur Jes elements 
suivants: 

- la realisation du Plan d'Acti0n est une occasion unique de pr~senter 
clairement et de discuter en profondeur les problemes que rencontre la 

I I I • ' l j .... .. . .. ·.-stm.ist·.rcrJe:,··quJ11s··conccrncnt· i"'·otgcmsatmrrmtcrn(; du systcmc (structure, role 
. . at.cap:ici10i:. d@. fa. lJN~l.,l. ou. u .~. r@.l1tioru; :wee J@&. autr.@£ intervenantE au nive.:!u 

local (Comitc de coordination, en pa:ticulicr) commc international 
· · · ·(Coopera:iiuns 'te<.:hniqu~s et bailleurs de fonds), 

- le Comite de Coordination statistique, recemment mis en plae?., es~ un 
__ ..... ... _ ... eleme.nt.ceoiraLd~ la reflexioi, pour la formulation du Pla:1 d'Actior:, 

permettant de prendre en compte differents poinls de vue, qu'il s'agisse de 
· · · - ·· · · · · -· :. :· :.::. ::. : ·.·.v1'I-00t."'etcur~ ·OU d ~1:1tilisateur~ ~ .... e !ionnkS . ' . . .._ - , 

·· -·il· e.st-incli.spe'Jlsable que. le. Plan d' Action procMe d'une demarche logique 
' ' "jll"t:lliii1t t!1I C1l(1lp\~ ?'A11~.l"yl\f:: l::L" i'~valu11 r.i1lll dt"'i'cx.i!il.l!rH, );i defi11ilk1n des 

- --- -·proJoits-sCathtiques finaux qui doiven·t ~tre mis ~ la disposition des utilisateurs 
--· -·-·- ... , et.fos -IU~y.e.us.a .. mettre, en_. QC\.l."\/Il.!..-p.our le-S realiser regulierement, 

....................... :-:t~ "1.~!t1lll>.:n1.:n!'~~:-1-~:-p-!"'.,r..1'..l!~ wh -u~vuh:r-u'unt r~:tiexion large qui 
prenne en compte leur pertinence (par rapport aux besoins du pays), leur 
·i6~uhirit6, ·leu1 ·fi11Lrfo6, -lc:u1 pC.illli\llt:111.;t;, lt:ut l1au:w.i1t:d vt: i;l lcu1 
accessibilite, 

. 
r 
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- le financemcnt du systeme statistique n'est pas neutre: 1". statistique doit 
11 m~riter 11 les fonds qui lui sont alloues (visibilite et pertinence des tnwaux). II 
est tout aussi important de determiner quels sont 1es travuux qui doivcnt 
beneflcier d'une source de flnancement permanente (sur budget national) qui 

· · · · · · · · .. · · ·: ... : ·.~niJ:~ J':ahti t..es..Ji.tf.a~ to.c.J:.a.,iltjaric:r. ex t.er.ieure. · 

......... Cct.cnscmbk .de .poh1ts est det.t!J:e dans l 'Aide-memoire (iue fa mi~~ion a laisse 
........ $!ut.plsr.J.>.p.c.u.=...camrn.tmt~ires du Couvernemertt. 

- ...... 2 •. ...... Conummtalres-g~n~reux sur !~ :focument {2eme ye1'!iio11} 

Les commentaires generaux ~01;t d~ oe.ux orc;Ires; ils tknncnt a Ja lo1;rrleur du 
document e.t a la redondance de, se.s divtrses composantes. 

~ JJ.,.J~u.ii-~Ht, -1,hrn~ 8.i .f,"'\r.rn-~ .~~:~ue!.k -compte -q.uelquer -86 .p~g,e~ ,m,)::1 .c..omp1is 
les aun~xcs. Cvrmm.~ ii trnllt! <le 4u1::slion:s sp~dfiques et techniql'es, H est ~vldem qu~ 

... !~s .!'.non .. i..'1iti~£.'! .(d6cirle!ir.t .r.~tio!ol:?.~1r.~-pi-:-to!~l!!=O~ ·2''..!··d0\(~1cpp~1r.c?1t)) qd sont 
pourtant les principaux destinataires, seront rapidement rebutes par le volume du 
~v.:.ur,i~iit. 11 scralt ·ulllc afln de facllit,.;!' 1~ l~tute: 

· .. :.:.··(i}"-cle·rfat.1"1'te'r-et -<l'~yntheti;~t les prindpaux: points (5 ~ 10 pages) dans une 
annexe irHroductive (ou uni.! note de couverture); cette synthese devra 
.pri.nc.ipa1'"..J.1:lerlt t.ep.r.ew.lre leg g.r.a!1ds .pr-Gb.!emet, Jes grands ..ax.es -et .les .p.rfo.ri.tes 
du J>lan d I Action, Jes resultats attend us (production, c!iffusion et analyse, en 
particulier) et les questions de financement, 

~ .(ii) .de .r.ecourir, autant que faire se pcut, a des tableaux de syn these, du type 
di::~ ceu..: de:~ J)t1gt..\ R7 c:I. 89 de: lr. vr:r:siu11 i1t':l11dlc:: {(;il.ikl"u d'ubjt'.clif.-s, 1ahlt<-t1ll 
des moyens disponibles, tableau de l'assistance exterieure). 

- ·. a ···pktu!"'t.k,-·dt·k:U-rfiM-t ~ · .:1t"'i:-.k;pe ... t .1) . 11·uI·'.i-pill'ti~~ (fati 1K:tt.s'. la ptemie.1'e d1·t.sse 
...... .. .. .-::;.;).m,r~~ .... jfagoottic.dt.!--s~1t.temf .. g.t..~ti£.tiqu~, la seconde synthetise les grands problemes 

rcncontrcs ct propose lcs objcctifs du Plan, la troisicmc rcprcnd ks moycns a mcttrc 
1.m wuv~ ~ur ·rus S ·prochaines ann~es . II est important que cette logique soit 
strictement respectee pour la clarte des questions soulevees. Le document demande ~ 
~L;; :=hi .illca1livc111c11L JHIIU ~u11111i111c1 fan1Lc i111.,11ln~1c111.;c, 1epel.1l;.i11 cl ,~h,m!,im,c 
(voir en particulier la partie 3). 

Le document p~he par rnanque de synthese financiere: quels sont les moyens 
financiers disponibles aujourd 'hui et pour quel type d •activite et de resultat? Quellcs 

..... ""'2l'tJTit'i~,-jmpl1cc1.tim1.:dim:1.ncier~x ·uci'."i'ibj~"iifs tlu·f'lan·a troit··~ns?- Qui;h sonl lt:s 
deficits de financement Jes plus urgents a c.:ombler et comment? Quelies sont Ies 

· ·activit6s td1mmcer ~·unsm.1rces ·nati.nnales· et'ce'iles ~ fimmcer sur sources exterieures? 
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3. Commentaires sur Ja Panic II (Les probl~mes et objcctifs) 

{i) Probl~mes institutionnels - A 1 CP 44 a 47): ce point gagnerait a etre plus 
structure et a distinguer les problemes internes a la DNSI {en particulier sa 
reorganisation et le decret de nouvel organigramme), les problemes sp&:ifiGues 
des DRPS (re,Je, supervision, remontee des donnees) et ceux des autres 
producteurs (en insistant plus partkuli~rement sur ia DN!' et les re!ations de la 
DNSI avec chacun d•eux); sous }'egide du Comit~. de coordination statistique, 
il est important de detailler l 'ensemble des t:avaux purement te.chniques ~ 

... r.f~ l~~t':.r .. rlfl"·" .lf.'. <:'~r.i.rt .. ~es . w•J~- ·-'~!'!'! !'!l.~ssi'.)I!.~ .qui -~.!:m~i~~!Jnt -~ ~am-Sti~~es 
liens et la comprehension entre producteurs et utilisateurs di! statistique; la 

_ .. .partie .. ,;;ur .l;i_ UNSl rl~n~Jt. ~tre.plus.syntMti.que (i!.n~e.st. pas-necessaire de 
detailler les r6les respectifs des divisions, mais plut6t de presenter les 
d6sequilibres majeursJ, 

e -(ii) PrQ121emes de ressources • A2 (l2 '17 a 51 ): la base de Ce point est le 
· -· ··· -· · .. ·.,· ... -.tEililem. .<l~~f ~.,1a-pag~,~-1.,{ji~~i~-rlis- '15Ss~ro~s,tum::.i;-~!J~,et r.;~t6r~11cs des 

__ ptindpR\l.X ,si>nice.s . statis.tique-s), .. !l n 'e£t .done pas nece3saire de reprendre 
· chaque service dans le texte. II sernit plus nppropri6 ct ' idcntiticr ctcs grands 

th~mes qui touchent ces divers services (absence de s~rvice statfatiqu.: 
.. ....... ..... .. . -~pedfique .... Education-et-Sant6; fafule~se de-s ttcimi~i~11s de formation 

statistique1 ade.quation des L'.apac.ites informatiques .aux besoins, capacites 
d'-analyse et de publication, echange et circuits d'information), 

- (iii) ProbJ~mes purement statist'~ues - A3 (p 52): ce point conc~rne 2 
~l~m~nts (harmonisation des norme:,; et coordimHion, cl'11nr, pr1rt1 r.t r.vr1lm1tinn , 

___ . __ .~\\'i'l~~~·.:.~u.1J.r.r.,,,.f.k.,:.~, .!J.'.~~t-~~-,p1:r.!~ -q~f,';:):,)! .·l~';!·; -im~z::::.nce respective et qui 
m6.riteraie.nt une attention specifique {2 points separes), 

- (iv) Aulres probleines: i1 serait utile de distinguer aussi les problemes lies au 
tinancement des activites statistiques dans le pays ot ~n particulier !es relations 
entre programmation des travaux et assistance exterieure. 

- (v) Objectifs - B (p 52 a 59): concernant l'objectif global (general) de la 
reforo,(': .ciu .,'iyst~me.,c;ta.ti.'tliCJ.11e •. mt1lien (p52) , son impact pourrait grandement 

- -~~1cficien.i"urr approfonctissement sur la demarche qui sera suivi pour sa 
rt.'Jilisation, e.t sur le.s contraintes qui pcse.nt sur le systeme (en particulier les 
ressources ct capacites existantes - voir aide-memoire de ;a mission DSA ~ 
annex 2 - p4), 

- : .. ~-[1.~}Qtljr.ctff/, .. B (p ·52·:a· 59~~ ·c.0;1c.e.munt lcs objcctif~ dHame~. l'acccnt 
devrait etrn mic pluc intenc~ment cur l!!!: produit!J finuux nttondu9 (ou sou& 
~rn.J,.._: ... \ . _;1r.,~~·-·~ .. o;"-°'t ,M11.,v~,,-,.,,-u , M-""" ."""''NoA~~~ ce qui' &',· c1·11·tera1·t le .. ............... ,._ ... ,r1,,·,,r.;•.,,,., .... 'J~; ... , .. -; ,•-·-.:- .I' · .. ·-~-":·- ·-"·&,, '""''-'"-''•1"1 • •'-'1.1~ '-'""'""' .. . ...,.,,.,... ... '-'"""'.), JC: 

passage a la partie 3 et la comprch~nsion des moyens qui sont rnis en oeuvre 
dans le contexte des objectifs. Il pourrait aussi etre utile de mentionner les 

__ ,-. 11 T"'lr-- , II T"'I .,,.. ,...... ,---.-.. -..-, ,-. ,, --,_ ,-,, - • ..-,-., ' ' ,-, -, ..-..- . - ,...... 
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crit~res qui seront \ltilises pour ce passage entre objectifs detailles et moyen~ 
, . '-'--··=-' ' • ' • • • - 4) ·-·- · ·-·-- -·-···- · ··- --\v01t ·1 iuut-111emoire ·ue Ja m1ss1on - annexe~ - p , 

- (vii) Qbjectifs - B (p 52 a 59) : la synth~se des grand:> proble.:mes (ressources 
humaines et financi~res, r~glementaires et institutionne1S, diffusion et 
coordination) devrait amene.r a la formuiation d'objectifs generaux (par 
opposition aux objectifa detailles et traitant des questions qui touchent plus 
d' un secteur). 

4, Conunentaires sur la pa11.ie In {moy~n~ a metfre en oeuvre) 

A - (i) Sur till plan general, cetlt: .1-'la1'~ie c;~t la resultanle <le.s r6f1exions qui 
W .... -.... ....... - ·· pr~ent· et ·lS5-moyens- £ -::ootHe-cn ·0euvrc dcvraicnt pci.\'~ir etre mis plus 

directemcnt en regard des objectifs. A cet egard, la numtrotation des obje.ccifs 
a --~--et.-J.,. reprise de$ moyens par objec.:tif permettraient d'ameliorer la 
• comprehension globale du document (tani pour Jes obj e-etifs detailles - point 

... ,'3.).lj ct~~OSfl.!~ .. "\.(}tJe.p0tJt.J~s.o~j.~Ct!fs g.1foe?"~'..!X - point 3.vii). 

-.-:.(ii).m_k.c.tu:r.t:....tl~t.:d~ partie .. d!':vr:;lij rerm(':ttre au lecteur de n!pondre ~ 
-differentes- questions: quelles mesures seront prises pour parvenir a la 
realisation de l'objectif Numero x? Qu;ind cc~ me~urc~ ~r. m~ttront-e:lles en 
place et quel calendrier est envisage si i1 s'agit d'un processus plus complexe'! 
Q11i en Aura fa responsabilite e.t quels autre.s inte.rvena;-its? Quels seront les 

.... ~1~:-i.,,1,\h•t,'1.J.1.\\1.:r,.t\~•1,\(!'ll,'='r~:? •. Q.\•<T! .~!'a , l/: . ..::..:·1t i:t, ~,\!.dt~, .!¢t~·!1t . bf .. !"'!!!vu,·..:cs 

necessaircs ~ deployer? qui financera? Cette demarche est amorcee pour ce 
~ul ¢01\tct'l'1c ic~ w ·111ple~ 11l:lliu11c1~,.. (v 68 ·~ 74). A litre d'il1Jsln1.lio11, ~ns 4u-: 
le detail donnc ci-dessous soil exhaustif: 

· · · -i::-objcctif N~x: ameliorer la qualite et la publicl'.tion des comptes 
nationaux - Prodults: Comptes detinitifs et comptes provosoires 
annuels. 

.,.X~t..a :.methodologie de comptes provisoires 
x 1 l_,: !-'~~~agt>;::; secteu rs/branches 

. X.1.c: serie homog~ne de comptes (SCN) 

. X. l .d: compte de scctcurs et TEE 

. X. l .~; p,iJj~.;tion 

• Mesm·e X.2: informatisatlon des comptes 

· ........ _ ··- ··--···· ··· ··· ·;··Jf.1,'4, -.,v , 111.,: ...... ct"' p10d1.1ction 
. X.2.b : au~:-es operations 

---·· ..-.- . 1 1 ..-. .._. ____ --- , ._...,,. -·- • .-. ........ "' • -- - ·-- ..,. , - - · - - --- ·· .-.-- ·· • ' 

' r 
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* Mesure X.3: exploitation des donnees existantes 

. X.3.a: enquetes budget/consommation 
. -- ·- ·-· ______________ ..... .x.J_.h:. enq11ete sectem ioformel 

• X.3.c: enquete nationale sur l'activite economique des 
m~nages 
. X.3.d: recens~ment industriel 

. X.4.a: agriculture (coOts de production et ma.raichage) 

. X.4.b: elevage (recensement et param~tres 
zootechniques) 
. X.4.c: p&he 
. X.4.d: caux et for!ts 
. X.4.e: artisanat (enqu~te jnformel) 
. X.4. f! commerce (suivi du CA, fichicr) 
. X.4.g: transport (informel) 
. X.4.h: tourisme 
. X:4.i: ·i-trdustric (pla;i comptablc, ·indu3trics cxtracti1cs, 
recensement industriel, suivi des entreprises) 

"'Mesure X.5: Amelioration de~ circuits ci'information 

... X. 5. a:_ entrepri.se~ et sod fJe~ pu hliq ues 
. X.S.b: calendrier de diffusion des donnces de base 
. X.5.c: coordination 
. X.5.d: diffusion des comptes 

* MP.,mrP. X.6: Formation 

- · -. -X.6.s:··intc.:ne-DNSl (techniques comptables) 
~ X-.6,lr. -cll:ttl'i~C -DNSI-ttttllisatiu1i dt:;1; 1,;(m1ple~) 

A chacunc des mesures (ou ~ous-mesures) devront ttrc attach¢¢s des 
informations concernant les services respon~bles, ]es autres intervenants, les 
implications en ressources humaincs et financieres ainsi qu',m calendrier 
detaille de mise en oeuvre. 

- · · · · · · · ·· ·· - · · · ._.,, ... -f U}~%P....crnant lcs ·rn-csitrcs· ·lixs ·at1 · rcnforcement de5 mo yen~ humain~ et 
....... mat~rJ.efa ~ai. ;;,.pparc:iiss1;11t ,.hrn s lt!~ pag~s 80 a 86 sous divers sectcurs, e11es 

... pourr.aiem. udi~merw~tre regro-.ip$es-cern~re !;iS-®joot-.ls· o!ts ge.neraux. A 
titre d'illustration: 

---·· -- . ...... .,., __ __ --- ,, __ -·- ·-- · . . ..-. - -~ --
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··· ···*·obieotif N° y: rcnforccr Jes capacitcs du persom,el statistique dar,5 l~!: 
minist~res • produits: programmes statistiques par secteurs 

* Mesure Y .1: Formation 

. Y .1. a: evaluation des besoins 

. Y, 1.b: preparation et mise en oeuvre de programmes 
de formation sur le tas 
. Y .1.c: revue des possibilites offertes pt1.r la cooperation 
internationa1c (stages itinerants, cours de courte et Jongue 
duree) 
. Y. l.d: pr6p~ratio11 d'un plan de fonnatio1t ~u1' lcs trui:s 

... .. .. - -.. 2'H-P..MS!,~ ,htegr:ant-dee criteres de candidature bases sur les 
besoins des diff erents services 

"' Mesure Y .3: Renforcement des SSM 

. Y.3.a: evaluation de l'existant 

. Y.3.b: evaluation des besoins 

. . Y. 3. c: propositions en mati~re d 'allocations budgetaires 

.a. •• •• ,;.·n-r~on~ Y .2: Assistance technique 

. Y.2.b: evaluation des bcsoins 

. Y .2 .c: Contacts avec les bailleurs 

Comme dans le cas des objectifs detailles, il faudrait associer a chacune des 
mesures Jes services responsables, les autres services intervenants, les 
implications en ressources humaincs et finanderes et uri calendrier. 

5. Tableaux r6capitulatifs et annexes 

L't:11sc:ml>lc:: dc:s ~Mmi:nls ubJ~tlfs et mesures devralem ~tre repris dans un 
tableau du type de celui presente en page 89, le tout constituant le Plan d' Action. Les 
colonnat du tnbloc.u pourrQiont oorroopondFo mm olomonto ouit.•c.,HDt 1'lc.tut"6 du 

··· ............ · protltmc {iristitutionnel et reglementaire, ressources humaines el finand~fes, 
:.'.lmt~iq.u(.:.e.t::sc.~.t.o:z:id ,:.diffw1i~!-· . .1~t:.:ir1·ily.~~1 -:IJ!.\~:!.i{::~.;)!.t-J'ci1..~.ir~ •. (~.11 .. ter:11,e .de prodllit) , 

· mesures a mettre en oeuvre pour·atteindfe i 'objectlf, calenctrter ·de mise place (par 
_____ ,etRPes.sLne,C.essair.e~,- service.r.esponsable .et .aulres .. intervenants, cout demise en 

place, prevision de financement (budget national ou bailleurs exteiieurs). 

Un autre tableau pourrait etrc consti~ue sur la base des principaux produits 
.. ..statistiq.ues..qui.s,:.ront..offe.r,!£ .. par .. !a mise. ~n oeuvr2. du p-1.an d'action (voir annexe). 

Sur le. mod~le. de.velopp~ dans l'aidermcmoire conjoint FMI/Banque Mondiale de 
· --jumct ·1991-;·ce·calen-drici·pcurrait·etre complete·par le detail, pour chaque produit, 
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des donn6es de bas~ (et donnks interm~di,tiLts) ~ wll~ler ~t a traiter ainsi que les 
.. -f.f\nifo~.c;. fo;ip.JJ.q11~9. .ctf\1'9. .,:-,:,~ .(lpcrations et 11!,S dt.tai s ~ respecter pour la fournHure el la 

·production. 

Le diagnostic detaille par secteur et par acteur du systeme statistique 
constituerait une autre annexe du document (comme c'est le cas dans la deuxieme 
version des pages 90 a 100). 

6. Synth~se et conclusion 

Le P.lan.. Q 'A.;;tion .~tatistiq11e-.. .r.,Ul.tl•"!.impruJi3nt~.pl~r.e de lit rt.organisation du 
syste-.me. que le. Gouvernement entend mettre en oeuvre dans le c.~<lre de wn plan 
d'ajustement structurel. .. Une. attention partic11Jiere...doit h1i ~..tr~ Rpportee afin qu'il 

· ""1iCrtticll~· aux non-.statisticiens. cie_comprendre 1 •ampleur du travail de fonds qui est 
· -r~UGt. -·f:a .. ;,r.~~·t~"ocU·.-n: .. cl&it··p~rmcttrc a"1~·stz,:Hstique d1.!iiicliorer sa visibilite, en 

····fourntss-anti1lnformati01nl~sh~. Cette visibilite est la cI6 de J'interet qui sera porte 
au travail statistique et done 1'element essentiel qui generera les ressources necessaires 
pour ce travail. 

. ll est aussi important que c.e plan procede d'une consultation large, dans le 
cadl'e de la Cummis:,ion d~ coordination statistlque. 

P.nfin} le Plan d'action n'est certainement pas une fin:tlite en soi: i! prepare la 
misc en oeuvre d'une serie d'actions et de reformes qui doivent se concevoir dans un 
contexte evolutif. Ceci a deux implications principales: 

- (i) tout ne pourra pas se fa.ire en mt2me temps et il est des lors primordial de 
prioritariser les mesures en tenant compte des contraintes humaines et 
financieres, 

- (ii) comptc tcnu de l'cvolution r~.pide des besoins et des co1Hraintes 1 le plan 
doit conserver une certaine souplesse d1adaptation a cet environnement 
mouvant. 

---· · -- . , ,~ .... -~-- ,....,....,...., , -- ...... - ...... .-, • - ,-, ,-. - • ,-. - ......... ,- .. I ,..._ ,- ,-. 0 I I• -
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DATE: November 7, 1991 NO. OF PAGES: 9 MESSAGE NUMBER: \ 
(including this sheet) 

TO 
Name: Mr. Martyn Pennington 

Organization: EEC 
Fax Tel. No. 32/2/235-0841 

City: Brussels 
Country: Belgium 

FROM 
Name: Adriana De Leva 

Dept./Div. \ 
Fax Tel. No. 

Dept/Div No. 
202-473-8136 
AF5CO 
202-473-4654 Room No. \ Tel. No. 

SUBJECT: MALI -- SAL I, Social Dimensions of Adjustment 

• 

~ 
As we agreed on the phone this morning, I have attached the CV's of Messrs. Pierre Meyer 
and Philippe De Vreye~ssible candidates for the technical assistant position in the 
proposed Analysis Unit in the Statistical Office in Mali. As explained in the Aide-Memoire 
of our October supervision mission, this technical assistant would help the DNSI launch the 
first phase of the SDA program, estimated at 6-8 months. The principal activities would be 
the exploitation and evaluation of existing statistical information on social dimensions, the 
preparation of a poverty profile, and the identification of required studies and their 
supervision. 

We would like to set up the Analysis Unit at the DNSI as soon as possible. Since the 
technical expert is crucial in this effort, we would appreciate it if you could do whatever is 
required to expedite recruitment and to let us know what we can do to help. 

Many thanks and regards 
Adriana De Leva 

Transmission authorized by: --=A=d=r-'-'ia=n=a:....:D=e-=Le=.a..;vib==--·-------------

If you experience any problem in receiving this transmission, inform the sender at the telephone or fax number listed 
above. 
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SI ES 
CONSULTANTS 

T~lephone: 
Telefax: 

(33) 1 39 66 16 16 
(33) 139 661614 
(33) 139 54 00 46 

Adresse: 
Telex: 

24 • 26 rue DUPLESSIS - 78150 - LE OiESNA Y - FRAN~ 
696077 F 

De : Marc Raynaud 
Le: 6/11/91 

~mbre de pages y compris celle·d i 6 

a: BANQUE MONDIALE 
Telefax: 19 1 202 473 79 32 ,.· 

ATTENTION: THIERRY PACCOUD - ROOM J 2171 

Objet : Mali - Plan d'Action Statistiques 

N ref : 91/AT/100/50·009 

Cher Monsieur, 

Pour faire suite a nos divers entretiens nous vous transmettons ci-apres 
le C.V de M. Pierre MEYER qui nous semble etre un excellent candidat pour 
le poste de CTP du projet sus-mentionne finance par le FED. 

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir nous faire part de 
votre avis sur cette candidature. · 

Nous vous en remercions et vous prions d'agreer, Cher Monsieur, 
!'expression de notre consideration distinguee. 

.- f'tttf~ Raynaud 
Directeur General 

P.J: 1 CV ( 5 pages) 

= 
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DATE: November 7, 1991 NO. OF PAGES: 9 MESSAGE NUMBER: \ 
(including this sheet) 

TO 
Name: M. Thiam 

Organization: Resident Mission, Mali 
Fax Tel. No. 

City: 
223-226682 
Bamako 
Mali Country: 

FROM 
Name: Adriana De Leva 

Dept. /Div. \ 
Fax Tel. No. 

Dept/Div No. 
202-473-8136 
\ 
202-473-4654 Room No. \ Tel. No . 

• BJECT: MALI -- Statistical Action Plan 

"MssAGE: 

As we discussed on the phone today, I have attach Lr comments on the recent version of 
the Statistical Action Plan. The main points that should be emphasized with the Comite de 
Coordination Statistique are: 

- the document should be kept short; 
- an executive summary of the main points would be most useful; 
- summary tables (objectives, available resources and external assistance) are desirable; 
- the document needs a summary of financial requirements to carry out Plan; 
- the objectives presented in Part II should be accompanied by specific actions (mesures), 

for which the schedule, persons responsible, costs and financing will be detailed; 
- it is essential that the identified actions be prioritized, based on human and financial 

constraints; 
- the Plan of Action should be seen as a work program and, as such, will be revised 

according to changing needs and constraints; 
- a schedule of the outputs of the statistical system (see attached) should be included. 

This schedule can be expanded to give more detail on intermediate inputs. 

Don't hesitate to contact me (473-4654) or Thierry Paccoud (473-7597) if you need any 
clarification. 

Many thanks and best regards 
Adriana 

Transmission authorized by: ____._+..__~- ----"""~~---~--------

If you experience any problem in receiving this transmission, inform the sender at the telephone or fax number listed 
above. 
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Commentaires sur la version 2 (Parties Il et IlD 
du Plan d' Action Statistigue du Mali 

La seconde version du Plan d'action statistique du Mali est parvenue a la 
Banque Mondiale le 30 octobre 1991. Cette version est nettement plus elaboree que 
la premiere: elle introduit un cadre plus logique d'analyse du systeme statistique (en 
trois parties: diagnostic, problemes et objectifs, mesures) et elle detaille plus 
precisement les objectifs a atteindre dans chaque domaine (sur la base des produits 
finaux a elaborer et de leurs calendriers). 

Neanmoins, le nouveau document reste encore trop structure comme un 
catalogue, ce qui nuit tant a sa comprehension qu'a sa portee. Les elements de fonds 
(priorites d'action, organisation du systeme, demarche, financement, en particulier), 
meme si ils sont presents dans le document, n'apparaissent qu'en filigramme. 

Sont presentes ci-dessous des commentaires qui devraient permettre de faire 
mieux ressortir les orientations fondamentales de la strategie que le Gouvernement 
entend suivre pour ameliorer la production statistique et !'adapter aux besoins et 
potentiels du pays . 

1. Rappel sur les principales conclusions de la mission d'octobre 

Lors de nombreuses reunions, dans le cadre de la Commission de Coordination 
Statistique ou avec la DNSI, la mission a insiste particulierement sur les elements 
suivants: 

- la realisation du Plan d' Action est une occasion unique de presenter 
clairement et de discuter en profondeur les problemes que rencontre la 
statistique, qu'ils concernent !'organisation interne du systeme (structure, role 
et capacites de la DNSI) ou ses relations avec les autres intervenants au niveau 
local (Comite de coordination, en particulier) comme international 
(Cooperations techniques et bailleurs de fonds), 

- le Comite de Coordination statistique, recemment mis en place, est un 
element central de la reflexion pour la formulation du Plan d' Action, 
permettant de prendre en compte differents points de vue, qu'il s'agisse de 
producteurs ou d'utilisateurs de donnees, 

- il est indispensable que le Plan d' Action procede d'une demarche logique 
prenant en compte !'analyse et !'evaluation de l'existant, la definition des 
produits statistiques finaux qui doivent etre mis a la disposition des utilisateurs 
et les moyens a mettre en oeuvre pour les realiser regulierement, 

- la definition meme des produits doit decouler d'une reflexion large qui 
prenne en compte leur pertinence (par rapport aux besoins du pays), leur 
regularite, leur fiabilite, leur permanence, leur transparence et leur 
accessibilite, 
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- le financement du systeme statistique n'est pas neutre: la statistique doit 
"meriter" les fonds qui lui sont alloues (visibilite et pertinence des travaux). 11 
est tout aussi important de determiner quels sont les travaux qui doivent 
beneficier d'une source de financement permanente (sur budget national) qui 
soit a l'abri des aleas de !'assistance exterieure. 

Cet ensemble de points est detaille dans l' Aide-memoire que la mission a laisse 
sur place pour commentaires du Gouvemement. 

2. Commentaires generaux sur le document (2eme version) 

Les commentaires generaux sont de deux ordres: ils tiennent a la lourdeur du 
document et a la redondance de ses diverses composantes. 

Le document, dans sa forme actuelle compte quelques 86 pages non compris 
les annexes. Comme i1 traite de questions specifiques et techniques, il est evident que 
les "non-inities" (decideurs nationaux, partenaires au developpement), qui sont 
pourtant les principaux destinataires, seront rapidement rebutes par le volume du 
document. Il serait utile afin de faciliter la lecture: 

- (i) de resumer et de synthetiser les principaux points (5 a 10 pages) dans une 
annexe introductive (ou une note de couverture); cette synthese devra 
principalement reprendre les grands problemes, les grands axes et les priorites 
du Plan d' Action, les resultats attendus (production, diffusion et analyse, en 
particulier) et les questions de financement, 

- (ii) de recourir, autant que faire se peut, a des tableaux de synthese, du type 
des ceux des pages 87 et 89 de la version actuelle (tableau d'objectifs, tableau 
des moyens disponibles, tableau de !'assistance exterieure). 

Le plan du document se develope en trois parties distinctes: la premiere dresse 
un rapide diagnostic du systeme statistique, la seconde synthetise les grands problemes 
rencontres et propose les objectifs du Plan, la troisieme reprend les moyens a mettre 
en oeuvre sur les 3 prochaines annees. Il est important que cette logique soit 
strictement respectee pour la clarte des questions soulevees. Le document demande a 
etre relu attentivement pour supprimer toute incoherence, repetition et redondance 
(voir en particulier la partie 3). 

Le document peche par manque de synthese financiere: quels sont les moyens 
financiers disponibles aujourd'hui et pour quel type d'activite et de resultat? Quelles 
sont les implications financieres des objectifs du Plan a trois ans? Quels sont les 
deficits de financement les plus urgents a combler et comment? Quelles sont les 
activites a financer sur sources nationales et celles a financer sur sources exterieures? 
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3. Commentaires sur la Partie II (Les problemes et objectifs) 

(i) Problemes institutionnels - Al (p 44 a 47): ce point gagnerait a etre plus 
structure et a distinguer les problemes internes a la DNSI (en particulier sa 
reorganisation et le decret de nouvel organigramme), les problemes specifiques 
des DRPS (role, supervision, remontee des donnees) et ceux des autres 
producteurs (en insistant plus particulierement sur la DNP et les relations de la 
DNSI avec chacun d'eux); sous l'egide du Comite de coordination statistique, 
il est important de detailler !'ensemble des travaux purement techniques a 
realiser dans le cadre des sous-commissions qui permettront d'amelioere les 
liens et la comprehension entre producteurs et utilisateurs de statistique; la 
partie sur la DNSI devrait etre plus synthetique (il n'est pas necessaire de 
detailler les roles respectifs des divisions, mais plutot de presenter les 
desequilibres majeurs), 

- (ii) Problemes de ressources - A2 (p 47 a 51): la base de ce point est le 
tableau donne a la page 91 (detail des ressources humaines et materielles des 
principaux services statistiques). Il n'est done pas necessaire de reprendre 
chaque service dans le texte. Il serait plus approprie d'identifier des grands 
themes qui touchent ces divers services (absence de service statistique 
specifique - Education et Sante, faiblesse des techniciens de formation 
statistique, adequation des capacites informatiques aux besoins, capacites 
d'analyse et de publication, echange et circuits d'information), 

- (iii) Problemes purement statistiques - A3 (p 52): ce point concerne 2 
elements (harmonisation des normes et coordination, d'une part, et evaluation, 
analyse et diffusion, d'autre part) qui ont leur importance respective et qui 
meriteraient une attention specifique (2 points separes), 

- (iv) Autres problemes: il serait utile de distinguer aussi les problemes lies au 
financement des activites statistiques dans le pays et en particulier Jes relations 
entre programmation des travaux et assistance exterieure. 

- (v) Objectifs - B (p 52 a 59): concernant l'objectif global (general) de la 
reforme du systeme statistique malien (p52), son impact pourrait grandement 
beneficier d'un approfondissement sur la demarche qui sera suivi pour sa 
realisation, et sur les contraintes qui pesent sur le systeme (en particulier les 
ressources et capacites existantes - voir aide-memoire de la mission DSA -
annex 2 - p4), 

- (vi) Objectifs - B (p 52 a 59): concernant les objectifs detailles, l'accent 
devrait etre mis plus intensement sur Jes produits finaux attendus (ou sous­
produits); ils pourraient aisemment etre numerotes, ce qui faciliterait le 
passage a la partie 3 et la comprehension des moyens qui sont mis en oeuvre 
dans le contexte des objectifs. Il pourrait aussi etre utile de mentionner les 
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criteres qui seront utilises pour ce passage entre objectifs detailles et moyens 
(voir l'aide-memoire de la mission - annexe 2 - p 4), 

- (vii) Objectifs - B (p 52 a 59): la synthese des grands problemes (ressources 
humaines et financieres, reglementaires et institutionnels, diffusion et 
coordination) devrait amener a la formulation d'objectifs generaux (par 
opposition aux objectifs detailles et traitant des questions qui touchent plus 
d'un secteur). 

4. Commentaires sur la partie ill (moyens a mettre en oeuvre) 

- (i) sur un plan general, cette partie est la resultante des reflexions qui 
precedent et les moyens a mettre en oeuvre devraient pouvoir etre mis plus 
directement en regard des objectifs. A cet egard, la numerotation des objectifs 
et la reprise des moyens par objectif permettraient d'ameliorer la 
comprehension globale du document (tant pour les objectifs detailles - point 
3.vi ci-dessus - que pour les objectifs generaux - point 3.vii). 

- (ii) la lecture de cette partie devrait permettre au lecteur de repondre a 
differentes questions: quelles mesures seront prises pour parvenir a la 
realisation de l'objectif Numero x? Quand ces mesures se mettront-elles en 
place et quel calendrier est envisage si il s'agit d'un processus plus complexe? 
Qui en aura la responsabilite et quels autres intervenants? Quels seront les 
resultats intermediaires? Quel sera le cout et quelles seront les ressources 
necessaires a deployer? qui financera? Cette demarche est amorcee pour ce 
qui concerne les comptes nationaux (p 68 a 74). A titre d'illustration, sans que 
le detail donne ci-dessous soit exhaustif: 

* objectif N°x: ameliorer la qualite et la publication des comptes 
nationaux - Produits: Comptes definitifs et comptes provosoires 
annuels. 

* Mesure X.1: amelioration des methodes 

. X.1.a: methodologie de comptes provisoires 

. X.1.b: passages secteurs/branches 

. X.1.c: serie homogene de comptes (SCN) 

. X.1.d: compte de secteurs et TEE 

. X.1.e: projection 

* Mesure X.2: informatisation des comptes 

. X.2.a: compte de production 

. X.2.b: autres operations 
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* Mesure X.3: exploitation des donnees existantes 

. X.3.a: enquetes budget/consommation 

. X.3.b: enquete secteur informel 

. X.3.c: enquete nationale sur l'activite economique des 
menages 
. X.3.d: recensement industriel 

* Mesure X.4: amelioration des donnees de base 

. X.4.a: agriculture (couts de production et maraichage) 

. X.4.b: elevage (recensement et parametres 
zootechniques) 
. X.4.c: peche 
. X.4.d: eaux et forets 
. X.4.e: artisanat (enquete informel) 
. X.4.f: commerce (suivi du CA, fichier) 
. X.4.g: transport (informel) 
. X.4.h: tourisme 
. X.4.i: industrie (plan comptable, industries extractives, 
recensement industriel, suivi des entreprises) 

* Mesure X.5: Amelioration des circuits d'information 

. X.5.a: entreprises et societes publiques 

. X.5.b: calendrier de diffusion des donnees de base 

. X.5.c: coordination 

. X.5.d: diffusion des comptes 

* Mesure X.6: Formation 

. X.6.a: interne DNSI (techniques comptables) 

. X.6.b: externe DNSI (utilisation des comptes) 

A chacune des mesures (ou sous-mesures) devront etre attachees des 
informations concernant les services responsables, les autres intervenants, les 
implications en ressources humaines et financieres ainsi qu 'un calendrier 
detaille de mise en oeuvre. 

- (iii) concernant les mesures liees au renforcement des moyens humains et 
materiels qui apparaissent dans les pages 80 a 86 sous divers secteurs, elles 
pourraient utilement etre regroupees derriere les objectifs dits generaux. A 
titre d 'illustration: 
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* objectif N° y: renforcer les capacites du personnel statistique dans les 
ministeres - produits: programmes statistiques par secteurs 

* Mesure Y.1: Formation 

. Y. l.a: evaluation des besoins 

. Y .1 . b: preparation et mise en oeuvre de programmes 
de formation sur le tas 
. Y. l.c: revue des possibilites offertes par la cooperation 
internationale (stages itinerants, cours de courte et longue 
duree) 
. Y .1. d: preparation d' un plan de formation sur les trois 
annees, integrant des criteres de candidature bases sur les 
besoins des differents services 

* Mesure Y.3: Renforcement des SSM 

. Y.3.a: evaluation de l'existant 

. Y.3.b: evaluation des besoins 

. Y.3.c: propositions en matiere d'allocations budgetaires 

* Mesure Y.2: Assistance technique 

. Y. 2. a: evaluation des exercices en cours 

. Y.2.b: evaluation des besoins 

. Y.2.c: Contacts avec les bailleurs 

Comme dans le cas des objectifs detailles, il faudrait associer a chacune des 
mesures les services responsables, les autres services intervenants, les 
implications en ressources humaines et financieres et un calendrier . 

5. Tableaux recapitulatifs et annexes 

L'ensemble des elements objectifs et mesures devraient etre repris dans un 
tableau du type de celui presente en page 89, le tout constituant le Plan d' Action. Les 
colonnes du tableau pourraient correspondre aux elements suivants: Nature du 
probleme (institutionnel et reglementaire, ressources humaines et financieres, 
statistique et sectoriel, diffusion et analyse), objectif a atteindre (en terme de produit), 
mesures a mettre en oeuvre pour atteindre l'objectif, calendrier de mise place (par 
etapes si necessaire), service responsable et autres intervenants, cofit de mise en 
place, prevision de financement (budget national ou bailleurs exterieurs). 

Un autre tableau pourrait etre constitue sur la base des principaux produits 
statistiques qui seront offerts par la mise en oeuvre du plan d'action (voir annexe). 
Sur le modele developpe dans l'aide-memoire conjoint FMI/Banque Mondiale de 
juillet 1991, ce calendrier pourrait etre complete par le detail, pour chaque produit, 



• 

• 

7 

des donnees de base (et donnees intermediaires) a collecter et a traiter ainsi que les 
services impliques dans ces operations et les delais a respecter pour la fourniture et la 
production. 

Le diagnostic detaille par secteur et par acteur du systeme statistique 
constituerait une autre annexe du document (comme c'est le cas dans la deuxieme 
version des pages 90 a 100). 

6. Synthese et conclusion 

Le Plan d' Action statistique est une importante piece de la reorganisation du 
systeme que le Gouvernement entend mettre en oeuvre dans le cadre de son plan 
d'ajustement structure!. Une attention particuliere doit lui etre apportee afin qu'il 
permette aux non-statisticiens de comprendre l'ampleur du travail de fonds qui est 
realise. Sa mise en oeuvre doit permettre a la statistique d'ameliorer sa visibilite, en 
fournissant !'information desiree. Cette visibilite est la cle de l'interet qui sera porte 
au travail statistique et done !'element essentiel qui generera les ressources necessaires 
pour ce travail. 

II est aussi important que ce plan procede d'une consultation large, dans le 
cadre de la Commission de coordination statistique. 

Entin, le Plan d'action n'est certainement pas une finalite en soi: il prepare la 
mise en oeuvre d'une serie d'actions et de reformes qui doivent se concevoir dans un 
contexte evolutif. Ceci a deux implications principales: 

- (i) tout ne pourra pas se faire en meme temps et il est des lors primordial de 
prioritariser les mesures en tenant compte des contraintes humaines et 
financieres, 

- (ii) compte tenu de l'evolution rapide des besoins et des contraintes, le plan 
doit conserver une certaine souplesse d'adaptation a cet environnement 
mouvant. 



MALI: PLAN D'ACTION STATISTIOUE -- CALENDRIER 

Produit 

STATISTIQUES ECONOMJQUES ET FINANCIERES 

C°""tes nationaux: provisoires 

C°""tes nationaux: definitifs 

lndice de la production industrielle 

Tableau des entrees et sorties (TES) 

Tableau des operations financieres et economiques (TOFE) 

~ lance des paiements 

Statistiques monetaires: provisoires 

definitifs 

Indice des prix a la consorrrnation 

Tableaux macroeconomiques de synthese 

STATISTIQUES SOCIALES 

Tableau de bord social 

Panorama de l'~loi 

lndicateurs sanitaires 

•

nuaire sur l'education 

atistiques demographiques 

Statistiques sur l'etat civil 

Affaires sociales 

Menages 

AUTRES STATISTIQUES 

Statistiques sur l'environnement 

Annuaire statistique general 

Frequence et/ou 
Date de la premiere 
Realisation 

annuel: N + 6 mois 

annuel: N + 1 ans 

trimestriel 

trimestriel 
delai max.: 2 mois 

trimestriel 

mensuel 
delai de 2 mois 
annuel 

mensuel 
delai: 1 mois 

menseul 

annuel; 1992 

annuel; 1992 

annuel; 1992 

annuel 

annuel; 1992 

annuel; 1992 

annuel; 1992 

annuel; 1991 

annuel; 1992 

annuel; 1992 

Agence 
Responsable 

DNSI 

DNSI 

DNSI 

DNTCP 

BCEAO 

BCEAO 

BCEAO 

DNSI 

DNSI 

DNSI 

ONMOE 

Dir. Nat'l Sante 

Min. Educ. Nat'l 

Min. Plan/DNSI 

Pub. 

DNSl:Div. Population 

Min. Acinin. Terr?? 

Min. Sante Pub, Act. 

DNSI; Sous-COl!ffl Stat 
du Com. Coard. Stat 

Soc. 

Soc 

Min. Agr., Elevage, Env. 

DNSI/Com. Coard. Stat. 

Autres 
lntervenants 
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The World Bank 
INTERNATIONAL BANK FOR RECONSTRUCTION AND DEVELOPMENT 
INTERNATIONAL DEVELOPMENT ASSOCIATION 

1818 H Street, N.W. 
Washington, D.C. 20433 
U.S.A. 

(202) 477-1234 
Cable Address: INTBAFRAD 
Cable Address: INDEVAS 

Le 29 octobre 1991 

S.E. Monsieur Bassary Toure 
Ministre de l'Economie et des Finances 
Bamako, Mali 

Monsieur le Ministre, 

Comme vous le savez, le Gouvernement de la Norv~ge a exprime !'intention 
de financer la collecte et !'analyse de donnees sur le volet dimensions 
sociales de l ' ajustement, dans le cadre du Programme d'Ajustement Structure!. 

A cet effet, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint la version 
fran9aise du projet d'Accord de Don Norvegien relatif au Programme 
d'Ajustement Structure! entre la Republique du Mali et l'Association 
Internationale de Developpement. 

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir nous faire parvenir vos 
commentaires sur le document suscite dans les meilleurs delais. Si vous 
n'avez pas de changements a apporter, nous vous saurions gre de bien vouloir 
prendre les dispositions necessaires afin d'accorder a votre Ambassadeur a 
Washington l'autorisation de signer le document que nous vous transmettons par 
la presente correspondence, ce qui permettrait de mobiliser les fonds 
norvegiens le plus rapidement possible . 

Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, a l'assurance de ma haute 
consideration. 

Theodore Ahlers 
Economiste Principal 

Division des Operations 
Departement du Sahel 

Region Afrique 

Cl eared with : Mess r s . Boubacar, Me l konian 

cc : Messrs . /Mmes : Sarbib o/ r, Hennr ich- Han son, Radisic , Keough, Gar ri t y 

RCA 248423 • WUI 64145 
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WP/F 92F0275 
Departement juridique 
PROJET CONFIDENTIEL 
TRADUCTION NON OFFICIELLE 
DU TEXTE ANGI.AIS ORIGINAL 
QUI SEUL FAIT FOI 
(Susceptible de modifications) 
GDSpota 
9 aout 1991 

DON NORVEGIEN SE RAPPORTANT AU CREDIT NO 2188 MLI 

ACCORD DE DON NORVEGIEN 

(Programme d'Ajustement Structurel) 

entre 

I.A REPUBLIQUE DU MALI 

et 

L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DE DEVELOPPEMENT 
agissant en qualite d'Administrateur 

des fonds d'aide au developpement fournis par le 
MINISTERE ROYAL DES AFFAIRES ETRANGERES 

DU ROYAUME DE NORVEGE 

En date du~~~~~~~~ 1991 
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ACCORD DE DON NORVEGIEN 

ACCORD, en date du~~~~~~~~~- 1991, entre la 

REPUBLIQUE DU MALI (le Donataire) et l'ASSOCIATION INTERNATIONALE 

DE DEVELOPPEMENT agissant en qualite d'Administrateur 

(l'Administrateur) du Don Norvegien (tel qu'il est defini ci­

apres) fourni par le Ministere Royal des Affaires Etrangeres du 

Royaume de Norvege (la Norvege). 

ATTENDU QUE l'Administrateur a re~u du Donataire une lettre, 

en date du 6 octobre 1990, dans laquelle le Donataire decrit un 

programme d'actions, d'objectifs et de politiques visant a 

permettre au Donataire de proceder a un ajustement structurel de 

son economie (le Programme); 

ATTENDU QUE le Donataire a demande a l'Association 

Internationale de Developpement (l'Association) et a la Norvege 

de contribuer au financement des biens et services necessaires au 

cours de l'execution du Programme; 

ATTENDU QUE l'Association a accorde un credit au Donataire 

selon les modalites et conditions stipulees dans l'Accord de 

Credit de Developpement No 2188-MLI en date du 23 janvier 1991 

entre le Donataire et l'Association (l'Accord de Credit de 

Developpement); 

ATTENDU QUE la Norvege a autorise l'Administrateur a 

accorder un don (le Don Norvegien) au Donataire pour contribuer 

au financement d'une partie des biens et services necessaires au 

cours de l'execution du Programme afin d'aider le Donataire aux 

conditions et selon les modalites definies ci-apres; 
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ATTENDU QUE, par un accord en date de ce jour entre la 

Norvege et l'Association (l'Accord d'Administration), la Norvege 

a demande a l'Association, et l'Association a accepte , 

d'administrer le Don Norvegien conformement aux dispositions de 

l'Accord d'Administration; 

ATTENDU QUE le Donataire reconnait que le concours financier 

qui lui est accorde au titre du present Accord (l'Accord de Don 

Norvegien) s'inscrit dans le cadre de l'aide bilaterale au 

developpement que fournit la Norvege au Donataire; et 

ATTENDU QUE l'Administrateur a accepte, a la suite notamment 

de ce qui precede, d'accorder au Donataire le Don Norvegien a 

l'appui du Projet, aux termes et conditions stipules dans le 

present Accord; 

PAR CES MOTIFS, les parties au present Accord sont convenues 

de ce qui suit : 
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ARTICLE I 

Conditions Generales; Definitions 

Section 1.01. Les Conditions Generales Applicables aux 

Accords de Credit de Developpement de l'Association, en date du 

ler janvier 1985 (les Conditions Generales), font partie 

integrante du present Accord sous reserve, toutefois, des 

modifications ci-apr~s : 

a) le terme "Association", chaque fois qu'il est utilise 

dans les Conditions Generales, designe l'Association 

Internationale de Developpement agissant en qualite 

d'Administrateur du Don Norvegien conformement aux dispositions 

de l'Accord d'Administration, sauf dans l'expression "membre de 

l'Association" aux Sections 2.01 (5), et 6.02 (e) desdites 

Conditions Generales; 

b) l'expression "Accord de Credit de Developpement", 

chaque fois qu'elle est utilisee dans les Conditions Generales, 

designe le present Accord; 

C) le terme "Credit", chaque fois qu'il est utilise dans 

les Conditions Generales, designe le Don Norvegien accorde au 

Donataire dans le cadre du present Accord; 

d) l'expression "Compte de Credit", chaque fois qu'elle 

est utilisee dans les Conditions Generales, designe le compte 

fiduciaire ouvert par l'Administrateur dans ses livres au nom du 

Donataire, qui est credite du montant du Don Norvegien (le Compte 

Fiduciaire); 
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e) dans la Section 6.02, le terme "Association" inclut 

egalement l'Association Internationale de Developpement agissant 

en tant que telle; 

suit 

f) la Section 9.06 (c) est modifiee et doit se lire comme 

"c) Six mois au plus tard apres la Date de 

Cloture ou a toute date ulterieure convenue a cet effet 

par le Donataire et l'Administrateur, le Donataire 

prepare et fournit a l'Administrateur un rapport dont 

la portee et les details sont raisonnablement 

determines par l'Administrateur, portant sur 

l'execution du Projet mentionne dans le Preambule de 

l'Accord de Don Norvegien, l'execution par le Donataire 

et l'Administrateur de leurs obligations respectives au 

titre de l'Accord de Don Norvegien, et la realisation 

des objectifs du Don Norvegien"; et 

g) les Sections 3.02, 3.03, 3.04, 3.05, 4.02, 4.03, 4.04, 

4.06, 6.05, 7.01, 8.01 (a), et l'Article XII sont supprimes. 

Section 1.02. A moins que le contexte ne requiere une 

interpretation differente, les termes et expressions definis dans 

les Conditions Generales, dans l'Accord d'Administration et dans 

le Preambule du present Accord ont, chaque fois qu'ils sont 

utilises dans le present Accord, les significations figurant dans 

lesdites Conditions Generales, ledit Accord d'Administration et 

ledit Preambule. 
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Section 1 . 03. Chaque fois qu'elles sont utilisees dans le 

present Accord, l'expression "Couronne Norvegienne" et 

l'abreviation "NKr" designent la monnaie de la Norvege . 
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ARTICLE II 

Le Don 

Section 2.01. a) L'Administrateur consent au Donataire, 

aux conditions stipulees ou visees dans le present Accord, un don 

d'un montant de trois millions de Couronnes Norvegiennes 

(NKr 3.000.000), ou de tout autre montant mis a la disposition de 

l'Administrateur a cette fin par la Norvege conformement aux 

dispositions de l'Accord d'Administration. 

b) Le Don Norvegien n'est pas remboursable et n'est 

assorti d'aucun interet et d'aucune commission. 

Section 2.02. a) Le montant du Don Norvegien peut etre 

retire du Compte Fiduciaire pour financer 100 % des depenses 

faites (ou, si l'Administrateur y consent, des depenses a faire) 

pour regler le cout raisonnable de l'assistance technique et des 

fournitures et travaux connexes necessaires a la collecte et a 

l'analyse des donnees du volet dimensions sociales de 

l'ajustement du Programme . 

b) Nonobstant les dispositions du paragraphe (a) ci­

dessus, aucun retrait ne peut etre fait pour regler des impots 

preleves par le Donataire, ou sur le territoire du Donataire, sur 

les fournitures et les services ou lors de l'importation, de la 

fabrication, de l'achat ou de la fourniture desdites fournitures 

et services. 
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Section 2.03. a) A moins que l'Adrninistrateur n'en 

convienne autrement, les marches de fournitures et de travaux 

devant etre finances par le Don Norvegien sont passes 

conformement aux dispositions de l'Annexe 2 a l'Accord de Credit 

de Developpement; il est toutefois entendu que les references 

dans ladite Annexe a l'"Association" et au "Compte de Credit" 

designent en realite, respectivement, l'Adrninistrateur du Don 

Norvegien et le Compte Fiduciaire. 

b) Si l'Adrninistrateur estime a un moment quelconque qu'un 

marche de fournitures ou de services n'est pas compatible avec 

les procedures visees ou mentionnees au paragraphe (a) ci-dessus, 

aucune depense pour ladite fourniture ou ledit service n'est 

effectuee au moyen du Don Norvegien et l'Administrateur peut, par 

voie de notification au Donataire, et sans aucune maniere 

restreindre ou limiter l'un quelconque des droits, pouvoirs ou 

remedes dont l'Adrninistrateur jouit au titre du present Accord, 

annuler le montant du Don Norvegien qui, de l'avis raisonnable de 

l'Administrateur, represente le montant de ladite depense qui 

autrement aurait pu etre financee au moyen du Don Norvegien. 

Section 2.04. La Date de Cloture est fixee au 30 juin 1993 

ou a toute date ulterieure arretee par l'Adrninistrateur et 

cornrnuniquee au Donataire dans les meilleurs delais. 
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ARTICLE III 

Execution du Projet 

Section 3 . 01 . Sauf disposition contraire prevue dans le 

present Accord, les Articles III et IV de l'Accord de Credit de 

Developpement et l'Annexe 2 audit Accord sont incorpores au 

present Accord et ont la meme force et le meme effet que s'ils 

etaient stipules dans le present Accord; il est toutefois entendu 

que toutes references dans lesdits Articles et ladite Annexe a 

l'"Association", a l'"Emprunteur" et au "Compte de Credit" 

designent, respectivement, l'Administrateur, le Donataire et le 

Compte Fiduciaire . 



• 

• 

- 9 -

ARTICLE IV 

Representation; Transfert des Droits 
et Obligations 

Section 4.01. Le Ministre du Donataire responsable des 

Finances est le representant du Donataire aux fins d'application 

de la Section 11.03 des Conditions Generales. 

Section 4.02. Les adresses ci-dessous sont specifiees aux 

fins d'application de la Section 11.01 des Conditions Generales 

Pour le Donataire 

Ministere de l'Economie et des Finances 
Bamako 
Republique du Mali 

Adresse telegraphique Telex: 

MINI FINANCES 
Bamako 

972559 MINIFINANCE 

Pour l'Administrateur 

Association Internationale de Developpement 
1818 H Street, N.W. 
Washington, D.C. 20433 
Etats-Unis 

Adresse telegraphique 

INDEVAS 
Washington, D.C. 

Telex: 

440098 
248423 

64145 

(ITT) 
(RCA) ou 
(WUI) 
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Section 4.03. Conformement aux dispositions de l'Accord 

d'Administration, les droits et obligations incombant a 

l'Administrateur dans le cadre du present Accord peuvent etre 

transferes a la Norvege. Le Donataire accepte et convient que, 

apres notification de l'Administrateur au Donataire a cet effet 

et a compter de la date precisee dans ladite notification, la 

Norvege assume tousles droits et obligations incombant a 

l'Administrateur en vertu du present Accord comme si la Norvege 

avait ete partie originelle au present Accord, sans qu'aucune 

mesure ou formalite ne soit necessaire de la part d'aucune 

partie, et a compter de la date a laquelle l'Administrateur cesse 

d'avoir des droits ou obligations comme partie au present Accord . 
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ARTICLE V 

Entree en Vigueur 

Section 5.01. Le present Accord entre en vigueur les jour 

et an que dessus, et reste en vigueur jusqu'a ce que le Don 

Norvegien ait ete entierement decaisse et que les parties au 

present Accord aient entierement execute les obligations qui leur 

incombent au titre du present Accord . 
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EN FOI DE QUOI, les parties au present Accord, agissant par 

l'intermediaire de leurs representants dument habilites a cet 

effet, ont fait signer le present Accord en leurs noms respectifs 

dans le District de Columbia, Etats-Unis, les jour et an que 

dessus . 

REPUBLIQUE DU MALI 

Representant Habilite 

ASSOCIATION INTERNATIONALE DE DEVELOPPEMENT 
en qualite d'Administrateur du Don Norvegien 

Vice-President Regional 
Afrique 
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Annexe 3.6 Apercu general du systeme des paiements exterieurs a Madagascar 

Envertu des reglementations monetaires actuellement en vigueur a Madagascar, 

seule la BCRM est autorisee a effectuer des operations a base de devises. Il 

s' ensui t que ni les banques ni les entreprises ne peuvent proceder a de 

telles operations ou detenir des comptes en devises, et que tous les 

paiements a l'etranger doivent passer par la BCRM. C'est le cas depuis que 

les banques ont ete nationalisees en 1975. En outre, la monnaie malgache 

n'est pas convertible . 

Chaque fois qu'un importateur ou un exportateur souhaite vendre ou acheter 

des marchandises, sa banque doit done presenter une demande d'achat ou de 

vente de devises a la BCRM, et il en est de meme lorsque une personne veut 

faire venir de l'argent de l'etranger ou en envoyer dans un autre pays. 

IMPORTATIONS 

• Un importateur qui veut acheter des devises pour regler des achats de 

marchandises soit suivre la procedure suivante 

Importateur Banque Banque Exportateur 

(M) (M) (E) (E) 

Banque centrale 

(M) 
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(M) Madagascar 

(E) Etranger 

Jour J 

d'importation. 

Jour J+l 

Annexe 3.6 
Page 2 

L'importateur se rend a sa banque, (M), avec des documents 

Le lendemain, la banque rassemble toutes les demandes 

d'importation soumises parses clients. Elle soumet ensuite les demandes 

d'achat de devises une fois par semaine a la BCRM, ainsi que l'exige cette 

derniere. 11 s'ensuit qu'un importateur qui ne serait pas au courant de 

cette procedure pourrait voir sa demande attendre cinq jours ouvrables de 

plus avant d'etre presentee a la BCRM; J+l deviendrait done soudainement J+6. 

Jour J+3 a J+8 11 faut alors a la BCRM deux jours pour verifier que tous 

les documents sont etablis en bonne et due forme; en d'autres termes, entre 

le jour J+3 et le jour J+8, la banque est avisee que son compte aupres de la 

banque correspondante etrangere, (E), sera credite en francs fran~ais, par 

exemple. 

Bien que la transaction de change ne soit reglee qu'entre les jours J+3 et 

J+8, l'importateur obtient toujours le taux de change en vigueur le jour ou 

sa banque transmet la demande a la BCRM, soit le taux en vigueur au jour J+l 

a J+6. 

EXPORTATIONS 
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La procedure relative aux exportations est plus ou moins l'inverse de celle 

qui s'applique aux importations. 

Importateur 

(M) 

(M) Madagascar 

(E) Etranger 

Banque Banque Exportateur 

(M) (E) (E) 

Banque centrale 

(M) 

La banque commerciale, (M), n'est toutefois creditee que trois jours apres 

avoir ete avisee par son correspondant, c'est a dire la banque (E), que le 

paiement a ete effectue. Le taux de change applique est le taux en vigueur 

le jour ou la banque est avisee du paiement . 

VIREMENTS 

Les virements de devises a destination ou en provenance de Madagascar 

s' effectuent de la meme maniere que lorsque les banques transferent les 

recettes d' exportations ou communiquent les documents d' importation a la 

BCRM. Le temps necessaire pour qu'un transfert atteigne son destinataire 

depend, comme pour les operations d'importation et d'exportation, du mode de 

transfert (telex ou voie postale). En principe, un transfert par telex est 
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relativement rapide. Toutefois, comme nous l'avons deja note, les systemes 

de telex ne fonctionnent pas toujours de maniere satisfaisante. Les 

transferts par voie postale demande, en revanche, de une a deux semaines. 

ENTREPRISES DES ZONES FRANCHES 

Les entreprises des zones franches echappent aux reglementations monetaires 

en vigueur. Conformement a la Loi sur les zones franches industrielles de 

1989, les investisseurs malgaches et etrangers peuvent investir dans des 

industries axees sur l'exportation en beneficiant d'avantages fiscaux 

considerables. Ces entreprises sont autorisees a ouvrir et a avoir des 

comptes en devises a l'etranger. Elles peuvent egalement y contracter des 

emprunts. (Il existe peu de restrictions aux types de transactions que ces 

comptes peuvent servir a realiser.) On compte actuellement de 10 a 13 

entreprises de zones franches a Madagascar, qui appartiennent pour la plupart 

a l'industrie textile. 

~ EFFETS DU RACCORDEMENT AU SYSTEME SWIFT 

A dater de mars 1992, Madagascar sera raccorde au systeme de virements 

monetaires internationaux SWIFT. Cela permettra aux partenaires interesses 

(les banques commerciales et la BCRM) de recevoir et de transmettre 

instantanement des ordres de virement, ce qui permettra de raccourcir 

sensiblement les delais actuels. Le systeme SWIFT ne modifie toutefois pas 

les reglementations monetaires en vigueur et les banques devront continuer de 

s'adrsser a la BCRM pour leurs achats ou ventes de devises. 
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Le systeme SWIFT permettra a Madagascar d' avoir acces a tous les pays 

raccordes ce systeme. 11 est apparu a plusieurs reprises que les activites 

avec et en provenance d'un pays raccorde a SWIFT augmentent, simplement parce 

qu'il devient plus facile d'entrer en contact avec les banques etrangeres. 

SWIFT est en outre plus qu'un systeme efficace de transferts monetaires 

internationaux, puisqu'il offre d'autres services connexes qui permettent, 

par exemple, aux participants d'envoyer des telex dans le format SWIFT par 

l'intermediaire du systeme . 
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PAS I 

MISSION DE SUPERVISION DES COMPOSANTES 
FONCTION PUBLIQUE ET CODE DU TRAVAIL 

Octobre 1991 

AIDE-MEMO IRE 

1. Une mission de supervision de la Banque mondiale composee de M. 
Jean-Marie Bruno a sejourne au Mali du 10 au 18 octobre 1991 pour superviser 
les composantes du PAS l relatives a la fonction publique et au code du 
travail. La mission remercie les autorites maliennes pour la qualite de leur 
accueil, leur disponibilite et l 1 espr1t d'excellente collaboration qui a 
caracterise ses travaux. 

COD);; DU TRAVAIL 

2. Le Gouvernement du Mali a recemment precede a une modification du 
Code du Travail visant a mettre fin au vide juridique qui prevalait en matiere 
de reglernentation -du placement depuis l 1 abolition du monopole de 1 1office 
National de la Main-d 10euvre et de l 1 Emploi (ONMOE). Cette modification 
reglemente le statut des bureaux de placement prives. La Banque mondiale a 
dejA transmis ses conunentaires sur les textes recemment adoptes. Les 
autorites maliennes ont exprime leur sentiment que les exigences de la Banque 
s'accroissaient avec le temps. La mission a sa1s1 cette occasion pour 
expliquer la compr~hension de la Banque et clarifier sa position . . Le souhait 
de la Banque de voir disparaitre le monopole de l 1 0NMOE visait a mettre. fin a 
tout canal obligatoire et a 11efficacite non demontree entre l 1 offre et la 
demande d'emploi. La fin du monopole de l'ONMOE ne devait pas se traduire 
dans sa comprehension du programme par son remplacement par un oligopole. Or, 
dans l 1 etat actuel de la legislation, les employeurs sont tenus de faire appel 
aux services soit d 1 un bureau de placement soit de l 1 0NMOE. C1 est cette 
situation nouvelle, creant un environnement different et plus contraignant que 
la simple absence d'un monopole qui a motive la derniere correspondance de la 
Banque. Seule la qualite du service rendu par les bureaux de placement ou 
1 1 0NMOE devrait inciter les demandeurs d'emploi et les employeurs a faire 
appel a leurs services. 

3. Aussi la mission souhaite-t-elle que la prochaine relecture du 
code du travail qui devrait etre entreprise avec l 1 assistance de M. Kirsch, 
pennette de reexamine:r cette question dans un esprit de simplifi_cation des 
circuits et des obligations des employeurs. La mission a pris l'attache du 
consultant qui, en l 1 absence de toute information en provenance du Mali en 
temps opportun, ne peut plus ~tre disponible avant la mi-novembre 1991. Ainsi 
que la Banque 1 1 avait rappele a deux reprises dans ses telex, il appartient 
des lors aux autorites maliennes de reprendre contact avec lui des gue 
possible afin de finaliser son contrat et le programme de sa premiere 
visite,l/ Compte-tenu des delais mis a tinaliser cette mission, 1i apparait 
desormais impossible de respecter la date du 31 decembre 1991, prevue dans le 

SIU r,; ___ \.. -----\..~~ ... ~.-IA~~~ ,'l.,.,m~~;,,. ,..,-,,.-;.,.;,...,.. ff-al 11/1 4'7 n? 1(1 '7t'1, /"'111 :!/ l'"'J.• .(\•~~'-''.L ._,1;:.1.i;a. c;iuoc..1J.L uc cu,, uv<1iO-'o'--'-.&..\,,. .t'~.._.Lu..1. ....... u . \ '-""'• • v..,,, 1 ....... • ......... ...,..,. •• .... 1 --

de sa residence d 1 Hendaye (tel. 33/59.20.41.07) durant la semaine du 27 
octobre et entre le 6 et le 10 novembre. 
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500 
1991 peuvent etre estimees a~ Millions de FCFA. 
representent une economie d'environ 1,_$"Md de FCFA,l/ 

k7 

En annee pleine, ils 

7. Les conditions materielles precaires dans lesquelles s'est deroule 
le programme et les discordances dans les donnees emanant des divers 
intervenants, mettent en evidence le manque d'instrument de gestion adapte qui 
rend tr~s malaises la v~rification et le contr5le des operations de depart et 
toute analyse et tout suivi de la population des partants. La mission 
recornmande que les trois principaux intervenants (Direction nationale de la 
Fonction Publique et du Personnel, Bureau Central de la solde et Agence 
Comptable Centrale du Tresor) se reunissent afin de parvenir a des chiffres 
harmonises et que les eventuelles erreurs puissent ~tre repar~es. La mission 
ne peut egalement qu'exprimer a nouveau ses regrets qu'aucun effort serieux 
n'ait ete fait pour tenter de disposer d'un outil de suivi rnicro-informatique 
du programme. 

8. Le principe d' une extension du programme aux torces armees et de 
securite a ete rnaintenu par le Gouvernement mais les modalites concretes de 
cette extension semblent toujours ~tre en cours de definition. Certains 
criteres pourraient etre amenages par rapport a ceux arretes pour la fonction 
publique. La premiere vague de depart a ete repartee au ler novembre apres la 
tenue d'une campagne d'information dans les casernes que le gouvernement 
envisage de mener pour inciter les mi li ta.ires a opt er pour le programme. 11 
sernble cependant que compte-tenu du relatif desinteret que ce dernier inspire 
en raison de la revalorisation des remunerations dans l'armee, le gouvernement 
opte pour un programme assiste plut6t que volontaire amenant ainsi le depart 
de personnel juges plethoriques par rapport ~ux necessite~ opGrutionfiell~8 ue 
, ; ~!~~~ ~=li~~~~- Au juuL uu u~part ae 1a mission il ~tait fait etat de 
seulement 200 candidatures. Une modification du critere relatif a 
l'anciennete des partants pourrait ainsi faciliter la mise a la retraite 
anticipee de certains personnels. La mission forme le souhait que la Banque 
soit tenue informee du contenu du programme et de ses resultats. 

9. En terrnes quantitatifs, l'ann~e 1991 pourrait ainsi voir le depart 
de plus de 3000 agents de l'Etat (civils et militaires) ce qui reste un peu en 
de~a des objectifs initiaux du programme. Pour l'annee 1992, l'absence de 
cadres organiques operationnels prive le gouvernement de l'instrument 
essentiel qui devait permettre de poursuivre le programme. La mission 
,recommanae que les autorites maliennes entreprennent des a present une 
reflexion visant a elaborer la strategie a proposer au gouvernement . issu des 
elections sur la poursuite de la reduction des effectifs de la fonction 
publique et le r5le de cette derniere. 

1/ ces economies ant ete estimees a partir des donnees dont disposait la 
mission, a savoir des couts moyens par categories calcules sur la base des 
remunerations de 1987. Ce chiffrage doit done etre con.sidere a la fois comme 
une approximation et un minimum, compte-tenu des evolutions constatees dans 
les remunerations au cours de l'annee 1991. 

MALI - SAL I - Supervision Octobre 1991 
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10. En termes de financement, la deuxieme vague devrait ~tre couverte 
par la premiere tranche du credit de la BAD d'un montant de 2,9 Mds de FCFA. 
Si les depart des militaires se confirmait, il conviendrait d'affecter de 
nouvelles ressources a cette operation. 

11. La structure de reinsertion devrait prochainement ~tre mise en 
place. La mission a pris connaissance des observations formulees par le 
Gouvernement sur les diverses candidatures et les conclusions de la commission 
de depouillement des offres. La mission a remis au ministere de la fonction 
et de l'emploi ses propres commentaires sur Ge memorandum, levant ainsi · tout 
obstacle au choix du Cablm~t Diana pour assurer la ,nission d' aide e. la 
reinsertion. La mission a re~u un projet de contrat et notamm~nt les termes 
de reference de l'agence sur lesquels il lui a ete demande de reagir. Les 
termes de reference etaient deja contenu dans le dossier d'appel d'offres et 
le document qui a ete remis a la mission s'inspire d'un document prepare il y 
deja plusieurs mois par l 1 equ1pe precedente. Ce document appelle de la part 
de la mission les commentaire suivants: 

(a) Article 15 ~ Duree du contrat. La mission sduhaite que le contrat 
initial ne soit pas conclu pour une duree superieure a un an, 
delai qui permettra de s'assurer que la formule retenue est 
adaptee et eventuellement d'y apporter les corrections 
necessaires. 

(b) Conunentaire general sur les termes de ref~rence. l1 convient de 
pr~ciser que l'agence ne rec;oit que !es partants qui sonhaitent 
faire appel a ses services. 

(c) I (2) - R~daction des termes de reference. Preciser que l'agence 
assiste le partants dans la redaction des termes de reference; 

(d) I (3) - Selection des bureaux d'etudes. 
dresse la liste des bureaux d'~tudes 
partant cho1sit celui qui lui convient. 

Preciser que l'agence 
conseilles mais que le 

(e) I (12) - Etude du secteur bancaire face au PDV. Il n'apparait pas 
souhaitable que le bureau d'etude realise une ~tude formelle sur 
la predispoition du secteur bancai~e a financer des projets. 
C' est au cas par cas que le bureau pourra intervenir, si le besoin 
s'en fait sentir, pour fac111ter la relation banque-partant. Le 
fonds de garantie ne devrait pas ~tre d~pos~ dans une seule oanque 
mais dans toute les banques ayant effectivement accorde des prets 
auA pa:rtanto. 
consequence. 

(f) II - Organisation. Les termes de reference devraient egalement 
prevoir que le dossier de chaque partant fera appe.raitre la nature 
et le volume de toutes lee prestations assurees par l'agence a son 
egard. 

MALI - SAL l - Supervision Octobre 1991 
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(g) III Personnel. Les resssources humaines proposees sont 
identiques en nombre a celles de l'offre initiale, que la Banque 
avait alors jugees insuffisantes. La mission ne pourrait se 
prononce+ que si elle pouvait disposer des CV des experts proposes 
~t de la Curee nrcQt- ;:it-inn<: r--------~-._ ... 

.,o'\ ,,... ____ ..__ .£...-- -- .:2-. ---- -'----··-""'.; ___ ,_ r>---... - ---~ .. """',_ A-••-"!\•+ A'"'..,'"' 

.l.l. \,UIII}! 1,.1;:- 1.1;:lLl,l. U.t:: l.-t::i::> UUl:>CJ.. V a.1. .I.UH.:> 1 .L r;i uaJl~Ut- mu1.1u.L a.J. c uc • .. ,....., ,. ...._'-'••'-' 

e.L.t.' I;!. l.L~::; v1.ud1c1lu~11~uL J.1;:llV.UI;: ui::i.L.i1i.aLa:l.i:c du p:rojet de Cu,,t:ru.t u.V6C l~ 
Cabinet Diarra permettant ainsi un lancement prochain des activites de 
l'agence. La mission rappelle que ce lancement devra s'accornpagner de 
l'alimentation du fonds de formation et de preparation, du fonds de garantie 
et de la n~gociation et de la signature d'une convention sur Ia gestion du 
fonds de garantie avec les banques interess~es. 

MASSE SALARIALE 

13. La masse salariale ci vile cumulee s 'elevait a 25, 5 Mds de FCFA a 
la fin du mois d'octobre 1991 (engagements bruts - source; BCS). Il convient 
de noter que la masse salariale du mois d 1octobre inclut les partants de .la 
deuxieme vague, bien que la date d'effet de leur depart ait ete fixee au ler 
octobre. Les delais mis a decider de l'assiette exacte du programme et a 
etablir Ies actes de radiation a ainsi inutilement entraine le paiement d'un 
mois de salaire pour ces agents. La mission regrette que les moyens 
suffisants n'aient pas ete mis en oeuvre afin d'eviter une depense inutile 
dans un contexte particulierement difficile. 

14. Les chiffres du Tresor ne sont completement disponibles que pour 
la periode f i nissant en aofit 1991 (voir tableaux en annexe __ ). A cette 
date, la masse salariale cumulee totale s'elevait a 29,35 Mds de FCFA. Une 
estimation de la masse salariale pour la fin de l ' annee en cours, montre que 
le plafond de 41 Mds de FCFA pourrait ~tre depasse. Cette croissance est 
principalement due au realignement indiciaire intervenue en mars , a 
l ' attribution d'une indemnite speciale de solidarite, a I'amenagement 
indiciaire des rnilitaires et ce rnalgre les deux vagues de departs volontaires 
de juillet et octobre (pris en compte en novembre seulement). 
~tructure!lernent, et toutes cnoses ega1es par a111eurs, 1a masse sa1ar1a1e en 
annee pleine semble bien se trouver tres au dela de 41 Mds, non compris les 
eventuels arrieres de remuneration. 

15. Parallelement les effectifs presents au fichier de la solde n'ont 
que faiblement evolue par rapport au debut de l'annee (voir annexe __ ), dans 
la mesure notamrnent ou la vague du mois d'octobre n ' a pas encore ete prise en 
compte. Une des causes de cette relative stagnation tient a !'integration des 
budgets anne.l!:es dans le budget general. Ainsi un nombre indetermine d'agents 
a ete integre dans le fichier. La mission rappelle que lors de la mission de 
decaissernent de la deuxieme tranche, il importera de connaftre precisement le 
nombre de ces agents pour pouvoir apprecier en toute connaissance de cause 
l'effort reel effectue par le Mali en matiere d'effectifs. La mission 
rappelle son souhait qu~ soit mis en place les moyens de suivre tousles 
rnouvements d'effectifs effectues sur le fichier de la solde par nature de 
mouvements. 

MALI - SAL I - Supervision Octobre 1991 
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ETUDE SVR LE SYSTEME DE REMUNERATION 

16. Les consultants ont commence leurs travaux et ont presente leur 
premiere conclusions aux principaux responsables. Leurs recherches ont ete 
rendues plus difficile par le caractere limit~ et peu fiable de !'information 
statistique disponible. 11 . semble que l I absence de marge de manoeuvre 
budgetaire n'interdise toute evolution significati~e et structurelle de la 
roasse salariale a court terme. on s'orienterait done vers une intervention en 
deux phases: la premi~re destinee a amenager et simplifier c~rtaines 
dispositions actuelles et la deu:xieme a reformer le systeme lui-m~me. La 
reception prochaine du rapport d'etape devrait permettre de preciser ces 
points. 

INFORMATIS~TlON ET PROBLEMES DE GEST!ON 

17. Les travaux des consultants ont egaleroent mis en ~vidence les 
faiblesses du eysteme institutionnel et de gestion des remunerations. Sans 
que ce valet soft specifiquement du mandat de l'~tude, les elements mis en 
evidence par les consultants devraient amener les autorites maliennes a 
ameliorer l'ensemble du dispositif institutionnel et reglementaire. Dans ce 
contexte, la mission est d'avis que l'acquisition des mat~riels informatiques 
et le lancement du recensement soit suspendu a la redefinition de ces circuits 
et de ces procedures. Cela veut dire que les travaux de definition d'une 
methodologie du recensement devrait se poursuivre parallelement a ceux du 
groupe de travail qui devrait revoit les procedu;es et les responsabilites de 
chacun des intervenants. La mission a pris acte du fait que les autorites 
maliennes sont disposees a accueillir une assistance technique intermittente 
pour assister l'administration dans la mise en oeuvre de cette reconunandation. 

T.P!=: rnnn i tinn~ m~H~riP.llAi;. r'IP. nP.~tion OP. lil fnnr.tinn onhlianA sont - - - - - ---· ·- -- -_., - ... ·-· - -· - ... -·.. - - - - ..,, - - . . . . .... . -
toujours ausei pi toyao1es. La mission c1 the eiumil?.~ u' t1pp1enu1.~ yut:! lo. 
di rection du budget n 1 avait pas rei;:u de clemande de moyens supplementaires ni 
pour assurer la gestion du programme de departs volontaires, ni pour 
poursuivre la reconstruction des locaux de la DNFPP. La mission rappelle que, 
apres la modification de l'accord de credi t, l'enveloppe d ' assistance 
technique du PAS pourrait financer certaines de ces depenses. 

MAL I - SAL I - Supervision Octobre 1991 
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MALI • PREVISION OE LA MASSE SALARIALE 1991 

I MASSE SAL. AU 31.VII I 31.VIJI I I Prev. 
I Pr~v. l· ·--------············ ·--·-- 1 8/12 I M.S. I 31.X!I I 
I Budg. I C\.A'TIUl %/Tot %/Budg. I CUllUl I ACXJT I 12/12 I 

···· ·------- 1---- -·····l ··----- ---- -······- ----- -- --1 -·· ·······[ -------··l·····-----1 
ch. COlllll. I 3,901.36 I 1,405.69 s .68 35. 98 I 1. n4. oo I 368.31 I 3,907.36 I . 100 .oo 

-······-- -- -1- ---- ·····l ·---------········· ·-- -- ---- 1······----1 --- ---···l··· ·-·---- 1 
CES ] 70,52 I 12.66 0.05 17.95 I [ I I 
AN I 238.92 I 66.53 0,27 27.85 I ] I I 
PRep. I 597.96 I 308.60 1.25 51.61 I I I I 
Aff. Etr. I 1,565.80 I 694.87 2.81 44,38 I I I I 
MEFP j 142.06 j 79.24 0.32 55. 78 I I j I 
MFC I 2,013.25 I 1,726.44 6.98 85.75 I I I I 
MATDB I 1,340.58 I 804.54 3.25 60.01 I I I I 

M. Plan I 265.23 150.36 0,61 56.69 I I I I 
Min. Def. I 9,901.73 5,723.20 23.13 57.80 I I I I 
Justice I 497.72 303.67 1.23 61.01 I I I I 

c. svpr. I 63.n 26.37 0.11 41,38 I I I I 
MTPUC I 665.85 411.02 1.66 61.73 I I I I 
Mlnf. Tel. I 281.04 163.03 0.66 58.01 I I I I 
MTT I 216.44 121.26 0.49 56.02 I I I I 
Mind. En . ! 369.96 212.57 0.86 57.46 I I I I 
Minagri I 1,338.13 756.03 3.06 56,50 I I 1 I 
MEnv. El. I 733.94 408.11 1.65 55.61 I I I I 
MSAC I 786.81 430.42 1.74 54.71 I I I I 
MEN 1 9,145 .33 5,521.26 22.31 60.37 I 1 I I 
MSAS I 1,696.50 916.79 3.71 54.04 I I \ I 

I l I I I 
$/TOTAL j31,931.48 \18,836.96 76.13 58.99 !22,358,00 13,521.04 j36,442. 15 \ 114.13 

··--- ---····l ----- -· ···l-----······ -- -----····--- -- -1·-···-----1·····----1·····-----l-····----
BEl I 2,630.04 j 1,306.90 5.28 49.69 j 1,507.00 ! 200.10 ! 2,630.00 I 100.00 

···----- -· ··l· ·-- ---- ··l· ---- --- ··· ·- ----- -· ···---- -1-····· -·-- 1· ····-- -- 1-- ·· ·- ---- l·····- -- -
Regions I 5,055,46 I 3,194.79 12.91 63.19 I 3,719.00 I 524.21 I 5,815.85 I 115.04 

-·····-----·l··- ------ ·l···----- ····· ·- ---····· ··---1·······---1····-·--- 1····------1····--- --
TOTAL 143,524.34 124,744.34 100.00 56.85 129,358.00 14,613.66 ]48,795.36 I 112.11 

. 
Sourta: Direction Nat. du Tresor et dft ta C.P. 
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· VU l'Acte .Fon&nental n° 1/C~P. du 31 Uars 1991 ; 
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. . . . .. - "' .. . . --. .... -... - . · , ··· . .... ··· . ---::.· 

c=>n DONNE: 

. Ji.RTICIE 1ffi/ : Pour coaptcr ·du· 1 er J'uillot 1991, il est ins ti tuc unc indcmi-t~ 

specialo de solid~ri tc en faveur dos fonctionndrcs et des J~c:i. tn Convcntiol"_"'i:.:.5.='{; .::: 

de 1rJ..d.o.inistrntion, cles ..'iecnts des Sccictes c..tEt-~t, des Et.s.blisscoents fuclic: :.. 

caro.cterc Inclustricl ct Cour.1ercinl, c.cs 3ocietc'is Uixtes ot Pri -vecs, clcs Et..:.b.;.:.:; : -­

pents Publics ~ c:!X.:!.ctere f.dninistr~tif ct dos 110ents des Forces ,\rr.iucs ct cl_ 

Securi te. 
;'JlTICLE 2/ . : Le nont.:!.nt de 1 'inder.m tc cpucic.le do solidari tc es t fixe COf.l."'.:;,; 

.• .- • . . 

- Conventionntircs de ln 3c a :J_a 7e Ca t f eorics ct Fo11ctionn.:!.ires cos . 
. Catcaorico D ct C : 6 .500 Francs CFli. 

- convontionntires d0s 8c ct 9e C.!tc(;Orico ot Fonctionnc.ircG do lo. 

Oo.teG?rio n : 5.CX>O Francs CFA 

_ Convontionno.ircs dos 10c Catueo~os ct plus ot Fonctionn~ros do 

2. 000 Frruics CF.A. 

I 
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Solcla.:bs de 1ere et 2e Classes: 

- Caporaux 

- S.ous Officiors_. 

~ .A ·. : . . . 

- Eleves Officiers a Capitaines: 

- Comr.iand.ants 
~. ··- .. 

~ ~\ntro$;Qfficiers 

• 

.... · 

. . : ;: .... - · .. •r ~ • 
·:I*:..,,,~ •.. 

6 • 500 Fr:mcs .. CF.ti·· 

6 .QOO .~cs CF.A 
· ···. 5 ~ oo6 Francs CFJ.. 

.... .. '· · 

· 4.000 Francs ·cFa -'.· 
· 3.000· Fra'1CS CF.A 

1 • 500 :.i'r.:::..'1CS CFA • 

• . . ; 

.tJlTICIE 3/ : L'indeoru.. te specia.l.e d.e solic~ri te est cxeopte de tous i.!Jpots et 

...... . .... . -. . 

. . 

Toutefois, clle ost eour:rl.se a cotisation Goci~l~. 

-- .. .. 

. . . 

3 Septerobrc 1_991 

:.Z rn.r:smn;rr DU C8HIIB DE 'illluIBI'Ir:r 
roua · .. rs s.ALUT ~u PEUPLE, 

.. -~ ... .. 
I 

,( 
·.I-" 

.. l ··' '·· 
I «; 

. . . ~ 
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MINISTERE DE LA FONCTION 

PUBLIQUE ET DU TRAVAIL 

---=-----
C A B I N E T 

-- ·- ···- ·----

REPUBLIQUE DU MALI 

UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI 

-=-=-•-=-=-

-~--·-· .·· 
Lettre Circulaire N• 003. ~----~-

Portant modalites d'appl.i~ation de l'indemnit6 
·, 

speciale de solidarite 

La presente lettre 'circulaire a pour objet de preciser le champ-et lee 

rnodalites d'application de l'indemnite speciale de solidarite institu~e par l'Or­

donnance N.91-056/P.CTSP du 3 Septembre.1991. 
' Le benefice de l'indemnite speciale de solidarite est accorde A tous - -· - -·-----··-----

lee fonctionnaires et ;~~~dmi.l:l.ll_tration, A tom; l~s~~-~ . 

d'Etat, des Societes Mixtes et Pri~ees, des ·Etablissements Publics A Caract~re 

Industriel et Commercial, des Etablissements Publics a Caractere Administratif, 

.sans aucune dietlnction ( travailleurs permanents, saisonniers, temporairee ou jour­

naliers). 

~ En d'autres termes tousles employeurs (personnea morales ou phys!ques) 

• ·-- .·---~~ant J e.ur ec_tjvite profes1;3ionnelle en Republique du Mali sont astreints au ~ - . . 

' 

\ 
t 

_.,··l · 
I , 

I 

' .. 

versement mensuel de' ladite irulein111t~. L'inderno1tl!' s126cJ.ale. de solidariU est . 
exempted~ taus impots et taxes. 

\ " 

---------... -· ...... 

Consideree cormue un element du salaire, elle est soumise A la cotisation 

sociale et entre dans lea elements servant de base au calcul : 

-:- ·- -_;_ _.de~ heures supplernentai:-es, 

- de l 'ailbcat;t2_n de conge de maladie , , 
-..._ , 

de !'allocation de conge paye, 

de l'indemnite de preayis, 

de l' indemni te de licenci-emen t •. 

La mention du montant de l'indemnite de solidarite doit figurer sur 

les bulle~ins de paie et les registres de paiement. 

La Convention Collective Fedcrale du Commerce cyent servi de base de 

r~f~rence 1 lea agents relevant des autres Conventio~s Co~lectives ou statute 

seront assimiles a cetlx de la Convention . Collect.i,ve FMerale du ~IIDll~ce.· .. Leur 

classement se fera . A concordance_de._.cat.egor.i.e. · · -- ····· -, ~~~-~--· . -.· .,_ ... ---- -· 
/ •......•• I •.•.....•. 
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C'est le lieu de preciser quc lea travailleurs recr~t!e en dessoua de la 

3~ cnt~gorie, pour autant que leura salaires ne eont pas inf6rieurs au salaire 

minimum interprofessionnel garanti (SMIG), doivent beneficier de l'indemnit~ 

afferente a la 3e categorie. 

S'agissant des Societes d'Etat et des Etablissements Publics A Caracterz 

Industriel et Commercial les agents de la categorie E beneficieront de la merne 

indemnite que celle allouee aux categories D et C. 

Les employeurs sont invites a prendre toutes les dispositions utiles en 

vue de l'application effective de la presente lettre circulaire~ 

AMPLIATIONS / 

- Original 

- Presidence - CTSP 

1 

4 

- Tous Ministeres 23 

- Toua Directeurs de DAF 2j 

- Contr6le General deEtat z 
- U.N.T.M lC 

- F.N.E.M. 10 

- Chainbre de Commerce et Indus. 10 
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MINISTERE DE LA FONCTION 

PUBLIQUE ET DU TRAVAIL 

-:-:-:-:-

DIRECTION NATIONALE DE L'EMPLOI, DU 

TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE 

-·-·-·-·-·­. . . . . 

REPUBLIQU! DU NALI 

UN PEUPLE • UN BUT - UNE FOI 
-:-:-: ... :-:-

TABLEAU DE CONCORDANCE ENTRE CERTAINES CONVENTIONS 

COLLECTIVES, STATUT DBS SOCIE'l'ES D''frrAT ET DES'BTABLIS­
SEMENTS PUBLICS A CARACTERE INDUSTRIEL ET CQ,fMERCIAL, 

ET STATUT DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Soci~t~s Entrepris~s ·. · · GCFC 

d'Etat E. P.LC. 

E 3~ CCFC 

D 4~ CCFC 

C 5e CCFC . · 

6~ CCFC 

7~ "A" CCFC 

7~ "B" CCFC 

"B" ,- 8~ "A" CCFC 

8~ "B" CCFC 

a~ ·"c" CCFC 

9~ "A" CCFC 

9t! "B" CCFC 

"A" - 10~ "A" CCFC 

10~ "B" CCFC 

10~ "C" CCFC 

11~ CCFC 

CCFBTP 

3~ CCFBTP 

4~ CCFBTP 

- 5~ ·CCFBTP 

6~ CCFBTP 

H.C. CCFBTP 

Ml CCFBTP 

M2 CCFBTP 

M3 CCFBTP 

M4 CCFBTF 

M5 CCFBTP 

Pl A A P3 B 

CCFIMG 

. 3~ CCFIMG 

Ila CCFIMG 

·---5! CCF~. .. 
6~ CCFIMQ_ 

7! CCFIMG 

C.E. ler ~chel. 

C.R. 2~ tchelon 

Contrema!tre 

C.A . leI: ~..:hel. 

C.A. 2~ ~chelon 

St&tut Fol1{!tion 

Publiq,M: 

.. .:.~-c~ .. 
- . .... 

"&" 

"A.a 



• 

ZCZC AFRF3752 F5CS3376 
WDIAL 
.AF5CO 
OINFO 

-SUBJECT: SAL-CODE DE COMMERCE 
-DRAFTED BY: SALOMON SAMEN DOCNAME:C:CODECOM3 
-EXT: 35045 
-AUTHORIZED BY: THEODORE AHLERS 

L\ _Cf. 2198 

-CC: SARBIB, KEY (AF5CO); ADOTEYE (AF5IE), BOUBACAR (LEGAF), 
-MELKONIAN, MORIN (AFTIE), BARTH (IMF), MALI TEAM, FILES 1.2. 

IBRDBAM 
-INTBAFRAD, BAMAKO, MALI 
-ATTN MONIQUE GARRITY 
BT 
WASHINGTON DC 8-0CTOBRE-91 

PRIERE BIEN VOULOIR TRANSMETTRE MESSAGE CI-APRESA M. ALHASSANE AG 
HAMED MOUSSA, DIRECTEUR NATIONAL DES AFFAIRES ECONOMIQUES; AVEC 
COPIE AM. ABOUBACAR TOURE, CONSEILLER TECHNIQUE, MINISTERE DE 
L'ECONOMIE ET DES FINANCES. 

OB.JET: SAL I: PREPARATION DU CODE DE COMMERCE - AVENANT A LA 
CONVENTION SIGNEE AVEC LE CABINET DIALLO. 

EN ACCUSANT RECEPTION DE VOTRE FAX NO. 633 RELATIVE A L'OBJET CI­
DESSUS MENTIONNE, HONNEUR VOUS INFORMER QUE NOUS N'AVONS PAS 
D'OBJECTION A L'AVENANT A LA CONVENTION SIGNEE ENTRE LE MINISTRE DE 
L'ECONOMIE ET FINANCES ET LE CABINET DIALLO LE 7 DECEMBRE 1991 
AINSI QU'AUX TERMES DE REFERENCES AFFERENTS. 

CONSIDERATION DISTINGUEE. THEODORE AHLERS, ECONOMISTE PRINCIPAL, 
DIVISION DES OPERATIONS, DEPARTEMENT DU SAHEL, REGION AFRIQUE, 
BANQUE MONDIALE. 

=10090605 

ALT RTD FROM:AFRO 

IN DROPCOPY OF:F5CR 
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ZCZC AFRF3509 FTPS6114 
WDIAL 
.AFTIM 
OINFO 

-SUBJECT: MALI SAL I - NR 2188 MLI - LABOR CODE REFORM 
-DOCUMENT NAME: LABCOD4.TLX 
-DRAFTED BY: JEAN-MARIE BRUNO 
-EXTENSION: 34462 
-AUTHORIZED BY: TED AHLERS 
-CC: H. HENNRICH-HANSON (AF5CO); ARVIL VAN ADAMS (PHREE); 
-CC: S. BOUBACAR (LEGAF); R. (IMF) 

IBRDBAM 
-INTBAFRAD, BAMAKO, MALI 
-ATTN MONIQUE GARRITY, YOUSSOUF THIAM 
BT 
WASHINGTON DC October 4, 1991 

PLEASE TRANSMIT THE FOLLOWING MESSAGE TO H.E. MR. DABA DIAWARA, 
MINISTER OF CIVIL SERVICE AND LABOR, WITH COPY TO MR. BASSARY TOURE, 
MINISTER OF ECONOMY AND FINANCE. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

AAA. LA RECENTE SIGNATURE DE L'ORDONNANCE PORTANT MODIFICATION DU 
CODE DU TRAVAIL ET DE SON DECRET D'APPLICATION NOUS AMENE A VOUS 
FAIRE PART DES COMMENTAIRES QUE LEUR CONTENU NOUS INSPIRE. 

BBB. L'ABOLITION DU MONOPOLE DE PLACEMENT DE L'ONMOE NE DEVAIT PAS, 
DANS NOTRE ESPRIT, S'ACCOMPAGNER D'UNE LIMITATION DE LALIBERTE 
D'EMBAUCHER DES EMPLOYEURS. LE PRINCIPE D'UN PASSAGE OBLIGE DES 
OFFRES D'EMPLOI SOIT PAR L'ONMOE, SOIT PAR UN BUREAU DE PLACEMENT 
PRIVE RISQUE EN FAIT DE RECONSTITUER LE MONOPOLE DE PLACEMENT DE 
L'ONMOE COMPTE TENU DES CONDITIONS POSEES A LA CREATION DES BUREAUX 
DE PLACEMENT. LE SOUCI DE LA BANQUE N'A JAMAIS ETE DE SUCITER LA 
CREATION DE BUREAUX DE PLACEMENT PRIVE, MAIS DE FAVORISER LA 
RENCONTRE DES OFFRES ET DES DEMANDES D'EMPLOI DE LA FACON LA MOINS 
BUREAUCRATIQUE POSSIBLE. 

CCC. LA FORMULATION ACTUELLE DES TEXTES RELATIFS AU PLACEMENT DES 
TRAVAILLEURS, INTERDIT TOUTE INTERMEDIATION AUTRE QUE CELLE DE 
L'ONMOE, DES BUREAUX DE PLACEMENT OU DE LA PRESSE ECRITE. IL NOUS 
SEMBLE QU'IL AURAIT ETE PLUS SIMPLE DE METTRE FIN A TOUT REGIME 
OBLIGATOIRE ET DE SIMPLEMENT POSER LE PRINCIPE D'UNE DECLARATION DES 
EMBAUCHES A DES FINS STATISTIQUES. 

DOD. LA SECTION 4 DE L'ORDONNANCE RELATIVE AU PLACEMENT TEMPORAIRE 
APPELLE DE NOTRE PART DEUX SERIES DE COMMENTAIRES. D'UNE PART ELLE 
NOUS PARAIT CONTENIR UNE CONFUSION ENTRE LES ENTREPRISES DE MAIN­
D'OEUVRE, LES ASSOCIATIONS DITES INTERMEDIAIRES (FAVORISANT 
L'INSERTION SUR LE MARCHE DU TRAVAIL DE GROUPES PARTICULIERS) ET LES 
ENTREPRISES DE TRAVAIL TEMPORAIRE. CES MISSIONS DE NATURE TRES 
DIFFERENTES NOUS SEMBLENT DEVOIR ETRE CLAIREMENT DISTINGUEES. 
D'AUTRE PART, IL NOUS SEMBLE QUE NI L'ONMOE, NI LES BUREAU DE 
PLACEMENT NE SONT LES ACTEURS INDIQUES POUR EXECUTER CE TYPE DE 
MISSION. EN TOUT ETAT DE CAUSE IL NE NOUS PARAIT PAS SOUHAITABLE QUE 



• 
L'ONMOE EMBAUCHE DES DEMANDEURS D'EMPLOI . 

EEE. NOUS PRENONS ACTE DE LA SIGNATURE DE CES TEXTES, DONT NOUS 
AURIONS APPRECIE DE POUVOIR COMMENTER LE CONTENU AVANT LEUR PASSAGE 
EN CONSEIL DES MINISTRES, MAIS NOUS SOUHAITERIONS QUE L'ENSEMBLE DE 
CES QUESTIONS ET DES SOLUTIONS QUI LEUR SONT APPORTEES PUISSENT ETRE 
REVUES A L'OCCASION DE LA MISSION ET DES TRAVAUX DEM. KIRSCH. DANS 
L'INTERVALLE, M. BRUNO QUI SERA PROCHAINEMENT A BAMAKO ESPERE POUVOIR 
APPROFONDIR CES SUJETS AVEC VOS SERVICES ET VOUS EXPOSER NOTRE 
COMPREHENSION DE CE VOLET DE LA REFORME DU CODE DU TRAVAIL. 

FFF. JE VOUS PRIE D'AGREER, MONSIEUR LE MINISTRE L'EXPRESSION DE MES 
RESPECTUEUSES SALUTATIONS. THEODORE AHLERS, ECONOMISTE PRINCIPAL, 
DIVISION DES OPERATIONS, DEPARTEMENT DU SAHEL, REGION AFRIQUE, BANQUE 
MONDIALE. 

THANKS AND REGARDS. TED. 

=10050616 

ALT RTD FROM:AFRO 

IN DROPCOPY OF:FTPR 
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WDIAL 
.AF5CO 
OINFO 

Ml. I -

-SUBJECT: MALI - SAL - COMPUTER TRAINING FOR CAA 
-DOCUMENT NAME: SALCAA.TEL 
-DRAFTED BY: HEIDI HENNRICH-HANSON 
-EXTENSION: 34656 
-AUTHORIZED BY: THEODORE AHLERS 
-CC: MALI TEAM 
-cc: 

IBRDBAM 
-INTBAFRAD, BAMAKO, MALI 
-ATTN MONIQUE GARRITY 
BT 
WASHINGTON DC 1 OCTOBRE 1991 

A L'ATTENTION DEM. NAMALA KONE, DIRECTEUR GENERAL DE LA CAISSE 
AUTONOME D'AMORTISSEMENT AVEC COPIE AM. ABOUBACAR TOURE, CONSEILLER 
TECHNIQUE AU MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES. 

REF: VOTRE LETTRE DU 11 SEPTEMBRE 1991 CONCERNANT LE FINANCEMENT D'UN 
PROGRAMME DE FORMATION DU PERSONNEL DE LA CAA EN INFORMATIQUE. 

AVONS L'HONNEUR D'ACCUSER RECEPTION DE VOTRE LETTRE CITEE EN 
REFERENCE. SOMMES TOUTEFOIS AU REGRET DE VOUS INFORMER QUE NE 
POUVONS DONNER SUITE A VOTRE REQUETE POUR LES RAISONS SUIVANTES: 

(AAA) IL NOUS EST IMPOSSIBLE DE FINANCER DES STAGES INDIVIDUELS DE 
FORMATION INFORMATIQUE SPECIALISEE EN L'ABSENCE D'UN PROGRAMME 
D'ENSEMBLE DES BESOINS EN FORMATION INFORMATIQUE DE LA CAA. 

(BBB) NE COMPRENONS PAS LA NECESSITE D'OBTENIR UNE FORMATION EN 
PROGRAMMATION CLIPPER. 

(CCC) LA PROPOSITION D'ASSISTANCE FAITE PAR LA GMI-DISTRIBUTION POUR 
LE CHANGEMENT DE LOGICIEL NE NOUS SEMBLE PAS APPROPIEE. D'ABORD, IL 
NE S'AGIT PAS DE FORMATION MAIS PLUTOT DE REPRENDRE L'ECRITURE 
D'AFIDIEX. ENSUITE, IL ETAIT CONVENU DE NE PAS REPRENDRE L'ECRITURE 
DU PROGRAMME DE GESTION DE LA DETTE ET DE GARDER BTOS COMME SYSTEME 
D'EXPLOITATION DU LOGICIEL DE GESTION DE LA DETTE. IL ETAIT PREVU 
QU'APRES L'INSTALLATION DE BTOS II, LA CAA PROCEDERAIT A L'EVALUATION 
DES PROCEDURES DE TRANSFERT DES DONNEES DU PROGRAMME AFIDIEX A PARTIR 
DES FICHIERS ASCII ECRITS EN BTOS VERS DES FICHIERS MSDOS ASCII. 
CELA PERMETTRAIT L'UTILISATION D'APPLICATIONS COMME DBASE ET LOTUS. 

VOUS SERIONS RECONNAISSANTS DE NOUS FAIRE SAVOIR QUELS PROGRES ONT 
ETE REALISES DEPUIS LA MISSION DE JUILLET (A) DANS LA PREPARATION 
D'UN PROGRAMME GLOBAL DE FORMATION INFORMATIQUE, ET (B) DANS LE 
TRANSFERT DES DONNEES EN MSDOS ASCII, OU SI DES DIFFICULTES 
JUSTIFIENT L'INTERVENTION D'UNE ASSISTANCE TECHNIQUE EN INFORMATIQUE. 

SALUTATIONS DISTINGUEES, THEODORE AHLERS, ECONOMISTE PRINCIPAL, 
DIVISION DES OPERATIONS, DEPARTEMENT DU SAHEL, REGION AFRIQUE, BANQUE 
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N0STRA 

PRESIDENCE DU COMITE DE TRANSITION 
POUR LE SALUT DU PEUPLE 

-=-=-=-=-=-=-=-=-
PR I MATURE 

-----=-=-----=-
SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT 

ORDONNANCE N• 91_ 067 

REPUBLIQUE DU MALI 
Un Peuole Un But Une Foi 

. /P/C.T.S.P 

PORTANT MODIFICATION DU CODE DU TRAVAIL. 

LE PRESIDENT DU COMITE DE TRANSITION 

POUR LE SALUT DU PEUPLE, 

Vu l ' Acte Fond~mental N° 1/CTSP du 31 Mars 1991 ; 

Vu la Loi N° 62 - 67/ANRM du 9 AoGt 1962 oortant Code du Travail, 

modifiee par la Loin° 88-35/AN-RM du 18 Juin 1988. 

La Cour Suorfme entendue en sa seance du 9 Seotembre J991 : 

Le Conseil des Ministres entendu en sa seance du 11 Seotembre 

1991 : 

Apr~s avis du Conseil Superieur du Travail. 

ORDONNE 

Article ler : Le Chaoitre III du Titre VII du Code du Travail 

(articles 381 a 393) est abroge et remplace comme suit 

CHAPITRE III (nouveau) : Du ~cement 

Article 381 : Le plac~ment est assure par } ' Office National de 

la Main-d · Oeuvr~ ~t de 1 ''Empl oi et des bureaux de placement 

payan't. 
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SECTION 1 DE L'OFFICE NATIONAL DE LA MAIN-D ' OEUVRE ET DE 

L' EMPLOI. 

Article 382 : Le service public du placement est assure par 

}'Office National de la Main d'Oeuvre et de l ' Emploi. 

Le placement effectue par l'Office National de la Main d'Oeuvre 

et de l'Emploi est gratuit. 

SECTION 2 DES BUREAUX DE PLACEMENT PAYANT 

Article 383 Toute personne physique ou morale peut etre 

autorisee a effectuer des operations de placement payant dans des 

bureaux ouverts a cet eifet. 

Les conditions d'ouverture des bureau~ de placement payant sont 

determinees par decret pris en £onseil des Ministres. 

Article 384 : Les frais de placement perc;us par les bL1reaux de 

placement payant sont entierement supportes par les employeurs 

sans qu · aucune retribution puisse etre perc;ue des employes. 

Article 3 85: 11 est i~terdit aux gerants de bureaux de placement 

payant et a leurs preposes de percevoir ou d'accepter a 

} ' occasion des operations faites par eux, des depots de 

cautionnement de quelque nature que ce soit. 

( 
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Les bureaux de placement payant exercent leurs activites sous 

le controle de la Direction Nationale du Travail, de l'Emploi 

et de la Securite Sociale. 

Les bureaux de placement payant sont tenus de communiquer a 

!'Office National de la Main d ' Oeuvre et de l ' Emploi les 

informations relatives aux placements effectues, et ainsi qu ' un 

exemplaire de declaration d ' ouverture d ' etablissement ou de 

chantier. 

Les autres regles auxquel les les bureaux de placement pay ant 

sont tenus sont fixees par decret pris en Conseil des Ministres. 

Le refus de communiquer a l ' Office les informations contenues 

dans le present article est puni des peines sanctionnant le refus 

de repondre aux ~nquetes statistiques. 

SECTION 3 DES REGLES DE PLACEMENT 

Article 386: Toute personne recherchant un emploi peut requerir 

son inscription aupres de !'Office National de la Main d ' Oeuvre 

et de l ' Emploi ou d ' un bureau de placement payant. 

Toute personne qui ouvre un eta bl issement ou un chantier de 

quelque nature que ce soit, doit en faire la declaration a 

} ' Office, ou a un bureau de placement payant. 
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Article 387 Les offres et demandes d'emploi ne peuvent pas 

se faire par voie d ' affiche ou par tout autre moyen de publicite 

que dans les locaux des organismes de placement. 

Toutefois les insertions d'offres et de demandes d'emploi dans 

la pr~ssw sont autorisees. 

Tout employeur qui fait inserer dans un journal, revue ou ecrit 

periodique une offre d'emploi est tenu de faire ccnna1tre son nom 

ou raison sociale et son adresse. 

La publication de l'offre dans les journaux, revues ou ecrits 

periodiques doit etre faite dans des conditions telles que celle-

ci rest£ valable le jour de leur parutian. 

Article 388 Les personnes a la recherche d · -,n empl o i sont 

inscrites par l 'organisme de placement, auquel elles s',3dre ssent, 

sur une liste de demandeurs d'emploi. 

Article 389 : Toute embauche fai t 1 · obj et da:-1s 1es qui11ze jours 

d'une declaration etablie par l'employeur et adressee par lui a 

l'organisme qui a precede au placement. 

Cette declaration mentionne le nom et l'adresse de l'employeur, 

la nature de l'entreprise, tous les renseignements sur l'etat 

civil et l'identite du travailleur, son numero d'inscription, sa 

profession, le cas echeant, le nom et l'adresse de son precedent 

employeur, eventu~llement le lieu de sa residence d'origine et 

l.a date d ' entr·ee au Mal:i ; l~ date d'embaL,che. 

I 
\ I 

\ 

\ 1 
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Article 390: Lorsque la declaration visee a 1·article precedent 

est faite a un autre organisme de placement, celui-ci est tenu 

de la communiquer a !'Office dans un delai d'un mois. 

Article 391 : En cas de lock out ou de greve, sauf violation des 

dispositions de }'article 292 du Code du Travail, les operations 

de placement sent immediatement interrompues pour les .entreprises 

c o nc e rnees. 

Article 39 2 Le Di recteur de l ·Office National de la Main 

d'Oeuvre et de l' Emr loi est habilite concurremment avec les 

Inspecteurs du travail, constater les infractions aux 

dispositions de l'article 10 du Code du Travail. 

La constatation des infractions a lieu dans les mimes formes et 

conditi ons fixees par }"article 375 du Code du Travail. 

SECTION 4: DU PLACEMENT TEMPORAIRE 

Article 393 : Outre 1·activite de placement, }'Office et les 

bureaux prives de placement peuvent embaucher des personnes 

depourvues d · emploi. notamment les jeunes diplomes, pour les 

mettre. a titre onereux. a la disposition de personne physique 

ou morale pour les activites a caractere temporaire, saisonnier 

ou occasionnel. 
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Le salarie embauche en application du present article, peut itre 

remunere soit sur la base d ' un nombre d'heures forfaitaire 

determine dans le contrat, soit sur la base d'un nombre d'heures 

effectivement travaillees chez 1·utilisateur. 

Article 2 : La presente Ordonnance sera executee comme Loi d e 

l 'Etat. 

BAMAKO. le 1 QCTC.iRE 1991 

LE PRESIDENT DU COMITE DE TRANSITION 

POUR LE SALUT DU PEUPLE 

LT-COLONEL AMADOU TOUMANI TOU~~ 
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PR I MATURE 

~ D'Eml' awrn IE3 RERlffS IlfilTIUI'IrnNEl.US 

ETIEIA~CN 

REPUBLIDUE DU MALI 
Un Peuple Un But Une Foi 

DECRET N° 91- 319 / PM-RM 

de 1-ordonnance N-----P/CTSP du ____ _ 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu 1 ·Acte Fond a mental N· 1/CTSP du 31 Mars 1991 ; 

; · Ordonnance N· 5. - 067 ./PCTSP du 1 OC'IOBRE 1991 portant 

modification du Code d u Travail ; 

Vu le Decret N· 91/001/PCTSP du 5 Avril 1991 portant nomination 

d'un Premier Ni nist r e; 

Vu le De cre t N· 9 1/208/PC.T. S .P. du 2 6 AoG t 1991 portan t 

nomination des ~embres du Gouver nemen t . 

DECRETE : 

CHAPITRE I : Dispositions gen~rales: 

Article ler : Le present Decret determine les modalites 

d'application de l'Ordonnance N· •....•... PCTSP du •••••••••. • 

portant modification du Code du Travail. 

CHAPITRE II Des Bureaux de placement payant 

Section~: De l'Agrement 
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Article 2: L"autorisation d"ouverture d"un bureau de placemen t 

payant est delivree par les autorites Administratives 

suivantes: -._ I 

Le Directeur National de l "Emploi, du Travail et de l a 

Securite Sociale lorsque 1·activitedu bureau ou de !"Office 

s · exerce sur 1 · ensemble du terri toire national ou su r 

plusieurs regions ; 

le irec teu r Regi onal du Travail et de la Securite Sociale 

lorsque l 'ac tivi~e du bureau ou de }"office ne s·exerce que 

su r tout ou p a rt ie d'une reg ion. 

La zone d "activite est precisee dans l'acte d"agrement. 

t\r ticl P 3 : Touteper sonne p h y sique ou morale dL:si~ .. ise d'obtenir 

l' a utorisation visee a !'article preceden t doit d resser a cet 

effet a l'autorite Administrative competente une demande 

indiquant la zone d'activite du bureau accompagnee des pieces 

suivantes: 

un ex trait d · acte de naissance ou une copie des statuts s · i 1 

s'agit d"une personne morale; 

un certificat de Nationalite Malienne; 

un extrait du easier judiciaire; 

un certificat de bonne vie et moeurs; 

une copie certifiee conforme du diplome exigee; 

le re~u du versement du cautionnement. 
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Article 4 : L·autorite administrative est tenue de faire 

conna1tre sa decision au postulant dans les 15 jours suivant la 

date du depot de la demande. 

A defaut, ou lorsque 1·autorisation est refusee, le postulant 

peut adresser un recours hierarchique, selon le cas, au Directeur 

National de 1·Emploi, du , ravail et de la Securite Sociale ou au 

Ministre charg e !u Tra v ai i . 

L· au t o ri t e administrative devant laquelle est porte le recours 

hi e rar chique est tenue de fai re conna1tre sa decision dans un 

delai de 15 jours. 

Le silence garde au dela, vaut decision de rejet. 

Article 5: L·auto~isation d·ouvrir un bur eau de placeme n t payant 

e s t del ivree aux personnes remplissant les conditions suivantes: 

1·) Pour les persqnnes physiques: 

etre ~ge d·au mains 21 ans; 

etre de National i te Hal ienne ou ressortissant d · un pays 

accordant la reciprocite aux Maliens; 

etre de bonne moralite; 

etre titulaire au 11noins d·un diplome d·enseignement 

secondaire • 

2•) Pour les personnes morales: 
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avoir parmi le personnel de Direction, au mains une personne 

possedant un diplame d'enseignement superieur; 

avoir son siege social au Mali. 

3•) Toute personne doit: 

dispcser d' u n l c··a l -t.:l d' u n equipement appropries; 

vers ~r l e cauti n nemen t exige. 

Section 2: Condition s d' e xerc ' ce de l'activite de placement 

Article 6 : Toute personne physique ou morale ayant obtenu 

1·autorisation d'ouvrir un bureau de placement payant est tenue 

au respect des dispositions legislatives et reglementaires 

regissant la matiere et aux obligations suivantes: 

etre immatriculee au registre du commerce ; 

etre titulaire d'une patente; 

etre immatricule au service de la statisti que; 

etre immatriculee a l'Institut Nationa l de Prevoyance 

Sociale. 

Article 7: L'agrement peut etre retire apres mise en demeure 

lorsque l'une quelconque des conditions fixees ci-dessus n'est 

pas satisfaite. 

,. 

' 

,. 
~ 
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CHAPITRE III : Dispositions finales: 

Article 8: Le montant du cautionnement prevu a l'article 5 ci -

dessus, est fixe par arrete conjoint du Ministre charge du Budget 

et du Ministre charge du Travail. 

Article 9: Les perso nnes p hysiques ou morales q ui p r oc~dent a 

d e s operations de p lacement doivent se conformer a la nouvell e 

reglemen a tion d ens u n d e l ai d e trois mois a comp t e r de la date 

.d · e ntr-c·e en vigueur du p resent De cret. 

Article 10: Le Ministre de la Fc nction publ i que et du Travail. 

le Ministre de 1 · Economi e et d e s Finances et l e Ministre d u 

Budget sont charge s chacun en ce qui le concerne d e ! ' applica tion 

d u pre sen t De cret qu i sera enre gistre et publ ie au Jour-na l 

Off i c iel. 

Le Hi nistre de la Fonction 
Publique et du Travail 

Le Ministre du Budget fi 

BAMAKO • LE 2 OCrolm.E 19?1 
Le Premier Ministr 

/-.· 

Le Ministre de l'Ec onomie 
et des Finances 

J 
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PRESIDENCE DU COMITE DE TRANSITION 
POUR LE SALUT DU PEUPLE 

REPUBLIQUE DU MAL I 
Un Peuple-Un But-Une Foi 

PR I MATURE 

SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT 

ORDONNANCE NC 91- 066 /PCTSP 

PORTANT CREATION DE L.OFFX CE 
NATIONAL D E LA MAIN D'OEUVRE 

ET DE L'EMPLOJ: 

LE PRESIDENT DU C~lTE :~ TRANS ITION POUR LE SALUT DU PEUPLE, 

Vu l 'Acle Fondamental N·l/CTSP du 31 Mars 1991 ; 

Vu a Loi N· 90-11 0 /AN-RM d1J 18 Octobre 1990 portant principcs 

fondame ntaux de l a creation ~ de }'organisa tion et du 

fonctionnement des Eta bl i ssc.r,e nts Publics caracter-e 

Admir.istratif ; 

Vu la Loi N· 62-67/AN-RM du 9 AoGt 1962 inst ituan t un Code ~~ 

Travail en R~publique du Mali, mod iiiee par la Lo i N· 88-35/ AN -

. 
RH du 18 Juin 1988 . 

La Cou r Supreme entendue en sa seance d u 9 Septemb re 1991 ; 

Le Conseil des Ministres entendu en sa seance du 1 1 

Septembre 1991. 

ORDO t· i...JE :: 

CHAPITRE J : CREAT ION ET MI SS IONS 

Article ler : 11 est cree u n Ela blissemcnt Public~ caractere 

Administratif dote de la personnalite morale et de l'autonomie 

financiere denomme Office National de la Main d'Oeuvre et de 

l'Emploi. 
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Article 2: L'Office a pour mission de: 

concourir A la mise en oeuvre des dispositifs specialises 

et des aides publiques et privees destines A faciliter 

l'embauche, la formation, le perfectionnement, la 

reconversion et la creation d'entreprises; 

c oncevoir, coordonner et suivre toutes les actions de 

1 · Etat en di rec ti des jeunes diplomes en vue de leur 

i ncerti c,n profes: i nnnel !e ; 

p r ·par t. r et suivre la mis-? en oeuvre des accords conclus 

avec les p ar tenaires au d eveloppement en vue de la promotion 

de l · emploi par la creat i on des PME/PMI et des micro-

entreprises; 

collecter~ traiter et diffuser les informations relatives 

au marche du travail ainsi que d'elaborer des statistiques 

completes sur 1·emploi. 

A cet e f iet, 1·oiiice: 

( 

assiste les · personnes A } a recher c: •1e d· un emploi, d'une 

formation ou d'un conseil pour favoriser leur insertion ou ( 

leur reinsertion professionnelle; 

assiste les employeurs pour 1·embauche, la formation, le 

perfectionnement et la rec onversion de leurs salaries; 

informe, guide, conseille e t aide les promoteurs, notamment 

les jeunes diplomes pour la preparation, le montage et la 

realisation . de leurs projets d·entreprises. 

participe A la mise en oeuvre des actions qui favorisent la 

mobilite geographique et professionnelle tant au niveau 

national qu'international. 

J 
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Article 3: Dans le cadre de 1·execution de sa mission, 1·otfice 

peut ouvrir des bureau>< locaux et creer des services specialises. 

CHAPITRE II : DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Article 4: Par derogation a 1·article 9, alinea ler de la Loi 

N· 90-110/AN-RM susvisee, le Conseil d'Administration de 1 ·otfice 

est preside par un representan t des organisations syndicales des 

employeurs ou d e s travailleur- s elu en son sein. 

Le President du Conseil d 'Ad ministration est assiste de deux 

vices presidents dont le premier est le representant du Ministre 

charge du Travail • 

Article 5 : En cas d' irregularite ou de mauvaise gestion, le 

Conseil d'Aministration peut etre suspendu sur proposition du 

Ministre charge. du travail par decret du President du 

Gouvernement qui nomme trois Administrateurs provisoires. 

Si les irregularites sont imputables a un ou plusieurs membres 

du Conseil d'Administration, leur revocation est prononcee par 

decret du President du Gouvernement sur proposition du Ministre 

charge du Travail et apres avis du Conseil d'Ad ministration. 

La revocation entra'.1ne 1·incapacite aux fonctions 

d'Administrateur pendant di>< ans a compter de la date de 

signature du decret de revocation • 
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CHAPITRE III : RESSOURCES: 

Article 6: Les ressources de l'Office comprennent: 

Jes cotisations des employeurs uti l isant de la main d · oeuvre 

salariee ainsi que celles des artisans dans les conditions 

fixees par la loi ; 

les dons, legs , subventions, ristournes et liberalites de 

t ou t e na t ure ,..1 • i l est appe le :.t recuei 11 ir ; 

Jes p rodui s d es cession s de brochures et imprimes, le 

p r oduit ocs abonnemen t s aux periodiques edites par 

1 ' 0t fi ce ; 

la remuneration des services rendus sur demande; 

Jes participations d e l'E t ~ t sous torme de subventions; 

les fonds d'aides e>eterieur es; 

l e s produits d ' a lienat ion e s biens meubles et immeubles; 

les revenus ~ u patrimoine; 

les recettes diverses. 

Article 7 : Un decret pris en Conseil des Ministres fi><e 

}'organisation et les modalites de fonct ionnement de }'Office 

National de la Main- d'Oeuvre et de l'Emploi. 

Article 8 : La presente Ordonnan ce qui abroge toute s dispositions 

anterieures contraires, notamme nt ce l les de la Loi N· 91-28/AN­

RM du 18 Fevrier 1991, sera executee comme Loi de l'Etat. 

BAMAKO, le - 30 Septembre 199 1 

LE PRESIDENT DU COMITE DE 
TRANSITION POUR LE SALUT DU PEUPLE 

,,,... ~ 

LT-COLONEL ~ D~OUMANI TOURE 
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PR I MATURE REPUBLIQUE DU MALI 
Un Peuple- Un But- Une Foi 

SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT 
=-=-=-=-=-=-

DECRET N° ·9.L ___ .Jl_O_ ./PM-RM 

FI XANT L. ORGANISATION ET LES MODAL I TES DE 

FONCTIONNEMENT DE L' OFFICE NATIONAL DE LA 

MAI N D'OEUVRE ET DE L'EMPLOI. 

LE PR E MIER MINISTRE, 

Vu l'Acte Fondamental N· 1 CTSP du 31 Mars 1991 ; 

· Vu 1 'Ordonnance N· 91- 066 /PCTSP du . 30 Septembre 1991 

portant creation d e }'Office National de la Main d'Oeuvre et de 

l' Emploi; 

Vu la Loi N· 62-67/AN-RM du 9 Aout 1962 instituant un Code du 

Travail en Republique du Mali, modifiee par la Loi N· 88-35/AN­

RM du 18 Juin 1988; 

Vu le Decret N· 91-001/P-CTSP du 05 Avril 1991 portant nomination 

d'un Premier Ministre; 

Vu le Decret N· 91-208/P-CTSP du 26 AoGt 1991 portant nomination 

des Membres du Gouvernement. 

! 
I ' 
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DECRETE : 

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

Article ler : L.Office National de la Main-d · oeuvre et e 

1·Emploi est organise conformement aux dispositions du presen 

decret. 

Article 2: L.Office National de la Main-d"Oeuvre et de l"Empl o i 

est place sous la tutelle du Ministre charge du Travail. 

Article 3 : Le s iege d e }"Office National de la Main-d'Oeuvre et 

de 1· Emploi e st f i xe a Bamako. 

CHAPI TRE I I : DU CONSEIL D"ADMINISTRATION 

Article 4: Le Conseil d · Aoministration de 1·otfice National d e 

la Main-a ·oe uvre e t de 1· Emploi comprend dou ze (12) membres : 

quatre ( 4 ) r epresentan ts d es o r g anis.ations s yndical es d e 

trav ailleurs. 

quatre (4) representants de la Federation Nationale des 

Employeurs du Mali. 

le representant du Ministre charge du Tra vail. 

le representant du Ministre charge des Finances. 

le Directeur National de 1 ·Emploi, du Travail et de la 

Securite Sociale. 

le representant du personnel de I "Office National de la 

Main-d'Oeuvre et de l'Emploi. 



• 

3 

Article 5: Dans les limites des lois et reglements en vigueur, 

le Conseil d'Administration exerce les attributions suivantes: 

la determination annuel le en termes quanti tati fs des 

objectifs A atteindre par !'Office; 

l'autorisation de la signature par le Directeur General de 

toutes conventions et contrats engageant !'Office pour une 

d uree q ui ex c e d e ving t q uatre (24) mois; 

l a determination d es s tru c tures de l'Office et la creation 

d e s s e rvice s s pe c i a lises d ote s de l'autonomie de gestion; 

la d e f ini tio n d e s p r o grammes d'equipement et 

d'investissement; 

}'approbation des marches don t la valeur est superieure a 

une limite d eterminee par la reglementation en vigueur; 

} 'adoption du bud g e t annue l e t l e c o n ·_r 6le de son 

ex e c u tion; 

}'approbation des comptes de l ' exe r c ice financier 

precedent ; 

1 • autorisation des emprunts d · un montant superieur A la 

limite determinee par la reglementation en vigueur ; 

le consentement des hypotheques et autres garanties 

immobilieres sur les biens de l'Office; 

1·autorisation des transactions immobilieres. 

CHAPITRE III : DU DIRECTEUR GENERAL 

Article b : Le Directeur General de I 'Office est charge de 

}'application des lois et reglements relatifs A la mission de 
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!'Office. 11 dirige, coordonne et anime 1·activite de !'ensemble 

des services. 

II soumet a la deliberation du Conseil d'Administration : les 

objectifs a atteindre, le programme d'activite, le budget de 

!'Office et la structure generale des services. 

II est ordonnateur du budget. 

Il passe les baux, conventions et contrats au nom de !'Office. 

Il soumet au Conseil d' Admi n · stration dans les 3 mois qui suivent 

la f in de l'exerciLe budge tai re, le rapport d'activites et les 

c ompt s financ ie,·s . 

! 1 assu r e la mise en oeuvre des decisions du Conseil 

d'Administration e t veill e a l a bon ne marche de !'Office. 

11 exerce l'action en justice . 

CHAPITRE IV: DE LA REPRESENTATION DU PERSONNEL 

Article 7 : Le represent:ant du personn l au Conseil 

d'Adminis tration est designe A la major i te simple e n assemblee 

generale des travailleurs de !'Office. 

Le comite de gestion de !'Office National de la Main-d'Oeuvre et 

de l'Emploi comprend deux (2) representants du personnel. 

!ls sont designes a la majorite simple en assemblee generale des 

travailleurs de }'Office. 

CHAPITRE V: DE LA TUTELLE 

Article 8: Les contrats d'un montant superieur A 3 millions sont 

approuves par le Ministre charge des attributions de tutelle • 

- ---------------
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CHAPITRK VI: DISPOSITION FINALE 

Article 9 : Le p·reaent decret qui abroge toutea diapoaitiona 

anterieurea contrairea, aera enregiatre et publie au Journal 

Officiel. 

LE MINISTRK DE LA FONCTION 
PUBLIQUE ET D'J TRAVAIL 

J ~ 

/JWNt 
/ / 

~ / Daba DIAWARA 

LE MINISTRE DO OO'i)GR'f /PI. 

BAMAKO, LE 30 Septembre 199 1 

LE PREMIER MIN STRK 

/ 
LE MINISTRK DE L'KCONOMIE 

ET DKS FINANCES 

_J 
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ET DE 

L\ COOPr: RATION INTERNATIONALE 

CABINET 2 8 ~Ei·l 1991J 
1:Januikc.>. le J!I 

• 

,.;;4 . :1· ·, () . . 
; ./ . ... :. - "!tu, 

e a . .,,-Ronsj.etJ.r . . la. -~~.P~~.::Jentant Hcsident du .... . . . . . . . ... ... . .. . .. . 
N·. Ml'CI/CAO 

i0 00857. P.N.U.D. Bamako 

Ref. V/L 91/1-1030 
MLI/90/007 "PADEM~ du 

e 

10 Septembre 1991 

Monsieur le Representant Resident 

En ·reppnse a votre lettre en reference, j 'ai l' oonneur dP- v0t1s 

notifier les observations suivantes que m' inspire l' examen de l' aide ineroire . . 
de la mission dg Mon~ieur Hedi .J~1,:1i 01.1 rrrr:n. r~lr1tivP. a la revue techniQ1.1e du 

projet PADEM MLI-90/007. 

En ce qui concerne la gestion administrative du projet, jc pr.ends 

bonne notG c..lC la proposition du [Jf(:D de conferer au Directeur Nalion.:il du 

projet l' .i.'iitiative des actions dans le ca:ire strict du respect des procedures 

regissant les projets des Nations Unies et du calendrier de travail conjointe­

ment arrete. 

Pur ailleurs, le rapport insiste, a juste titre, sur la rechercl-e 
de solution ef L -icace au problane de coordination du PADEM et du DSA a fin de 

faire en sorte que les deu.--< proj ets au lieu d' enpicter l' un sur l' autre, tout 
. . 

au contraire se renforcent mutuellement. Ceci constitue, en effet un sujel: de 

mute prioritt'.! pow. 1~ Gouvernenent qui vient de mettre en place, P<lr dccrct 

n" 91-145/P-CTSP, un canite de ~r:din.ation statistique pour assurer la prano­

tion des activites statistiques •. 

C'est la raison pour laquelle au nan du Gouv~nement, jc so:Uicite 
l'appui du PNUD en vue de l 'organisation d·'une r~union quadripartite 

••• I • •• 
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PNt.lD/J->AmM/11.-;r\;r_Qt.,vernement q 1 J. d~~iagerd les mi:;, : ·. , , 11---:. rroyens ·d' ,,2.: _ . .rec 

une hanronisatinri dc.s points de vuc dans le codr'-' ,;::nc:t des objec::.fs 

dcgagt=!S dans le rlan d'ucti<:>n 1x:H.1r l'amelioraticr, de:; r.;tatistiquE-~ 

au Ma Ii.. • 
En -effet, le PNUD est- .~ la fois agence ci~ tinancemcnt du 

PADEM/Mr1l t et co-parain du EE,i dnnt il assure ac:uellenent la · pres> 

denc:e du coni.tc statistique. 

Jo vous informe qu' une mission statist.:..que de la &mque r-:::>rxH.=11 <.' 

e.c; !; c1ttendue du ler au 15 octobt"e 1991 a Bamako p::,ur trai ter du p.lc.:1 d • we­

_ !:ion statistique et du projet DSA. L'occasion me paruit opportune p :-.1ur 

organiser une telle reunion a cette periode. 

Aussi, je vous danande de bien vouloir en .111former le OTC). 

Toutcfcis. si pour des raisoos de Caler.drier, la reunion ne pouvc:1i: 

se tenir pendant la ~ri<Xle indiquee, je vous saurais gre des disp::,­

sitions utile:; qu' il vous plaira de prend.re pour aboutir aux arrange­

rncmts necessai.res a la tenue d' une telle reunion dwns les plus brcf~ 

delais. 

Veuillez agreer, Vi0nsieur le Representant Resident, 

l ' express io'h : de ma haute cons id era t.ion. -

CABilwr 
: ' .?:: 
_:_·~~~,~ 
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JO.LI RESIDENT MISSION 
FACSIMILE TRANSMITTAL FORM 

DATE I s•ptaJnl)er 18, ,,,1 

NUMBER OF 

f MAU TEAM 
· .ta. Ahlers 

0 Hanson 
0~ 
0 .o~--.. 
6l. ALE S4 L 
0 Olec~ra 

MESSAGE NUMBER I 5 () c;,1 
PAGES •••• 3 ••• ,,Inolu~in9 thia pa9e 71~- t. ~i 

TO I TiD AHLERS AF5CO 
•••u •-•" u,nT~ ftntt~n ~~~TY 

FROM I THIAM APSML 

!'aoaimile 
Telefax No a 473-8136 

/ 

SUBJECT I SALZ RECENCEMENT D~S AGENTS DE L'ETAT ,, 
; 

PLEASE, FINP ATTACHED THE AIDE-MEMOIRE LEFT BY BOULCH. 
TH~ ORIGINAL Alm THE ANNEXE (BURKINA' CASE) WILL 8E SENT BY 
OUR POUCH THIS rRIDAY. 
I WOULD LilE TO INFORM YOO THAT MY aoME PHONE NUMBER HAS DEEN 
CHANGED. THE NEW NUMBER IS 22-05-13. PLEASE INFORM STAFF OF 
MALI TEAM: HEIDI, SALOMON, MAX VIDAL, ADOTEYE, CHANTAL DEJOU, 
BRUNO, ETC. 
DEST REGARDS. THIAM 

cc l \ 

•-------w~--~-----
If you experience any problems with this trans~ission, call u~ 
back ASAP. 

Phone: 
Facsimile 
Telex: 

(223) 22 22 83 
(27.3) 22 66 82 

2402 

I 
I 
I ,, 

,1 
I 
I 
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6i de · Memo iu 

1. Une mission ae la »anque Mondiale de M. Gerard Boulch a 
&ojourn~ tiU Mali du 3 11u 8 Septeniure 1991 afin de revoir avec les autod.teB 
mQli~nnes la pr~paration 9 1 un Recensement des agen~s de l'Etat. Pendant son 
56jour 1 la ~iesion a eu des entretlens avec les responsablcs de la Fonctlon 
Publiqw:1 1 de la DNSJ et du lh1r~~u Central de la Solde (acs). 'One reunfon 
i'eit tenue le Samedi 7 A la mission r~s1dente , A laquellc ont participe: 
M. Gheikh Kane CI\I Ministere '1.e la Fonctlon Publique et du Travail, H. Sidi 
Traore, Directeur Cen6ral de la Fonct1on Publiquc, M. Mov~tapha DiAwara, 
(DNSI), M. S1diki Ouattara, chef de la Oivisio11 des Fichiers (DNFPP), 
l'1, uaoussou 1Jiarr~, t,b.~1.;L~u.L AJ.. .. L•,ht!i•aHf at iinanoior rl11 Mfnht}•rp r'IP lfl 
Fonction Publique, M. Dao, Directeur du Bureau Central de la Solde et 
M. Boulch . LB mission tient A remercier les autorites maliennes pour 
l'excellente coop6ration et dont elle a b6n6fici6 et qui lui a perm1s 
d' accomplir son t.ravai 1. 

2. La mission a par ailleurs rencontrl! M. Chouteau, conseiller 
aupres du Ministbre des Finances, M. Monlau, chef de mission de la 
Cooperation Fran~aise et s'est entretenue avec le representant du FED ainsi 
qu'avec une mission de la BAD de passage A BamRko afin de faire un rapidc 
tour d'horlzon de l 1 asslstance technique en pl~ce. La misslon n•a pu 
rencontrer .de r;eptesentants du PNUD. La missil)n a. aussi rencontre M. Le 
Gay et M. ·Becheret, · consultants, qui venalent d'arriver a Bamako pour 
initier une etude sur le syst~me indemnita1re et le syst~me d~ 
remunerations des agents de l'Etat. Elle a reyu la visite d 1 un 
gownissionnaire A l'appel d 1 offres de Mars ~1 (UNISYS) . 

3. Les discussions avec les autorltes Maliennes ont eu pour objet: 
(a) de revoir l'appel d 1 offre pour le materiel informatique destine a la 
Fonction Publique et au BCS, et (b) de revoir la preparation et le 
calendrier du recensement des agents de l 1 Etat A la suite de la 
,H nnnrit f nn n 1 1mP TIRrt"1 r. dtHi U'wh1tn 1ncH viduels des l!~ents. 

b,ppel d' off re Materiel InfQrmati~ . 

4 . L' appel d ' offres du 12 Mars 91 corltenalt certaines aml>1guHes 
qui ont pose quelques probl~mes aux soumissior,naires emp~chant par la une 
evaluation correcte des offres. D'autre part l.'appel d'offre n'a pas ete 
etendu aux pays voisins. Enfln la nouvelle si t:uation creee par la 
disparition des fichiers a modifie la nature du travail A accomplir 
puisqu' on ne peut plus se contenter d' une simple saisie des fielders 
collectes mais qu'il faudra proceder Aun nouveau recensement. En 
consequence 11 a ed decide de re lancer un appel d' offres roodifie et 
s'etendant aux pays limitrophes. Les specifications techniques onl ete 
arr~tees avec la DNS1 et l 1 appel d'offre sera sou.mis dans le courant de la 
semaine du 9 septembre A la Banque Mondiale pour approbation avant qu'il ne 
~oit lance . 

I! 
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E,ecensement deB'Ag,ents. 

5. Com.me 11 i'avtre neces~ttire de refalre un recensement, la 
reunion du iamedl 7 s'est attach~ a en tr-acer lea grandes 11gnes. LA 
reunion s'e~t entend~e sur les points suiv8nts: 

(a) La nAceisit6 de mcttre en place le plus rapldcment poss1ble un ~omicA 
de Coordination du Recensement reunissanL la Fonction Publique, la 
DNSI et le BCS, Ce Comit~ dirigera les op~rations de preparation du 
recensement ainsi quc son deroulement . 

(b) Comme il est 1n~1spensabl~ que les fichiers Solde et FOP ~oient 
parfaitement coherent&, le Gorn1t~ s'attachera, le plu~ rapidcmcnt 
possible, i rapproeher les f1chiers info1·matises de la DNSI et ceux 
du BGS aftn de comparaison et d'ana1yse. 

(c) Ce rapprochement se fera sur les micros et sous base de donnAes afin 
de faciliter l 1 analyse et de pr6parer une structure de donnAes pour 
le montage ultedeur d'un nouveau system,~ de gestion des agents, I1 
sera done necessaire de constituer, des maintenant, un dictionnaire 
des donnees du BCS et de la FOP, de proc6der a la repartition des 
responsabilites des services quand a la maintenance de ces donn6es 
(propriet6) et de preparer les procedures de maintenance et demise a 
jovr de celles·ci. 

(d) 11 sera done necessaire de proceder Aune etude du circuit de la 
d,pense concernant la solde et des procedures de !'engagement au 
paiernent, afin de simplifier ce circuit . Dans cette 6tude, une 
attention toute particuliere sera portee au r6le et aux 
respon&a.bilif.tes des DAAF Dans la gestiorl de l' information. Une 

I , 1 • 1 , · , . t 

(e) 

evaluatiop des capacites des ces dernieres sera faite afin de 
d6termlner leurs besoins en equipement et en formation . 

La methodologie du recensement n'a pas ~te arr~tee, Un modele de 
recensernent a ete laisse au Ministere dH la Fonction Publique pour 
examen. La mission a souligne l'interet de proceder Aun recensement 
sur les lieux de travail et l'irnp6rieuse necessite de proceder Aun 
recensement raplde (10 jours} el zi;1.u.'. ,.o,r. me.th&dologio pirmQttant 
.,.,.., ... ,.,. Ann v.h111t11r11 nAfjnitifs tr~s rapiderncnt (15 1ours maximum 
a.pres la fin du recensement). Le lancement au rectm.s~mh11. p._.,,, ... yyv ...... 
l'ex1stence de _procedures de rnise a jour ainsi que du personnel forme 
(cf (d)). 

(f) La mission a aussi souligne l'int~rAt primordial de placer la r6forme 
de la gestion des agents de l'etat dans le cadre de la preparation et 
de l'execution du Budget, jusqu'A la phase comptabilite publique. 
Elle recommande done fortement que la Direction du Budget et le 
Tresor soient 6troitement associes aux efforts en cours. 

(g) Eu egard aux echeances politiques ainsi qu'A la necessite de prepar~r 
rninutieusement le recensernent, celui-ci ne pourrait ~tre realise, au 
plus t&t, que vers fin F6vrler 1992. IA coat du recensement, selon 
la methodologie propos~e serait d' envit'on 250 millions de CFA, 

Bamako, le 8 Septembre 1991 

\ . . 
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-SUBJECT: MALI SAL I - CR 2188 MLI - REINSERTION AGENCY 
-DOCUMENT NAME: REINSBID.TLX 
-DRAFTED BY: JEAN-MARIE BRUNO 
-EXTENSION: 34462 
-AUTHORIZED BY: TED AHLERS 
-CC: J.L. SARBIB, R. KEY, H. HENNRICH-HANSON (AF5CO); 
-CC: S. BOUBACAR (LEGAF) 

IBRDBAM 
-INTBAFRAD, BAMAKO, MALI 
-ATTN MAMA TAPO, YOUSSOUF THIAM 
BT 
WASHINGTON DC September 18, 1991 
PLEASE TRANSMIT THE FOLLOWING MESSAGE TO MR DABA DIAWARA, MINISTER OF 
CIVIL SERVICE AND LABOR. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

AAA. COMME SUITE A VOTRE LETTRE 209/MFPT-CAB DU 30 AOUT 1991, VOUS 
VOUDREZ BIEN TROUVER CI-APRES LES COMMENTAIRES QU'APPELLE DE NOTRE 
PART LE PROCES-VERBAL DE DEPOUILLEMENT DES OFFRES RELATIVES A 
L'AGENCE D'EXECUTION DE L'AIDE A LA REINSERTION DES PARTANTS 
VOLONTAIRES. NOS COMMENTAIRES SONT LARGEMENT INSPIRES PAR LE NIVEAU 
DE QUALITE PREVISIBLE DU SERVICE RENDU AUX PARTANTS, ET A QUALITE 
COMPARABLE, PAR LE COUT DES PRESTATIONS PROPOSEES DANS LE CONTEXTE DU 
MARCHE MALIEN. 

BBB. LE CRITERE DE L'EXPERIENCE DEVRAIT ETRE APPRECIE PAR RAPPORT A 
LA MISSION DE L'AGENCE, A SAVOIR L'AIDE A LA REINSERTION. PAR 
RAPPORT A CE CRITERE, SEUL LE CARREC DEVRAIT RECEVOIR UNE NOTE 
POSITIVE LES AUTRES BUREAUX N'AYANT PAS D'EXPERIENCE DANS CE SECTEUR. 

CCC. L'OFFRE DU CABINET DIARRA ET CELLE DU CARREC NOUS PARAISSENT 
TECHNIQUEMENT LES MEILLEURES SANS QUE CETTE DIFFERENCE DE QUALITE 
AVEC LES OFFRES DES DEUX AUTRES SOUMISSIONNAIRES SOIT TRADUITE DANS 
LES NOTES ATTRIBUEES PAR LA COMMISSION EN CE QUI CONCERNE LE CARREC. 
A LA DIFFERENCE DES DEUX AUTRES SOUMISSIONNAIRES, L'UN ET L'AUTRE 
BUREAUX ONT BIEN COMPRIS LA PROBLEMATIQUE ET PROPOSENT UNE 
METHODOLOGIE ADEQUATE. 

DDD. LA QUALITE DES INTERVENANTS PROPOSES PAR LE CABINET DIARRA NE 
NOUS PARAIT PAS MERITER UNE NOTE MAXIMUM. SI LES CADRES DIRIGEANTS 
ONT EN EFFET UNE SOLIDE EXPERIENCE DANS LE SECTEUR DE LA COMPTABILITE 
ET DE LA GESTION, EN REVANCHE L'ANALYSTE DE PROJETS NE NOUS PARAIT 
PAS PRESENTER LE PROFIL ET L'EXPERIENCE REQUIS, POUR UN COOT MENSUEL 
TRES ELEVE. IL NOUS SEMBLE EN OUTRE QUE LATAILLE DE L'EQUIPE 
PROPOSEE, COMPOSEE DE SEULEMENT QUATRE AGENTS A PLEIN TEMPS (DONT AU 
MOINS DEUX AGENTS D'EXECUTION, SECRETAIRE ET CHAUFFEUR), EST 
INSUFFISANTE PAR RAPPORT A LA DEMANDE PREVISIBLE EN PROVENANCE DES 
PARTANTS. PAR COMPARAISON, L'OFFRE DU CARREC PROPOSE DOUZE AGENTS 
PERMANENTS PLUS DES RESSOURCES HUMAINES SOUS-TRAITEES. 
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EEE. LA COMPARAISON DES PRIX DU PERSONNEL, QUI CONSTITUE UNE PART 
ESSENTIELLE DE LA REMUNERATION DEMANDEE, FAIT APPARAITRE UNE 
DIFFERENCE TRES IMPORTANTE ENTRE DIARRA ET CARREC. LE MONTANT DE 
5,179 MILLIONS DE FCFA PROPOSE PAR LE BUREAU DIARRA S'APPLIQUE A 5 
PERSONNES QUAND POUR CARREC LE MONTANT DE 0,778 MILLIONS DE FCFA 
S'APPLIQUE A 12 PERSONNES. LE RAPPORT EST AINSI DE 1 A PRES DE 17 SI 
L'ON COMPARE LE COUT MOYEN JOURNALIER DES AGENTS. 

FFF . . L'ENSEMBLE DE CES REMARQUES NOUS AMENE A SOUHAITER QUE LA 
COMMISSION DE DEPOUILLEMENT DES OFFRES SE REUNISSE A NOUVEAU AFIN DE 
REEXAMINER LES PROPOSITIONS ET DE PROCEDER AUNE COMPARAISON PLUS 
SATISFAISANTE. LA PRISE EN COMPTE DE L'ENSEMBLE DES ELEMENTS EVOQUES 
CI-DESSUS NOUS SEMBLE DEVOIR APPELER UNE ANALYSE TRES DETAILLEE DES 
OFFRES NOTAMMENT EN CE QUI CONCERNE LES PRESTATIONS PROPOSEES ET LES 
COUTS. 

GGG. LE NIVEAU DES AUTRES DEFENSES (ENTRETIEN DU MATERIEL, 
CARBURANT, CONSOMMABLES, ETC.) NOUS APPARAIT TRES ELEVE DANS LES 
PROPOSITIONS DE CHACUN DES DEUX BUREAUX ET NOUS SEMBLE JUSTIFIER UNE 
NEGOCIATION ULTERIEURE AVEC LE BUREAU QUI SERA FINALEMENT RETENU . 

HHH. COMPTE-TENU DE L'URGENCE QUI S'ATTACHE A UN TRES PROCHAIN 
COMMENCEMENT DES PRESTATIONS DE L'AGENCE, NOUS VOUS SERIONS 
RECONNAISSANT DE BIEN VOULOIR NOUS FAIRE CONNAITRE LA DECISION DE LA 
COMMISSION DANS LES DELAIS QUI VOUS PARAITRONT LES MEILLEURS. 

JE VOUS PRIE D'AGREER, MONSIEUR LE MINISTRE, L'EXPRESSION DE MES 
RESPECTUEUSES SALUTATIONS. THEODORE AHLERS, ECONOMISTE PRINCIPAL, 
DEPARTEMENT DU SAHEL, REGION AFRIQUE, BANQUE MONDIALE. 

THANKS AND REGARDS, TED. 

=09190613 

ALT RTD FROM:AFRO 

IN DROPCOPY OF:FTPR 
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The World Bank/IFC/MIGA 
0 F F I C E M E M O R A N D U M 

DATE: September 16, 1991 05:29pm 

TO: MALI BAMAKO ( MALI BAMAKO @Al@PARIS) 

( ADRIANA DE LEVA) FROM: Adriana De Leva, AF5CO 

EXT.: 

SUBJECT: 

• 
34654 

MALI -- Supervision mission of SDA Component of SAL I 

In view of my upcoming mission during September 30 to October 14, 
1991, I would appreciate it if you would start making some 
appointments for us with the following persons: 

- M. Cisse, Directeur of DNSI, October 1, afternoon 
- Minister of Planning, courtesy call on October 2 or 3 
- M. Boubacar Toure, Conseiller Technique, MinFinances 
- UNDP, Resident Representative 
- UNDP, M. Jerome Ahouanmenou, Economist 
- Mme Veronique Dan, Economist, FAC 
- M. Robert Monlau, Chief of Mission, FAC 
- M. Arion(??), Economist, FED 

Thank you very much for your assistance 
Adriana De Leva 

CC: Africa ISC Files ( AFRICA ISC FILES) 

• 
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le 11 septembre 1991 

- ~V\:t?r-~cJ..l Y er·~ ~ \AS -

Aide memoire sur les ameliorations susceptibles d'etre 
rapidement mise en oeuvre dans le cadre de la gestion 

financiere des agents de l'etat de la Republique du Mali 

Au cours de la reunion du 11 Septembre entre Messieurs KONE, 
Directeur du Budget, DEMBELE, Chef de la section depense et 
Jean Claude LE GAY, consultant de la Societe Franc;:aise de 
Conseil en charge de l 'etude sur la reforme du Systeme de 
Remuneration des Agents de l'Etat, Monsieur KONE a demande si 
Jean Claude LE GAY connaissai t une solution technique 
permettant la mise en oeuvre d'une gestion budgetaire des 
effectifs conformement aux resolutions du PAS. 

Ce systeme doi t permettre de maitriser les effectifs de la 
fonction publique malienne independamment de la gestion des 
cadres organiques. 

Pour y parvenir trois categories de mesures doivent etre prises 
simultanement . 

- Mise en place d' un systeme automatise de gestion 
budgetaire des effectifs. 
- Mesures visant a disposer d'un systeme d'information 
fiable et coherent. 

Rationalisation et simplification de la gestion 
financieres des agents de l'Etat. 

1. LE SYSTEME AUTOMATISE DE GESTION BUDGETAIRE DES EFFECTIFS. 

Le systeme de gestion budgetaire des agents de l'Etat doit 
permettre de maitriser le budget de personnel sans pour autant 
omettre les necessaires evolutions d'emploi des ressources 
humaines de l'Etat. 11 doit, pour cela, faire entrer en jeu un 
triple cri t e re pour autoriser les mises en reglement de la 
solde: 

. ! ' exi s t ence administrat i ve de !'agent qui se traduit 
par la correspondance de son identi te, de s on numero 
matricule e t de sa s i t uati on administrative et done par 
sa presence au f i chier des agents de l 'Etat . 

. !'existenc e d' un paste de travail du cadre argani gue 
auquel il e s t affecte . 

. l'existence d'un paste budgetaire nutori sant l'empl o i 
d I un agent s u r le paste de trava.i. l rlans le cad:;.E- ,~-?. la 
lei de finance en c ours. 

Ainsi, seront mis en 
res sources humaines de 
possibilites budgetaires. 

coherence les besoins en 
!'administration et les 

? 
( 
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Pour que ce systeme puisse fonctionner correctement, il faut 
bien entendu que le controle de !'existence d'un poste 
budgetaire disponible soit realise avant tout engagement 
administratif ou financier. 

Les postes budgetaires, arretes chaque annee par categorie de 
personnel (A, B, C, Conventionner etc ... ) dans chaque service 
de chaque departement ministeriel, sont annexes a la loi de 
finance. 

Seule !'affectation au sein du departement des agents auxquels 
les postes sont attribues releve de la responsabilite du 
ministere utilisateur. 

La gestion des postes eux - memes est de la responsabilite de 
la Direction du Budget qui ne peut agir que dans le cadre de la 
loi de finances. 

Af in d 'evi ter les derapages, des 1' introductfon par le 
ministere utilisateur de !'agent d'un dossier de changement de 
situation ayant une incidence sur les postes budgetaires 
(recrutement, changement de categorie, nomination, mutation 
etc ... ) du mini st ere, le poste touche par 1 'operation sera 
reserve jusqu'A consolidation de l'acte correspondant et 
liberation eventuelle du paste emetteur. Le contrOle de 
faisabilite budaetaire est done un contrQle a priori. 

Ainsi, les postes budgetaires regroupes par grille pour chaque 
departement auront chacun un numera d'identification unique et 
pauvant prendre trois etats differents: 

- DISPONIBLE: aucun numero matricul e ne correspond a u 
numero du paste done aucun agent n'est affecte sur le 
poste. 

- RESERVE : un acte en caurs de signature va affecter 
un agent sur le poste. 

- ATTRIBUE : un numero matricule correspond au numero 
du poste, un agent est affecte sur le poste. 

Il peut bien entendu exister d'autres etats intermediaires si 
l'on veut gerer les postes sur lesquels des agents en partance 
sont affectes. 

Un tel systeme de gestion budgetaire des effect i fs peut et re 
facilement mis en oeuvre sur micro-ordinateur e n complement des 
autres s ystemes de gestion des agents de l'etat. 

2) LE SYSTEME D' INFORMATION DE LA GESTION FINANCIERE DES AGENTS 
DE L I ET.i\T. 

Maitriser les effectifs est une c onditions essentielle mais pas 
entierement suffisante pour maitriser le budget du personnel de 
l'etat . 

En effet certains elements de la solde ne sont pas fonction de 
la situat i on administrati ve de !'agent. 
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I Aujourd'hui le systeme d'information existant est incapable de 
fournir la moindre information permettant le contrcne et la 
maitrise des depenses de personnel. Que se soi t a partir du 
fichier solde ou a partir du fichier de la Fonction Publique, 
aucun historique n' est disponible, aucune donnee statistique 
n'est fournie, aucune analyse annuelle n'est preparee!. 

Les archives de la Solde ou de la Fonction Publique sent 
exsangues ou meme detruites! Les DAF elles-memes ne detiennent 
pas d'information. 

Le Budget est execute par chapi tre mais ne permet pas de 
contrOle par nature de depense. Ainsi i 1 est impossible de 
connaitre la consommation de credit concernant les allocations 
familiales servies aux agents en 1990, ni meme pour le mois en 
cours. 

Aussi est-il urgent d' envisager, en marge de toute reforme 
fondamentale: 

- de reprendre le cahier des charges informatigue de la 
sol de af in de def inir les sorties statistiques 
mensuelles et annuelles permettant le suivi de gestion 
ainsi que les regles de conservation et de production 
d'information historique; 

- de definir le contenu d'un Tableau de Bord 
f inanciere du personnel qui permettrai t le 
depenses, le suivi des effectifs et le 
1 'evolution du systeme de remuneration des 
l'Etat (Structure, repartition, effets, ... ); 

de gestion 
suivi des 
suivi de 
agents de 

- de rehabiliter les archives des Finances et de la 
Solde afin d' asseoir la gestion financiere sur un 
justification juridique et comptable effective. 

3. RATIONALISATION ET SIMPLIFICATION DE LA GESTION FINANCIERE 
DES AGENTS DE L'ETAT. 

A l'heure actuelle, le circuit de traitement de la solde est 
totalement inadapte, tres lourd et ne permet aucun controle 
veritablement efficace: 

- la codi fica tion des FSI et ! 'engagement correspondant 
de l a depense par les DAF sont controles par la 
Direction du Controle Financ i e r AVANT la saisie 
informatique par le BCS ce qui ne permet a ucune 
certitude sur la f iabil ite des i nformations prises en 
compte; 

- le cent role par les DAF intervient APRES l 'edition 
das bulletins et ne peut done est pris en compte en cas 
d'erreur que sur la solde du mois; 

la 1 iquidation par les DAF n' est pas real isee a 
partir des etats informatiques correspondant aux 
bulletins mais MANUELLEMENT a la demande du Controle 
Financier!? 
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- le contr6le de la liquidation par la Direction du 
ContrOle Financier est effectue sur l 'etat manuel et 
sur une solde non corrigee (Cf. ci-dessus) et done est 
totalement inoperant; 

- le Tresor effectue manuellement les precomptes et ne 
peut faire prendre en compte ses eventuels rejets que 
le mois suivant, les bulletins etant deja edi tes et 
entre ses mains au moment de son intervention. 

Ajoutons a tout cela que !'absence totale de liaison entre les 
fichiers fonction Publique et solde entraine evidemment une 
chaine incroyable de recopies manuelles: 

- constitution du dossier par les OAF 
- redaction de l'acte 
- frappe de l'acte 
- saisie de l'acte sur les fichiers FP 
- etablissement des FSI 
- saisie des FSI a la solde 
- etablissement des bordereaux de liquidation 
- frappe des bordereaux de liquidation 
- saisie des precomptes 

Cette chaine, mal ou 
l'origine a la fois de 
solde et de nombreuses 
elle - meme. 

pas controlee, est necessairement A 
la divergence entre les fichiers FP et 
erreurs dans la liquidation de la solde 

Aussi est i 1 urgent d' entreprendre une reforme complete du 
systeme visant A rationaliser et A simplifier le circuit 
d'information et les traitements correspondants. 

Cette Reforme devra integrer !'ensemble des procedures de 
gestion des Agents de l'Etat tant A la Fonction Publique qu'aux 
Finances, et comprendre la mise en relation automatique des 
differents fichiers. Elle devra prendre en compte ainsi tout 
les niveaux de gestion: 

- Gestion Administrative; 
- Gestion budgetaire; 
- Gestion financiere; 
- Gestion comptable. 

Monsieur KONE a precise 
particulierement urgentes, 
credits du PAS. 

que certaines 
pourraient etre 

mesures evoquees, 
f inancees sur les 

Jean Claude Le Gay. 
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---------------------------------------------------------------------
-SUBJECT: MALI SAL I - NR 2188 MLI - ONMOE HIRING MONOPOLY 
-DOCUMENT NAME: LABCOD3.TLX 
-DRAFTED BY: JEAN-MARIE BRUNO 
-EXTENSION: 34462 
-AUTHORIZED BY: TED AHLERS 
-CC: H. HENNRICH-HANSON (AF5CO); A. VAN ADAMS (PHREE) 
-CC: A. DOIZE, G. SENSENBRENNER (IMF) 

IBRDBAM 
-INTBAFRAD, BAMAKO, MALI 
-ATTN MAMA TAPO, YOUSSOUF THIAM 
BT 
WASHINGTON DC September 11, 1991 
PLEASE TRANSMIT THE FOLLOWING MESSAGE TO H.E. MR. DABA DIAWARA, 
MINISTER OF CIVIL SERVICE AND LABOR, WITH COPY TO H.E. MR. BASSARY 
TOURE, MINISTER OF ECONOMY AND FINANCE. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

AAA. LA RECENTE PUBLICATION DE LA LETTRE CIRCULAIRE N.001/MFPT-ONMOE 
DU 9 AOUT 1991 A APPELE NOTRE ATTENTION. 

BBB. L'AMBIGUITE DU CONTENU DE CETTE LETTRE-CIRCULAIRE NOUS FAIT 
CRAINDRE UN RETABLISSEMENT DE FACTO DU MONOPOLE DE L'ONMOE EN MATIERE 
D'EMBAUCHE, CONTRAIRE AUX DISPOSITIONS DE LA LETTRE DE POLITIQUE DE 
DEVELOPPEMENT ET A L'ESPRIT QUI NOUS SEMBLAIT AVOIR PRESIDE A LA 
REDACTION DE LA LOI 91-001/AN-RM DU 24 JANVIER 1991. AUSSI 
SOUHAITONS-NOUS MARQUER NOTRE DESACCORD AVEC LE CONTENU DE VOTRE 
LETTRE-CIRCULAIRE. 

CCC. IL NOUS SEMBLE QUE LES EMPLOYEURS DOIVENT DISPOSER DE LA PLUS 
ENTIERE LIBERTE DANS LE CHOIX DES CANAUX DE RECRUTEMENT DE LEUR 
SALARIES, QUE CE SOIT PAR L'INTERMEDIAIRE, OU NON, DE L'ONMOE OU DE 
BUREAUX DE PLACEMENT PRIVES. AU DEMEURANT, LA REFERENCE ACES 
DERNIERS NOUS AVAIT PARU SUPERFETATOIRE LORS DES ECHANGES PREALABLE A 
L'ADOPTION DU TEXTE METTANT FIN AU MONOPOLE DE L'ONMOE (CF. PARA. AAA 
DE NOTRE TELEX DU 18 JUILLET 1990). 

DOD. AUSSI NOUS PARAIT-IL SOUHAITABLE QU'UNE NOUVELLE LETTRE­
CIRCULAIRE CLARIFIE CE POINT EN PRECISANT QUE LE FAIT D'ADRESSER LES 
OFFRES D'EMPLOI A L'ONMOE NE SIGNIFIE PAS L'OBLIGATION DE RECOURIR A 
SON ENTREMISE POUR TOUTE EMBAUCHE. LA MODERNISATION DU CODE DU 
TRAVAIL QUE DEVRAIT PROCHAINEMENT ENTREPRENDRE M. KIRSCH POURRAIT 
PERMETTRE DE REVOIR LA REDACTION DEFINITIVE DE L'ARTICLE 384. 

JE VOUS PRIE D'AGREER, MONSIEUR LE MINISTRE, L'EXPRESSION DE MA HAUTE 
CONSIDERATION. THEODORE AHLERS, ECONOMISTE PRINCIPAL, DIVISION DES 
OPERATIONS, DEPARTEMENT DU SAHEL, REGION AFRIQUE, BANQUE MONDIALE. 

THANKS AND REGARDS, TED. 

=09120631 
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MIN1STBR& DU llJDG8T 

CAI88B AtrrONOMR D'AMORTISSBMNT 

FAX 

financ81n&nt du Programme ds 

formation ds la Caises Autonoms 

d'Amortiaasmsnt sn informatiqus. 

Monsisur, 

Se. p . 1-2. l '?'?l 
/91 c__ 

11: ':~ "<M 
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RRPUBLIQUB DU NALt 

UN PKUPLB UN BUT UNB POI 

7, I 
Bamako, le 11 Ssptsmbre 1991 

Ls Dirscteur G~n~ral ds la Caisse 

Autonome d'Amortiaesmsnt. 

Principal - Banque Mond!ale. 

Suite, A votrs mission au Mali du 17 au 29 

Juillst 1991, j'ai l'honnsur ds soumsttr9 ~ votrs appr~c1ation la proposition 

d'aee1stanco qui nous set faits par le, GM! - Distr!buticr: • 

Cstts pr>opoeition a deux volste 

La formation A la progr.ammation A 

CLIPPER; 

- la migration du logitiol de geation ds 

la d&tts du syat~ms BTOS vsrs MSDOS. 

ls coQt total d9 cotts aesietance oet 

~valu~ ! 9 690 000 FCFA. 

Vsuillsz 

l'sxprsssion d8 ma hauts cons1d~rat1on. 

~ Proposition ds GMI. 

Distribution (l) "---

agr>~sr, Monsisur AHLERS, 
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PROPOSITION D'ASSISTANCE INFORMATIOUE 

l. FORMATION A LA PRQGRAMMATION A CLIPPER 

contenu du cours 
concepts generaux MSDOS, . 
Concept da fichi~r (cr~~tionj modification), 
Ecriture de programme (saisie, edition, etc ... ), 
Exercices. 

Methodes d'enseignement 

P02 

Une animation permanente 
m~thodes traditionnelles de 
pratique sur le mat~riel. 

par un specialiste, alliant les 
l'enseignement a la mise en oeuvre 

Duree du cours 4 semaines 

Periode du ler octobre 1991 au 28 Octobre 1991. 

Participants : 

3 X . 380 000 

Mme KONE 
Mr. KONE 
Mr. TRAORE 

= 1 140 000 F,CFA Hors Taxes 
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2. MIGRATION DU LOGICIEL DE GESTION DE LA DETTE DU SYSTEME 
BTQS VERS MSOOS 

Nous Drooosons dP. r~pr~ndre l'ecriture d~ programme 
de la-dette. cette reprise permettra de prendre en 
nouveaux besoins de la CAA en rnatiere de gestion de 

Notre approche consistera: 

..., ___ ....... "--
1-4.'G ~co l.-.1.VH 

compte les 
la dette. 

=~~~ ~:-;: ~:..--~;:,it.:~ ~t.u~~, Q a,uai.101;:~ •a '-,;.i.Lt..:Uld.l..iou Ue 
!'information 1 

dans une seconde etape, a developper un logiciel adapte au 
besoin de la CAA. 

L'operation sera realisee en quatre phases 

Analyse Fonctionnelle et Organique 

Programmation 

L'Integration (migration des donnees du systeme 
B 20 vers MSDOS) 

Formation a l'utilisation du logiciel. 

L'ensemble des travaux sera execute en collaboration etroite 
avec le personnel informaticien de la CAA. 

* Duree sur . site estim~e a 12 mois 
* Cout forfaitaire mensuel de F.CFA 750 ooo Hors Taxes 

Co~t total de l'assistance: 712 500 x 12 - 8 550 ooo F.CFA 
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3. RECAPITULATION DES CQUTS 

Formation CLIPPER 

Migration logiciel dette 

Total Hors Taxes 

4 

Montant Hors Taxes 
1 140 000 

8 550 000 

9 690 000 

PO..l 



MINISTERE DU BUDGET 

CAISSE AUTONOME 
D'AMORTISSEMENT 

CAA/DDP/Mme SALL 

t,..J L ( - C f2 2. I bb 
R8PU9LIQUE DU MALI 

UN PEUPLB • UN BUT - UNE FOi 

~ 

~amakc, , f e .. ... .. .. ......... .... 1. L SEP ... 1991 ............ ___ 19_ 
w"' ..... 

~ Slf<.. ':l..t-;J 

N·- - Q ...... Q.,.......,..Q..,.,,3,...2----2 _, MS · CAA 

~e ~e-teeteut ~~tat de ta ~aeooe 
~atO?'UJ?ne d/ r24m~W-6t>ement 

• 

• 

' c9/6 adame le Representant 

NEC ::.I 1Fr.J /, ' 1 1 SEP 19 de la Banque Mondiale 

.::)34 D BAMAKO 
·i I 1(F 
? 

' =-.:-:.~ --- ___.._.... 

OBJET: Financement du Programme de formation 

du Personnel de la Caisse Autonome d 1 Amortissement 

en informatique. 

Resident 

au Mali 

Suite a la Mission Statistique du Fonds Monetaire International 

et de la Banque Mondiale qui a sejourne au Mali du 17 au 29 Juillet 1991, j'ai 

l 'honneur de soumettre a votre appreciation la proposition d' assistance qui 

nous est faite par la GMI-Distribu~ on. 
ti.. 

Cette proposition a deux volets relatifs a 
- la formation a la programmation a CLIPPER 

- la migration du logiciel de gestion de la dette du systeme BTOS vers MSDOS . 

Le cout total de cette assitance est evalue a FCFA 9 690 000. 

Veuillez agreer Madame le Representant Resident, l' expression 

de ma haute consideration. 

P.J Proposition de GMI-Distribution (1). ' 
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ZCZC AFRF0968 FTPS6093 
WDIAL 
.AFTIM 
OINFO 

H LI- . ?\98 

-SUBJECT: MALI SAL I - CR. NR 2188 MLI - MR KIRSCH'S CONTRACT 
-DOCUMENT NAME: KIRSCH4.TLX 
-DRAFTED BY: JEAN-MARIE BRUNO 
-EXTENSION: 34462 
-AUTHORIZED BY: TED AHLERS 
-CC: H. HENNRICH-HANSON 

IBRDBAM 
-INTBAFRAD, BAMAKO, MALI 
-ATTN MAMA TAPO, YOUSSOUF THIAM 
BT 
WASHINGTON DC September 11, 1991 
PLEASE TRANSMIT THE FOLLOWING MESSAGE TO MR. DIONKE DIARRA, DIRECTEUR 
DE CABINET DU MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DU TRAVAIL, WITH 
COPY TO MR. ABOUBACAR TOURE, CONSEILLER TECHNIQUE DU MINISTRE DE 
L'ECONOMIE ET DES FINANCES. 

MONSIEUR LE DIRECTEUR, 

AAA. LE PROJET DE CONTRAT DE CONSULTATION EN VUE DE LA REVISION DU 
CODE DU TRAVAIL N'APPELLE PAS D'OBJECTION DE NOTRE PART. 

BBB. COMME CONVENU PAR TELEPHONE AVEC M. CHEICK KANE LE 5 SEPTEMBRE 
DERNIER, JE ME PERMETS DE VOUS RAPPELER QU'IL APPARTIENT A VOTRE 
DEPARTEMENT DE PRENDRE CONTACT AVEC M. KIRSCH DANS LES MEILLEURS 
DELAIS POUR FIXER AVEC LUI LES MODALITES CONCRETES DE SA MISSION. 

JE VOUS PRIE D'AGREER, MONSIEUR LE DIRECTEUR, L'EXPRESSION DE MES 
SALUTATIONS DISTINGUEES. THEODORE AHLERS, ECONOMISTE PRINCIPAL, 
DIVISION DES OPERATIONS, DEPARTEMENT DU SAHEL, REGION AFRIQUE, BANQUE 
MONDIALE. 

THANKS AND REGARDS. TED. 

=09120612 

ALT RTD FROM:AFRO 

IN DROPCOPY OF:FTPR 

NNNN 



.1MA KO MAL l 

! R8GLLMENTATJ.ONS ! 

MINlSTERE DE LA FONCTION PUHLIQl,JF, ET DU PE~S0NNE1, 
OFFICE NATIONAL DE LA MAIN D'OEUVRf, ET DE L'EMPLOI 
LETTRE ClRUCLAIRE N,001/MFPT-ONMOE. DV 9 AOUT 1991 

A Messieurs: 

Le Pr6eidenL de la FAd~ration Naliontile dos Ernployeurs du Mali, 

r.~~ Gouv(!rneurs d,:., Rfglon1o. 

flt L) - e.,_. :LI?~ 

q_ (,?_ I fl_ 

II I 

Il m'a EtE donnf de conatater que cerLains employeurs n'oservent plus la proc6dure en 
Plttt?:re de recrut~wenL de main d'oeuvre et empbauchenl nolamment, . le personnel, de leur 
entreprise sans e11 faire l'offre aupr~s d'un Office ou uri Bureau de vlacement. 

~ perte du 111onopole de placement par l 10ffice Nationttl de la Main-d'oeuvre et de L'Emploi 
~ resulte de la Loi n,91-001/AN-RM du 24 janvier 1991, autorise desormais les employeurs 
a confier le rec:rutement de la main d'oeu"Vr ..- -· J · a l 'Office National de la Main d'oeuvre 
et de l 'E111ploi, soit aux bureaux privea d~:- . <;-<2. 

Tout rec:rutement au m6pris de cett~ proc6dure constitue une violation de la Loi. 

Ainsi, les employeurs devro11t-ils, en attendant que Jes buroaux priv~s de placement soient 
operationnels, adre-a.ser leur-s offres d'etnJ>lois a l'Office National de la .Main d'Ocuvrc et 
de l'Eruploi. 

Yous voudrez bien vei ller a faire observer rigoureusen1entles ternies de la pre&ent..e lcttre 
• circulaire par 1~~ int6ress6s,-

• cc : \ 

Tr~nsmission ~utbo~iie~ by; \ MAMA TAPD, AFSML 

---------------------------------------------------w•••••------------------~----
If you experience any froblems with this tr~namission, oall us 
bGQX ASAF1 

Phone: (223) 22 22 83 
Facsimile: {223) 22 66 82 
Telwx: 2402 

_ s,eg~ Soc1a1 : Washington. CJ c E -u . 
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tv'.INISTERE DE LA FONCTION 

PUBLIQUE ET DU TRAVAIL .. 1E M 
} Ahle 

REPUBUQUE C,U MAU 
Un Peuple -Un But -Une Foi 

No 

-- lv\LI- Cl. 

2 2 0 ~ 
/MFPT 

, ,.,.~ :l V\lll ,,'f kcJ... 
~ r .s- ~~i,(~_,,v 

!?.ia,na6' 4, _ 2 S £ P 1991 

_g Ministre de la Fonction Publique et du Travail 

• .L ~D.AME fill REPRESENTlNT RESIDaNT DE LA 

B.I.R.D. 

-:- BAM i KO-:-
Ue6Jt::;.us :::x:; <ZL. <~ ~ > 

Madame le Representaot, 

_}) OL.#-- -P II) 2-7S f 
/ 

~ lez trouver ci-joiot pour avis de la B.I.R.D. 

le projet de Cootrat (ameode suite au Telex de la Banque) 

pour 1 1etude sur la revision du Code du Travail. 

Vous vou&>iez bieo traosmettre copie ~u documenta 

a Mr. KIRCH pour a vis./. -

------~~~~ 
,·. )'2:>l'O 
fJL£ 



ZCZC AFRF8885 F5CS3209 
WDIAL 
.AFSCO 
OINFO 

-SUBJECT: SAL I (CR 2188 MLI) - CIVIL SERVICE COMPUTERIZATION 
-DOCUMENT NAME: COMPUBID.CMT 
-DRAFTED BY: JEAN-MARIE BRUNO 
-EXTENSION: 34462 
-AUTHORIZED BY: TED AHLERS 
-CC: H. HENNRICH-HANSON (AFSCO); G. BOULCH (AFTIM) 

IBRDBAM 
-INTBAFRAD, BAMAKO, MALI 
-ATTN MONIQUE GARRITY 
BT 
WASHINGTON DC August 21, 1991 
PLEASE TRANSMIT TO MR. DIONKE DIARRA, DIRECTEUR DE CABINET DU 
MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DU TRAVAIL, WITH COPY TO MR. 
ABOUBACAR TOURE, CONSEILLER TECHNIQUE AU MINISTERE DE L'ECONOMIE ET 
DES FINANCES, OUR COMMENTS ON THE CIVIL SERVICE COMPUTERIZATION BID 
RESULTS. 

MONSIEUR LE DIRECTEUR, 

AAA. NOUS AVONS BIEN RECU LE PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION DE 
DEPOUILLEMENT DES OFFRES POUR LA FOURNITURE DE MATERIEL INFORMATIQUE 
POUR LA DNFPP DU 27 JUILLET 1991, AINSI QUE LES DOSSIERS D'OFFRES DES 
FIRMES TATA-GROUPE ET GMI-DISTRIBUTION. LA DATE DE CES DOCUMENTS, 
NOUS LAISSE COMPRENDRE QUE LE MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DU 
TRAVAIL, APRES AVOIR ANNULE LE PREMIER APPEL D'OFFRES, A DECIDE DE 
PROCEDER AUNE NOUVELLE CONSULTATION. L'ENSEMBLE DE LA PROCEDURE 
SUSCITE DE NOTRE PART LES OBSERVATIONS SUIVANTES. 

BBB. SOMMES AU REGRET DE VOUS INFORMER QUE CONFORMEMENT AUX 
DIRECTIVES DE PASSATION DES MARCHES FINANCES PAR LES CREDITS DE L'IDA 
NE POUVONS PAS DONNER NOTRE ACCORD SUR LA PASSATION DU MARCHE SUR LA 
BASE DES RESEIGNEMENTS FOURNIS. PREMIEREMENT, NOUS APPPRECIERONS 
RECEVOIR POUR NOTRE APPROBATION COPIE DE LA NOUVELLE LETTRE 
D'INVITATION AINSI QUE DE LA LISTE DES FOURNISSEURS A QUI ELLE A ETE 
ADRESSEE. LA VERSION DU MOIS DE MARS DERNIER CONTENAIT DES 
FOURNISSEURS DE PAYS LIMITROPHES DU MALI, EN RAISON DE L'IMPORTANCE 
DU MARCHE, ET NOUS NE SAVONS PAS S'ILS ONT ETE CONSULTES. 
DEUXIEMEMENT, AFIN DE NOUS PERMETTRE D'EXAMINER L'EVALUATION DES 
OFFRES, SOUHAITERIONS RECEVOIR TOUTES LES SOUMISSIONS RECUES PAR LE 
GOUVERNEMENT. SUR LA BASE DES DEUX DOSSIERS ET DU PROCES-VERBAL 
RECUS, AVONS DEJA PLUSIEURES OBSERVATIONS. 

CCC. IL NOUS EST DIFFICILE D'APPRECIER LE CARACTERE NON SATISFAISANT 
DES OFFRES PRESENTEES PAR DEUX DES SOUMISSIONAIRES (CEFIB ET BUHAN ET 
TEISSEIRE) EN L'ABSENCE DE TOUT DOCUMENT JOINT AU PROCES-VERBAL. 
LEUR ELIMINATION SANS EXPLICATION CONVAINCANTE ET SANS ANALYSE DE 
LEUR OFFRE N'EST PAS CONFORME AUX REGLES EN MATIERE DE SELECTION D'UN 
FOURNISSEUR. 

DDD. LE PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION FAIT APPARAITRE CERTAINES 
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INEXACTITUDES OU CERTAINES LACUNES DANS L'ANALYSE ET LA 
DES OFFRES DES FOURNISSEURS RETENUS PAR LA COMMISSION. 
RECTIFICATION DE CES ELEMENTS POURRAIT AMENER A NUANCER 
CONCLUSIONS DE L'ANALYSE. 

COMPARAISON 
LA 
LES 

111. IL MANQUE UNE EXPLICATION DE LA FACON DONT LES CRITERES DE 
SELECTION ONT ETE APPLIQUES POUR DETERMINER L'OFFRE LA PLUS 
AVANTAGEUSE, NOTAMMENT LE CRITERE DE PRIX-EQUIPEMENTS. 
222. EN MATIERE DE MAINTENANCE LES DEUX SOUMISSIONNAIRES RETENUS 
PROPOSENT UN COUT IDENTIQUE (10% DU COUT DES MATERIELS). ILS 
DEVRAIENT DONC RECEVOIR LA MEME NOTE SUR CE CRITERE. 
333. LES DELAIS DE LIVRAISON SONT DE SIX SEMAINES POUR TATA-GROUPE 
ET DE UN MOIS POUR GMI-DISTRIBUTION. C'EST DONC CETTE ENTREPRISE QUI 
DEVRAIT RECEVOIR LA MEILLEURE NOTE SUR CE CRITERE ET NON L'INVERSE. 
444. LA COTATION DE DEUX ELEMENTS CONTENUS DANS LA LETTRE 
D'INVITATION MANQUE DANS L'OFFRE DE TATA-GROUPE: UN LECTEUR DE BANDE 
ET DIX DISQUES OPTIQUES. 
555. L'OFFRE DE TATA-GROUPE FAIT APPARAITRE UNE AMBIGUITE SUR LE 
FAIT DE SAVOIR SI LES POSTES MAITRES SONT EQUIPES D'UN LECTEUR DE 
DISQUE$ OPTIQUES OU SI C'EST UN DISQUE OPTIQUE QUI EST PROPOSE. 
666. CONTRAIREMENT A CE QUE RELEVE LE PROCES-VERBAL, L'OFFRE DE GMI­
DISTRIBUTION CONTIENT LES ELEMENTS RELATIFS AUX DISQUES OPTIQUES 
(LECTEUR SOUS LE CHAPITRE MATERIEL$ ET DISQUE$ SOUS LE CHAPITRE 
FOURNITURES). 
888. L'OFFRE DE GMI-DISTRIBUTION PROPOSE UN DOS 4.1 ASSORTI DE 
WINDOWS ALORS QUE TATA-GROUPE PROPOSE UN DOS 3.3 SEULEMENT. 
777. L'OFFRE DE TATA-GROUPE NE CONTIENT PAS DE DONNEES POUR UN 
PHOTOCOPIEUR, CONFORMEMENT A LA LETTRE D'INVITATION. 
999. L'OFFRE DE TATA-GROUPE NE CONTIENT PAS D'INDICATION SUR LA 
DUREE DE SA VALIDITE. 

GGG. DEMEURANT A VOTRE ENTIERE DISPOSITION POUR TOUTE INFORMATION 
COMPLEMENTAIRE, JE VOUS PRIE D'AGREER, MONSIEUR LE DIRECTEUR, 
L'EXPRESSION DE MA HAUTE CONSIDERATION. THEODORE AHLERS, ECONOMISTE 
PRINCIPAL, DIVISION DES OPERATIONS, DEPARTEMENT DU SAHEL, REGION 
AFRIQUE, BANQUE MONDIALE. 

=08220609 

ALT RTD FROM:AFRO 

IN DROPCOPY OF:F5CR 

NNNN 
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ZCZC AFRF8291 FTPS6077 
WDIAL 
.AFTIM 
OINFO 

-SUBJECT: MALI SAL I (2188 MLI) - MR. KIRSCH'S DRAFT CONTRACT 
-DOCUMENT NAME: KIRSCH3.TLX 
-DRAFTED BY: JEAN-MARIE BRUNO 
-EXTENSION: 34462 
-AUTHORIZED BY: ROGER KEY 
-CL/W: G.D. SPOTA (LEGAF) 
-CC: T. AHLERS, H. HENNRICH-HANSON (AF5CO) 

IBRDBAM 
-INTBAFRAD, BAMAKO, MALI 
-ATTN MONIQUE GARRITY 
BT 
WASHINGTON DC August 14, 1991 

FURTHER TO YOUR FAX NR 257 DATED AUGUST 8, PLEASE FIND BELOW OUR 
COMMENTS ON THE DRAFT CONTRACT WITH MR. KIRSCH, TO BE TRANSMITTED 
TO 
S.E.M. DABA DIAWARA, MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DU TRAVAIL, 
WITH COPY TO MESSRS. DIONKE DIARRA, DIRECTEUR DE CABINET DU MINISTRE 
DE LA FONCTION ET DU TRAVAIL, AND ABOUBACAR TOURE, CONSEILLER 
TECHNIQUE DU MINISTRE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES. 

OB.JET: SAL I - CREDIT 2188 MLI - PROJET DE CONTRAT AVEC M. KIRSCH 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

LE PROJET DE CONTRAT ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU MALI 
ET M. KIRSCH APPELLE DE NOTRE PART LES COMMENTAIRES SUIVANTS. 

AAA. BIEN QUE LE PROJET DE CONTRAT QUE VOUS NOUS AVEZ TRANSMIS 
CONTIENNE LES DISPOSITIONS ESSENTIELLES, IL POURRAIT ETRE OPPORTUN DE 
NORMALISER LA PRESENTATION DES CONTRATS D'ETUDES REALISES PAR VOTRE 
DEPARTEMENT DANS LE CADRE DU PAS. NOUS VOUS SUGGERONS A CET EFFET 
DE PRENDRE COMME MODELE LE PROJET DE CONTRAT AVEC S.F.C. QUI NOUS 
PARAIT REVETIR LA FORME LA PLUS APPROPRIEE. 

BBB. EN CE QUI CONCERNE LA DUREE DU CONTRAT, IL SERAIT SOUHAITABLE 
DE FIXER UNE DATE DE DEBUT DES TRAVAUX (A NEGOCIER AVEC L'INTERESSE} 
AINSI QUE DES DATES LIMITE POUR LA REMISE DU RAPPORT INTERIMAIRE ET 
DU RAPPORT DEFINITIF. NOUS VOUS SUGGERONS LE lER OCTOBRE POUR LE 
DEBUT DES TRAVAUX, LE 15 NOVEMBRE POUR LE RAPPORT INTERIMAIRE ET LE 
15 DECEMBRE POUR LA REMISE DU RAPPORT DEFINITIF, EN FAIT UN PROJET DE 
CODE DU TRAVAIL REVISE. 

CCC. LE CONTENU DES DOCUMENTS ATTENDUS POURRAIT ETRE PRECISE, 
NOTAMMENT LE RAPPORT INTERIMAIRE (NON PREVU DANS LES TERMES DE 
REFERENCE). COMPTE-TENU DE LA BRIEVETE DE LA MISSION, NOUS NE SOMMES 
PAS CONVAINCU QU'UN RAPPORT INTERIMAIRE FORMEL S'IMPOSE ABSOLUMENT. 
PEUT-ETRE UNE NOTE D'ETAPE SERAIT-ELLE PLUS APPROPRIEE. IL IMPORTE 
EN EFFET QUE LE GOUVERNEMENT ET LES PARTENAIRES SOCIAUX SOIENT 
D'ACCORD AVEC L'ORIENTATION PRISE PAR LES TRAVAUX DU CONSULTANT DES 
LEUR DEBUT, TELLE QUE DEFINIE AU COURS DE SA MISSION INITIALE. IL 



SERAIT EN EFFET REGRETTABLE QUE CE SOIT LORS DE LA REMISE D'UN PROJET 
DE CODE REVISE QUE DES DIVERGENCES DE FOND APPARAISSENT ET 
RETARDENT D'AUTANT SON ADOPTION, PREVUE POUR LA FIN DE L'ANNEE. 

DDD. EN CE QUI CONCERNE LES MODALITES DE PAIEMENT IL EST D'USAGE DE 
PAYER LES FRAIS DE TRANSPORT SUR PRESENTATION DE PIECES 
JUSTIFICATIVES ET NON DE MANIERE FORFAITAIRE. 

EEE. APRES AVOIR FAIT PARVENIR AM. KIRSCH UN EXEMPLAIRE DU CONTRAT 
AINSI MODIFIE (LE TELEPHONE DEM. KIRSCH EST EGALEMENT RELIE A UN 
APPAREIL DE TELECOPIE), IL REVIENT A VOTRE DEPARTEMENT DE RECUEILLIR 
SON ACCORD ET DE CONVENIR AVEC LUI DES DATES LES PLUS APPROPRIEES 
POUR SA VENUE AU MALI, AINSI QUE DE L'OPPORTUNITE D'ORGANISER A CETTE 
OCCASION UNE CONCERTATION AVEC LES PARTENAIRES SOCIAUX. 

FFF. JE ME PERMETS DE VOUS RAPPELER LES REFERENCES DEM. KIRSCH: 

DOMICILE: 
9, AVENUE DU POITOU 
92330 - SCEAUX - FRANCE 
TEL. (1) 47.02.30.70 

RESIDENCE DE VACANCES: 
20, AVENUE DES MAGNOLIAS 
64700 - HENDAYE - FRANCE 
TEL. 59.20.41.07 

RESTANT A VOTRE DISPOSITION POUR TOUTE DEMANDE D'INFORMATION 
SUPPLEMENTAIRE, JE VOUS PRIE D'AGREER MONSIEUR LE MINISTRE, 
L'EXPRESSION DE MA HAUTE CONSIDERATION. 

ROGER KEY, CHEF DE LA DIVISION DES OPERATIONS PAR INTERIM, 
DEPARTEMENT DU SAHEL, REGION AFRIQUE, BANQUE MONDIALE. 

THANKS AND REGARDS. ROGER KEY. 

=08150621 

ALT RTD FROM:AFRO 

IN DROPCOPY OF:FTPR 

NNNN 
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1INISTERE DE LA FONCTION 
PU8LIQUE ET DU TRAVAIL 

Mes5i 

C A B t N E i 

COURRIER RE<;U 

\ o~ s ~our 1991 l 

S&L 
REPUBLIOUE DU MAL] 

Un Peuole-Un But-Une Foi 

BAMAKO, 

LE MINISTRE DE LA FONCTION 
PUBLIQUE ET DU TRAVAIL 

BAMAKO 

Vous etes invites p,3r- la presente a soumettre des offres de 
or-estat.ion de service pour 1~ gestion du programme de r9insertitln 
des p~rtants volontaires de la Fonctio~ Publique. 

e Le Gouvernemen t n . est pas tenu de choisir l · un des cab.iilets 
soumettant des offres. 

• 

Le Cabinet oui sera retenu jouera le ral~ d · agence d ' executian 
du · prograrnm~ et ses prestations seront remun~r~es sur les fonds 
de 'pr~paration et de formation mis en place dans le cadre du 
pr-ogramme d · ajustement struc::tu,..-el avec la Banque Mondiale et 
d'autres Bailleurs de Fonds lnternationaux. 

Les soumissions devront etre decosees le 
tard. 

AoGt 1991 ~u plus 

Les firmes suivantes ont et~ invit~es a 5oumettre des o~fres 

M.A.E.C . O. 
CABINET DIARRA 
SARECI 
CARREC 

Les o1 fres dev ,...- ont etre remi SE'S en 5 exempl ai res, 
cachetes ~ Monsieur le Directeur Administratif et 
du Ninist.er-e de la Fonction Puolioue et du Travail 
BAMAKO Tel: 22-48-81. 

S0U5 plis 
Financ:ier 
KOULOUBA-

Un exemplaire de l'offre sera adresse a la Ban~ue Mondiale 1818 
H street NW-WASHINGTON D.C 20433 A 1 · attention de Monsieur Jean 
Marie Bouno AF T IM RoomI-8208.-

CI-JOINTS: 
Oos~ier de la consultation 
Textes organisant le pro­
gramme de departs volontaires. 

r,~_,,., .,,._,~., rlf ".Jn>~ C:::::0-.' I 1' ,-,- ,-,-... ,....,-
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ZCZC AFRF7358 FTPS6066 
WDIAL 
.AFTIM 
OINFO 

-SUBJECT: REMUNERATION STUDY - DRAFT CONTRACT WITH S.F.C. 
-DOCUMENT NAME: REMUNCMT.TLX 
-DRAFTED BY: JEAN-MARIE BRUNO MALI !AL ! 
-EXTENSION: 34462 
-AUTHORIZED BY: HEIDI HENNRICH-HANSON 

~ ~:r ~ .2.1 ti t-1L..I 

-CC: T. AHLERS (0/R), MS. DOIZE (IMF) 
-cc: 

IBRDBAM 
-INTBAFRAD, BAMAKO, MALI 
-ATTN: MONIQUE GARRITY 
BT 
WASHINGTON DC August 5, 1991 

FOLLOWING YOUR FAX NR 242 DATED AUGUST 1, AND JEAN-MARIE'S SUBSEQUENT 
EM, PLEASE FIND OUR COMMENTS ON THE DRAFT CONTRACT WITH S.F.C. FOR 
THE COMPLETION OF THE REMUNERATION STUDY, TO BE TRANSMITTED TO MR. 
DIONKE DIARRA, DIRECTEUR DE CABINET OF THE MINISTER OF CIVIL SERVICE 
AND EMPLOYMENT, WITH COPY TO: MR. ABOUBACAR TOURE, CONSEILLER 
TECHNIQUE AUPRES DU MINISTRE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES, MR. 
BAKARI KONE, DIRECTEUR DU BUDGET, AND TO THE DIRECTEUR GENERAL DES 
MARCHES PUBLICS. 

MONSIEUR LE DIRECTEUR, 

LE PROJET DE CONTRAT ENTRE LE GOUVERNEMENT DU MALI ET LA SOCIETE SFC, 
RETENUE POUR REALISER L'ETUDE RELATIVE AU SYSTEME DE REMUNERATION, 
APPELLE DE NOTRE PART LES COMMENTAIRES SUIVANTS. 

ARTICLE 5 - CALENDRIER DE LA MISSION 

LE LANCEMENT DES TRAVAUX, PREVUS POUR DORER TROIS MOIS, AU PLUS TOT 
LE 16 SEPTEMBRE 1991 NE PERMETTRA PAS DE RESPECTER LE CALENDRIER 
INITIALEMENT PREVO DU lER SEPTEMBRE 1991 QUI AVAIT ETE FIXE EN VUE DE 
DISPOSER DE CONCLUSIONS UTILISABLES POUR LA PREPARATION DU BUDGET 
1992. 

NOUS COMPRENONS LES DIFFICULTES QUE CES DELAIS POUVAIENT PRESENTER 
POUR LE CONSULTANT COMPTE-TENU DES RETARDS PRIS DANS L'EXAMEN DES 
OFFRES ET LA PASSATION DU CONTRAT. AUSSI ESTIMONS-NOUS DESORMAIS 
SOUHAITABLE QUE LE GOUVERNEMENT PUISSE DISPOSER D'UN RAPPORT 
INTERIMAIRE, COMME PREVO DANS LES TERMES DE REFERENCE, AU PLUS TARD 
LE 15 OCTOBRE 1991, LUI PERMETTANT LE CAS ECHEANT D'UTILISER 
CERTAINES DE SES CONCLUSIONS DANS LE BUDGET POUR 1992. 

PARALLELEMENT NOUS CONSIDERONS QUE LE GOUVERNEMENT DEVRAIT S'ABSTENIR 
DE PREVOIR TOUTE MESURE RELATIVE AUX REMUNERATIONS DANS LE PROJET DE 
BUDGET POUR 1992 AVANT DE DISPOSER DES PREMIERES CONCLUSIONS DE 
L'ETUDE, CONFORMEMENT AU CALENDRIER REVISE DES MESURES D'AJUSTEMENT 
DISCUTE AVEC LE FONDS MONETAIRE INTERNATIONAL ET LA BANQUE MONDIALE 
LORS DE LA MISSION DU MOIS DE MAI DERNIER. 
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ARTICLE 7 - MODALITES DE REGLEMENT 

L'EXISTENCE D'UN RAPPORT INTERIMAIRE DEVRAIT AMENER A MODIFIER LE 
CALENDRIER DES PAIEMENTS CONFORMEMENT A LA PROPOSITION CONTENUE DANS 
L'OFFRE FINANCIERE DU CONSULTANT, SOIT: 30% A LA NOTIFICATION, 30% A 
LA REMISE DU RAPPORT INTERIMAIRE, 30% A LA REMISE DU RAPPORT 
PROVISOIRE, LE SOLDE A LA REMISE DU RAPPORT DEFINITIF. 

ARTICLE 9 - FINANCEMENT 

LA CONVENTION NE PEUT PLUS ETRE FINANCEE SUR LE PPF DEPUIS LA MISE EN 
VIGUEUR DU CREDIT. LA REFERENCE CORRECTE EST DONC LE CREDIT NO 2188 
MLI. FAUTE DE CORRECTION, LE PAIEMENT DES TRAVAUX NE MANQUERA DE 
PRESENTER DES DIFFICULTES. 

JE VOUS PRIE D'AGREER, MONSIEUR LE DIRECTEUR, L'EXPRESSION DE MA 
HAUTE CONSIDERATION. 

HEIDI HENNRICH-HANSON, ECONOMISTE, DIVISION DES OPERATIONS, 
DEPARTEMENT DES PAYS DU SAHEL, REGION AFRIQUE, BANQUE MONDIALE. 

THANKS AND REGARDS, HEIDI. 

=08060616 

ALT RTD FROM:AFRO 

IN DROPCOPY OF:FTPR 

NNNN 
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CC: 
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MSG NO, Hi/ I 

If you experience any problems with this transmission, call us back as soon as possible. 
Phone: 223-227283 
Facsimile: 223-226682 
Telex : 2402 
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.-f.' h C 13 r i d gt O 11 (i r U U fJ 
'l,'T::i'~: 207 6 117-35 !)1 

~~X: 207 647-ll29 

OATE: JU:(,Y 23, 1991 

FIWM: PAUL DU BRULE 
·- ·· ··--·--··--- --·· 

--- ·--- ---- ------ ----

-- ... _ .. .. ·---- . ----··· 

TO: MR. SALOMON SAMEN 

FAX - 202 477-2q7R ···-- .. , ... ·- ·----

N!JMBE-:H OF P/\GF.S INC r.uo·-tNG COVEH SIIEET: 5 

' 
MESSAGES: PER OUR TELECON OF TODAY, I AM SENDING YOU 

A COPY OF THE FAX WHICH I SENT TO TED AHLERS LAST 

WEEK. I HAVE CHECKBD WITH MRS. NGUYEN THAO TODAY AND 
---·---·· -- .. - .. ·---·-·· ·--·--------.. -· --
SHE TELLS ME THAT SHE HAS NOT RECEIVED ANY DISBURSEMF.N'r 

REQUES·rs FROM BAM.AKO' NOR HAVE WE RECEIVED A RESPONSE 
FROM OSRP TO-DATE. I WOULD APPRECIATE IT IP YOU WOULD 

ASK ·rED 'l'O FIND OUT WHY ·rHE MALIANS HAVE NOT SF.NT THE 

DISBURSEMENT REQUESTS. 

THANK YOU, 

PAUL DUBRULE 
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TELl'PHml!; 

203--62?.-6800 

Skaarup Oil Corporation 
66 FIELD POINT ROAD 

GllEENWICH, CT. 06830 

July 16, 1991 

f'/\X 203-622-0340 

Tl!LlaX I WUO 
22101]() 

llllSUGU · 

• • 

• 

M.r. '.l'.E. 1\hlers 
Skaarup 

Oe~r Ted: 

Attached is a copy of a FAX which was sent July 15 
to OSRP. I decided to send it after I found out from 
Mrs. Nguyen Thao 1 s department that the disbursement 
request for our first two invoic8S (Phase Ir) had not 
been received. Copies of those invoices arc attached. 

I hope to hear from OSRP this week and will keep 
you advised. If there is no response or if the response 
is unsatisfactory I would appreciate it if you would 
follow-up with them during your forthcoming trip. 

Thank you, 
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2. 2,:, 7 6 47 2 1 2'3 I'"'. 0 3 

.. 

osnP - BAfil\KO 
DG. BIR/\MJ\ DIALLO 

NOUS ESPERONS QUE VOUS AVEZ BIEN RECU LE RAPPOR'l' l'RELIMINAIRE QUB 
NOUS VOUS /\VONS TMNSMIS PAR LE COURRJ.ER DE LA BANQUE MONDIALl 
AUSS1 B!~N QUE NOTRE FACTURE MP-2-3. NOUS VOUS PEMANDONS DB NOUS 
CONl·'l W1ER QUE Cr!S DOCUMEN'l'S SON'l' BIEN ARRIVEES. 

,> 

NOUS VENONS DE CONTACT~R LE DEPARTEMENT DE LA BANQUE MONDIALE QUI 
S'OCCUPE DES l'AIEMENTS DtS FACTURES ET ILS NON PAS RECU LA 
DEMANDB DE RETRAI'l' DE FONDS POUR r~Es r'ACTURES SKAARUP M-P2-l. }:;'!' 
M-P2-2. VOUS VOUS RAPPELE~ SANS DOUT~ QUE LE CONSEILLER AO 
MINISTRE AVAIS PROM1S DE FAIRE LB NECESSAIRE VERS LE 15 JUIN, E'l' 
NOUS SUPPOSONS QUlL L 1 A FAIT. NOUS VOUS PRIONS DE NOUS 
COMMUNIQUER LES DETAILS - NUMERO, DA'l''l'E, ~'l'C. . . . . - CE QUI NOUS 
PERMET'rRA Dl:: POURSUlVRr.: AVEC LA BANQUE • 

SALUTl\T!ONS, 

P.A. DUBRULE 
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OINFO 

-SUBJECT: REINSERTION STRUCTURE TORS 
-DOCUMENT NAME: REINSERT.TOR 
-DRAFTED BY: JEAN-MARIE BRUNO 
-EXTENSION: 34462 
-AUTHORIZED BY: TED AHLERS 
-CC: H. HENNRICH-HANSON, A. DOIZE (IMF) 

IBRDBAM 
-INTBAFRAD, BAMAKO, MALI 
-ATTN MONIQUE GARRITY 
BT 
WASHINGTON DC July 15, 1991 

FOLLOWING YOUR FAX NO 219 DATED JULY 11, PLEASE FIND BELOW OUR 
COMMENTS ON THE DRAFT TORS OF THE REINSERTION STRUCTURE TO BE 
FORWARDED TO MR DIONKE DIARRA. 

A L'ATTENTION DEM. DIONKE DIARRA, DIRECTEUR DE CABINET DU MINISTRE 
DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DU TRAVAIL. 

COPIE M. ABOUBACAR TOURE, CONSEILLER TECHNIQUE DU MINISTRE DE 
L'ECONOMIE ET DES FINANCES. 

MONSIEUR LE DIRECTEUR, 

NOUS AVONS BIEN RECU LE PROJET DE TERMES DE REFERENCE DE LA STRUCTURE 
DE REINSERTION ET NOUS VOUS EN REMERCIONS. ILS APPELLENT DE NOTRE 
PART LES COMMENTAIRES, LES SUGGESTIONS ET LES QUESTIONS CI-APRES. 

AAA. NOUS SOMMES D'ACCORD AVEC L'ESSENTIEL DU DOCUMENT QUE VOUS NOUS 
AVEZ TRANSMIS ET NOTAMMENT AVEC LA DEFINITION DES MISSIONS DE LA 
STRUCTURE D'AIDE A LA REINSERTION. UN PONT POURRAIT CEPENDANT ETRE 
COMPLETE: PAGE 3 , lER TIRET, RAJOUTER "L'ASSISTANCE" A LA 
REDACTION ... 

BBB. UN VOLET DEVRAIT ETRE PRECISE, SOIT DANS LES TERMES DE 
REFERENCE, SOIT DANS UN DOCUMENT (TYPE CIRCULAIRE) A ETABLIR, 
DEFINISSANT LES MODALITES CONCRETES D'UTILISATION DES FONDS DU 
PROGRAMME (NATURE DES DOCUMENTS REMIS AUX INTERESSES, PERSONNES 
HABILITES A LES ETABLIR, STRUCTURES CHARGES DU CONTROLE, OBLIGATIONS 
COMPTABLES, ETC.). 

CCC. LES MODALITES DE SELECTION DES BUREAUX D'ETUDES AGREES 
DEVRAIENT ETRE CLAIREMENT DEFINIES ET LE PROCESSUS DE SELECTION LUI­
MEME DEVRA SE FAIRE DANS LA PLUS GRANDE TRANSPARENCE. 

DOD. PEUT-ETRE SERAIT-IL OPPORTUN DE CREER UN COMITE DE SURVEILLANCE 
DES ACTIVITES LIEES A LA REINSERTION (PREPARATION, FORMATION, 
RELATIONS AVEC LES BUREAUX D'ETUDES ET LE SYSTEME BANCAIRE, ETC.). 
CE COMITE POURRAIT ETRE COMPOSE D'UN REPRESENTANT DU MINISTRE DE LA 
FONCTION PUBLIQUE ET DU TRAVAIL, UN REPRESENTANT DU MINISTRE DE 
L'ECONOMIE ET DES FINANCES ET UN REPRESENTANT DU CONTROLE GENERAL 



( 

t 

D'ETAT. IL SERAIT CHARGE DE SURVEILLER LE DEROULEMENT TECHNIQUE ET 
FINANCIER DU VOLET REINSERTION DU PROGRAMME ET ASSURERAIT UNE MISSION 
DE CONSEIL ET DE PROPOSITION AUPRES DES AUTORITES EN CAS DE 
DIFFICULTE. IL NE SUBSTITUERAIT PAS AUX ORGANES TRADITIONNELS DE 
CONTROLE. 

EEE. NOUS SERIONS TRES INTERESSES DE CONNAITRE AVEC PRECISION LES 
MISSIONS ET LES MOYENS DE LA DIVISION CHARGEE DE LA REINSERTION DES 
PARTANTS VOLONTAIRES AU SEIN DE L'ONMOE. 

SALUTATIONS DISTINGUEES. 

THEODORE AHLERS, ECONOMISTE PRINCIPAL, DIVISION DES OPERATIONS, 
DEPARTEMENT DU SAHEL, REGION AFRIQUE, BANQUE MONDIALE. 

THANKS AND BEST REGARDS. 
TED. 

=07160605 

ALT RTD FROM:AFRO 

IN DROPCOPY OF:FTPR 
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~---------~-~----------------------····-·------------·~-~--·------- ··· -· -------------------~----------------·· 
If you experience any problems with this transmission, call us back as soon as possible. 

Phone: 223--222283 
Facsimile: 223-226682 
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JUIN 1991 

Con!inu CK 
2tmc qulni.aine 

?.l\m,, q11inr11inr. 

Z~tnt qulnzalnc 

15 Juln 

20juin 

lO juin 

Avanl le 25 juin 

3cmc s.:inaln~ 

3cmc scmainc .. 
30 juin 

30 juin 

J() juin 

J\111 .I.KT 1?91 

ltrc 11emainc 

lee juillct 

lcr juilkl 

lcr juillel 

lere semaiM 

lhc quini,aine 

lhe q11inzain~ 

leN quin1.ainc 

ACTIONS 

, 
lnfumusliun imlivi.Ju~ilo de• p~111uil.> votv111.<oir.:• (/t:, 

lnri1ITT1al in n ln,1i',id\l,;II,; d,;~ r,;~~l~i &\lX ~xamrn~ 
pro Cc nionnc!J 

Campagne d 'infurmaliun <Jan• le• rnc:<li~• 1u1 It~ av~ 1,ugcs 
ll,!1 \ b n!l11..:nlu11 

Ouvcnurc des pli• e\ chui11. 1h~ ~v1m,J1,t1;i ·~: -1::l~~c •-Jr ks 

rfotun~nHions 
, , ~, 

Envoi ~ la Banque mun<liale uu' projcl \Is, ,;u111i-~1 e1 \l ,; 

tumes de rttcrence de la 511\teture d·oidc, la rcin~crlion 

Qu,,erture de, plia et choix du foumi~~cur du matcrid 
i.n{l)rmati'iuo 

Trsn3m:~3ion au BCS de la li~le. <le11,.u1_ivc Oo 1-'•1~111., ~ K" 
p<>ur I:''.'"" cu ~0111ptc d~s I• moie de J\.11Jtc1 () 

Alimcnlalion du fonth d'intkmni5tit ion ~t dt ~curis.;1ionOI( 
d~ to rxtroit~ 

J>aasation du contr•t avec It ~01\Mllt.ant rctcnu pour l'etude 

.... .- le *)'~t~11x: de r4mv~rttion 

£nvoi 11 la Banque mondiak des cut~ rclatifs aux 
conve11ti,)11Mir>:8 ayant ec.llouc aux examens profc~~i<,1111,;l• 

Envoi l la Banque mondiale de la prupositio11 relarj\.; au 
progrKTTUllt dt Mparta vo!ontaircs des militaircs 

Yentmcnt de la prime de depart Or( 
Puaation du contrat av,;,; la atruclure c.har$lc de la ge,tion 
cSe !'aide } la reins.!t'\iOn 

Pn~~tio,1 du contral avcc le loumis5c11r 1\c n1At¢ri.: I 

Jnrormatlque 

D!llut de !'elude sur le sy,ts·m,; de rfo11111~ratinn 

Bnvoi A la CKl\1 de• r¢1¢vt i;l,; ,crvic,: des partants 

volont~ir,• 

Alimcntation du l<.>!ld~ de prtpsrati,1n cl de fom11t il•11 

Information tnctividudlc ik~ convcntionnuireHXCll~·~m ll~i 
postCI <Jc fvu,;tiu1w•il\a C{ 11'&)'&1\{ f'A6 pa$~ !cf cxn1ncn., 

p rot'!~ si.onncl• 

D.HinitiL,n d~ la atructurc de la ba~c de <lOnrl~t• ll~ lh 
fonction puhlique ct des eir~11it, <J'j[)fc,rmation cnlr~ tous 
ktt y,u\¢1MSite& 

Ann c' >:C~ 3 
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Dl"Frr A ,r-, ·, ,, . "·· 'c ~ J·~-j',._, .:.t.·" e.r-

Min . FPT 

MEF 
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111-l-1 ~ 

DNFPPMEF flt(,( o' ·11'< ;,,-yf; ,( 

con~111t~nt ~,U.,,.-l.1 Clf=·I\ ~.(Jf,,: A., ] O (/ 
D N n r _(Z-i~ c~f7"4 "-'1 

Mf.t" 

DNFPP 

DNFPP/ BCS/DNSJ/[>Af"'~ 
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MALI--RESIDENT MISSION 
HLOOD. DI....ITI lllll..t..:1Tf11 ITT'T • T Ti'Onn If 

DATE: /(/~~-.~~R'eA /7·-1 ( 

NUMBER OF 

MSG NO: 2 1 q / r 
5 rrL-J+- I r)_-

PAOP ... q ..... '.)i: ••..• L. .. l .. JI ... tl.:J ~,.,~ 

FROM: 1/,ti ~-<A. {rf S h L. 

TO: 1-<_r:( ~fe)'l/) {Jf·s C,:'.) 

Facsimile/ 
Telefax NO: 

SUBJECT: ~ A l. 
--rvfl. 

~f-~), ~,(:'--~·,/.: ~,-., 
~J"·V· c C d. ?{I<" (-< , A,_. -:"°' ·'. . ))0 L ti 

~ 

pri.;:_&;-... ti ...... -v,c~ . c,_'. ~J-. ·:·" 9< ~(·,,, . , .. .. . t 
Ct , /&_-<ft·' ,' "< -1_ ,_.~ •- . .Z ' •. 

~= ,,;•-",~,e.c)~..t 9<"1 ·· ;L :,, ,A 

CC: 

ff! c_ 

Transmission ~uthoritt~ by: rl p <-~------ --------- . ------- -- ---- -- -- .. -- -- -------·····---~-----~---------~------------ -
If you experience any problems with this transmission, call us back os soon as possible . 

Phon~; 223-27.2283 
Facsiniile: 223-27.6682 
Ttkx: 2402 
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ZCZC AFRF4922 FTPS6019 
WDIAL 
.AFTIM 
OINFO 

-SUBJECT: REMUNERATION STUDY 
-DOCUMENT NAME: REMUNNOB.TLX 
-DRAFTED BY: JEAN-MARIE BRUNO 
-EXTENSION: 34462 
-AUTHORIZED BY: TED AHLERS 
-CC: H. HENNRICH-HANSON 

IBRDBAM 
-INTBAFRAD, BAMAKO, MALI 
-ATTN MONIQUE GARRITY 
BT 
WASHINGTON DC July 10, 1991 

µLI -

PLEASE TRANSMIT THE FOLLOWING MESSAGE TO MR. DIONKE DIARRA, 
DIRECTEUR 
DE CABINET DU MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DU TRAVAIL. 

QUOTE 
MONSIEUR LE DIRECTEUR, 

AAA. NOUS AVONS BIEN RECU COPIE DU PROCES-VERBAL DE SELECTION DES 
OFFRES EN VUE DE LA REALISATION DE L'ETUDE RELATIVE AU SYSTEME DE 
REMUNERATION AINSI QUE LES DOCUMENTS QUI L'ACCOMPAGNAIENT. 

BBB. L'ASSOCIATION N'A PAS D'OBJECTION AU CHOIX DU CONSULTANT 
RETENU 
PAR LA COMMISSION. 

CCC. APRES NEGOCIATION AVEC LE CONSULTANT SUR LA DUREE, LES 
MODALITES DE REALISATION ET LA REMUNERATION DE LA PRESTATION, IL 
vous 
REVIENT DE PREPARER LE CONTRAT AFFERENT ET DE LE TRANSMETTRE A 
L'ASSOCIATION POUR APPROBATION AVANT SIGNATURE. 

SINCERES SALUTATIONS. 

THEODORE AHLERS, ECONOMISTE PRINCIPAL, DIVISION DES OPERATIONS, 
DEPARTEMENT DU SAHEL, REGION AFRIQUE, BANQUE MONDIALE. 
UNQUOTE 

THANKS AND BEST REGARDS. TED. 

=07120558 

ALT RTD FROM:AFRO 

IN DROPCOPY OF:FTPR 
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~INISTERE DE LA FONCTION 
PUAI .IQIJE ET DU T~AVAIL 

M l / - CL 2 IS 'b 
REPLIALICJUL c,u MALI 

Un Pevr;,le • Un But· Una Foi 

N" 0 1 2 '3 /MP'ftT "CAB --------
/, Minisfre de la Function Puhliq11e et du Travail 

,,,.; .///J)JJ~ LE REPRR3ENI'ANT m LA BANQUE !10IIDIA1E, 
... ~ I --· ·--• - --- · - • · • ·-· - ·· - - ----..__ ... ,. __ _ 

-~..Q-

J•a.i l 'llonn()ur i;l,e VOU$ trc.nsm0ttre ponr avls lo p1°ojet de tc:rmeo de 

rl!fe;rcncea de 1 1.Aeence d 'E:x:~cution du l'rogTamrne de Depa.rte Volontairea • 

Vous voudriez bien me oomm1.1niquer d~s que ponE;ible ws oomrnent!:!.i:rofJ, 

observations et suesestiona pour nous pennettre de la.~er la consuHa.tion potU' 

le chob: do l 'Ac;ence d •Ex~cution du Prot;r·aJ1une. 

Veuillez aereer, Madame le Repr6sentant, l 'e7 res~ion de ma ha.ute 

consideration.- \ I\ 2 Q \a ', 
t.. ~ 1) \ll 

)) 0 

/ 

, I 
f 
j 
I 

I 
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~INISTERE DE LA FONCTION 
PUBLIQUE ET DU TRAVAIL 

~i 1/ : 
G REPUBLIQUE cu MALI 

Un Peuple - Un BiJt • Une Foi 

t::: c.. '. 

le_ 

No O 1 1 2 
2. 18B s 19 ,,L - '-t I~ 

D 2 JUL '991 ~.9 /MFPT 

..L': Ministre de la Fonction Publique et du Travail 

D.LVISION D OPERATIO 5 F 5 c .o. 

BAN UE V ONDIALE w SHINGTON. 

1onsieur , 

J •ai 1 •11onneur de vous transmet'tre pour observations 

1e resultat des travaux de 1a Commission de Depo illement des 

O:f:t·res sur le syst~me ae remuneration de la Fonction Puolique 

au :.a1i . c· .. t --' D t!55~6 7 
1-J01ll : -- )>OC...1-1 .;;, .b O '-'A DS 5SIJ 

- Copie du Proces-Verbal (L c 1 

- Copie de la Lettre n° ~4 / x:FPI'- DNF P-DG du 12/03/199 
- Copie 

- Copie 

des Renseignements supp1em~~~res a 
consul.tants - ".:hvc. 05.5,.:,~9' 

A* . du Lodele de contrat -

- Copie du ..odele de Curriculum Vi'tae A-ri 

1 ini;ention des 

)~ 
- Copie de 1 • ppel d 1 0t·:fres Internritiona1 n° 4/ 1 our la 

realisation dune Etude $ r le syst m de remuneration 

- Copie des termes de re:t·erence 

~ ~ asi&S d ~ la F 
Copie au Programme 'cl( 'travail. 

l.e Personne1 - A -t+ · 

pour une ~tude relative aux 
notion Publique 

et Cal.endrier d ' execution pour 

- Etude sur le systeme ae remuneration de a Fonctiq;n_.P.:µl.1- ique 
v ~P.es 1 ~ et ;J de a s . F . c . - ~Dc_.tJ OS:,,5/V 

_ :f/)e , t 'ld?.Jifque e;'!fKJithre de B ... B . - ~oc...:tt D > 5 S Jg 
Sou.mission :financiere et technique de C IC ombert . 

':l oc.-.--Qt:.5 c:,, /I{ - noc. tt n ,sl' I 5 
Veuille~ a g~ cr , .onsieur , i • expH ssion de mes 

considerations distincuees. 

INET 
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MODELE DE CONTRAT 

Entre 

(ci-apres nomme "l'Administration") 

et 

(ci-apres nomme " l e Consultant") il a ete convenu ce qui suit: ------- ~ 

1. Le Consultant _ s 'engage a executer les prestations ( ci-apres -·denommee$ 
Il l.es Prestations-!'} ·-conformement· __ aux conditions_ generales en annexe 
(Annexe 1) et suiv.ant les -Terines de Reference -figurant dans l'Annexe 2, ,~en .' 
ut ili~e.nt, le t?ersonnel J ci-ap:es denomme "le Personnel:) indique en .. Annexe 3 
pour l e. p~riocte ou pou r: les .. p e riod es qui y sont indiquees. 

2. Jusqu ' a concurrence d'un montant maximum de 
lY Admini stration r emune rera le Cons~ltant pour les prestations executees 
selon des honoraires conformes a ux t a ux et dans les monnaies indiquees en 
Annexe 4 et remboursera en plus au Consultant les depenses justifiies · 
f!gurant au budget en Annexe 4. 

3. Les paiements seront effectues au compte bancaire du Consultant No 

banque- - '--- ------

4. Le Consulta nt commencera a effect.uer les Prestations da;"ts. les 
~ou r s suivant la not i f i cation pa r l'Administration -de l'entree 

e n v igueur du contcat . 

Fa i t en deux ex!:!mp.l. aire s , dont chaque Pf,i:t.ie a pris un, le (d.<i.,:e ) 

Pour l 'Adm.1 :i.lst re.r . .Lon Pou r l e (':.:,;.1·., "J.lt ant 

I 
_____ J 
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Nom 

Profession 

- 6 -

MODELE DE CURRICULUM VITAE PROPOSE POUR 

LES MEMBRES DE L'EQUIPE DE CONSULTANTS. 

ANNEXE A 

Anciennete dans le present emploi .. 

Fonction proposee au sein de l'equi~ 

Principales qualifications: 

Education: 

(Indiquer e~ resume !'experience et la formation de !'expert se 
rapportant le plus aux taches qui lui seront affectees dans 
l'equipe proposee. Decrire le degre de responsabilite du 
consultant dans des projets similaires, avec indication des dates 
et lieux. Ne pas depasser une demi-page). 

(Indiquer brievement les etablissements universitaires et autres 
institutions d'enseignement specialise, avec nom de 
l'etablissement, dates et diplomes obtenus. Ne pas depasser un 
quart de page) . 



Titre du pr ojet: 
Bureau do consultants: 

nrrnoICE o • Intitule do la prestation: ( 1to : 

Programme de Travai ! et Calendrier d'Execution pour le Personne l Cle 
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Rapports/ activites et duree 
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Sur I• terrain• plein t.emp~: 
Au siege• plein t.emps: 
Remis• de rapports: 
Activites en cours: 
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/•temps partlel:-
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S:OOIW.I!ARIAT CJENEnAL DU OOUVERliEMENT. 

__./._._/ _ __,)E C R E T /)/0 . 91_.145 . /B-CTSP 

PORT.ANT CTIEATION ET MODAIJ:T.ES D 'ORGMITSATION ET-DE 

FONCTIONNEMENT DU·COMITE DE COORDIN1~TION STATISTIQUE 

LE PRESIDENT DU _CO.MITE J?E ~ITION POUR i;E SALUT DU PEUPLE, 

VU 1 1Acte Fond.ar.iental n° 1/CTSP du 31 ·Mars 1991 ; 

VU 1 10~onnance 77-30/CJlflN du 30 ~o 1977 portent creation de la Direction 
Nationale do la Statistique ot de 1 1Inforoatique ;_ 

VU lo Decret N°91-001/~TSP du 5 .Avril 1991 portant nomination d 1un Premer 

Mi.nistre; 

VU le Decret N°91-003/J?.--OTSP du 5 Avril 1991 porta.nt noaination des aeobres 

du Gouverner.ient. 

ST.ATUl\NT EN CONSEIL D~ MINISTRES, 

DEx::RETE : 

CHAPI'ffiE I DE L'l CTIEt .. '1:[0N DU COMITE DE COORDINL1'1:[0N STATISTI(lUE 

i',IlTIClE 1 - Il est cree oous 1 1autorit6 du 1-ii.nistre charge de la :::rta.tistique 

~ un organo consultatif charrrc d 1assistcr la Direction Nationale de la Stutistiquc 

ct de l'Inforoatiquo d.ans la definition, la coordination et .la progrCI.u:,ution de 

l'cnso~blo des enquotos, etud.cs ot travaux otritistiqties des services publics, 

c1.,eiomme Comi te de Coordination Statistiquo • 

. :..:"1TICIE 2 ·: Le Comi te de Coordination Sw.tistique o.ssure pour ce qui concornc 

i•i.nfonnation ato.tisti.que, la cooperation et la concertation ontre lcs utilisateurs 

ot lcs sorvicos productcurs do ste.tistiques. Les aorvicos prodt~ctours do . statistiqu.)~: 

sont lo. Direction Uationalo do la Statistiquo et de l'Inforuati.quo, lcs sorvicos 

st~tistiquos dos departcoonts miniatericls, los cutres a.dmi.ni.otrations ou orgru-iispoc 

publics et pa.republics ot lcs orgunismos privcs ogissnnt pour le corapto do 1 'Eta t • 

... / ... 
Din•crio11 \ 1 ,, ,:,r ··.· d1· ·. ,I ' ! ,If 1111' 

e: d,• ' : n11,r11t .dliltl«' 
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CHA.PITRE II . : · DE L'ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMEN"T DU COMITE DE COORDINATION 
. , . .,._,.,., ....... STA TIS TI QUE 

•.. 

fiRTICIB 3 Le Comi te de Coordination Statistique delibere et dorme son avis · sur · : 

lo projet de programme ::in.~uel et pluriannuel de statistiquo 1 prenant en co~~~e 
. . ... - ·-·· 

les priorites des clifferents travaux et lps possibilitea de leur financemant 

le rapport annuel .S\U! .J,Jo::rectl't1on' .. du programme statistique et le ruspoct 

du delu.i fixe; 

- 11ctat du systemo statistique et des bosoins a satiofairc; 

l 1utilisation dos nonnos unifomcrn clans 1 1 etablissema~t des differa~tes .. sories 

statistiquos ou egard aux normos internationales ot resionales ; ·· -· ·· 

.,, 

- les propositions d'amelioration des statist~quos diff'usecs par lea services lJU:blics ; 

- la cliff'usion doo donnecs ot analysos statistiqu os dSriveos des operations et ?olle~t ~ 

auprcs dos utilisntotu's publics et privcs ~ 

los rapports sur l 'avnnco.:1ont des travaux prcvus au programin0 rumucl ; 

tout autro dossier a la domande do la Direction Nationalc do la Stntistiquo et 

do l'In:formntiquo. 

A1'lTICIE 4 : 1c Comi te clo Coordinn. tion Sta tis ti quo est preside par lo .J)irectour 
. ~ .... . . . 

Nntional do la Stntistique ct do l'Inforr.iatique. Il cor.iprend ·les.' :·:_.. ·.'.n"'b~; suivnnts 
- lo Diroctour Natioril do l a Planification 

le Dircctour National des Industrie~ 

le Di:r:ccteur National deo Trcmsports 

- le Commissairc au 'Iburisr.10 

- le Diroctour National do la Sr..nte Publiquo 

le Directcur National des llffaires Soci~los 

lo Dirooteur General do 1 1Institut d'Econouio Rura.le 

le Dircctaur Adniniotratif ot Financier du m..nistero do 1 'Education Nn.tionalo 

le Diroctour General des Doucmes 

lo Diroctour Nationo.l des A:ffairos Eco1.1or~quea _ ... ;.: .. 

lo Directour Nntiona.l ~es Impots 

lo Direct01.U' Nntionnl de l 1Aclroinfotra.tiop. Torri toriale 

le Dirooteur General do 1 1 Office No. tionn.l do la. Urd.n d 'Oeuvre 

ct do 1 •Emploi 

lo Diroctour General do L:i. Co.isso Au tonori10 d 'lu.1ortisooment 

lo Diroctour Na. tionr.l . do la DJEi.O/lY~'\.I..I . 

lo Ropresontn.nt do la Contra.lo Nationa.lo dos T.mvclllours du Hali 

lo Ropresonui.nt do la Federation Nn.tionc.le des ·mployours du Mc.li 

• 

•• 
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le Secr6taire General d0 la. Chc.nbrc de Cot1nerce et cl 'Indus trio du Hz.li 

le Socretc..iro Genorc.l c.c 1c. ChD.abre d 'iJ.ericul tu.re du M:::.li. 

L'tl.fiCJ~: Le President du Cor.ri t6 .:le Coordinc.tion Statistiq_uc pout convoqucr, :pour 

o.ssister cu.x sconces a titre con:::;ulto..tif, touto pcrsonno c;_uo..lifi8o poui· donner ~cs 

~vis cui• c.cs questions inscritcs u 1 1ordrc du jour. 

LP..TICLE 6· : ·LG Cooite de Coordino..tion Statintiquc cow::;ir0nc. q_uc.tre sous-conites 

Sous-cor.ri. te des etudos der.1ogra1mic.;,uos ct socio.lcs ~ 

Sous-conite des statistiquco o.gricolcs ct d'G;lcvnge 

Sous-coni te dos st.::.tistiq_ucs ocononiques ct fin.:mciere3 

Bous-conit6 des tr~itc~onts in:foiuatiques • 

Les i)resi(lont:::i ct lcs ra1)portcurs dos sous-coni tcs sont c...5::;ignes 

pa::' lo Cocrite de Cocrd.i.n~tion St~tistiquc • 

. IBfiCLE 7 :Le Conitc de Coord.in.:.tion Sto..tictiquc sc reunit su:r convocation do son 

President au r.1oins unc fois 1x1.:1· 2-YJ., ct cho..quc fois quo le::, circons~ccs 1 1c:d.0 cn"~ • 

• ~l.TICLE 8 : LG socr6to.rio..t c.1.:. Coni te clc Coo!'din2.tion St:: tistiq_u.c ct tle sos diffcrc:1·::.: 

nous-cor:ri. tes est .::.ssur..; ~r l e!. Direction n.J. tionnlo cle lL'- St...c ti3tic;_uc ct de l 1Infor..::-- : :.. · 

.';.RT:::CLE _2 : Un o.r::-ctu clu llinistro ch<:?.rG6 clo k Sto.tistiquc fixo lc::i notbli tco 

cio..p~licu.tion tlu pr0sont dccret . 

:'JtTICLE 10 : Le present C::.ecret sor::l cnregistr6 ct jJUbli6 o.u Jounic.l Officiol./ • 

. : •• i 
I 

.. :-' -~ 
, ·· 

.--·----

!line SY Vl.P.Ii'101.J2E 

P.I 

29 Juin 1991 
~c..lco, le ............................. · 

LE PRE3IDEITT :DU com:m :DE '.EL\.NSITIO:i.f 

POUil ill s;.JlJT DU IDJPLE, 

I 

11
: / ,1 I l 

.J 

L'ILCOI.OlffiL .'.I'1.'\.DOU 'IOUM.:~IT 'IOUHB 

IB IiDITS'ffiE DU Ph'..N ET DE I11. COOPERt.TIOU 
INTIT..Nf,TIOW1.LE1 P.I 

l I ~ __..-,• 

; l - 1_.--
1 I • .--1 · 

. · f' • 

!IADAI,\E SY !MIMOUNA J3A 
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PRESID~NCE , DU .. COMITE DE TRANSJTlON ~ .'· > .. . , .. · .· . : -.· REPUB.LI.QUE DU .MALI 
.• • + • t" · . : 

POUR LE ·sitUT DU PEUPLE 
; ., 

~-, .. : · .. ,. °' ;~: ·: 1..i'N : PEUPLE-U.N BUT-UNE .. fOI 

--- ;· - ·----- ; ·' 

.. 
P ~IM AT U, R E 

SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT 

' 0 R D '· 0 N N "A N C -~ . / )/ • _ 91--029 . __ . ___ /P.-CTSP . 

PORTANT OBL.IGATION -DE REPONSE AUX ENQUETES STATISTIQUES 
.; . 

OFFICIELLES -ET CONF1DENTIALITE DBS INFORMATIO~S 

INDIVIDUELLES COLLECTEES A DES FINS DE STATISTIQUES OF?:::Ch . : . 

. -·-----------
. ' 

LE PRESIDENT DU COMITE DE TRANSITION POUR LE SALUT DU PEUPLE, 

vu l'Acte ~ondRmental N°l/CTSP au 31 Marr : 1991 ; 
VU l'Ordonnance N°77-30/CMLN Cu 30 Mars 1977 portent cr~ntion de 1~ 

Direction Nationale de la Statistique et de l'Inforrna· ique. 

LACOUR SUPREME ENTENDUE EN SA SEANCE DU 17 JUIN 1991, 

LE CONSEIL DES MINISTRES ENTENDU EN SA SEANCE DU 19 JUIN 199 :· 

0 R D O N N E 
ARTICLE 1 : Toute personne phy5ique ou morale est tenue de r~pondre, ------- -
avec exactitude et dans les delais fixes, aux en~uetes statistiques 

officielles. 

~~Ilfh~ ~: Est consideree co~me enquete statistique officielle, 

toute enquete statistjque , rnenee par la Direction Nationale 

de la Statistique et de l'Informatique ou conduite sous sa demande 

ou ~evetue de son visn. 

ARilfh~_l : Lorsqu'un questionnaire revetu du visa de la Direction 

Nationale de la Statictique et de l'Informatiq~e est ainsi diffuse 

par un organisme, les enqu~tes ont la possibilit! de repondre A ~eur 

choix pir l'intermediai re de cet organisrne ou directeroent au service 

public enqueteur. 

L'organisme adresse au s~rvice ~ublic enqueteur les -renseignernents 

qu'il a recueillis. 

. .. J. • .. 

• 4 !,· • • ••••• : . •' . ~. . ~ . 

. .' ,,.· ·; 

' I · ..... 
. · · . .. 
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~~!!Q~§-~: Tout organisme ou service public ayant beneficie du 

, visa pour la realisation d'une enqu!te est tenue de deposer les 

resultats oupres de la Direction Netionale de la Stntistique et 

de l'Informatique. 

ARTICLE_5 : En cas de defaut de reponse, le Ministre charge de 

la Statistique adresse nu defaillant par lettre recommandee 

avec accuse de rece9tion, une mise en demeure d'avoir a fournir 

sa reponse dans un nouveau delai qui lui est imp a rti. 

S i cette mise en d ~meur e reste infructueuse les 

personnes morales seront passiblen d'une amende administrative 

prononcee par le Ministre ch a rge de la Stati s tiqu e . Le montant 

de l'am·ende ~er.a.de 300 a 18 . 000 francs. Ces amend e s seront 

i n f l . i g e e s p u '. s p e r c; u e s s u i v a t 1 n p : · o c <~ d u r e r e 1 e. t i v e a 1 a p e r -

ception des ~m e ndes d e comp os iti o n. 

ARTICLE 6: Les agents de la Statisti q ue ju a qu'uu • niveau d'en-

qu~teur inclus, doivent pr~t e r s e ~rne nt de v ant l e tribunal du 

lieu de ser ice. 

~~!!fb§_7_ Les renseignements individuals fig u rant sur les 

questionnai r es rev!tus du vi s a d e la ll irection Na t ionale de la 

Statistique et de l'Inform at iquc et nynnt trait a la vie per­

sonnelle ou familiaJe et d'Line manier ci g ~nernle e11 ,; fnits et 

comporternents d'ordre prive, ne pc uv e ~ t faire l'o b j e t d'aucune 

communication de la part du service <lepnsitaire. 

La viol a tion des dispo s itions du prfsent articl e 

est punie des peines prevuc s a ' l'artir. l e 195 du Co de Penal . • 

~~Ilf b§_~- Son t e t de m c u r e r. t a ~ .~ () g e e s to u t e s d i s po s H i on s 1 e :, -
1 a t i v e s e r r e g l c rn e n t a :i. r e 1=: c o n t r ?. i r e s u 1, x d i s p o s i l i o n s d e J. a 

presente Ordo n nance. 

ARTICLE_9 · La present:e Ord o nnanc e se r n e x e cut~e c omme Loi de 1' ·: · 

BAMAKO, ~e ... 29. .J.UlN. .L9.9.L .•••. 

1~-~~g§IQENT_DU_COM!TE_DE_TRANSITION_ 

POUR LE SALUT DU PEUPLE ----- -·-----------------

1!~_COLQNEL_AMAD0U_TOUMANI_TOURE 



I 
\ 

., , 
MINISTERE DU PLAN 

Direction Nationale 
de la Statistique 

et de l'lnformatique 

(0 NS I) 

B. P.: 12 
Tel. 22-24-55 22-48-73 

MALI TEA 
Ah:ers 
Hanson 

Oe.. _ L.e v &-\ 

cc: A~l~,r /?- / e_ ~ 
Eov-c. ('l:."l~epublique du Mali ---+-

Un Peuple - Un But - Une Foi 

Qo7; /'2 
A.A LI- Ce . 2.1 SS 

Bamako, le ! 1 JUN 1991 

N 00 2' Q ~1 
IMP-DNSI 

Objet: 

Ref: r 

• 

a ~ ONSIEUR LE PRESIDENT DE PLANI -
STAT. 

80,Rue du Faubourg Saint Denis 

75010 Paris - FRANCE 

FAX : (33-1) 48 00 06 92. 

Monsieur le President, 

J'accuse reception du rapport sur la proposition de 

plan d'action ainsi que la lettre de presentation de la derniere 

facture. Je me rejouis de l'amelioration apportee i u rapport 

suite a la derniere reunion tenue avec les consultants. 

Toutefois, suite a l'examen du rapport il ressort 

qu'un certain .. nombre de preoccupations n'ont pas ete prises 

en compte: 

- la formation il ya lieu de considerer 2 niveaux de formation, 

la formation des cadres moyens et la formation des cadres superieurs. 

La formation des cadres moyens s'effectue au Mali 

dans des ecoles qui rencontrent des difficultes pour faire face 

a cette mission notament des difficultes d'equipements ; il 

serait indique de prevoir des mesures estimees a environ 

300 000 dollars sur les 4 annees (1991-1994) pour renforcer 

ccs struc t ures. Pour ce qu i ~s t de l a f ~~maticn J€3 c adres supe­

rieurs, il faut distinguer la formation des cadres en service 

et la Formation proprement dite des statisticiens. Si le premier 

vole'tt a ete pris en compte dans votre plan d'action (25 000 

dollars en tout) le second qui pourtant rencontre des problemes 

de. financemerit n'a pas ete pris en compte, il est judicieux 

que dans le plan d'action pour les 4 prochaines a nnees le budget 

de la formation soit ajuster de 25 000 a 250 000 dollars . 

. . . I • •• 1 
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- l'equipemen\; le rapport~ fait ressortir la tres grande faiblesse 

de la Direction Nationale de la Statistique et de l'Informa-

tique ( DNSI) en equipement : vehicules, -~hotocopieuses, et micro­

ordinateurs (leurs ages relativement eleves necessitent des 

frais de maintenance ne pouvant pas etre supportes par la DNSI). 

Le financement des investissements par les bailleurs de Fonds 

et d'ij. fonctionnement par le Gouvernement etant la demarche a 
suivre, le PADEM ne prevoyant pas d'achat de materiel et ie 

DSA n'en prevoyant que pour ses activites, il est important 

de prevoir pour la DNSI, les Direction regionales du Plan et 

de la Statistique et les autres services statistiques : 

. la somme de 960 000 dollars pour l'achat ae materiels roulant 
repartis comme suit: 

- Vehicules tout terrain 5 pour la DNSI, 7 pour les 
DRPS, 22 pour les autres services statistiques 

- Vehicules legers: 3 pour la DNSI, 1 pour la DRPS 

de Bamako 

- Mobylettes : 15 pour la DNSI, 87 pour les DRPS, 

66 pour les autres services statistiques . 

. la somme de 300 000 dollars pour l'achat de photocopieuses 

- 5 pour la DNSI 

- 8 pour les DRPS 

. la somme de 960 000 dollars pour l'achat de microordinateurs . 

Il y a lieu de n.-o!er que l' equipement des autres services 
statistiques repond au souci~ de leur renforcement dans la mesure 

ou il est admis que ces services constituent des unites dans 

d'autres services dont la preoccupation essentielle n'est pas 

la statistique. 

- Les activites: le rapport ne fait pas cas de la 

necessite d'un appui pour l'exploitation de l'Etat Civil ceci 

pour permettre a la DNSI de valoriser l'effort fourn~~ l'annee 

(!2:; .. :ni 2re, ~n fin c.rncement de 70 OC'.) dollars 32:i:.---=.it n 2Ct::f.;::;c:1ir2 

pour cet appui. 

Pour ce qui est des statistiques sur l'environnement, 

il ya lieu de noter que la sensibilite des autorites pour la 

mise en place d'un systeme d'information sur ce domaine est 

de plus en plus grande, il convient done de mettre en place 

un systeme performant sur l'environnement d'ici a 1994 ce qui 
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necessite .. d'apres nos estimations . , 130 000 dollars. 
/ . 
En conclusion je reitere mon · accord sur les propositions 

du rapport et la necessite pour ie Gouvernement d'augmenter 

sa contribution pour mettre le systeme statistique a l'abri 

de la cessation de toute aide exterieure sans que cette augmentation 

ne soit proposee de fa9on exageree dans un pays a resso'-¥:es 

limitees. 

Je souhaiterai receevoir dans les meilleurs delais 

votre point de vue sur ces differentes remarque~ . 

Veuillez agreer, Monsieur le President, l'expression 

de ma franche collaboration et de mes sentiments distinguees . 
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PARIS, le i6 JUIN '1991 r/. / 

f0uy RAMPNOUX 

PLANI-STATS 
Directeur tuenera1 Adjoint de 
PL.L\.NI-STATS 

soc!ete d'etudes 
,conomiqu@i 

& 
stiti£tiquer 

a Monsieur Mohamed Lamin.e £!SSE 
Directeur National de la Statistique et de 
rtnforrna tique : 
D.P. 12 ' 
Bamako - MALI 

Obj~t: R~pont8 a votre lettre du 21 juin rn~n 

. Ref.: 91/213/PHW 

Monsieur le Directeur, 

· · · · · Suitf: aux remarque~ <-lue vous avez oien vouiu nous faire a propos du rapport q.e Messieurs 
.~ .••.... .Ac.l\01.,r.f',t .. :Wjr.r!.'l.nk:c.\.c;kJ~ .t.1m,r::..:,v.r.\r,,-s. l:JmT\nf.llf . .Qi;> .. vm.15 .fa\r.1:'. f.'8.r.t .di;' :r.~i:..,t!'".' point de vue sur le.s 
t,, differents points souleves. 

• 
1) la formation 

Pour les .cadres superieurs a recruter (H en est propose 11 pour 1991-1994), il faut 
effectivement pr~voir des bourses d'etudes . 

. P.ow,:J .ev:,_~(lx~~ ,mQ;r,:1n£ ,.J.? .. fonn.~ti0:1.1Sl1 1 .pl.;,('~ ,;-~r une so1ution qui rermet de bene.ficicr de lu 
prese11ce de6 cadl'c~ de la DNSI puu1 a~!')L!..l C! le~ ~lJUl:S, el dli .u.i~ tfaie1 de:s ecole:s et 

········· ·univcrsitc5·;· :voirc. clc la DNSI. 1(:'est d(mc une solution ~-con.omiquc~ c:t un bi.JPer 
supplementa.1re de 3SO 000 cinlh~.rs nom ser1hlr; 1.m peu t.leve .. D'autant plus que la formation 
de cadres fooyens pcut sc dcroulcr soit sotlS lt~ formc d'ann6cs completes d'ctude.51 ~oh sous la 
fo:nne de seminaires de deux a trois ser~1::-i.ines pour le personnel dfja ~n place, ce q11i est 
souvent pris en compte dans les projets. · 

2) l'equipement 

, Nrnl'\.,;1~nn.~.w:1l11rttRi.r.e.rnf;MJirni.tiS . .lP.s.,v:i..; ,•;si.; :.,.:i ,.-s.d':' .. :rn.c•.t~.rie.l ~ ce qu.i nous semblait le strict 
necessaire; afin (i) de ne pas courir le r.isque: d'avoir un budget i::ompose pour l'essentiel de 
vehicules et autres equipements lourd~1 ce qm est g~neralement peu arprtcie des bailkurs de 
fonds, ct surtout (ii) de limiter les drn.rg2~ rf cl!.n e . .n.te.s, ca,, ,r:,:ni.mt, vc,us le soulignez vous­
meme, l'entretien de ce materiel serait a Ia d~arge du gouvernerien1. 

\ 

PLA!\1-ST.ATS ---------- ·------------·----· 
I 

~0, rue du Faubourg Saint-Denis 7501C• raris · F1;,nc1: · HI. (33· 1) 48 00 01 10. Fax : (33-1) 4.d OC Ot) 92 
S.A. ;.tU t:i}:,.tal ce 2~ :) (.)f.) ' , F - rt.C.5 rAR,15 8 3,;,;i (.f:-0 C1 :!() 
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. . Pour- .ce-.qui--er,t .de$ ,'6h.(~p:\c~_. t:0ut- t...:~'ft.·i.n . .. a · ·l'cxccptin11·· rr~.-.-c; i','1 .' ' '.~ '::<. r .111111Mr:-.~ (DSA, par 
ffK~rop~e) pour lesqu~lles 1ls figment dans l~:J budgets, leur acqms1t10_n ne scm,bJ.c pas une 
pnonts pour le travail cl Brunalm. Pour Ni qu.1 {·o::::i.c.:.rne k5 i1'1.~,byfctlc:i, 11 y ~-cffv~Ll.vt:wc:.11L u11 
besoin de remplacement du materiel usage. 11 nous semblait que ,;es besoins etaient pris en 
compte SU{ financement DIAPER. · 

Pour ce qJi est des photocopieurs, nous ne voyons pas l'utilite de 5 machines a. la statistique. 
P.tant .doIU1e les moyem actuels de li J:?ircction, et leG equip~mcntG i..~.crits d~s lcs. proje:r~ 
DSA el PADEM, on ne 2eut guere env1sager qu'un photocop1eur supplementrur~ fi financer. 
Pour ce qui est des DRPS, on nous a dit quc leur equipemcnt e.tait deja programme (s:f. 
annexe 1 p:age 91 du rapport). 

Pour ce qui est des ordinateurs, nou5 en avom propose quelques-uns pour · des projets 
specifiques, mais J?Our le reste, nous estimons que pour l'inst.am, la sous-utilisation du 

.. mntez:.i@! .. tl'!.\ .. ~ .• dh11.cion informn.tiquc dcvruit pcrmcttre ~e rts1i~~r u11 .:.61·t~fo! 1101ul,1e Jc 
travaux sans recourir a des achats d"e matenel supplementaire. ' 

#) les jilljvjl!ls 

a) l'Etat-civil 

Pour ameliorer l'exploitation de l'Etat-civil, le rapport preconise une rede.finition 1de la nature 
des informations a. traiter, et une exten:,io11 de la couverture de l'Etat-civil. £es operations 
n6ccs~itcnt .. (i} ·unc-reflexion et (ii) une sensibilisation de la population et ~es autol'it~s 
ndmfoistrutivcs locales, plut6t (1U1un ~:ppui fin?.l'l.~i6r. PotH' ~¢ '-lui c-bl de PcA_l}lvili'.1.li(11.1, le 
materiel de. la division Population devra1t suffire largernent. · 

b) !'Environnement 

Les statistiques de l'environnement depassent k s simples ressources naturelles, et sont plut6t 
la resultaute d'un ensemble de donnees sur les conditions de vie des menages, les 

•
infrastrnctures, les donne.es physiques, etc. Un sysreme d'information sur ce dornaine ne scra 

_ _pa"!tlblr..q11e~.si.char.1.1.nf:_de.c;..r.nmpn.~.r1r1tl\~J'k I cmr.ira.ru~n..~nt fail Fobjct d'un su.i.vi regulier, ,e 
qui est l'objectif du plan d'action 1991-1994. 

Ainsi, la conjugaison des efforts e.n. mat.i~re d'"'melioration cle l'information sur les me.nages 
(PADEM, DS.A), mr le~ ressource~ (P!RT: PIRL), rnr kl jnfr3.£tructureg ,(f.t~tigtiqu@E 
,·6~: ,·111 o'J.lc . .,) v..i. f,c, 111c 11., r-: , lr-: u 11 "~ 1; 1 "c-i 1 ,r. 1; 1 ,; .,.., I i.1 1'"' ,:. v,:.1 ~, ,.,,;, ,.l '.:..r.1.l•.•.t 1.t1.~ I;,, ..... \ ::.u.i. 
l'iinvi.ronn,Qm.~rrt. Ii~ .parti.c:n.tli~r, fo ~ r.!trn~ion do l'onqu~to oommuno.utairo; (D~A), la 
constitution de stat_1st1qucs reg10nales au se!r. ~es _DRPS, le rerif.orce.me.n.t des. stat1st1~ues 
!\r"11ii1.-, i i'r.:-. r .l M ,11lr111r.:-., ~111d i-1111 ;111 ! ilr. 11.111! _1 d .11!111.11.1'> i\ h, J.U.1.'>I:' l:',J.l J•l«•: e a.lu. s y )lt".J.!11:' 

d'information sur l'environnement. 

"f_-:-11 f1nanceme:nt spe~ifique. ne. parnit de;nc pa~, une 1.).rior.iti5 . ta rn q ue le :: info\m a: ic·n <, de b'..'lse 
ne sont pas orgamsees. ~ette orgaru::.anon est prevue dans le plan d act10n., avec ~c 
financement necessaire. 

1 O O 1 _ ii _ - - .-, -, n O • ::: C"' '7' 7 - / ,, .- r. T r ~- 1 f"" "'I ,- r- 1 1 t1 -
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En conclusion, ainsi que cela est precise clans 1e. rapport, les objectifs du plan d'action propose. 
consistent pour les annees 1991 a 1994 en un renforcement des aspects institutidnnefa et des 
instruments de base, et en quelques actions prioritaircs pe):::rn.ettan.t de constituei une annee 
de base, notamment pour ks comptes nationaux. Le developpement de ce plan apres 1994, 
p¢u1·rei. p1·,:;,11d,t·,:. vO . .:.\'./J.l'.l.ft..:. i.:..~ L0~ULH"' i..1u0 vvu~ c~plj_.1.J..1.~ ..... , cl y_ui HC ~uut 1-'~ :>~Li:::.1'<1lL~ uau::; 
cette prel1J.iere ~tape. La rem.abilisation des investissements que vous suggerez sera 
certainemeni plus assuree une fois les objectifs du plan d'action 1991-1994 atteints. :En outre, 
1' effort du gouvernement malien sera ainsi re.par ti dans le temps. 

Nous esperons avoir repondu a votre attente. Si vous avez d'autres queM.ions, nous nous 
tenons a votre disposition pour y repondre. 

Norn, wm;'i prir.ms i'i'A.gri',I'\(, M•:iJJ.s.k-u.1: l.t r1hr:i.'lt.:"1.11., l'innJ.n:tm.·i.-= 1.k rn1Lrt: ~ntier c.Jeironement. et 
de notre consideration dist.inguee. · 

fvuv RAMPNOUX 
Direct~ur CxSneral ~joint 

,,/) 
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,MINJSTERE DU PLAN 

Dlr~ctlon N13tlonal-e 
de la Statlst!qu~ 

et de l'lnformaHque 

(0 NS I) 

B. P.: l2 
Tel. 22-24·55 22·48·13 

},7·_.0_Q_LJ .9 .. ~·i -lldP-D,VS! 

Obi~t · 
;i ./f;f Ot~SIEUR LE PRES1D.p·IT DE PLAN~ 

~ ;· 

• 

! ST!\T. 

80,Ri;e 
i 

du Fauticurg Sa.int Denis / 
; ; 

75010 Paris - FRANC~ · / 

Fi1X x (33-1) 48 00 b6 92. 

Monsieur 1~ Pr~sident, 

J'accuse r~ception du rapport sur la proposition de 

plan d'action ~insi gue la lettre 6e pr6sentation de la derni~~e 

factur~. J~ me rejoui~ d~ l'amclioratio~ epporte(iu rapport . ' 

s~i~e ~ la derni!re r~union tenue avec les consultants. 

Toutefois, suite~ l,examen 6u rapport il re-sort 

qu'un certain . nombre de pr_f>_o,ccuoations n'ont pas 6te prises 

~n compte: 
I 

- la formation il ya lieu de consirlirer 2 niveaux de formatio ~ , 

I 

la formation des cadres moyens et la formation des cadres supfri~urs. 

L~ for mation des cadres moyons s'effectue au Mali · 

d~ns des ~Coles qui rencontrent des difficult6s pour iaire fac0 / 
a cettg mission notarne.nt des difficu) t6s d I eguip€ments ; il i 

I 
serait indiqu~ de pr6voir des mesurea eatim6es ~ environ 

300 000 dollar5 sur les 4 ann6es (1991-1994) pour renforcer i 
i ces structuris, Poux ce qui est de l.a formation des c~dres sup~- : 

::-:--:--:-------;--;r---~ / rieurst il faut distinguer la formeition des cadn."'7s en service ; 
i 
I 

et la Fornicttion propz-ement dite de.s statisticiens. Si le premicl·: 

vcleit a et6 p1·.i.s en cc,rnpte aa~s votre plan 0 1 acti on (25 (!00 i 

dolJ.ars en tout) le second qui p~-:iurtc:1nt renccin tre des, probJ emcs / 

de . . financi;:;rnent n'a p6s ete pris en cor11ple 1 iJ est ju:dj.c.ieux / 

que dans le pl~n d'action pour les 4 prochaines annoJs ie budge~ · 

de l~ form~tion soit ~juster de 25 0 00 ~ 250 000 dol~ars. ; 
j 

i 
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1 1 ~gt,1ipE-rner.t~ le rappc,rt $. fait ressc,.r1. ir la tres granc1e faiblesse I · 
I de la Dire~tion Nationale de la Slatistigue et d~ l 1 Jnfor ~a- 1 
j 

tigue (DNSI) en ~quiperne nt ; vihi cu les, photocopieuses, et micro-

ardinateur~ (leurs !ges relativement •lev~s necessitent a~s 
frais de maintenc.inc:e ne p ouvant pas etre suppc..t·t~s pa1.· la DNSI). 

Le financement des investissemants par les bailleurs de Fonds 

e~ dW fonctionne~ent par le Gouvernement ~tant la d&m~rch~ ~ 
su:i.v.re, le PADEM ne pr~voyant pas a' achi:it de materj.el et le 

DSA n'en prevoy__aot gue POJ::! 8es activitc·s, .il est impo~·tant 

de prfvoir pour la CNSI, lee Direction 1·fgionsles du Plan et 

de la Statistigue et les autres service~ statiatigues : 

; 
; 
i 
i 
r 
I 
I . la so~we de 960 000 dollois pour l'achat ~e mat!riels r6ulant 

. repart.:l.s cornrne suit : 

- Vehicules tout te:rrain 5 pour la DNSI, 7 pou::'7 1€:ls 
DRPS, 22 pour les aut.res servic~s stati$tiques 

I 
I 

- Vfhiculee ltgers: 3 pour J~ DNSI, 1 pour la DRPS 

c,ie Sarnako 

- Mobylettes ; 15 pour la DNSI, 87 pour lcs DRPS, 

66 pour lea autres services statistiques. 

. la somme de 300 000 dollars pour l'aohet de photocopieuies 

5 pour la DNSI 

- 8 pour l~s ORPS 

somrn e de 96 0 oc:,.~; dollars pour l' echat de mic1.-oordina1.eurs. 

' 

I 
I 
I 

f 
i 
I 
I 

J 

! 
i 
I 
! 
) 
J 
i 

I 
: • • la 

I1 y ~ lieu d~ qo~er gue l'~guipement des aut~ek ser~ic~s , 
sta_tistir,ues r€pc)ri<1 ~i.1 souci =. de leu1 .. rer1forcen1ent dans lL' rnesu1-e · ' ~ ! 

o~ il -est a~mis gue ces services const3tuenl d~~ u~it6s dans 

a I autr~~ services aont la preoc-:::up~t ior, essentie.ll~ n I est pas 

la statistique. 

- Les activit~s : le rapport ne fait pas cas de: la 

ntcessit~ d'un appui pour l'exploitatinn de l 1 Etat Civil teci 

pour termettre ~ la DNSI· de valoriser l 1 rlffo~t fourn~ •. l'an~ae 

dern iere I lm . fin c<.ncE:c.lent o e 70 000 a oJ l~:z.·s sera i l necese air e 

pour:: cet appui. 
Pc,\.Jr ce g 1.1:i es:t. des st~tistigues sur • 1 environn_~m0nt, 

il y e,. lieu de noter oue 1~ 8€hsibilite aes a.u.t.01:.1 tes_ ,p.oJ./r. .. +0 . 
mise en place a 1 un s ys t~me d'information sur ce domaiDe e~t 

de pl\.ts en plu-~ gz:.ande,- .:il convier.t: done de met'tre en pla'.ce 

un syst~rnc performant sur l'envi~onnement d'ici ~ 1994 c~ ~ui 
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riecessite
7
d'apres no 5 estirn,~tion~ .. , 13 0 0 00 doll::1 r s. 

En conc:)u;1i-:in j~ reiti~re· rn on ac c ord 51.1:r les _prnpos:iticns 

du rapport et la n,;c~~f::ita pour le Gou v crnc:. rn :;ent d I a ugm,rmter 

sa tcntribut1on pGur mettre le syst~me ~tatJstique ~ l 1 abri' 

de la cessation de t o ute aide ext6ricure sans q0e 

ne soit propoc~~ de fz9on exeg~r~e dans un pays 6 

li:nit~~s. 

cette ,rngmentalionl 
. " i " 

: . • j 

resso~es ;. 

Je souhait~r~i receQvoir de ns Jes roEillc urs d~lais 

vc: tre point -de · vu~ s ur c es a j f fe-~cntes re m~rgL:CS . 

Veuillez agr~er, Moneisur 1~ Pr~sjdcnt, 1 1expteisicn· 

de ~e fr~nche co l lab ora\ion et de mes ientirnents distingu~~s. 
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PLANI-STATS 
societe d'etudes 
economiques 

& 
statistiques 

fuuy RAMPNOUX 
Directeur ~neral Adjoint de 
PLANI-STATS 

a Monsieur Mohamed Laurine ~ISSE 
Ditecteur National de la Statistique et de 
1' Inf ormatique 
B.P.12 
Bamako - MALI 

Objet: Reponse a votrelettre du 21 juin 1991 

"' w . Ref.: 91/213/PHW 

~ --

Monsieur le Directeur, 

Suite aux rern.arques ~ue vous avez bien voulu nous faire a propos du rapport de Messieurs 
Achour et Wirrankoski, nous avons l'honneur de vous faire part de notre point de vue sur les 
differents points souleves. 

1) la formation 

•
Pour le-s cadres superieurs a recruter (il en est propose 11 pour 1991-1994), i1 faut 
effectivement prevofr des bourses d'etudes. 

Pour les cadres moyens, la formation sur place est une solution qui permet de beneficier de la 
presence des cadres de la DNSI J,OUr assurer les cours, et du materiel des ecoles et 
w1iversites, voire de la DNSI. A.'.'est done une solution economique, et un budget· 
supplementaire de 350 000 dollars nous semble un peu eleve. D'autant plus que la formation 
de cadres moyens peut se derouler soit sous la forme cl'annees completes d'etudes, soit sous la 
forme de seminaires de deux a trois semaines pour le personnef deja en place, ce qui est 
souve.nt pris en compte clans les projets. 

2) l'equipement 

Nous avons volontairement limite les acguisitions de materiel ace qui nous semblait le strict 
nccessaire, afin (i) de ne pas courir le nsque d'avoir un budget compose pour l'essentiel de 
vehicules et autres equipements lourds, ce qui est generalement peu apprecie des bailleurs de 
fonds, et surtout (ii) de limiter les charges recmrentes, car, comme vous le soulignez vous­
meme, l'entretien de ce materiel serait a la charge du gouvernement. 

! 

i. 
! 
i 

-------------- --- PLANI-STATS _________ ..........., _____ __,_ __ _ 
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Pour ce qui est des vehicules tout terrain, a 1' exception des grandes enquetes (DSA, par 
exemple) pour' lesquelles ils figurent dans les budgets, leur acquisition ne semble pas une 
prionte pour le travail a Bamako. Pour ce qui concerne 1.es mobylet.tes, il y a effectivement un 
besoin de remplacement du materiel usage. I1 nous semblait que ces besoins etaient pris en 
compte sur financement DIAPER. 

Pour cc qui est des photocopieurs, nous ne voyons pas l'utilite de 5 machines a la statistique. 
Etant donne les moyens actuels de la Direction, et les equipements inscrits daus les proJets 
DSA et P ADEM, on ne peut guere envisager qu'mJ photocopieur supplementaire a financer. 
Pour ce qui est des DRPS, on nous a dit que lcur equipement etait deja programme (a. 
annexe 1 page 91 du rapport). 

Pour ce qui est des ordinateurs, nous en avons propose quelques-uns pour des projets 
specif~ques) mais. J?~Ur ~e reste,. nous estil:1ons que pour l'~ns~ant, la sous:utilisat10n du 
materiel de la chvis10n mformatique devrait permettre de realiser un certain nombre de 
travaux sans recourir a des achats de materiel supplementaire. 

- 3) les activites 
·~ . a) l'Etat-civil 

Pour ameliorer !'exploitation de l'Etat-civil, le rapport preconise une re.definition de la nature 
des informations a traiter, et une extension de la couverture de l'Etat-civi.l. £e~ operations 
necessitent (i) une reflexion et (ii) une sensibilisation de la populati.on et des a:utorites 
administratives locales, plut6t qu'un appui financier. Pour ce qm est de !'exploitation, le 
materiel de la division Population devrait suffire largement. 

b) !'Environnement 

Les statistiques de l'envir01mement depassent les simples ressources naturelles, et sont plut6t 
la resultante d'un ensemble de donnees sur les conditions de vie des menages, les 

A nfrastructures, les donnees physiques, etc. Un systeme d'information sur ce domaine ne sera 
,_,;,,. ~ o~sible qu~ si.~hacune des c9mposantes de l'environnement fait l'objet d'un suivi regulier, ce 
..,. ··· qm est l'obJectlf du plan d'action 1991-1994. 

Ai.nsi, la conjugaison des efforts en matiere d'amelioration de !'information sur les menages 
(PADEM, DSA), sur les ressources (PIRT, PIRL), sur les infrastructures {statistiques 
regio_nales), va permettr~ d~ constituer petit a petit le systeme : d'in!ormation sur 
l'environnemcnt. En part1culier, la realisation de l'enqu~te communautaire, (DSA), la 
constitution de statistiques regionales au sein des DRPS, le renforcement des statistiques 
sanitaires et scolaires, sont autant de contributions a la mise en place du systeme 
d'information sur l' environnement. 

Un financement specifique ne parait done :pas une priorite, taut que les informations deb~ 
ne sont pas organisees. £ette organisation est prevue dans le plan d'action, avec le 
financement necessaire. 

[. : 
I 
I 



En conclusion, ainsi que cela est precise dans le rapport, les objectifs du plan d'action propose 
consistent pour les annees 1991 a 1994 en un renforcement des aspects in.stitutionnefs et des 
instruments de base, et en quelques actions prioritaires permettant de constituer une annee 
de base, notamment pour les comptes nationaux. Le developpement de ce plan apres 1994, 
pourra prendre en compte les besoins q_ue vous exprimez, et qui ne sont pas satisfaits dans 
cette premiere etape. La rentabilisat1on des investissements que vous suggerez sera 
certainement plus assuree une fois les objectifs du plan d'action 1991-1994 atteints. En outre, 
!'effort du gouvernernent rna1ien sera ainsi reparti cfans le temps. 

Nous esperons avoir repondu a votre attente. Si vous avez d'autres questions~ nous nous 
tenons a votre disposition pour y repondre. 

Nous vous prions d'agreer, Monsieur le Directeur, !'assurance de notre entier devouem.ent et 
de notre consideration distinguee. .,· 

Riuy RAMPNOUX 
Directeur ~neral Adjoint 
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Paul-Henri WIRRANKOSKI 

. MESSAGE: 

Monsieur, 

Monsieur Lam.i.Ile CISSE, Directeur National de la Statistique et de rinformatique du MALI, 
a bien voulu nous faire part des remarques que vous avez faites sur le plan d'action que nous 
avons propose. 

J'avais envoye moi-meme un exemplaire de ce rapport a Madame Heidi HENNRICH­
HANSON, en lui indiquant que je restais a sa disposition au cas ou elle aurait besoin de. 
precisions sur certains points de ce rapport. J'ai egalement ete en contact avec Madame 
Elisabeth HUYBENS a qui j'ai fait nn compte-rendu telephonique rapide de notre mission. 

J e me permets do.o.c de m' adresser a vous pour preciser certains points que vous avez souleves 
dans votre lettre a Monsieur CISSE : 

Pour ce qui est du programme statistique minimal, nous avons procede en deu..x temps. Dans 
un prenuer temps, nous avons esquisse les grandes lignes de ce qu~il devrait etre pour 
repondre aux besoins des utilisateurs, c'est l'objet de la partie I de notre rapport. Dans un 
second temps, nous avons propose un programme d'act1on qui tienne compte des realites 
maliennes, ce qui fait l'objet de la partie V du rapport, et qui est resume dans le tableau VI.2 
(pages 83 et su1vantes). 

. I 

1-----------·---------- PlANI-STATS _______________ ..__ __ _ 
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Vous notez que ce programme n'est pas suffisamment precis pour ce qui est de ia definition 
des indicateurs a produire. Nous avons essaye de mettre en evidence dans ce rapport, qu'il 
s'agit en tout premier lieu d'elaborer uncertain nombre d'outils de base indispen~aoles a une 
production de qualite, et de se concentrer sur la definition d'une annee de base pour les 
comptes nationaux. II nous semble que ces deux aspects occuperont r essentiel du, programme 
d'action, et que les activites des ~roducteurs de statistiques doivent etre concentrees d'a.bord 
autour de la realisation de ces obJectifs. 

Pour ce qui concerne le personnel, le constat est qu'il ya un manque de personnel qualifie 
aussi bien a la DNSI que dam; les autres services statistiques. Or, pour mettre en place des 
outils, des nomenclatures, des mcthodes de collecte, il faut des ingenieurs statisticiens. Pour 
ce qui est de !'assistance technique nous proposons 7,5 bommes-mois, ce qui nous semble 
parfaitem.ent raisonnable pour un programme de 4 ans. 

Pour ce qui est des projets PADEM et DSA, les programmes pressentis ne nous [para.issaient 
pas contestables et, auraient-ils suscite quel~ues reserves de notre i J>art que 
vraisemblablem.ent par souci de cooperation nous n aurions pas ouvert le deba'.t. Le projet 
PADEM a permis jusqu'a present de realiser des ope.rations importantes, aussi b~en en tenne 
d'enquetes que d'acqmsitions de materiel. En outre, notre connai.ssance du proj~t DSA nous 

~ ermet de penser que les enquetes prevues sont utiles pour !'amelioration du systeme 
~ d'information malien. 

L'enqu.Me annuelle main d'oeuvre et demographie repon.d a une demande de l'ONMOE qui 
souhaite realiser annuellement une enqu~te de ce type. Elle vient en comnlement des 
enquMes DSA, qui sont a objectifs multiples, et qui ne peuvent done approfotidir tous les 
volets. Or les donnees sur la demographie et l'emploi sont des donnces essentielles qu'il 
convient de suivre rtgulierement et de fa~on approfondie. 

Nous n'avons J.>a5 fait de fa~on exhaustive l'evaluation des pro~rammes d'amelioration des 
statistiques deJa realises. La courte duree de notre sejour nous a mcites a nous cohcentrer sur 
des entretiens avec les utilisateurs et les 2roducteurs. Cependant, nous avons preconise la 
poursuite des programmes DSA et P ADEM, ce qui montre implicitement que nous 
apprecions ces programmes, tout en mettant l'accent sur la necessaire coordination. entre les 
deux projets. . 

Pour ce qui est des statistiques financieres et des finances publiques, nous n'avons pas 

•
reconise que la DNSI prenne en charge la collecte et le traitement de ces domjees. Ce que 
ous avons propose, c'est que les besoins de la DNSI soient pris en compte dans les etudes en 

- ,, cours aux Fmances, car la comptabilite nationale est un utihsateur de ces donnees. TI est bien 
~ evident que !'elaboration de ces statistiques releve de la competence de la Banque Centrale et 

du Ministere des Finances. . 

Je reste a votre disposition pour toute precision complementaire, et vous prie d'agreer, 
Monsieur, l'expression de ma consideration distinguee. ~ 

ry/ y 
11 / 

Paul-Henri WIRRANKOSKI 
' 
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THE {JORLD BANK/IFC/MIGA 

, OFFICE MEMORANDUM 

DATE: June 21, 1991 

TO: Theodore Ahlers, AF5CO 

FROM: Jean-Marie Bruno, AFTIM Jrv'\ 
EXTENSION: 34462 

SUBJECT: MALI - SAL I - Labor Code & Civil Service Component Supervision Mission 
Back-to-Office Report 

1. I visited Mali from May 27, 1991 until June 8, 1991 to assess the new Administration 
capacity to carry out the civil service component, and particularly the voluntary departure 
program, as spelled out in SAL I. My main conclusion is that the program for 1991 is likely to 
be partly unexecuted, even if material difficulties are quickly lifted, given the social and political 
balances and the short period of time during which the Government will have full control of the 
situation. 

2. Our major interlocutors in the field of civil service and institutional issues have been 
replaced: civil service minister and director, Commissaire ~ la Reforme Administrative. The new 
team was not fully informed of all the aspects of the program and the rationale of certain choices, 
but it seems very committed to the achievement of the program objectives. It also assesses 
clearly the constraints within which it has to maneuver, and particularly the increased influence 
of the union. The main hindrance to the program implementation however lies in the human, 
material and technical weaknesses of the civil service directorate, which the damages it suffered 
during the events have exacerbated. 

3. The Cadres Organigues which are the main instrument through which the voluntary 
departure program was supposed to be implemented, are under negotiation with the union. 
Though the new version was due by the end of June, the discussion has been difficult enough to 
delay the expected outcome to mid/end-July. The result should be far below the number of 
redundant staff identified in the previous version. The Government tries to keep a hard line in 
the discussions but the whole exercise tends to become a market negotiation, far from the 
identification of the needed positions to fulfill the Government missions. 

4. The principles that guided the organization of the examens professionnels will be 
maintained. Their concrete implementation might however present some difficulties. The results 
of the Examens Professionnels will be taken into account as initially planned since the union 
agreed upon them. Given the fact that the papers were destroyed during the events, the civil 
service directorate is gathering the lists of those who failed, among the DAFs of each ministry. 
This procedure might further delay the departure of these 1,230 former conventionnaires. The 
conventionnaires who did not attend the examens professionnels will also be forced to leave. 
Their number is not precisely known. 

5. The voluntary departure program should begin on July 1, with 1,070 departures of actual 
volunteers. It is noticeable that an indefinite number of candidates actually withdrew their 
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candidacies with the restoration of regular salary payments and the salary increase consecutive 
to the financial translation of promotions. Officials state however that new applications are still 
arriving. An extension of the program to military personnel is under preparation. The military 
officials refused however to discuss the content of such a program with me, before it was agreed 
among the military hierarchy and the Government. I suggested in my aide-memoire that we 
receive a proposal by the end of this month. The figure target is between 1,500 and 2,000 
departures. The military officials obviously did not like the idea of the program, fearing that it 
could attract a lot of people, and realizing that they could not replace the departees. 

6. The financing of the first phase of the program should not be problematic given the 
existence of the CFAF 2.5 Bn still existing in the Central Bank. This amount should however 
be just sufficient to cover the severance premia related to the first wave of departures ( estimated 
to CFAF 2.3 Bn), and the reinsertion-related expenses. Any further departures during this fiscal 
year (the departure of military personnel is planned as soon as August) would require additional 
resources to be allocated to this purpose. 

7. No progress was noticed in the implementation of the reinsertion component of the 
program. I explained to the new team our understanding of the role of the "agence". They 
proposed that this responsibility would be assumed by the CARRECl/ whose management 
recently made a new offer of service. Its proposal is not along the lines agreed upon during 
negotiations, but given the time constraints and the fact that this structure is already experienced 
in that field, I did not straightaway decline its candidacy as we happened to do during the 
program design. I clearly stated however the strict limits within which I thought it should 
intervene. 

8. The lift of promotion freezing led to an average increase of the monthly wage bill of 
about 20 % . Given the uncertainty of the savings that one can realistically expect from the 
voluntary departure program (which should not be higher that CFAF 350 millions for the first 
wave), and according to the lines drawn during the Bank/IMF mission, I recommended that any 
decision on recruitment and salary increase would be suspended pending the results of the study 
on the remuneration system and the implementation of the cadres organiques. 

9. No progress was noticed on the remuneration study. The proposals sent by three 
consultant firms were left unopened. I urged the civil service ministry to proceed with the choice 
of the consultant as soon as possible given the importance of the study for the 1992 budget 
preparation. 

10. On the Labor Code reform, the ministry of employment and civil service agreed on the 
recruitment of a consultant to help them review the entire code. We should soon receive a 
request for that purpose. 

11 . Gerard Boulch was unfortunately unable to join me in Bamako at the time I was there, 
to discuss the computerization program. I recommended that the purchase of the equipment, for 
which a bid was launched just before the events, would be delayed until a full reinstallation of 
the civil service directorate in its renovated buildings. The Government also agreed on the 
principle of the organization of a new census to offset the destruction in the civil service archives 

1/ 11 Carrefour Reconversion 11
: the structure that was set up for the public enterprises 

"compresses" . 
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that occured during the events. This census was tentatively scheduled for next October. It is to 
be noted that not all the basic files were destroyed but only a undetermined number of them, 
probably not higher than 30 % of the total. The 1989 census data, on the other hand, was totally 
burned out. The computerization of the civil service could then be achieved through the 
constitution of a new civil service database that would be created with the future census data. 
Such an operation nevertheless needs careful preparation that a consultant should be asked to 
perform if the initially planned human resources were not available to complete it in the 
appropriate time framework. 

12. The "directeur de cabinet" of the minister of civil service asked for an implementation 
timetable that would help him follow-up and supervise the civil service directorate. An updated 
timetable was annexed to the aide-memoire. 

Attachment: Aide-memoire and annexes 

cc: Mmes/Messrs. J.L. Sarbib, R. Key, H. Hennrich-Hanson, S.Samen (AF5CO); M. Dia, 
G. Boulch (on mission in Burkina-Faso) (AFTIM); M. Garrity, Y. Thiam (AF5ML); 
Daumont (IMF). 

JMB - WPS! - 21.VI.91 
C:\MALI\TEX\0591MISS.BTO 
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MISSION ECONOMIOUE DE LA BANQUE MONDIALE 

AIDE-MEMOJRE 

1. Une mission economique de la Banque mondiale, composee de M. Ahlers, M. Bruno et Mme. 
Hennrich-Hanson, a sejoume a Bamako entre le 17 mai et le 8 juin 1991 pour faire le point sur les progres realises 
dans !'execution du PAS entre en vigueur au mois de mars. La premiere partie de la mission a egalement travaille 
avec les autorites et une mission parallele du Fonds Monetaire International sur la revision du cadre 
macroeconomique pour 1991. La mission tient a remercier les autorites de la cooperation etroite et de l'excellente 
assistance dont elle a beneficie et de l'accueil chaleureux qui lui a ete reserve. Les observations principales de la 
mission sur l 'execution du PAS sont resumees dans cet aide-memoire. 

Cadre reglementaire 

2. En ce qui conceme la reforme du cadre reglementaire, la mission a pris acte avec satisfaction de 
}'intention des autorites de liberaliser les prix des hydrocarbures a partir du ler janvier 1992; ainsi tout contrle de 
prix sera elimine au Mali en 1992. La mission a egalement releve que la modification de !'article 44 du code du 
travail, assouplissant les procedures de licenciement, a ete realisee par ordonnance du President du CTSP le 11 mai 
1991. Un nouveau code du Travail sera mis en vigueur avant le 31 decembre 1991; pour !'aider dans sa redaction 
et sa mise a jour, le Gouvemement fora appel a un consultant sur les termes de reference duquel il a donne son 
accord au cours de la mission. La date de la mise en vigueur du nouveau Code de Commerce a ete reportee au ler 
septembre 1991. 

Restructuration du Budget 

3. En ce qui conceme la restructuration du budget, la mission recommande que le transfert du 
chapitre 24.2 dans le chapitre 12 du materiel qui etait prevu pour 1992 puisse etre realise enjuillet 1991 a !'occasion 
du collectif budgetaire prevu. Elle tient egalement a souligner que les economies prevues dans les depenses 
budgetaires ne devraient pas entrainer une reduction des depenses recurrentes pour le secteur de la sante telle que 
convenues dans le PAS et le PDS II (au moins 7,3% de la totalite des depenses recurrentes pour l'annee 1991). 
De meme, elle rappelle qu'au moins 3 milliards de FCFA devraient etre inscrits au budget revise de 1991 pour la 
direction nationale des travaux publics afin d'assurer l'entretien courant des routes. 

Amelioration des Statistiques 

4. La mission a egalement tenu des discussions, au niveau technique ainsi qu'au niveau ministeriel, 
avec le ministere du Plan et de la Cooperation Internationale sur la programmation des investissements publics et 
!'amelioration de la base statistique au Mali. Ence qui conceme !'elaboration du plan d'actions pour l'amelioration 
des statistiques, la mission a egalement pu s'entretenir avec les consultants du bureau d'etudes Plani-Stats qui etaient 
sur place (sur financement PAS) pour aider la DNSI a mettre a point le plan d'action elabore l'annee demiere, dans 
le domaine des statistiques du secteur reel notamment. 

5. Sur la base de ses entretiens avec le gouvemement et les consultants, la mission constate que les 
difficultes qui empechent la production de statistiques satisfaisantes dans des delais acceptables se situent a plusieurs 
niveaux. Tout d'abord, au niveau de }'administration, il n'existe pas au Mali de programme global de production 
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reguliere de statistiques. La plupart des enquetes semblent plutt etre entamees a cause de !'existence d'un 
financement exterieur. Ainsi, non seulement les depenses d'investissement engagees dans le domaine de la 
statistique, mais egalement les depenses recurrentes sont fortement dependantes de l'aide exterieure. Ensuite, au 
niveau institutionnel et reglementaire, il n'existe pas de loi relative aux statistiques qui definissant !'obligation et 
le secret statistique, les organes responsables, leurs domaines de competence, et les droits et devoirs des differents 
intervenants. La mission a cependant appris qu'un projet d'une loi statistique etait en preparation a la DNSI. De 
meme, il n'y a pas un comite de coordination statistique pour assurer la concertation entre les differents utilisateurs 
de statistiques. Dans cette situation, plusieurs problemes se posent: souvent la population ne repond pas aux 
questionnaires ce qui reduit la qualite des enquetes; parfois un ministere dispose des resultats d'enquetes qui n'ont 
jamais fait l'objet ni d'analyse ni de publication par l'organe central de la statistique au Mali, la DNSI; et meme 
si des resultats ont ete publies, parfois les utilisateurs potentiels n'en ont pas connaissance. Enfin, au niveau de 
l'informatique, l'evolution rapide de la technologie pendant les dernieres annees a entraine une decentralisation de 
l'informatisation de donnees vers les ministeres techniques et une reduction parallele du rle de la DNSI en ce qui 
conceme les applications pour le compte des diverses administrations. Afin d'assurer une compatibilite des 
statistiques, il nous semble done urgent qu'une politique coherente de l'informatique pour l'ensemble de 
l'administration soit developpee et que le rle de la DNSI dans ce domaine soit redefini. Le plan d'actions a 
elaborer devrait a notre avis prendre en compte tous ces elements. 

Budget Special d'Investissement 

6. En ce qui conceme le programme d'investissements publics, la mission estime possible une 
amelioration toujours plus grande de la programmation et du suivi de l'execution du Budget Special 
d'investissements (BSI) et du programme triennal. Dans ce cadre, la mission a fourni ses commentaires 
preliminaires sur le nouveau projet de criteres de selection des investissements publics a inscrire au BSI qui a ete 
soumis a la Banque recemment. Ce projet represente a son sens une nette amelioration par rapport a l'avant-projet 
discute au mois de novembre dernier. Bien qu'il y ait encore des amenagements a apporter ace projet, la mission 
souhaiterait que }'application des principes de selection retenus commence des la preparation du BSI 1992 et du 
programme triennal 1992-94 qui devraient demarrer prochainement. Des commentaires supplementaires, notamment 
en ce qui conceme la selection des projets sociaux, seront transmis apres le retour de la mission. La mission a 
egalement rappele aux autorites l'importance de soumettre a la Banque au plus tard mi-septembre un projet du BSI 
1992, etant donne qu'un accord sur les investissements dans le secteur rural constitue une des conditions prealables 
au decaissement de la deuxieme tranche du PASA, prevu pour le 4eme trimestre 1991. 

7. Auniveau du suivi de }'execution du BSI, la mission constate qu'une analyse globale de }'execution 
du BSI 1990 a ete preparee et qu'elle montre que }'instruction No 3 de septembre 1990 n'est toujours pas 
entierement appliquee. Malgre un progres important, la totalite des fiches de suivi n'est toujours pas transmise a 
la DNP et la qualite des informations transmises est souvent douteuse. Le probleme semble se situer surtout au 
niveau de la coordination au sein des ministeres techniques et de la capacite de planification de ces ministeres. [La 
suppression des cellules de planification dans les ministeres, dans le cadre de la reduction du nombre et de la taille 
des structures, et le transfert de la fonction de planification aux DAFs n'a pu qu'aggraver ce probleme.] Dans le 
contexte de la revision des cadres organiques qui est en cours, ce probleme devrait etre aborde. La mission pense 
qu'il est necessaire de disposer de la capacite de planification sectorielle, notamment des agents formes dans ce 
domaine, au niveau au moins des plus grands ministeres techniques. La mission appuie la proposition du ministre 
du Plan et de Ia Cooperation intemationale d'incorporer egalement dans le processus de suivi la direction des 
marches publics qui dispose de moyens pour faciliter non seulement le suivi de }'execution financiere, mais aussi 
de ]'execution physique des projets. 

8. La mission a egalement discute des questions relatives a la planification a moyen et long terme, 
notamment de Ia realisation d 'une etude nationale de perspectives a long terme et du rle du Plan quinquennal. Elle 
a appris que cette etude n'a toujours pas demarre. La supervision de }'execution de cette etude a ete confie a la 
SNED. A cet effet, elle a ete chargee de soumettre au cabinet du ministere du Plan et de Ia Cooperation 
Internationale un montage technique de l'etude comportant notamment: la demarche a suivre, la duree, le cofit et 
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la liste des personnes et des ressources, etant entendu que la mobilisation des participants nationaux est prioritaire. 
Ce travail sera soumis au cabinet du ministere sous peu. La mission tient a souligner que cette etude devrait se faire 
avec la plus grande participation de la population malienne. Bien que l'etude soit menee au niveau national, son 
financement devrait en etre assure en grande partie par les sources de financement exterieures. La mission pense 
qu'etant donne la liberalisation progressive de l'economie malienne et }'existence du programme triennal 
d'investissements publics, le Plan quinquennal ne peut plus jouer le rle qui lui a ete confere dans le passe. Il 
semblerait preferable de concentrer dans l 'immediat les efforts de l 'administration sur la planification a moyen terme 
et sur une meilleure maitrise du programme triennal glissant, et ceux dans le domaine de }'elaboration des strategies 
de developpement sur l'etude de perspectives a long terme. En tout etat de cause, la reflexion deja amorcee par 
les autorites nationales pour la mise en place d'un systeme de planification mieux adapte au contexte actuel marque 
par l'ouverture democratique et le liberalisme doit se poursuivre et se concretiser. 

Cadres Organigues 

9. A la demande du syndical, une revision des cadres organiques a ete entreprise de sorte que ce 
dernier puisse etre associe a la prise de decision. Une commission a ete constituee a cette fin, presidee par le 
ministere de la fonction publique et du travail, et comprenant le syndicat, le CRA et la direction de la fonction 
publique. Les departements concemes soot egalement associes aux travaux de la commission. Le delai initialement 
prevu pour la fin de cet exercice de revision, soit le 25 juin 1991, ne sera sans doute pas respecte en raison des 
divergences apparues au cours des travaux de la commssion tant sur la methodologie de travail que sur son 
fonctionnement quotidien. L'aplanissement de ces divergences devrait cependant permettre a cette commission de 
terminer ses travaux dans les dix premiers jours de juillet. Les nouveaux cadres organiques seront ensuite soumis 
au conseil des ministres pour approbation. Tous les cadres organiques devraient etre adoptes en octobre au plus 
tard. La mise en oeuvre devrait s'etaler dans les mois suivants et pourrait etre achevee a la fin de l'annee 1991. 
Tout en esperant que ce calendrier puisse etre respecte, la mission n'est pas certaine que les discussions entrainees 
par la participation du syndical permettent de respecter les delais prevus. En tout etat de cause, les nouveaux cadres 
organiques seront traduits en postes budgetaires des le budget pour 1992. La mission souhaite que les nouveaux 
cadres organiques puissent etre adresses a la Banque apres la fin de leur adoption par le Conseil des ministres 
prevue pour le 31 aout 1991. La mission rappelle egalement son souhait de disposer de tableaux faisant apparaitre 
la comparaison entre la situation prevalant actuellement et les cadres organiques. Le transfert des donnees detenues 
par le Commisariat a la Reforme Administrative sur base donnees est actuellement en cours et devrait faciliter tant 
leur exploitation a des fins statistiques que leur mise en oeuvre par la direction de la fonction publique et du 
personnel. 

10. Si la preoccupation budgetaire et financiere doit certes demeurer le cadre oblige dans lequel les 
cadres organiques soot revus, le fondement meme de l'exercice, a savoir !'adaptation du volume et de la 
qualification des effectifs aux missions reconnues a chaque service, ne doit pas etre perdu de vue. Deux ecueils 
doivent done etre evites: le maintien de postes inutiles dans un souci a court terme de protection d'un emploi 
improductif; la disparition de missions importantes pour la gestion du developpement. La mission souhaite ainsi 
que les cadres organiques relatifs aux services avec lesquels un programme est en cours, et tout particulierement 
}'administration de }'education et de la sante, puissent etre communiques a la Banque prealablement a leur adoption 
formelle, pour avis et commentaires. 11 apparait egalement souhaitable que les fonctions de planification au sein 
des ministeres techniques ne soient pas eliminees. 

Programme de departs volontaires 

11. Le programme de departs volontaires debutera le ler juillet avec 1070 1 agents dont les 

1 Repartition: Fonctionnaires 738 (A: 116, B:404, C:218); Conventionnaires 332. 

MALI - SAL I - Supervision Mai/Juin 1991 



4 

candidatures avaient ete agreees par la commission des departs volontaires avant les evenements. Cette premiere 
vague devrait etre suivi par le depart des 1230 2 conventionnaires ayant echoue aux examens professionnels. A 
ce chiffre devraient egalement s'ajouter les conventionnaires occupant des postes de fonctionnaires n'ayant pas 
souhaite passer les examens professionnels et ayant de ce fait implicitement accepte de quitter la fonction publique. 
Cette deuxieme vague devrait avoir lieu des le mois d'octobre si l'on souhaite que l'effet budgetaire de ces departs 
soit sensible des cette annee. La mission souhaite que la Banque mondiale puisse Hre rendue destinataire le 
plus tt possible de la r~partition de ces agents par cat~ories de sorte que puisse etre evalue le cout de ces 
departs ainsi que les economies qui peuvent en etre attendues. Une troisieme vague pourrait avoir lieu en decembre 
avec les volontaires dont les candidatures continuent de parvenir a la direction de la fonction publique. 

12. Le report de la mise en oeuvre des cadres organiques, qui constituait avec les examens 
professionnels l'instrument incitatif principal du programme, prive de sens les dates limites a partir desquelles le 
montant des primes variait dont la justification etait de tenter de faire le plein des candidatures des le debut du 
programme. II n'apparait ainsi plus necessaire d'y faire reference. Par ailleurs d'autres amenagements doivent etre 
apportes au programme. Compte-tenu de leur faible nombre, la mission ne voit pas d'objection ace que Jes agents 
de la categorie D puissent beneficier du programme dans les memes conditions que les agents de la categorie C. 
De meme Jes enseignants du premier cycle de l'enseignement fondamental qui n'exercent plus de fonction 
d'enseignement et qui ne devront pas donner lieu a un recrutement de remplacement peuvent egalement 
beneficier du programme. 

13. Gestion financi~re. La tresorerie du programme semble assuree pour la premiere vague dans la 
mesure ou les 2,5 Mds FCFA destines a cette fin sont toujours disponibles a la BCEAO. Le montant des primes 
relatif a la premiere vague est estime a 2,3 Mds de FCFA, au vu de la repartition foumie par la DNFPP. 11 
conviendra egalement de doter le fonds de preparation et de formation, le fonds de garantie, de rembourser les 
cotisations de retraite et d'assurer le financement de la structure d'aide a Ia reinsertion d' ici a la fin de l'annee. 
Cette enveloppe risque done d'etre toutjuste suffisante pour cette premiere vague. La poursuite du programme d'ici 
a la fin de l'annee supposerait que de nouveaux credits soient affectes a cette fin sur les financements rendus 
disponibles par les cofinanciers du programme. La mission souhaite que la Banque mondiale puisse recevoir un 
tableau de bord mensuel faisant apparaitre les chiffres principaux relatifs au programme (voir modele en annexe 1). 

14. La gestion mat~rielle du programme se deroulera dans des conditions particulierement difficiles 
compte-tenu des moyens extremement limites dont dispose la DNFPP dans ses locaux provisoires. Dans un batiment 
qui n'etait pas destine a cette fin, Jes conditions d'accueil du public et de conservation des documents ne presentent 
pas les garanties de securite minimale, et Jes moyens materiels sont reduits au strict minimum. 11 importe done que 
les travaux de restauration des batiments de la DNFPP puissent etre acheves dans Jes meilleurs delais (et dont 
l'installation electrique devra prendre en compte les exigences d'une informatisation future) afin que Jes conditions 
materielles d'execution du programme soient rendues decentes. Le ministre de l'economie et des finances a deja 
demande a la direction de la Banque un avenant a !'accord de credit en vue d'egalement utiliser l'enveloppe 
d' assistance technique pour l' acquisition de materiels. Si les autorites maliennes souhaitaient utiliser ces credits pour 
equiper la DNFPP il conviendrait que la Banque mondiale en soit officiellement saisie. 

15. La gestion technique du programme se deroule egalement dans des conditions difficiles. Une 
partie des archives de la fonction publique ayant ete detruite et ces dernieres etant actuellement reparties en trois 
endroits differents, !'examen des dossiers des partants peut etre rendu problematique. Lorsque les pieces ont ete 
detruites, la DNFPP fait appel aux dossiers detenus par les DAF de rattachement, voire aux copies detenues par 

2 Le chiffre precis ne sera connu que lorsque les listes seront reconstituees a partir des elements detenus par 
les DAF. 
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les interesses eux-memes. II semble cepenclant que ces solutions empiriques aient permis de faire face aux 
difficultes rencontrees clans des conditions de fiabilite acceptables. Les circonstances ne font cependant que mettre 
un peu plus en lumiere l'insuffisance absolue du systeme d'information relatif a la fonction publique et dont le 
redressement passe notamment par la realisation d'un veritable recensement et la formalisation du circuit 
d'information. Ainsi une etude des circuits permet de constater que dans l'etat actuel du systeme, aucun intervenant 
n'a les moyens de s'assurer qu'un partant volontaire ne sera pas recrute a nouveau sur le BSI. Si une telle 
manoeuvre est plus difficile sur le budget general, la mission souhaite cepenclant que le bureau central de la solde 
en relation avec la DNFPP elabore les mesures techniques et de procedures susceptibles d'eviter de tels retours. 
La mission souhaite que la Banque mondiale soit rendue destinataire de ces mesures avant la fin du mois de juillet 
1991. La mission a egalement pris acte de ce que la DNFPP ne souhaitait plus faire appel aux services d'un 
consultant expatrie pour !'assister clans la mise en oeuvre du programme de departs volontaires. La mission 
recommande neanmoins que la DNFPP soit renforcee et beneficie notamment de !'experience des agents ayant deja 
gere le premier programme de departs volontaires. 

16. La mise en oeuvre du volet r~insertion du programme n'a pas connu de nouveau developpement. 
La mission a transmis au ministere de la fonction publique et du travail ses commentaires sur le projet de contrat 
et de termes de reference du bureau d'etudes prive (Diarra) qui avait ete pressenti avant les evenements pour exercer 
les missions d'aide a la reinsertion. Une copie de ces commentaires estjointe en annexe 2 au present aide-memoire. 
La mission a egalement examine la derniere proposition du CARREC pour la gestion de ce volet et souhaite rappeler 
les principes qui ont guide !'elaboration du programme. 

(a) la structure d'aide a la reinsertion ne doit pas etre identifiee a }'administration et surtout pas a la 
DNFPP; elle doit done exercer sa mission de maniere indepenclante sur la base d'un contrat 
definissant ses droits et ses obligations vis-a-vis de }'administration et de termes de reference 
precis, quel que soit le statut juridique de la structure gestionnaire; 

(b) la phase de depart et la phase d'aide a la reinsertion doivent etre clairement separees, notamment 
au plan financier; ainsi Ia prime de depart est versee lorsque le partant quitte la fonction publique 
et non lorsqu'il a monte un projet de reinsertion; 

(c) Jes partants doivent toujours avoir le choix de ne pas faire appel aux services de la structure d'aide 
a la reinsertion; il ne peut done y avoir a aucun moment d'obligation de presenter un projet ou 
de suivre une formation; le caractere volontaire de Ia demarche des partants se verifie notamment 
clans sa participation financiere a la preparation de son dossier et au cofit de la formation 
eventuelle qu 'il suivra; 

(d) le programme n'a aucune objection ace que des formules de regroupement des partants et done 
de cumul des avantages soient mises en place; de meme il n'y a pas d'objection ace qu'un partant 
demande volontairement a ce que sa prime Jui soit versee de maniere fractionnee; 

(e) la structure d'aide est essentiellement la pour orienter les partants vers Jes structures de promotion 
de PME/PMI existantes, Jes informer, les aider dans leur demarche de promoteur et clans leur 
relations avec le systeme bancaire mais ne doit pas systematiquement se substituer, ni aux bureaux 
d'etudes, ni aux structures de formation; son rle est essentiellement qualitatif; 

(t) le programme ne prevoit pas de ligne de credit, de financement ou de mesures reglementaires 
privilegies pour les partants volontaires, autres que ceux deja offerts a tous Jes promoteurs 
maliens; apres avoir quitte la fonction publique, Jes partants doivent etre consideres comme 
n'importe quel agent economique. 
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17. La mission engage done le Gouvemement a elaborer tres rapidement des termes de reference pour 
cette structure d'aide a la reinsertion et a choisir un operateur. A son sens, le choix de cet operateur devra d'abord 
etre guide par sa capacite a mener a bien la mission qui lui sera confiee, mais devra egalement tenir compte du cofit 
de fonctionnement de la structure et des prestations. La mission souhaite que la Banque puisse etre consultee sur 
ces termes de references et sur le choix de l'operateur avant la fin du mois de juin 1991. 

18. Ence qui conceme l't!largissement du programme aux forces annt!es et de st!curitt!, la mission 
a eu une rencontre d'information avec les autorites militaires. Une proposition est en cours d'elaboration a laquelle 
la mission n'a pas ete associee et doit etre transmise au gouvemement. Compte-tenu des delais dans lesquels ii est 
envisage de faire partir les militaires interesses (fin aofit), ii semble necessaire qu'une proposition soit formalisee 
avant la fin du mois de juin. La mission souhaite que cette proposition soit transmise a la Banque mondiale avant 
son adoption par le Gouvemement. Cette proposition devrait etre accompagnee des elements pertinents pour en 
apprecier les effets budgetaires a savoir: la decomposition de la masse salariale militaire globale par categories 
( officiers generaux et superieurs, officiers subaltemes, sous-officiers superieurs, sous-officiers subaltemes, militaires 
du rang), par nature de remuneration, les effectifs de chacune de ces categories, le cout moyen de chacune de ces 
categories, le montant des primes de depart proposees et la justification de leur niveau, le traitement envisage des 
problemes de retraite, les textes reglementaires et grilles de remuneration, les objectifs quantitatifs du programme 
et la cible retenue. 

Effectifs et Masse Salariale 

19. Le tableau ci-apres fait apparait_re le montant des engagements de solde brute ainsi que les effectifs 
des agents civils en activite pour chacun des mois du premier semestre 1991. 

JAN FEV MAR AVR MAI JUI 

Volume 

Masse sal. 2.095,3 2.245,2 3.734,2 2.500,1 2.467,9 2.532,2 

Effectifs 41.831 41.621 41.462 41.756 41.845 42.149 

Var. en% 

Masse sal. +7,2 +66,3 -33,0 -1,3 +2,6 

Effectifs -0,5 -0,4 +0,7 +0,2 +0,7 

Indice 

Masse sal. 100 107 178 119 118 121 

Effectifs 100 99 99 100 100 101 

Source: Bureau Central de la Solde 

20. Les effectifs des agents en activite payes par le BCS ("solde normale") ont faiblement evolue entre 
les mois de janvier et de juin. Les instruments disponibles ne permettent pas d'expliquer ces mouvements et leur 
detail. La mission souhaite que la decomposition de ces mouvements d'entree et de sortie par nature de mouvements 
depuis le debut de cette annee puisse lui etre communiquee. Compte-tenu du fait qu'aucun concours de recrutement 
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n'a ete organise au cours de la periode, l'augmentation resulte done probablement du commencement de la prise 
en compte des agents relevant anterieurement des budgets annexes et des comptes d'affectation speciale. La prise 
en compte de ces agents, et notamment du fonds routier, n'est pas encore terminee en raison de l'insuffisance 
frequente des documents justificatifs presentes comme preuve de recrutement. La mission souhaite appeler 
l'attention des autorites maliennes sur le fait que la prise en compte de ces agents devrait se faire parallelement a 
la fonction publique et a la solde. Dans le contexte actuel ii semble que ces integrations ne se soient pas faites de 
maniere coordonnee et que la fonction publique n'ait pas ete prealablement saisie des dossiers avant transmission 
a la solde. 

21. La masse salariale mensuelle versee pour les agents civils semble s'etre stabilisee a un niveau 
superieur d'environ 20 % a celui du debut de l'annee apres les rattrapages d'avancement realise au cours des soldes 
de fevrier et mars. Les agents sont desormais payes a l'indice qu'ils avaient atteint au ler janvier 1989 apres les 
avancements formellement constates entre 1986 et 1988. L'incidence budgetaire de ce rattrapage (environ 2,3 Mds 
FCFA) est inferieure en volume a celle qui avait ete retenue dans la prevision de la masse salariale pour 1991 (3,3 
Mds FCF A). En revanche, les economies consecutives au programme de departs volontaires seront inferieures au 
1,3 Md envisage a la fin de l'annee demiere en raison de la date a laquelle les agents partiront et du nombre de 
departs moins important que prevu. Ansi le depart des 1070 agents identifies, le ler juillet ne devrait pas 
occasionner d'economies superieures a 350 Millions FCFA. 

22. Compte-tenu des incertitudes pesant encore sur les mouvements de la masse salariale en 1991, la 
missioi;i recommande que toute decision relative au niveau general des salaires et aux recrutements soit suspendue 
respectivement (i) aux resultats de l'etude relative au systeme de remuneration, et (ii) a Ia mise en oeuvre des cadres 
organiques et des resultats des examens professionnels (en ce qu'ils concement les candidats admis). 

23. La mission a egalement pris acte de ce que le statut general des fonctionnaires a ete modifie au 
debut de l'annee 1991 en vue de limiter !'utilisation de la notation aux passages de grade et d'abandonner son emploi 
pour les avancements d'echelon. Cette mesure qui simplifie considerablement la gestion des structures concemees 
(DNFPP et BCS) retablit ainsi un systeme d'avancement automatique sauf pour les promotions de grades. Le 
systeme anterieur n'avait en fait pas d'effet different (l'immense majorite des agents beneficiait d'un avancement 
chaque annee) mais maintenait la fiction d'une sanction annuelle du merite individuel des agents. Tout en 
comprenant les motifs d'une telle mesure, qui permettra d'eviter l'accumulation des retards dans la constatation des 
avancements, la mission souhaite qu'elle ne prejuge pas des choix qui pourront etre fait dans un contexte de gestion 
modernise et qui devra faire une part plus importante au merite des agents. 

24. La mission a pris acte des besoins de formation en informatique exprimes par le BCS. Elle a 
confirme que l'enveloppe d'assistance technique peut supporter des couts de formation. La Banque devrait done 
etre saisie d'une demande formelle assortie d'un programme de formation si cette demande etait jugee opportune 
par les autorites maliennes. 

Etude sur le Systeme de Remuneration 

25. Trois bureaux d'etudes seulement ont repondu a l'appel d'offres lance pour realiser l'etude sur le 
systeme de remuneration. n est vrai que les delais de clture coincidaient avec le debut des evenements. Le 
depouillement des offres n'a pas encore ete realise. La mission a donne son accord pour que ce depouillement, le 
choix du consultant, Ia negociation et Ia passation du contrat aient lieu au plus tt dans la mesure ou le programme 
economique conclu avec le FMI et la Banque mondiale pour 1991 prevoit que les conclusions de l'etude devront 
etre disponibles le ler septembre prochain, en vue de definir Jes principes devant regir un nouveau systeme et 
definir une politique salariale pour 1992. 
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Informatisation et Recensement 

26. L'appel d'offres pour la fourniture de materiel informatique pour la DNFPP n'a egalement pas 
ete depouille pour les memes raisons. La mission recommande que les com.mantles, resultant de cet appel d'offres 
ou d'un autre a realiser, ne soient passees que lorsque la DNFPP aura la certitude de pouvoir installer le nouveau 
materiel dans des locaux restaures et susceptibles d' accueillir en toute securite du materiel informatique. 

27. La destruction des donnees du recensement qui devaient servir de base a l'informatisation de la 
fonction publique, a amene la mission a proposer aux autorites maliennes la realisation d'un nouveau recensement 
de la fonction publique avec contrle physique qui permettrait de constituer une base de donnees fiable et de mettre 
a niveau les information de la solde et celles de la fonction publique. Les autorites maliennes ont exprime leur 
accord pour la realisation de ce recensement qui pourrait avoir lieu au mois d'octobre prochain. La mission souhaite 
que les autorites maliennes fassent parvenir a la Banque avant la fin du mois de juin un premier dossier 
methodologique pour la preparation de ce recensement, dont le financement partiel pourrait etre assure sur 
l'enveloppe d'assistance technique. 

Code du Travail 

28. La 1Illss10n a pris acte de ce que la nouvelle version de !'article 44 du Code du Travail, 
assouplissant les conditions du licenciement, avait ete mise en vigueur par ordonnance du President du CTSP le 11 
mai 1991 (J.O. du 31 mai 1991). Une version renovee du Code du Travail devrait etre mise en vigueur avant la 
fin de l'annee 1991. La mission a rappele }'accord de la Banque pour financer sur le programme la venue d'un 
expert en legislation du travail pour assister le Gouvemement malien dans la preparation de ce nouveau code. La 
mission a pris acte de ce que les autorites maliennes avaient toujours }'intention de faire recours aux services de cet 
expert. La Banque pourrait assister le Gouvemement dans le choix de cet expert, et notamment lui communiquer 
le nom de candidats potentiels si le Gouvemement la saisissait officiellement a cette fin. 

29. La mission a resume le calendrier des mesures a prendre au cours des prochains mois pour la mise 
en oeuvre des volets du programme relatifs a la fonction publique dans les tableaux joints au present aide-memoire 
en annexe 3. 

C:\MALnTEXI0591M1SS.A1M 
JMB-WPSl 

Bamako, le 8 juin 1991. 
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MALI - POV - CANDIDATURES ENREGISTREES 

FONCTJONNAIRES 
Total 

B C & D Fonction. 10 & + 

CONVENTIONNAIRES 

8 & 9 
Total 

1 a 7 Convent. 

MALI - POV - DEPARTS CONSTATES 

FONCTIONNAI RES 

B C & D 
Total 

Fonction. 10 & + 

CONVENTIONNAIRES 

8 & 9 1 a 7 
Total 

Convent. 

MALI - POV - CANDIDATURES EN INSTANCE 

FONCTIONNAI RES 
Total 

B C & D Fonction. 10 & + 

CONVENTJONNAIRES 

8 & 9 
Total 

1 a 7 Convent. 

Annex 1 
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TOTAL 

TOTAL 



Annex 2 

COMMENTAIRES SUR LE PROJET DE CONTRAT 

DE PRESTATION DE SERVICE POUR LA MISE EN PLACE DE 

L' AGENCE D'EXECUTION DU PDV 

1. Les termes de reference de l' agence chargee de l' execution de la reinsertion constitue un effort 
louable mais insuffisant pour definir les mecanismes de reinsertion et de mise en oeuvre des instrument 
d'incitation. Ces termes de reference devraient etre sensiblement etre precises pour pouvoir etre 
concretement mis en oeuvre. 

2. Le contrat quant a lui appelle des reserves plus fondamentales tenant a la procedure de choix 
du contractant et a la definition du montant du contrat. 

Les projets de contrat et de termes de reference appellent tout d'abord des interrogations. 

3. Sur quelles bases le projet de contrat et de termes de reference ont-ils ete rediges? Si c'est 
sur la base du rapport du Cabinet Diarra la banque souhaiterait disposer d'une copie de ce rapport. 

4. La procedure de choix du consultant ne parait pas claire. Quels ont ete les criteres ayant 
conduit a retenir le cabinet Diarra, deja consulte pour proposer une structure ? 

5. Contrat article 14 Sur quelles bases (temps de travail, nombre d'agents, moyens materiels, 
etc.) la remuneration mensuelle de 6 millions de FCFA a-t-elle ete fixee? 

6. T. de R. (I) 4 Sur quels criteres le benefice du fonds de formation sera accordee aux partants 
? 

Les projets de contrat et de termes de reference font ensuite apparaltre des omissions ou des 
imprecisions. 

7. Les procedures financieres de gestion des fonds de preparation/formation et de garantie 
devraient etre precisees et leur definition ne devrait pas etre laissees aux soins de celui qui sera charge 
de les mettre en oeuvre. 

8. T. de R. II Le volet organisation parait insuffisamment defini, notamment en ce qui concerne 
le partage des responsabilites et les procedures de circulations des documents et des informations. 

Certaines dispositions devraient enfin etre revues. 

9. Contrat article 16 La duree initiale du contrat (3 ans) parait longue. Il est comprehensible 
que le consultant souhaite beneficier d'une certaine securite; ii est cependant souhaitable que les 
conditions du contrat et eventuellement son titulaire puissent etre revue plus frequemment. Un 
renouvellement annuel paraitrait plus adapte. 

10. T. de R. (I) 4 II n'apparait pas possible que le co-contractant charge d'executer le programme 
de reinsertion puisse egalement beneficier des fonds de formation et de preparation et etre un des 
fournisseurs potentiels de service des partants. Les termes de reference devraient prevoir que le bureau 
charge de }'execution du programme n'est pas autorise a contracter directement ou indirectement avec 
les partants dans le cadre du programme de reinsertion et sur les financements des fonds de 

---1 
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formation/preparation, sauf a considerer que ces prestations font partie du contrat initial. Dans ce cas 
les termes de reference devraient etre plus precis. 

11. T. de R. (I) 5 & 6 La relation n'est pas celle entre l'agence et les bureaux d'etudes et les 
bailleurs de fonds mais entre les partants et les bureaux d'etudes et les bailleurs. L'agence ne devrait 
la n'avoir qu'un rle de conseil. 

12. T. de R. (I) 12 L'etude sur la predisposition du systeme bancaire apparait surtout comme un 
moyen de selectionner les etablissement depositaires du fonds de garantie. Cette approche doit etre 
menee avec prudence et la Banque souhaite etre tenue informee des conclusions du bureau d'etude 
avant toute decision. Le critere principal doit en effet rester l'appeciation de la qualite des projets 
presentes par les partants. 

13. T. de R. (I) 13 Si le bureau d'etude doit faciliter la relation entre la fonction publique et le 
tresor, il apparait plus normal que ces deux structures gouvemementales assurent la coordination par 
elle-memes et n'aient pas besoin de recourir a une tiers pour cela. 



DELAIS 

JUIN 1991 

Continu 

2eme quinzaine 

2eme quinzaine 

2eme quinzaine 

15 juin 

20 juin 

20juin 

Avant le 25 juin 

3eme semaine 

3eme semaine 

30 juin 

30 juin 

30 juin 

JUILLET 1991 

1 ere semaine 

ler juillet 

ler juillet 

ler juillet 

1 ere semaine 

lere quinzaine 

1 ere quinzaine 

1 ere quinzaine 

ACTIONS 

Preparation des arretes de depart et des releves de service 

Information individuelle des partants volontaires 

Information individuelle des recales aux examens 
professionnels 

Campagne d'information dans Jes medias sur Jes avantages 
lies a la reinsertion 

Ouverture des plis et choix du consultant de l'etude sur Jes 
remunerations 

Envoi a la Banque mondiale du projet de contrat et de 
termes de reference de la structure d' aide a la reinsertion 

Ouverture des plis et choix du fournisseur du materiel 
infonnatique 

Transmission au BCS de la liste definitive des partants 
pour prise en compte des le mois de juillet 

Signature des arretes de depart 

Alimentation du fonds d'indemnisation et de securisation 
de la retraite 

Passation du contrat avec le consultant retenu pour I' etude 
sur le systeme de remuneration 

Envoi a la Banque mondiale des etats relatifs aux 
conventionnaires ayant echoue aux examens professionnels 

Envoi a la Banque mondiale de la proposition relative au 
programme de departs volontaires des militaires 

Versement de la prime de depart 

Passation du contrat avec la structure chargee de la gestion 
de l'aide a la reinsertion 

Passation du contrat avec le fournisseur de materiel 
infonnatique 

Debut de l'etude sur le systeme de remuneration 

Envoi a la CRM des releve de service des partants 
volontaires 

Alimentation du fonds de preparation et de formation 

Information individuelle des conventionnaires occupant des 
postes de fonctionnaires et n'ayant pas passe Jes examens 
professionnels 

Definition de la structure de la base de donnees de la 
fonction publique et des circuits d'infonnation entre tous 
les partenaires 

Annex 3 

RESPONSABLES 

DNFPP 

DNFPP 

DNFPP 

MFPT/CAB 

DNFPP/MEF 

MFPT/CAB 

DNFPP/MEF 

DNFPP 

Min. FPT 

MEF 

DNFPP/MEF 

DNFPP 

Gouvernement 

MEF 

DNFPP/MEF 

DNFPP/MEF 

Consultant 

DNFPP 

MEF 

DNFPP 

DNFPP/BCS/DNSI/DAFs 



15 juillet 

15 juillet 

2eme et 3eme semaines 

4eme semaine 

4eme semaine 

Derniere semaine 

Derniere semaine 

AOUT 1991 

lere semaine 

Continu 

Continu 

2eme quinzaine 

2eme quizaine 

31 aoOt 

31 aoOt 

31 aoOt 

SEPTEMBRE 1991 

1 er septembre 

1 er septembre 

Continu 

!ere quinzaine 

I ere quinzaine 

Continu 

OCTOBRE 1991 

!er octobre 

Ouverture de la structure de reinsertion 

Fin des travaux de la commission de relecture des cadres 
organiques 

Calcul des elements relatifs a la retraite 

Remboursement des cotisations de retraite 

Signature de la convention entre le gouvernement et le 
systeme bancaire pour la gestion du fond de garantie 

Definition du calendrier et de Ia methodologie du 
recensement 

Elaboration des mesures de contrle des entrees des 
partants sur le BSI 

Alimentation du fonds de garantie 

Debut des preparatifs de depart pour une eventuelle 2eme 
vague pour le I er octobre 1991 

Preparation des listes de recensement 

Versement des premiers credits de preparation de projet et 
de formation 

Redaction de la circulaire relative a la mise en oeuvre des 
cadres organiques 

Fin de )'adoption des cadres organiques revises par le 
Conseil des ministres 

Envoi a la Banque mondiale des cadres organiques revises 
et des tableaux faisant apparaitre Jes soldes resultant de 
leur mise en oeuvre 

Remise du rapport final de l'etude sur le systeme de 
remunerations 

Diffusion de Ia circulaire relative a la mise en oeuvre des 
cadres organiques 

Debut de la mise en oeuvre des cadres organiques 

Fin de la preparation des listes de recensement 

Chaix du Gouvernement en matiere de politique et de 
systeme de remuneration au vu des conclusions de I' etude 

Reception et installation du materiel informatique 

Preparation du budget pour 1992 en vue de Ia traduction 
des cadres organiques en pastes budgetaires 

Depart de Ia deuxieme vague 

MFPT 

Gouvernement 

CRM 

CRM/MEF 

MEF/MFPT 

DNFPP/BCS/DNSI 

BCS/DNFPP 

MEF 

DNFPP 

DNFPP/BCS/DNSI 

Cellule 

DNFPP 

Gouvernement 

CRA 

Consultant 

DNFPP 

DNFPP 

DNFPP/BCS 

Gouvernement 

DNFPP 

DNFPP/DNB 

DNFPP 



~ 

lere semaine Transfert des donnees de la solde sur Jes machines de la DNFPP/BCS/DNSI 
fonction publique 

2eme semaine Recensement des agents publics MFPT/Min. Interieur 

Continu Debut des preparatifs pour le depart de la troisieme vague DNFPP 

NOVEMBRE 1991 

Continu Traitement des consequences du recensement DNFPP/BCS 

DECEMBRE 1991 

Continu Fin du traitement du recensement et de la mise a niveau du DNFPP/BCS 
fichier de la solde 

ler decembre Depart de la troisieme vague de partants volontaires DNFPP 

1992 

ler janvier Mise en service de la base de donnees fonction publique DNFPP 

31 mars Fin des redeploiements consecutifs a la mise en oeuvre des DNFPP/Departements 
cadres organiques 

30 juin Fin de la mise en oeuvre des cadres organiques Gouvemement 

ler juillet 4eme vague de departs DNFPP 



MESURES 

Programme de di!parts volontaires 

Information 

Information individuelle des partants volontaires retenus 

Information individuelle des recales aux examens professionnels 

Information individuelle des conventionnaires occupant des 
pastes de fonctionnaires et n'ayant pas passe les examens 
professionnels 

Information au travers des medias sur les conditions generates 
du programme et notamment les avantages lies a la reinsertion 

Envoi a la Banque mondiale des etats par categories des 
conventionnaires recales aux examens professionnels et de ceux 
n'ayant pas passe ces examens 

Alimentation du fonds d'indemnisation 

Preparation des arretes de depart 

Envoi de la lisle definitive des partants au BCS pour prise en 
compte dans la solde de juillet 

Signature des arretes de depart 

Versement de la prime de depart 

Elaboration de mesures de contrle de non-retour des partants 
dans la donction publique 

Preparation des releves de service 

Envoi a la CRM des releves de service et des actes des agents 
rctenus pour le depart 

Calcul des elements relatifs a la retraite par la CRM 

Versement, le cas echeant du remboursement des cotisations de 
retraite 

Envoi a la Banque mondiale de la proposition de programme 
relatif aux militaires 

Reinsertion 

Envoi a la Banque mondiale des termes de reference de la 
structure d'aide a la reinsertion 

Signature du contra\ de prestation de service entre le ministere 
de la fonction publique et du travail et la structure d'aide a la 
reinsertion 

Alimentation du fonds de preparation et de formation 

Alimentation du fonds de garantie 

RESPONSABLE DELAIS 

DNFPP Juin 1991 

DNFPP Juillet 1991 

DNFPP Juillet 1991 

Juin 1991 
MFPf/CAB 

DNFPP 30 juin 1991 

MEF 15 juin 1991 

DNFPP Juin 1991 

DNFPP Avant le 25 juin 

Min FPr Juin 1991 

MEF Juillet 1991 

BCS/DNFPP Juillet 1991 

DNFPP Juin 1991 

DNFPP Juillet 1991 

CRM Juillet 1991 

CRM Juillet 1991 

Gouvemement 30 juin 1991 

MTFP/CAB 20 juin 1991 

MTFP/CAB ler Juillet 1991 

MEF Juillet 1991 

MEF Aout 1991 



Signature de la convention relative a !'utilisation du fonds de 
garantie entre le gouvemement et le systeme bancaire 

Ouverture de la structure d'aide a la reinsertion 

Versement des premiers credits de preparation et de formation 

Cadres organiques 

Fin des travaux de la commission de revision des cadres 
organiques 

Envoi a la Banque des cadres organiques revises et des tableaux 
recapitulatifs faisant appara'itre les soldes resultant de leur mise 
en oeuvre 

Adoption des cadres organiques revises par le conseil des 
ministres 

Traduction des cadres organiques en pastes budgetaires 

Preparation de I 'integration des pastes budgetaires dans le 
budget pour 1992 

Diffusion de la circulaire relative a la misc en oeuvre des cadres 
organiques 

Fin des redeploiements consecutifs a la misc en oeuvre des 
cadres organiques 

Fin de la misc en oeuvre des cadres organiques 

lnfonnatisation 

Etablissement de la structure de la base de donnees 

Ouverture des plis et choix du fournisseur 

Passation du contrat 

Reception du materiel et installation 

Transfert des donnees du fichier de la solde 

Recensement 

Etablissement du calendrier et de la methodologie 

Etablissement des lisles de recensement 

Operations de recensement 

Traitement du recensement 

Misc a niveau et nettoyage du fichier de la solde suite au 
recensement 

Mise en service de la base de donnees fonction publique 

R6nun~rations 

Ouverture des plis et choix du consultant 

MEF/MFPf 

MFPf/CAB 

Cellule 

MFPf 

MFPf 

C.des Min. 

DNFPP/DNB 

DNB 

MFPf/DNFPP 

MFPf & Departements 

MFPf & Departements 

DNFPP/BCS/DAFs 

DNFPP 

DNFPP 

DNFPP 

DNFPP/BCS 

DNFPP 

DNFPP/BCS 

DNFPP/Min.Int. 

DNFPP 

DNFPP/BCS 

DNFPP 

DNFPP 

Juillet 1991 

Juillet 1991 

Aout 1991 

15 juillet 1991 

31 aout 1991 

31 aout 1991 

1 er septembre 1991 

ler janvier 1992 

ler septembre 1991 

31 mars 1992 

30 juin 1992 

ler juillet 1991 

20 juin 1991 

ler juillet 1991 

1 er septembre 1991 

ler octobre 

31 juillet 

Aout/Sept. 1991 

Octobre 1991 

Novembre/dee. 1991 

31 decembre 1991 

ler janvier 1992 

15 juin 1991 



Passation du contrat 

Realisation de l'etude 

Choix des politiques et des delais relatifs: 
- a la politique de remuneration pour l'annee 1992 
- au systeme de remuneration a mettre en place 

DNFPP 

Consultant 

Gouvemement 

30 juin 1991 

Juillet/aoiit 1991 

Septembre 1991 
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MINISTER£ DU PLAN EI' DE LA (IX)PERATIOO Republique du Mali 

Direction Nationale INTERNATIOOALE Un Peuple - Un But· Une Foi 
de la Statistique 

et de l'lnformatique 

(D NS I) 

8. P.: 12 
Tel. 22-24-55 

N 00 2 4 6 ~1 

22-48-73 

IMP-DNSI 

Objet: 

Ref: 
~ 

RECE/11£/J 
iV· 58f­
.FJLE 

uiv 2 s JUN 1991 ~ 

Bamako, le 1 4 JUII 1991 

-- " A1 AD.AME HEIDI HENNRICH HANSON 
ECDNCMISTE DIVISIOO DES OPERATIONS 

DEPARTEMENT DU SAHEL 

REGION AFRIQUE - BANQUE MONDIALE 

A-tt . 
/' 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir le rapport de la mission 

effectuee au Bureau of Census par Monsieur Seydou DIALLO et Madane DIALID 

M'~ji SENE. 

Je profite de cette occasion pour vous remercier des efforts 

fournis pour l'organisation et le bon deroulement de cette formation 

qui nous sera d'une grande utilite dans les exploitations des enquetes 

DSA. 

Veuillez agreer, Madame, l'expression de mes salutations distinguees. 

J 
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Rapport de Mission effectu~ au 
Bureau de Recensement des Etats Unis 

A ISPC (International Statistical Programs Center) 
Washington par 
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Mme Diallo M'Bodji SENE Ing~nieur des travaux Statistiques 
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Sur Ordre de Mission 035/PG-RM du 07/03/1991 Mme DIALLO 

M'Bodji SENE et Seydou DIALLO ont participe dans le cadre du 

projet DSA au Stage de Formati on sur IMPS (Integrated Microcom­

puter Processing System) a ISPC (International Statistical Pro­

grames Center) au Bureau de recensement des Etats Unis Washington 

DC. 

Ce stage est le troisieme stage de ce genre organise par la 

Banque Mondiale a l'intention des pays sahelien apres celui de la 

Mauritanie et du Tchad. 

La formation a ~egroupe deux pays 

raison de deux participants par pays . 

le Mali et le Senegal a 

Les Senegalais etaient tous deux informaticiens alors que l'e­

quipe Malienne etait mixte : une statisticienne et un informati­

cien. 

I PEROULEMENJ DES COURS 

Dans une premiere phase, les cours etaient programmes sur 4 

semaines et ensuite prolonges d'une semaine sur une demands de la 

Banque Mondiale compte tenu des differents problemes rencontres 

par les participants de la session precedente (cas du Tchad) au 

moment de leur exploitation. 

Les cours etaient dispenses du Lundi au Vendredi de 9H a 16H 

au "Scuderi Building" ou se situent les bureaux annexes . 

Pour assurer la formation, il n'y a pas eu de cours magis­

traux ; les exposes etaient immediatement suivis de cas pratiques 

deux equipes composees d'un Malien et d'un Senegalais ont ete 

constituees. 

3 
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Dans un premier temps, etant donne que, seul le question­

naire senegalais etait disponible, les deux equipes ont travaille 

sur celui-ci en attendant l'arrivee du questionnaire malien. 

A la reception de celui-ci, les equipes nationales ont ete 

constituees et chaque equipe s'est penchee sur son questionnaire. 

Les quatre premiere semaines ont ete consacrees a la presen­

tation du produit IMPS lequel est un logiciel de traitement 

d'enquAte. I1 a ete con9u par la ''Division des logiciels de ISPC 

du Bureau Central de Recensement de Washington. La Banque Mon­

diale, dans la recherche d'un logiciel de traitement des EnquAtes 

DSA, est en phase de test de ce produit avant un choix definitif. 

II DESCRIPTION DU PRODUIT 

IMPS, (Integrated Microcomputer Processing System) comme son 

nom l'indique est un progiciel integre compose de cinq modules : 

- DATA DICTIONARY 
- CENTRY 
- CONCOR 
- CENTS 
- QUICKTABS 

Chacun de ces cinq modules a fait l'objet d'exposes et 

d'application pratiques. 

1) DATA DICTIONNARY 

C'es~ le premier module de IMPS comme son nom l'indique, 

c'est le module qui permet de constituer le dictionnaire des 

donnees. A l'aide de ce module on definit : 
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- l'identifiant ou la partie commune 

- le nombre (de types) d'enregistrements du questionnaire 

- la nature des types d'enregistrements (Single ou Multiple) 

obligatoire ou pas 

- l'emplacement de ces differents enregistrements 

- les variables composant chaque type d'enregistrement 

- la nature (numerique ou alphanumerique) , longueur et position de 

ces variables 

- le contenu de chaque variable 

L'expose de ce module et son application au cas Senegalais 

ont pris la premiere semaine du stage. 

A la fin de cette semaine, une premiere version du diction­

naire senegalais etait disponible. 

2) CENTRY 

C'est le deuxieme module de IMPS; le module de saisie des 

donnees. Il est compose de deux sous-modules 

- Le sous-module DEVELOPPER, permet la creation des ecrans 

de saisie 

- le sous-module EXECUTOR, permet la saisie des donnees. 

Ce module etant certainement le plus facile, son application 

au cas Senegalais a pris trois jours. En fin de semaine, le 

troisieme module a ete entame. 

5 
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3) CONCOR 

C'est le troisieme module de IMPS le module d'epuration 

des donnees. Ce module permet de faire des controles de vraisem­

blances des variables prises separement de m~me que des controles 

de coherence entre deux variables. Ceci, afin de deceler les 

erreurs de codification et de saisie. 

Apres l'exec ution des programmes CONCOR, des rapports sont 

produits et soumis aux statisticiens qui doivent donner des 

specifications pour les corrections . Ce module a occupe les 

deux equipes jusqu'a la fin de la troisieme semaine du stage. 

A la fin de la deuxieme semaine, le questionnaire du Mali 

est arrive et l'equipe malienne s'est mis a l'utiliser. 

4) CENTS 

C'est l'avant dernier module de IMPS : le module de tabula-

tion. Apre s la saisie des donnees par CENTRY et leur epuration a 

l'aide de CONCOR, CENTS permet de faire les tableaux demandes par 

les statisticiens. 

module 

- CENPREP 

- CENTAL 

- CENAREA 

- CENCON 

A cet effet, il est compose de quatre sous-

permet la creation des maquettes des tableaux 

demandes 

permet de faire les calculs en creant des 

matrices representants les tableaux 

permet de realiser les differents niveaux de 

publication 

permet la concatenations de differents niveaux 

afin de parvenir a un niveau superieur 

6 
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L'application de ce module aux cas senegalais et malien a 

pris le reste de la troisieme semaine et toute la quatrieme 

semaine. Les tableaux elabores furent ceux de d'Enquetes Priori­

taires DSA qui figurent dans le document de la Banque Mondiale 

(Working Paper N°12 : Surweys and Statistics). 

5) QUICKTAB 

C'est le dernier module de IMPS. Comme son norn l'indique, ce 

module permet de faire des tableaux sous programme CENTS. Il 

permet de faire deu x types de tableaux : 

- tableaux par frequences 

bles prises separement 

soit des frequences des varia-

- tableaux par croisement de deux variables (CROSSTABS). 

Il est conseille de faire QUICKTABS juste apres la saisie 

pour voir la qualite des donnees; et apres CONCOR pour voir les 

donnees validees et constater la difference. 

Ce module tres leger a pris un jour et le reste de la 

derniere semaine a ete consacre a l'installation du logiciel et 

aux discussions sur les problemes de gestion des donnees. 

La saisie decentralisee au niveau des regions, la formation 

que les superviseurs doivent recevoir, les produits qui doivent 

etre mis a la disposition des agents de saisie et surtout les 

rapports issus des programmes Concor pour les demographes. 

7 
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I I I . APPRECIATION CRITIQUE DU PRODUIT 

1) Par rapport aux autres logiciels de traitement d'enquete, 

le logiciel IMPS a beaucoup de merite. En effet, il est d'usage 

assez facile et a travers ces multiples modules, 

tout. 

il constitue un 

avec 

les 

En effet, il est possible de traiter entierement une enquete 

ce produit. 

modules de 

Ila ce grand avantage de regrouper a la 

saisie et d'epuration de donnees (CENTRY 

fois 

et 

CONCOR) de meme que les modules de tabulations avec ou sans 

programrnation (CENTS et QUICTKAB). 

~ Ceci constitue , un avantage par rapport aux logiciels de 

traitement d'enquete generalernent utilises a la DNSI. En effet, 

jusqu'ici a la DNSI, la saisie des donnees se faisait dans des 

logicie1$ (RODE/PC,LANGAGE C,DBASE,COBOL), l'epuration etait 

faite par CONCOR,COBOL,DBASE. Ensuite, les donnees etaient trans­

ferees sur des logiciels de tabulations (CENTS, SPSS). 

Done, on peut dire que IMPS va resoudre ce problerne de va­

et-vient entre les differents logiciels. 

~ 2) Par rapport aux preoccupations de la Banque Mondiale ce 

produit semble repondre aux preoccupations du DSA qui compte sur 

l'appreciation des differents pays qui utilisent le produit pour 

faire un choix definitif. La banque voulant toujours des equipes 

mixtes, (Inforrnaticien et statisticien), le produit repond par­

faitement a cette aspiration car chacun y trouve son compte 

l'inforrnaticien, dans les modules qui necessitent une program­

mation et le statisticien dans les autres modules. 
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Cependant, a l'utilisation de IMPS, quelques imperfections 

apparaissent ; rnais elles ant essentiellernent dues au fait que ce 

n'est pas un produit fini. Nous a vons fait part de ces imperfec­

tions a ISPC et a s surance nous a ete donnee que tout sera au 

point en juillet et qu'une nouvelle version de IMPS nous sera 

envoyee. 

IV RENCONTRES AYEC LA BANQUE MONDIALE 

Au cours de ce stage, nous avons rencontre les representants de 

la Banque Mondiale a deux reprises : lors de la premiere rencon-

tre a ISPC, etaient present le Chef de la Division Informatique 

et son equipe, la Banque Mondiale representee par Mr. Bajat 

Statisticien du projet DSA et Elisabeth Huybens responsable du 

projet DSA s'occupant du Mali et les participants Maliens et 

Senegalais. Au cours de cette reunion Mr. Thomas Melaney qui est 

responsable de la formation a felicite l'equipe presente par son 

assiduite et son serieux dans le travail. 

Chacun des participants a pris la parole pour parler de 

l'avancement du projet DSA dans son pays. Les Senegalais sont fin 

~ pret car ils doivent debuter les enquetes des leur retour,tandis 

que l'equipe Malienne ne pouvait pas donner une date de demarrage 

compte tenu de la non disponibilite des ressources pour le finan­

cement des activites. 

Ensuite les responsables de la Banque ont fait part a ISPC 

des pr o blemes d'exploitation de leur enquete que rencontrent ac­

tuellement le s tchadiens et ont souhaite en consequence la pro 

longation d'une semaine. 

9 ' ( 



Ceci pour mettre l'accent sur la gesti on des donnees qui est 

a l'origine de leurs problemes. 

Une seconde rencontre nous a reunis avec les responsables de 

la Banque ce tte fois-ci au Siege le 18-04-91. 

Etaient present Mr. Bajat, Mr. Boubacar Traore Econom iste du 

projet DSA responsab le du Senegal, Mauritania et Bu rk ina et un 

informatic ien Camerounais Mr. John. 

Chaque pays a donne ses impressions sur la formation re~ue et des 

recommandations ont ete formulees : 

- pour qu'un tel stage se fasse en 6 semaines pour mieux 

~ cerner tousles aspects des problemes qu'on pourrait rencontrer 

sur le terrain et a l'exploitation. 

- des con tacts doivent ~tre maintenus entre pays afin de 

beneficier mutuellement des differentes experiences. 

- de meme que les contacts doivent ~tre renforces avec ISPC 

afin de completer cette formation et de suivre l'evolution du 

produit. 

- au beso ·in, la Banque serait tres favorable a un echange 

~ d'e xperiences entre pays. 

Il serait souhaitable pour la Directi on Nationale de la 

Statistique et de l'Informatique, qui depuis 1978 travaille avec 

les produits ISPC, de maintenir le contact avec cet institut tant 

au niveau de la formation qu'au niveau de la documentation pour 

une bonne adaptation aux eventuelles nouvelles versions des pro­

duits. 

10 
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Les pr ojets DSA aussi doivent veill e r ace que le rapport 

sud-sud soit bea ucoup developpe pour qu'on profite de 1 'e xperien­

ce de nos vo i s in s qui ont eu deja les memes produits . 

L'enquete prioritaire d'une fa<;;on generale, les enquAtes DSA 

ont l'avantage etant donne l'amplitude du champ d'exploitation 

des donnees, de faire acquerir une tres bonne experience en 

rnatiere de traitement des donnees. 

Les quatre premieres semaines ont ete cons acrees a la presenta­

tion du produit IMPS lequel est un l ogiciel de traitement d'en-

quete. Il a ete con<;;u par la "Division des logiciels de ISPC du 

Bureau Central de Re censement de Washington. la, Banque Mondiale, 

dans la rec herche d'un logi c iel de traitement des Enquetes DSA 

est en phase de test de ce produit avant un choix definitif. 

Pour assurer la formation, il n'y a pas eu de cours magis-

trau x ; les expos es etaient immediatement suivis de cas pratiques; 

deux equipes composees d ' un Malien et d'un senegalais ont ete 

constituees. 

Dans un premier temps, etant donne que, seul le question­

naire senegalais etait disponible, les deu x equipes ant travaille 

sur celui-ci en attendant l 'arrivee du questionnaire malien. 

A la reception du celui-ci, les equipes nationales ant ete 

constituees et c haque equipe s'est penchee sur les problemes 

specifiques de son questionnaire. 

Chacun de ces cinq modules a fait l'objet d'exposes et 

d'applications pratiques. 

1 1 
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THE WORLD BANK/IFC/M.I.G.A. 

ROUTING SLIP DATE: June 14, 1991 

NAME ROOM NO. 

Mr. Kah Hie Lau, FRM D 7-015 

Mr. Gian Domenico Spota, LEGAF E 6-051 

Mr. Salem Gafsi, GFSOC D 1-217 

URGENT PER YOUR REQUEST 

FOR COMMENT PER OUR CONVERSATION 

FOR ACTION SEE MY EMAIL 

FOR APPROVAL/CLEARANCE X FOR INFORMATION 

FOR SIGNATURE LET'S DISCUSS 

NOTE AND CIRCULATE NOTE AND RETURN 

RE: IBTF Mali SAL (Cr. 2188 MLI), SDA Component /~ 

REMARKS: Please find attached a copy of the signed Initi~ ng Brief 
on a Trust Fund (IBTF) related to the proposed contribution of NKr. 3 
million from the Norwegian Government for cofinancing the Social 
Dimensions of Adjustment Component of the Mali SAL (Cr. 2188 MLI). 
The IBTF has been signed by Ms. Marshall on June 11. 

cc. Marshall (AFSDR); Sarbib, Key, Keough, Ahlers (o/r), Samen, 
Huybens, Baghdadi, Albouy, Traore, De Leva (AFSCO); Noel, Simonpietri, 
Paccoud, Farmer, Ngong, Wold (AFTSP); Ofusu (LEGAF); Africa Files. 

FROM: 

AFSC01* ROOM: EXTENSION: 
Heidi Hennrich-Hanson, J 9-147 34661 

V 



L 

Initiating Brief on A Trust Fund 

Structural Adjustment Credit 

Submitting Department/Division: AF5CO 

Task Manager: Theodore Ahlers 

Project ID Code: 3MLIPA049 

Donor/Agency: Norwegian Government 

Beneficiary Country: Republic of Mali 

Estimated Amount and Currency: NKr 3 million 

Duration: August 1 1991 - December 31 1995 

Trust Fund Category: Cofinancing trust funds 

~ ofinancing Operation: 

(If Yes) Loan/Credit Number: 

Project Implementation: 

Trust Fund Objectives: 

e 
List of Goods and Services: 

(X) Yes ( ) No 

2188 MLI 

The Government is responsible for implementing the Credit 
and the Bank for supervising it. 

In the context of the Social Dimensions of Adjustment 
component of the credit, the objectives of the Trust Fund 
will be to improve the Government's capacity to monitor 
the wellbeing of Malian households and to design policy 
measures geared towards improving the socio-economic 
situation of the poorest categories of the population. 
Specific objectives will be to (i) analyze previously 
collected data from the "Enquete Budget ConsoDllllation", the 
"Enquete sur le Secteur Informel" as well as various labor 
market surveys; (ii) implement a 4 year household survey 
program; and (iii) assure improved policy formulation on 
the basis of the analysis of collected data. 

Consultants' services and short-term training, vehicles, 
computers and other equipment, office supplies, operating 
expenditures and salaries for contractual staff. 
Consultants and training will be contracted in accordance 
with the Bank's Guidelines for the Use of Consultants 
(August 1981). Computers and vehicles will be procured 
through international competitive bidding in accordance 
with the Bank's Guidelines for Procurement under IBRD 
Loans and IDA Credits (May 1985). The remaining goods 
will be awarded on the basis of competitive bidding 
advertised locally in accordance with procedures 
acceptable to IDA, while items under categories "operating 
expenditures" and "salaries" could be purchased through 
international or local shopping on the basis of price 
quotations obtained from at least three contractors. 

Rationale for Bank Involvement: To ensure the participation of the poorest groups of the 
society in the economic recovery and growth process by 
improving the Government's capacity to monitor their 
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Benefits and Risks: 

~ dministration: 

Cost Recovery Arrangements: 

External Audit Requirement: 

Other Reporting Requirements: 

Cleared with: 

Approved by: 

socio-economic situation and to design policy measures 
geared specifically towards these groups. 

The program would ensure the availability of an annually 
updated data set on the welfare of Malian households on a 
regional basis, which will allow for close monitoring of 
the effects of economic measures, and, consequently, for 
improved policy and program design. It will also allow 
for better targeting of programs which will lead to 
increased cost-effectiveness in Government expenditures. 
This will ultimately contribute to increased participation 
of the chronically poor in the process of development and 
to a decrease of poverty. The most important risk stems 
from the current weak technical capacities of the Ministry 
of Planning and the possibility of turnover among 
statisticians and analysts trained by the program. The 
first risk would be minimized by a strong training 
component, while the second risk would be mitigated by 
precluding the participation of statisticians and computer 
specialists in the Voluntary Departure Program. 

Incremental costs to the division in managing this Trust 
Fund are expected to amount to 1,5 staffweeks and one trip 
to Mali estimated to cost US$ 7,000. 

To defray its administration costs, the Bank may invest 
grant funds pending their disbursement and retain for its 
own account the income from any such investment. 

The Bank shall cause records and accounts to be audited by 
its external auditors when trust fund resources have been 
fully disbursed. The cost of the audit shall be charged 
to the investment income retained by the Bank. The audit 
report shall be forwarded to the Norwegian Government. 

(a) maintain seperate records and ledger accounts in 
respect of the Contribution funds in the T-Account and 
those disbursed by the Bank pursuant to the provisions 
of the Contribution Agreement; 

(b) furnish each quarter to the Norwegian Government a 
statement of account on such records and accounts. 

a. 
b. 
C • 

Mr. Kah Hie Lau 
Mr. Gian Domenico Spota 
Mr. Salem Gafsi 

FRM 
LEGAF 
GFSOC 

~~ Vht ~' _Jun_e U~,_19_91 
Ms. Katherine Marshall, Director, AFS Date 
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f.".INIST RE OE LA FON CT ION 
PUFH .IQ\JE ET OU TRAVAIL 

N" 0 1 2 3 
/Ml'ftl · ·CJ-3 ----~---

RfF'UALl<:JUL C,u MALI 
Un Pevpl~ - Un But -Uno Foi 

../: Ministre de la Fonc:tion Publique et du Travail 

- ~~..Q. -

~~~ 14~o1t 
povr avls lo projet de tcrmea de J 'a.i l ':bonnl)lll' r;l,e vous transinottre 

r~fercnoea do l 'J.eence d •E:x:ecution du P:rocramme de Depa.rte Volonta.irea. 

Voue voudriez bien mo oommuniquer des que JX>5t.ible ws oomment!:l.i:rof.;;, 

observations et suesestiona pour rx>us pe.rmottre do lal')'.}er la consult.a.tion pour 

le chob: do l 'Age:ooe d •Ex~cution du P:rot;ramme • 

Veuille~ a.gr'eer, Madame le ReprcGentant, 1 'e.xpre~oion de ma hn.ute 

oonsidera.tion-



THE WORLD BANK/IFC/M.I.G.A. 
/JLI- ce. 2 1t;b 

I ROUTING SLIP I DATE: June 6, 1991 I 
NAME ROOM NO. -
H. Melkonian A 3041 I ~~J-=-
CC: AFRICA ISC r ~ / 

SAL BB (PFP) 

. 

URGENT . PER YOUR REQUEST 

FOR COMMENT PER OUR CONVERSATION 

FOR ACTION SEE MY EMAIL 

FOR APPROVAL/CLEARANCE xx FOR INFORMATION 

FOR SIGNATURE LET'S DISCUSS 

NOTE AND CIRCULATE NOTE AND RETURN 

I RE: MALI SAL PFP-632 f fL I 
/ 

REMARKS: Please find attached a copy of a status report from the Malian Ministry of Economy 
and Finance on the SAL PFP. Per my discussions with Ms. Nguyen, the Malians intend to close the 
PFP account and transfer the remaining funds to the SAL Special Account B. Have we already 
disbursed the initial allocation to Special Account? 

FROM: ~ ROOM: EXTENSION: 
Theodore Ahlers ~ J 9099 34661 
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ET DE L I INFORMATIQUE. 

-BAMAKO-

/-) 

/)/) __ ~ ____ ::::_1_~_;~-~~-~_0_e_t _: i ___ =-~-v."·_oc_ :_,1_s ______ ~~ 

00 2 3 4 \1 •. 

?} R A N S M I S J:/Il[J0 /MP-DNSI 
-==:-:rrre-=-=c: c.: :mec;;.••:c=-= ~nrr,rc;a::.a:::11:-c:::==-c::-

{.p//"-J}°i J 

-:;--'-q-'-c -u'"rd O a' T °':)C (T·1.~-c-·1 ,~,,-'-i 0-,...,1 ~ IJat u .;,:J -- ...., - -- _ J. I.., ..i.. -~ Lt - lJ..(...4. __ Jtctistical ?rocra~s 

j_) 8.J." : 

I.he :JULLO :.: 1:Bodji ::;:::_·.~ InbenielU1 c.1-cs ~ 1 avaux Statisti-

ques 

l:ir . TII.ALLO Seydou JU1'J,lyste S~rstme 

'.i:OU!J c1.e1.i_:-;: fonctiOJ.12"!.?:.i:'88 a la :::mSI . 

([]) l3 S E R V A T I O N S : P01J3. CO~:?~::J ?..:I.:JJU • 

./ 



MLI~ 0.-- 12. ~ 2ibE> 
PARIS, le S JUIN 1991 

PLANI-STATS 
societe d'etudes 
economiques 

& 
statistiques Madame Heidi HENNRICH-HANSON 

AF5CO 
Room J 6172 
Banque Mondiale 
1818 H Street, N.W. 
Washington, D.C., 20433 

ETATS-UNIS 

e 

e 

-o(_.* os56 <JC/ 
y 

Obiet : Transmission du rappo~ tude d'amelioration des statistiques au MALI 

Ref : 91/172 / PHW 

Madame, 

Je vous envoie, comme convenu, un exemplaire de notre rapport. J'en a1 envoye ce meme jour 5 
exemplaires a Monsieur CISSE. 

Si vous souhaitez des precisions, n'hesitez pas a nous contacter . Notre n° de Fax est 33 1 48 00 06 
92, Notre n° de telephone est : 33 1 48 00 01 10. 

Je vous prie d'agreer, Madame, !'assurance de ma consideration distinguee. 

P.J. : 1 exemplaire du rapport de MM. Achour et Wirrankoski 

Paul- enri WIRRANKOSKI 

PLANI - SfATS 
80, rue du Faubourg-Saint-Denis 

75010 PARIS - FRANCE 
Tel: (1) 48 000110 - Fax: (1) 48 0006 92 
R.C.S. PARIS B 349 280 040 - APE 7702 

'-------------------- PLANI-STATS ------------------____, 
13. 61 - 57, nct de ctrnrorme 75i)ll Paris - Prance - 'fel. (33-1) 43 YI 49 6Y - Fax. (33-1) 43 YI 64 85 

S.A. au capital de 250 000 F · R.C. en cours 
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-SUBJECT: MALI SAL--PETROLEUM PRICING 
-DOCUMENT NAME: PETROLl.TLX 
-DRAFTED BY: T. AHLERS 
-EXTENSION: 34661 
-AUTHORIZED BY: T. AHLERS, AFSCO 
-CC: SARBIB, KEY, HENNRICH-HANSON, BOND, DAUMONT (IMF) 
-CC: 

IBRDBAM 
-INTBAFRAD, BAMAKO, MALI 
-ATTN GARRITY 
BT 
WASHINGTON DC JUNE 4, 1991 

PRIERE BIEN VOULOIR TRANSMETTRE MESSAGE CI-APRES: 

2,86 

A L'ATTENTION DEM. BIRAMA DIALLO, DIRECTEUR GENERAL PAR INTERIM, 
OSRP AVEC COPIES A MESSRS. ABOUBACAR TOURE ET AMIDOU SY, CONSEILLERS 
TECHNIQUES AU MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES. 

REF: VOTRE LETTRE DU 3 JUIN 1991 

HONNEUR VOUS INFORMER QUE NOUS N'AVONS PAS D'OBJECTION AU PLAN DE 
TRAVAIL, A LA REVISION DES TERMES DE REFERENCE, ET A L'ADDENDUM AU 
CONTRAT OSRP/SKAARUP JOINTS A VOTRE LETTRE CITE EN REFERENCE. 

HAUTE CONSIDERATION, THEODORE AHLERS, ECONOMISTE PRINCIPAL, DIVISION 
DES OPERATIONS, DEPARTEMENT DU SAHEL, REGION AFRIQUE, BANQUE MONDIALE 

=06050618 

ALT RTD FROM:AFRO 

IN DROPCOPY OF:FSCR 

NNNN 
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I., 

MINISTERE DE LA FONCTION 
PUBLIQUE ET DU TRAVAIL 

"-

N° /MFPT ---------

M L-1 - & ;)._J 81£ 
REPUBLIQUE CU MALI 

Un Peuple - Un e,Jt -Une Foi 

P&-k J_o_c_r_1~1 ___ ,-.9_ 

J: Ministre de la Fonction Pub/ique et du Travail 

a ~D~B DE REPRESENT,WT DB L4 B"-NQUE MONDIM,E 

-·-Bi MAKO-·-
c _ .: .s c_:cc c:,_, 

~=~==--=~~====~ \\ :~w-J3 S 2 3 OCT 1991 J Madame De Representa~t, 

J'ai l' onnel;l.r ae vans a(l.resser ci-joint,ponr avis ae la 

Banqne, le projet ae contrat entre le Ministere de la Fonction Publi­

que et an Travail et le Cabinet DI~RR~ pour la gestion du Valet 

Reinsertion a.1;1 Programme ae Depart Volontaire. 

Par rapport a l'offre initiale, l'equipe a ete renforcee 

de 3 personnes et le montaot de la remuneration mensuelle ramenee a 
Francs CFA 5.500.000. 

Je vous aemana.e ae bien vouloir me communiquer l'avis a.e 

la Banq~e le plus tot possible pour permettre le aemarrage effectif 

des activites de l'agence. 

Veuillez agreer Maaame De Representant, l'expression a.e 

mes sentiments aistingues./.-

Chevalier de"J.rOra.re National.-


	1080553-0000-Cover
	1080553-0001
	1080553-0002
	1080553-0003
	1080553-0004
	1080553-0005
	1080553-0006
	1080553-0007
	1080553-0008
	1080553-0009
	1080553-0010
	1080553-0011
	1080553-0012
	1080553-0013
	1080553-0014
	1080553-0015
	1080553-0016
	1080553-0017
	1080553-0018
	1080553-0019
	1080553-0020
	1080553-0021
	1080553-0022
	1080553-0023
	1080553-0024
	1080553-0025
	1080553-0026
	1080553-0027
	1080553-0028
	1080553-0029
	1080553-0030
	1080553-0031
	1080553-0032
	1080553-0033
	1080553-0034
	1080553-0035
	1080553-0036
	1080553-0037
	1080553-0038
	1080553-0039
	1080553-0040
	1080553-0041
	1080553-0042
	1080553-0043
	1080553-0044
	1080553-0045
	1080553-0046
	1080553-0047
	1080553-0048
	1080553-0049
	1080553-0050
	1080553-0051
	1080553-0052
	1080553-0053
	1080553-0054
	1080553-0055
	1080553-0056
	1080553-0057
	1080553-0058
	1080553-0059
	1080553-0060
	1080553-0061
	1080553-0062
	1080553-0063
	1080553-0064
	1080553-0065
	1080553-0066
	1080553-0067
	1080553-0068
	1080553-0069
	1080553-0070
	1080553-0071
	1080553-0072
	1080553-0073
	1080553-0074
	1080553-0075
	1080553-0076
	1080553-0077
	1080553-0078
	1080553-0079
	1080553-0080
	1080553-0081
	1080553-0082
	1080553-0083
	1080553-0084
	1080553-0085
	1080553-0086
	1080553-0087
	1080553-0088
	1080553-0089
	1080553-0090
	1080553-0091
	1080553-0092
	1080553-0093
	1080553-0094
	1080553-0095
	1080553-0096
	1080553-0097
	1080553-0098
	1080553-0099
	1080553-0101
	1080553-0102
	1080553-0103
	1080553-0104
	1080553-0105
	1080553-0106
	1080553-0107
	1080553-0108
	1080553-0109
	1080553-0110
	1080553-0111
	1080553-0112
	1080553-0113
	1080553-0114
	1080553-0115
	1080553-0116
	1080553-0117
	1080553-0118
	1080553-0119
	1080553-0120
	1080553-0121
	1080553-0122
	1080553-0123
	1080553-0124
	1080553-0125
	1080553-0126
	1080553-0127
	1080553-0128
	1080553-0129
	1080553-0130
	1080553-0131
	1080553-0132
	1080553-0133
	1080553-0134
	1080553-0135
	1080553-0136
	1080553-0137
	1080553-0138
	1080553-0139
	1080553-0140
	1080553-0141
	1080553-0142
	1080553-0143
	1080553-0144
	1080553-0145
	1080553-0147
	1080553-0148
	1080553-0149
	1080553-0150
	1080553-0151
	1080553-0152
	1080553-0153
	1080553-0154
	1080553-0155
	1080553-0156
	1080553-0157
	1080553-0158
	1080553-0159
	1080553-0160
	1080553-0161
	1080553-0162
	1080553-0163
	1080553-0164
	1080553-0165
	1080553-0166
	1080553-0167
	1080553-0168
	1080553-0169
	1080553-0170
	1080553-0171
	1080553-0172
	1080553-0173
	1080553-0174
	1080553-0175
	1080553-0176
	1080553-0177
	1080553-0178
	1080553-0179
	1080553-0180
	1080553-0181
	1080553-0182
	1080553-0183
	1080553-0184
	1080553-0185
	1080553-0186
	1080553-0187
	1080553-0188
	1080553-0189
	1080553-0190
	1080553-0191
	1080553-0192
	1080553-0193
	1080553-0194
	1080553-0195
	1080553-0196
	1080553-0197
	1080553-0198
	1080553-0199
	1080553-0200
	1080553-0201
	1080553-0202
	1080553-0203
	1080553-0205
	1080553-0206
	1080553-0207
	1080553-0208
	1080553-0209
	1080553-0210
	1080553-0211
	1080553-0212
	1080553-0213
	1080553-0214
	1080553-0215
	1080553-0216
	1080553-0217
	1080553-0218
	1080553-0219
	1080553-0220
	1080553-0221
	1080553-0222
	1080553-0223
	1080553-0224
	1080553-0225
	1080553-0227
	1080553-0228
	1080553-0229
	1080553-0230
	1080553-0231
	1080553-0232
	1080553-0233
	1080553-0234
	1080553-0235
	1080553-0236
	1080553-0237
	1080553-0238
	1080553-0239
	1080553-0240
	1080553-0241
	1080553-0242
	1080553-0243
	1080553-0244
	1080553-0245
	1080553-0246



